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I. Objet et intérêt de l’étude

1Cette étude a pour objet l’analyse des vices du pacte successoral abdicatif et la sanc-
tion de ces vices, avant et après l’ouverture de la succession. Les vices examinés sont
énumérés aux art. 519 et 520 CC. Il s’agit de l’incapacité de disposer, des vices de la
volonté, de l’illicéité, de la contrariété aux mœurs et des vices de forme.

2Compte tenu des spécificités du pacte successoral abdicatif, notamment de son carac-
tère bilatéral, nous examinons si le droit des successions suffit à analyser le contenu
matériel de chaque vice, ou si un recours aux règles du droit des contrats est opportun.

3Après l’ouverture de la succession, les vices du pacte successoral abdicatif sont sanc-
tionnés par une action en annulation selon les art. 519 et 520 CC. Nous examinons
cette action en mettant l’accent sur les spécificités de l’annulation d’un pacte succes-
soral abdicatif.

4La question de la sanction des vices du pacte successoral du vivant du de cujus est très
controversée en doctrine et n’est pas tranchée par la jurisprudence. Nous déterminons,
parmi les solutions proposées par la doctrine en la matière, laquelle est la plus
convaincante.

5Bien que le pacte successoral fasse l’objet de nombreuses contributions, rares sont
celles qui se consacrent spécifiquement au pacte successoral abdicatif. Le thème des
vices du pacte successoral abdicatif permet de cibler les difficultés propres au pacte
successoral abdicatif, qui se distingue du pacte successoral d’attribution par le fait
que l’engagement successoral n’est en principe pas pris par le de cujus, mais par le
renonçant, alors que le de cujus, s’il s’engage, promet le plus souvent entre vifs.

II. Délimitations de l’étude

6Nous limitons notre analyse aux vices originaires du pacte successoral abdicatif. Nous
écartons de cette étude les inefficacités dont la cause est postérieure à la première effi-
cacité de l’acte, telles que les résiliations, les résolutions et les caducités du pacte suc-
cessoral.

7En lien avec les vices originaires du pacte successoral abdicatif, nous examinons
également la possibilité d’invoquer la clausula rebus sic stantibus. Bien que cette ins-
titution tirée des règles générales du droit des obligations ne constitue pas un vice ori-
ginaire, nous nous y intéressons car elle vise un état de fait proche de l’erreur sur les
faits futurs.
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III. Structure de l’étude

8 Notre étude est divisée en trois parties. La première partie commence par un exposé de
quelques principes fondamentaux qui régissent les actes à cause de mort. Après un
bref historique du pacte successoral abdicatif et une présentation générale de cette ins-
titution, nous déterminons le champ d’application des règles sur le pacte successoral
abdicatif, sa nature, son objet et ses conséquences juridiques.

9 La seconde partie est consacrée aux différents vices du pacte successoral abdicatif.
Ceux-ci sont analysés dans l’ordre d’apparition des art. 519 et 520 CC. Pour chaque
vice, nous commençons par examiner la réglementation matérielle prévue par le droit
des obligations, puis par le droit des successions. Ensuite nous déterminons le système
applicable au pacte successoral abdicatif en tenant compte des particularités et de la
nature de cet acte.

10 La troisième partie est destinée à la sanction des vices du pacte successoral abdicatif.
Nous commençons par examiner le système de sanction des actes entre vifs viciés,
puis nous analysons l’action en annulation des art. 519 et 520 CC. Enfin, nous nous
intéressons à la question de l’annulation du pacte successoral vicié du vivant du de
cujus.
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Chapitre 1: Principes fondamentaux

I. Vocation successorale

11La réglementation sur la vocation successorale sert à déterminer qui est amené à suc-
céder au de cujus et, s’il existe plusieurs successeurs, quelle part de la succession leur
revient à chacun1. La transmission successorale nécessite un titre en vertu duquel une
personne est appelée à succéder au de cujus. Ce titre, qui crée une vocation successo-
rale, peut résulter de la loi (vocation légale) ou d’une disposition à cause de mort prise
par le de cujus (vocation volontaire)2.

12La vocation légale est réglée aux art. 457 ss CC. Ces dispositions instaurent
un ordre de priorité entre les personnes appelées à succéder, en fonction du lien
de parenté qu’elles partagent avec le de cujus. La vocation volontaire repré-
sente la possibilité pour le de cujus de régler le sort de son patrimoine après son
décès, notamment en désignant lui-même un ou plusieurs successeurs. Cette dé-
claration de volonté peut prendre la forme d’un testament ou d’un pacte successo-
ral3.

13La dualité entre la vocation légale et la vocation volontaire s’exprime dans la systéma-
tique de la loi. Le titre treizième du Code civil s’intitule «des héritiers légaux» et le
titre quatorzième «des dispositions pour cause de mort»4.

1 CR CC II-GUILLAUME, intro. art. 457-466 N 1; STEINAUER, N 43.
2 HRUBESCH-MILLAUER, N 23; STEINAUER, N 44; WOLF/HRUBESCH-MILLAUER,

N 51; BK-WEIMAR, intro. Die Erben N 1.
3 HRUBESCH-MILLAUER, N 23; PIOTET P. , p. 3; STEINAUER, N 44; BK-WEIMAR, in-

tro. Die Erben N 1.
4 WOLF/GENNA, p. 35; BK-WEIMAR, intro. Die Erben N 2; WOLF/HRUBESCH-

MILLAUER, N 51.
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14 La vocation légale s’applique en l’absence de disposition à cause de mort valable ou
lorsque la disposition établie par le de cujus ne contient pas d’institution d’héritier ou
ne règle pas le sort de la totalité du patrimoine5.

II. Dispositions à cause de mort

15 Les dispositions à cause de mort concrétisent la vocation successorale volontaire. Il
s’agit d’actes juridiques par lesquels une personne détermine le sort de son patrimoine
après son décès6.

16 Le terme «disposition» doit être compris dans un sens large et ne doit pas être
confondu avec la notion «d’acte de disposition», qui désigne un acte entre vifs par le-
quel une personne modifie directement un de ses droits subjectifs7. Les dispositions à
cause de mort ont la caractéristique de ne conférer aucun droit sur le patrimoine du de
cujus à ses bénéficiaires avant le décès de celui-ci8.

17 L’expression «disposition à cause de mort» peut aussi bien désigner le contenu de la vo-
lonté exprimée par le de cujus que la forme utilisée pour exprimer cette volonté9. Les dis-
positions à cause de mort au sens matériel sont les «modes de disposer». Il s’agit des pos-
sibilités offertes au de cujus quant au contenu des dispositions à cause demort10. En raison
du numerus clausus des dispositions à cause demort, seules les dispositions prévues par le
législateur sont autorisées11. Ces possibilités sont en partie réglées par les art. 481 à 497
CC, sous l’intitulé «Modes de disposer». Cette liste n’est cependant pas exhaustive. En
effet, d’autresmodes de disposer sont prévus par le Code civil en dehors de ces articles12.

18 Les principaux modes de disposer sont l’institution d’héritier (art. 483 CC) et la dési-
gnation d’un légataire (art. 484 CC)13 qui peuvent être assortis d’une clause de substi-

5 HRUBESCH-MILLAUER, N 24; BK-WEIMAR, intro. Die Erben N 4; WELTI , p. 7; WOLF/
HRUBESCH-MILLAUER, N 52.

6 HRUBESCH-MILLAUER, N 25; PIOTET P. , p. 74; STEINAUER, N 269; BK-WEIMAR, in-
tro. Verfügungen von Todes wegen N 1.

7 HRUBESCH-MILLAUER, N 26; STEINAUER, N 270.
8 HRUBESCH-MILLAUER, N 26; PIOTET P., p. 75; BSK ZGB II-STEAHELIN, intro.

art. 467-536 N 29.
9 PIOTET P. , p. 75; STEINAUER, N 273.

10 CS-COTTI , art. 481 CC N1; DRUEY, § 8 N 2; GRUNDLER, p. 13; HRUBESCH-MIL-

LAUER, N 29; STEINAUER, N 274; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 72 N 1; BK-WEIMAR,
intro. art. 481 CC N1; WOLF/GENNA, p. 134.

11 CS-COTTI , art. 481 CC N1; DRUEY, § 11 N 1; GRUNDLER, p. 13; HRUBESCH-MIL-

LAUER, N 29; PIOTET P. , p. 78; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 72 N 2; BK-WEIMAR, in-
tro. Verfügungen von Todes wegen N 23.

12 DRUEY, § 11 N 6.
13 CR CC II-BADDELEY, art. 481 N 10; ZK-ESCHER, intro. Die Verfügungsarten N 4; PIOTET

P. , p. 78; STEINAUER, N 521.
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tution (art. 487 ss CC)14. Parmi les modes de disposer, on peut encore citer la désigna-
tion d’un exécuteur testamentaire (art. 517 et 518 CC), l’établissement d’une règle de
partage (art. 522, 608 et 610 CC), les prescriptions sur l’ordre des réductions (art. 525
al. 1 CC), les dispositions relatives aux rapports successoraux (art. 626, 629 et 631
CC), l’exhérédation (art. 477 ss CC)15 et les charges sans créance correspondante,
dont chaque intéressé peut demander l’exécution en justice (art. 482 CC)16. Les
charges peuvent également modaliser d’autres dispositions17. Ainsi, une charge suc-
cessorale peut être imposée aux héritiers et aux légataires18. Les conditions (art. 482
CC) ne sont pas des dispositions à cause de mort, mais des modalités d’autres disposi-
tions19.

19Au sens formel, les dispositions à cause de mort désignent la forme que doit revêtir la
déclaration de volonté du de cujus pour être valable20. Ainsi, selon le Code civil, les
dispositions prises selon les modes de disposer prévus par la loi peuvent revêtir la
forme d’un testament (art. 498 CC) ou d’un pacte successoral (art. 512 CC)21. Il s’agit
des deux types «d’actes à cause de mort» prévus par le Code civil22.

20Un acte à cause de mort peut contenir des déclarations de volonté qui ne sont pas des
modes de disposer. En effet, une personne peut par exemple reconnaître un enfant
(art. 260 al. 3 CC)23 ou créer une fondation (art. 81 al. 1 CC) par testament24. Inverse-
ment, certaines dispositions à cause de mort au sens matériel n’exigent pas la forme
d’un acte à cause de mort pour être valables. Il s’agit en particulier des dispenses et
ordonnances de rapports (art. 626 ss CC)25.

14 CR CC II-BADDELEY, art. 481 N 10.
15 ZK-ESCHER, intro. Die Verfügungsarten N 4; HRUBESCH-MILLAUER, N 46; PIOTET P. ,

p. 78; WOLF/GENNA, p. 235; WOLF/HRUBESCH-MILLAUER, N 566.
16 ATF 99 II 375, c. 7a, JdT 1974 I 330; LOMBARDI, p. 43; PIOTET P. , p. 78.
17 CR CC II-BADDELEY, art. 481 N 10; STEINAUER, N 522.
18 CR CC II-BADDELEY, art. 482 N 6; BSK ZGB II-STAEHELIN, art. 482 N 21; STEINAUER,

N 585; BK-WEIMAR, art. 482 CC N37.
19 CR CC II-BADDELEY, art. 481 N 10; PIOTET P. , p. 79; STEINAUER, N 522.
20 STEINAUER, N 275.
21 GRUNDLER, p. 12; HRUBESCH-MILLAUER, N 27; KAISER, PJA 2002, p. 13; BSK

ZGB II-STAEHELIN, intro. art. 467-536 N 20; STEINAUER, N 275; BK-WEIMAR, art. 481
CC N2; WOLF/GENNA, p. 134.

22 PIOTET P. , p. 75.
23 DRUEY, § 11 N 7; STEINAUER, N 276; BK-WEIMAR, intro. art. 481 CC N3.
24 PIOTET P. , p. 79; BK-WEIMAR, intro. art. 481 CC N3. Il ne faut cependant pas confondre la

création d’une fondation, qui n’est pas un mode de disposer, avec l’attribution de biens à cette
dernière, qui est un mode de disposer, puisqu’une fondation peut être héritière, ou légataire, si
elle est créée par les héritiers qui doivent la doter (art. 493 al. 1 CC).

25 ATF 118 II 282, c. 3, JdT 1995 I 126; PraxKomm-BURCKHARDT BERTOSSA, art. 626 CC
N68 s.; DRUEY, § 7 N 48 ss; CS-EIGENMANN, art. 626 CC N19; BK-EITEL, intro.
art. 626 ss CC N9 et art. 626 CC N49; ZK-ESCHER, art. 626 CC N47; GUINAND/STETT-

LER/LEUBA, N 211; BSK ZGB II-PIATTI , art. 626 N 18; CR CC II-PIOTET D., art. 626
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III. Distinction avec les actes entre vifs

A. Critère de la cause

21 Il est important de distinguer les dispositions à cause de mort des actes entre vifs. En
effet, bien qu’il s’agisse dans les deux cas d’actes juridiques destinés à produire des
effets, ces deux types d’actes sont soumis à des règles très différentes26, notamment
en matière de capacité, de vices de la volonté et d’exigences de forme27. Nous aurons
d’ailleurs l’occasion d’examiner en détail ces différences de régime dans la deuxième
partie de notre travail, consacrée aux vices du pacte successoral.

22 Selon la théorie de GUISAN, pour comprendre la distinction entre un acte entre vifs et
un acte à cause de mort, il convient de déterminer ce que signifie la «cause de mort»28.
Cet auteur définit la notion de cause comme «ce qui explique juridiquement l’acte de
volonté, ce qui permet de le rattacher à un principe de justice, ce qui seul par consé-
quent est à même de lui mériter la protection du Droit et du juge29.» Ainsi, si les par-
ties ne se sont pas mises d’accord sur une «raison juridique» qui explique par exemple
la remise d’une somme d’argent (prix à payer, prêt, donation etc.), l’attribution en
question ne peut pas avoir d’effet juridique30.

23 Selon GUISAN, dans une disposition à cause de mort, la cause juridique qui justifie
l’acte de volonté du disposant, et, par conséquent, également la prétention du succes-
seur, est la mort. Contrairement au donateur entre vifs qui s’appauvrit lui-même pour
enrichir le donataire, le de cujus ne dispose pas dans une intention généreuse. Il est
guidé par la nécessité de se dépouiller de ses biens. Cette volonté de se dépouiller de
ses bien est dirigée par la mort qui constitue la raison juridique de l’attribution31. La
mort est aussi la cause de l’acquisition de l’héritier qui n’a jusqu’au décès qu’une es-
pérance et non un droit sur la succession32.

N 33; PIOTET P., p. 321 s.; STEINAUER, N 276; BK-TUOR/PICENONI , art. 626 CC N2;
VOLLERY, N 103; contra: MÜLLER, J. A., p. 46 s.; WEIMAR, Festgabe Schnyder, p. 836;
ZOLLER, p. 82 ss.

26 BSK ZGB II-STAEHELIN, intro. art. 467-536 N 32; HRUBESCH-MILLAUER, N 30; STEI -

NAUER, N 282; WOLF/GENNA, p. 137; WOLF/HRUBESCH-MILLAUER, N 220.
27 BSK ZGB II-STAEHELIN, intro. art. 467-536 N 32; BK-TUOR, intro. Die Verfügungen von

Todes wegen N 3a; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 99; WOLF/
GENNA, p. 137; WOLF/HRUBESCH-MILLAUER, N 220.

28 GUISAN, p. 26.
29 GUISAN, p. 27. Nous nous tenons ici à la conception selon laquelle tout acte juridique, pour

être valable, nécessite une cause (par exemple: ENGEL, p. 150 ss; MERZ, Vertrag, N 60 ss).
Cependant, la notion de cause n’est pas uniforme dans la doctrine. Pour une vue d’ensemble
des différentes théories, cf. INAUEN, p. 8 ss.

30 ENGEL, p. 150 s.; GUISAN, p. 27.
31 GUISAN, p. 27.
32 GUISAN, p. 28.
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B. Critère du Tribunal fédéral

24D’après la jurisprudence, le critère de distinction entre les actes entre vifs et les dispo-
sitions à cause de mort est le moment à partir duquel l’acte produit des effets. L’acte
entre vifs produit des effets du vivant du de cujus alors que l’acte à cause de mort n’en
produit qu’à l’ouverture de la succession33. Autrement dit, le patrimoine touché par un
acte entre vifs est celui du de cujus, alors qu’un acte à cause de mort grève sa succes-
sion ou le patrimoine de ses héritiers34.

25Le critère théorique de la cause développé par GUISAN est à la source de ce critère
pratique appliqué par le Tribunal fédéral. Effectivement, comme nous l’avons vu
(cf. N 22), un acte ne peut pas produire d’effets s’il n’a pas de cause. Si, du vivant du
de cujus, l’acte a une cause au sens du droit des obligations, il produit déjà des effets
dans le patrimoine du de cujus. Il s’agit alors d’un acte entre vifs. En revanche, si une
telle cause n’existe pas avant le décès, la prestation ne peut avoir pour cause que la
mort elle-même. Par conséquent, un tel acte doit être analysé comme une disposition
à cause de mort35.

26La question de savoir si l’acte était destiné à produire des effets sur le patrimoine du
de cujus ou sur sa succession n’est pas évidente à trancher, car elle implique de pren-
dre en compte l’ensemble des circonstances du cas concret36. Selon le Tribunal fédé-
ral, l’élément décisif consiste à déterminer si la volonté des parties vise le patrimoine
du de cujus ou sa succession37.

33 ATF 144 III 81, c. 3.1; 113 II 270, c. 2b, JdT 1988 I 170; 99 II 268, c. 2, JdT 1974 I 337; 93 II
223, c. 1, JdT 1968 I 363; TF, 5A_890/2021 du 26 avril 2022, c. 3.1; TF, 5C.56/2005 du
15 juillet 2005, c. 3.1; TC VS, RVJ 2007 277, c. 8a; DRUEY, § 8 N 34 ss; ZK-ESCHER, intro.
Die Verfügungen von Todes wegen N 6 ss; HAUSHEER, Abgrenzung, p. 87 s.; PIOTET P. ,
p. 177 ss; PIOTET P. , Distinction, p. 355 ss; ROTHENFLUH, p. 3 s.; BSK ZGB II-STAEHE-

LIN, intro. art. 467-536 N 29; STEINAUER, N 283; BK-TUOR, intro. titre 14ème N 3a; VAN

DE SANDT, N 397 ss; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 99; WOLF/
GENNA, p. 138 ss.

34 ATF 113 II 270, c. 2b, JdT 1988 I 170; 110 II 156, c. 2a; 99 II 268, c. 2, JdT 1974 I 337; TF,
5A_890/2021 du 26 avril 2022, c. 3.1; TF, 4A_575/2009 du 11 février 2010, c. 2.2;
HRUBESCH-MILLAUER, N 32; PIOTET, Distinction, p. 355 s.; STEINAUER, N 283; BK-
WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 99; WOLF/HRUBESCH-MILLAUER,
N 224.

35 GUISAN, p. 30 s.
36 HRUBESCH-MILLAUER, N 32; BSK ZGB II-STAEHELIN, intro. art. 467-536 N 29; STEI -

NAUER, N 283.
37 ATF 113 II 270, c. 2b, JdT 1988 I 170; 99 II 268, c. 2, JdT 1974 I 337; BSK ZGB II-STAEHE-

LIN, intro. art. 467-536 N 29; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 99;
WOLF/HRUBESCH-MILLAUER, N 226.
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C. Règles d’interprétation de la volonté des parties

27 Tandis que la jurisprudence applique le critère fixé par le Tribunal fédéral au cas par
cas selon toutes les circonstances, PAUL PIOTET propose de compléter le critère clas-
sique par différentes règles d’interprétation de la volonté des parties. L’auteur établit
une liste de critères dont l’application dépend du caractère unilatéral ou multilatéral
de l’acte et de son aspect gratuit ou onéreux38.

28 Tout d’abord, selon cet auteur, un acte unilatéral est toujours à cause de mort. Il donne
l’exemple d’un acte où le de cujus déclare unilatéralement vendre sa maison pour
200'000 fr. à un tiers. Dans cet exemple, il ne peut s’agir que d’un legs testamentaire
assorti de la charge ou de la condition pour le légataire de verser 200'000 fr. à la suc-
cession. Si le de cujus souhaite que l’acte soit exécuté de son vivant, l’acte ne peut être
efficace qu’avec l’acceptation de l’autre partie. Par conséquent, il ne peut plus être
unilatéral. En effet, on ne peut pas s’obliger envers soi-même39.

29 En matière d’actes bilatéraux purement onéreux, PAUL PIOTET pose des présomp-
tions de fait conçues pour diriger l’interprétation du juge lorsque la volonté des parties
ne peut être établie de manière certaine40. Ainsi, selon PAUL PIOTET, la qualification
d’acte entre vifs doit être préférée dans les situations suivantes:
1. Une prestation entre vifs a été convenue;
2. Les parties n’ont pas respecté les formes particulières des actes à cause de mort;
3. L’acte ne contient pas de termes propres au droit des successions tels que «héri-

tiers» et «legs»;
4. Lorsque les deux sont possibles, le principe favor negotii veut que l’on admette un

acte entre vifs valable plutôt qu’une disposition à cause de mort invalide;
5. Lorsque la disposition n’a pas de caractère strictement personnel quant au bénéfi-

ciaire;
6. Lorsque les prestations prévues sont caractéristiques d’un contrat du droit des obli-

gations (vente, entreprise, échange, etc.);
7. Les présomptions no 1, 3, 5 et 6 sont remplacées par la présomption d’acte à cause

de mort lorsque les parties ont prévu une condition de survie41.

30 Dans la liste des critères, l’existence d’une clause de survie revêt une importance par-
ticulière, car elle est directement reliée au critère théorique de la cause, tandis que les
autres critères constituent plutôt des conséquences pratiques de ce critère. En effet, la
condition de survie laisse supposer que l’acte n’a pas de cause du vivant du de cujus et
que celui-ci n’est destiné à déployer des effets qu’après la mort de ce dernier. Bien que

38 PIOTET P. , Distinction, p. 356 ss.
39 PIOTET P. , Distinction, p. 356.
40 PIOTET P. , Distinction, p. 357.
41 PIOTET P. , Distinction, p. 357 s.
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la condition de survie constitue un des points caractéristiques des dispositions à cause
de mort, il n’est pas exclu de retenir un acte entre vifs lorsque l’acte contient une telle
clause, par exemple si d’autres éléments démontrent que les parties ont voulu que
l’acte déploie des effets du vivant du de cujus42.

31Concernant les actes bilatéraux purement gratuits, PAUL PIOTET écarte la théorie ex-
posée ci-dessus, au profit d’une solution plus adaptée à ce type d’acte, expressément
prévue par la loi. Pour déterminer si un acte gratuit doit être qualifié d’acte entre vifs
ou à cause de mort, l’auteur propose une extension de la règle de l’art. 245 al. 2 CO à
tous les actes gratuits, comme la jurisprudence le préconise43. L’art. 245 al. 2 CO pré-
voit que les donations dont l’exécution est fixée au décès du donateur sont soumises
aux règles concernant les dispositions à cause de mort.

32Le Tribunal fédéral a admis que cette règle s’appliquait aussi aux donations mixtes,
sans toutefois expliquer son raisonnement44. A notre sens cette jurisprudence est dis-
cutable. En effet, l’art. 245 al. 2 CO supprime les effets entre vifs en imposant le ré-
gime du pacte successoral positif gratuit à ce qu’on appelle la donation à cause de
mort45. Or, dans le cadre d’une donation mixte ou d’un pacte successoral onéreux, la
prestation dont la valeur est supérieure à celle de l’autre contient non seulement un
élément gratuit, mais aussi une partie onéreuse, qui elle, doit pouvoir être due entre
vifs46. En conséquence, les actes bilatéraux partiellement gratuits doivent être soumis
à la règle générale, c’est-à-dire au critère de la cause, dont découle le critère appliqué
par le Tribunal fédéral.

33La jurisprudence a accueilli de manière favorable la théorie de PAUL PIOTET, tout en
rappelant que l’application des présomptions de fait n’était pas propre à renverser la
jurisprudence antérieure. Ainsi, dans tous les cas, la distinction entre un acte entre
vifs et une disposition à cause de mort ne doit pas être faite de manière schématique,
mais résulter d’une analyse selon toutes les circonstances du cas d’espèce47.

42 PIOTET P. , Distinction, p. 358 s.
43 ATF 89 II 87, c. 3, JdT 1963 I 599; 67 II 88, JdT 1941 I 612; 58 II 423, JdT 1933 I 340; CR

CO I-BADDELEY, art. 245 N 44; PIOTET P. , Distinction, p. 359; BSK ZGB II-STAEHELIN,
intro. art. 467-536 N 33; TERCIER/BIERI /CARRON, N 1543.

44 ATF 84 II 247, c. 7, JdT 1959 I 145.
45 La nature de la donation à cause de mort est controversée. Pour une partie de la doctrine, il s’agit

d’un contrat du droit des obligations auquel on applique certaines règles successorales (CR CO I-
BADDELEY, art. 245 N54; GAUTHIER, p. 56 s.; STEINAUER, N 285b et 620; BK-TUOR, in-
tro. Erbvertrag N20; WOLF/GENNA, p. 146), tandis que d’autres auteurs assimilent la donation
à cause de mort à une disposition à cause de mort (DITTLI , N 322 ss; ZK-ESCHER, intro. Die
Verfügungen von Todes wegen N7; PIOTET P. , p. 178 s.; BSK OR I-VOGT/VOGT, art. 239
N4 et 245 N6 ss; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N123).

46 PIOTET P. , p. 181 s.
47 ATF 99 II 268, c. 2b; HRUBESCH-MILLAUER, N 37 s.; BSK ZGB II-STAEHELIN, intro.

art. 467-536 N 29.
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IV. Caractère strictement personnel des dispositions à cause de mort

34 Les dispositions à cause de mort ont un caractère strictement personnel, ce qui im-
plique que ces dispositions ne peuvent être prises que par le de cujus lui-même48. For-
mellement, cela signifie que les dispositions à cause de mort ne peuvent faire l’objet
d’aucune représentation légale ou volontaire (cf. N 247 et 251)49. Au sens matériel, le
caractère strictement personnel des dispositions à cause de mort suppose que le
contenu de celles-ci soit déterminé par le disposant lui-même50. Ainsi, selon le Tribu-
nal fédéral et la doctrine, une disposition aux termes de laquelle le de cujus s’en remet
à une tierce personne pour compléter sa volonté est nulle (cf. N 564)51. Le caractère
éminemment personnel des dispositions à cause de mort est confirmé par les art. 469
et 519 CC qui prévoient que les dispositions prises sous l’empire d’une erreur, d’un
dol, d’une menace ou d’une violence peuvent être annulées52. En effet, comme l’ex-
prime ZEITER, ces articles visent à éviter que des dispositions à cause de mort qui
ne correspondent pas à la volonté réelle du disposant ne soient valables53 (pour
l’analyse de l’art. 469 CC, cf. N 302 ss; sur son application au pacte successoral,
cf. N 320 ss).

48 DRUEY, § 8 N 16; PIOTET P. , p. 76.
49 BREITSCHMID, Höchstpersönlichkeit, p. 477; DRUEY, § 8 N 16; ZK-ESCHER, art. 498 CC

N2; HRUBESCH-MILLAUER, N 42; Praxkomm-LENZ, art. 498 CC N25; PIOTET P. ,
p. 76; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 520 CC N16; BSK ZGB II-STAEHE-

LIN, intro. art. 467-536 N 21; STEINAUER, N 306; STEINAUER, Les parties, N 53; BK-
TUOR, art. 498 CC N3; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 26; WOLF/
GENNA, p. 171.

50 BREITSCHMID, Höchstpersönlichkeit, p. 477; DRUEY, § 8 N 23; HRUBESCH-MILLAUER,
N 42; Praxkomm-LENZ, art. 498 CC N27; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN,
art. 520 CC N17; BSK ZGB II-STAEHELIN, intro. art. 467-536 N 21; BK-WEIMAR, intro.
Verfügungen von Todes wegen N 27.

51 ATF 81 II 22, c. 6, JdT 1955 I 584; 68 II 155, c. 7, JdT 1942 I 618; PraxKomm-ABT, art. 519
CC N7; DRUEY, § 12 N 63; CS-EIGENMANN, art. 519 CC N4; CR CC II-PIOTET D.,
art. 519/520 N 12; PIOTET D., Inefficacités, N 16; PIOTET P. , p. 76 s. et 250; SEILER,
N 813; STEINAUER, N 750; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 31; plus
nuancés: PraxKomm-LENZ, art. 498 CC N29; CR CC II-LEUBA, art. 498 N 16; WOLF/
GENNA, p. 176 selon lesquels la violation du principe du caractère strictement personnel n’en-
gendre la nullité de l’acte que dans les cas graves.

52 HRUBESCH-MILLAUER, N 42.
53 PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N1.



Chapitre 1: Principes fondamentaux

15

V. Liberté de disposer

A. Principe

35En matière de droit privé, le principe de l’autonomie de la volonté (ou autonomie pri-
vée) constitue un pilier de l’ordre juridique suisse54. Le principe de l’autonomie de la
volonté découle du principe de l’autodétermination, à savoir la liberté offerte à l’indi-
vidu de prendre des décisions concernant la conduite de sa propre vie55.

36Le principe de l’autonomie de la volonté s’applique aussi en matière successorale,
bien que la loi n’en fasse pas mention expressément56. Pour désigner l’autonomie pri-
vée en matière successorale, la doctrine et la jurisprudence utilisent les termes de «li-
berté de tester (Testierfreiheit)57» ou de «liberté de disposer (Verfügungsfreiheit)58».

37En application de ce principe, le disposant est libre de prendre des dispositions selon
sa volonté sur le sort de ses biens après son décès59. Cela signifie d’une part que le
disposant peut instituer héritières des personnes qui n’auraient pas été héritières selon
les règles légales, ou constituer des legs. D’autre part, la liberté de disposer permet au
de cujus de priver des héritiers légaux de leur part de succession légale, dans les limi-
tes de la réserve héréditaires. Dans les deux cas de figure, les limites légales de la li-
berté de disposer (cf. N 40 ss) doivent être respectées60.

38La liberté de disposer comprend non seulement la liberté d’établir des dispositions li-
brement révocables par testament, mais aussi de prendre des dispositions contrai-
gnantes par pacte successoral61. En matière de pacte successoral, la liberté contrac-
tuelle (art. 19 CO; cf. N 391 s.) est à notre avis applicable en vertu de l’art. 7 CC
(cf. N 233 ss)62.

54 CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 5; HRUBESCH-MILLAUER, N 39; THÉVE-

NAZ, N 1.
55 ENGEL, p. 94; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 4; MERZ, Vertrag, N 1.
56 HRUBESCH-MILLAUER, N 39.
57 ATF 117 II 530; 116 II 39; 102 II 136; 80 II 208; 90 I 1; BSK ZGB II-STAEHELIN, intro.

art. 467-536 N 3.
58 ATF 136 III 467; 124 III 102; 97 II 306; 87 II 355; DRUEY, § 4 N 16; PIOTET P. , p. 157;

STEINAUER, N 354; BK-WEIMAR intro. art. 470 N 1.
59 HRUBESCH-MILLAUER, N 40; BK-WEIMAR, intro. art. 470 CC N1; WOLF/

HRUBESCH-MILLAUER, N 58.
60 ZK-ESCHER, art. 481 CC N2 s.; PraxKomm-GRÜNINGER, art. 481 CC N1; BSK ZGB II-

STAEHELIN, art. 481 N 1.
61 CS-COTTI , art. 481 CC N2; HRUBESCH-MILLAUER, N 39; BSK ZGB II-STAEHELIN,

art. 481 N 1.
62 CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 52. Dans ce sens, cf. également: HRUBESCH-

MILLAUER, N 195; GRUNDLER, p. 44 s. et 66.
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39 L’autonomie privée en matière successorale est protégée par les dispositions relatives
à la révocation des dispositions à cause de mort (art. 509 ss CC) qui permettent notam-
ment la révocation en tout temps d’un testament (509 CC). En revanche, la révocation
des pactes successoraux est bien plus restrictive63 en raison du caractère contraignant
de cet acte juridique64.

B. Restrictions

40 Bien que la liberté de disposer soit protégée par l’ordre juridique suisse, elle n’est pas
sans limite. Cette liberté est notamment restreinte par le principe du numerus clausus
des dispositions à cause de mort, selon lequel le disposant doit se limiter aux disposi-
tions comprises dans les types prévus par le législateur65, que la loi désigne sous le
terme de «modes de disposer (Verfügungsarten)66». Cette limitation se justifie par le
fait que les dispositions à cause de mort créent une situation immédiatement opposa-
ble à tous. En effet, les héritiers institués par la disposition deviennent propriétaires
des biens et débiteurs des dettes du de cujus au moment de son décès. Le numerus
clausus permet aux tiers de connaître plus facilement la situation du de cujus après
son décès67. Les clauses qui ne correspondent pas à un mode de disposer prévu par le
droit suisse sont absolument nulles (cf. N 566)68.

41 La réserve héréditaire représente une restriction fondamentale à la liberté de dispo-
ser du de cujus 69. Il s’agit d’une part intangible de la succession garantie aux héri-
tiers les plus proches du de cujus, qui correspond à une fraction de leur droit de suc-
cession légal70. La loi assure une certaine part de la succession aux descendants, au
conjoint survivant et au partenaire enregistré survivant (art. 470 al. 1 CC). Ce sont
les héritiers réservataires71. Avant le décès du de cujus, les héritiers réservataires ne
peuvent renoncer valablement à leur réserve que par pacte successoral (art. 495 CC)72.

63 ATF 108 II 405, SJ 1983 I 305; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 513 N 1;
HRUBESCH-MILLAUER, N 43; ÖZTRAK, p. 12.

64 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 513 N 1; CS-COTTI , art. 513 CC N1.
65 CR CC II-BADDELEY, art. 481 N 1; PIOTET P. , p. 78; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen

von Todes wegen N 26; WOLF/GENNA, p. 234.
66 CR CC II-BADDELEY, art. 481 N 1; STEINAUER, N 517; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen

von Todes wegen N 23; WOLF/GENNA, p. 234; WOLF/HRUBESCH-MILLAUER, N 564.
67 PIOTET P., p. 78.
68 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N7; BOHNET, § 32 N 3; DRUEY, § 12 N 64; GUINAND/

STETTLER/LEUBA, N 401; CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 13 ss; PIOTET D., Ineffi-
cacités, N 23; PIOTET P. , p. 250; PIOTET P., JdT 1969, p. 170; STEINAUER, N 750; BK-
WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 23.

69 CS-COTTI , art. 481 CC N2; HRUBESCH-MILLAUER, N 49; BSK ZGB II-STAEHELIN,
art. 481 N 1; WOLF/GENNA, p. 38; WOLF/HRUBESCH-MILLAUER, N 59.

70 HRUBESCH-MILLAUER, N 49; STEINAUER, N 354; BK-WEIMAR, intro. art. 470 CC N2.
71 PIOTET P. , p. 4; CR CC II-STEINAUER, art. 471 N 1; STEINAUER, N 354.
72 STEINAUER, N 361; BSK ZGB II-STAEHELIN, art. 470 N 15; CR CC II-STEINAUER,

art. 470 N 3.
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Après le décès, les réservataires peuvent renoncer à faire valoir leur droit, mais leurs
créanciers peuvent ouvrir action en réduction à leur place (art. 524 al. 2 CC)73. Le
de cujus ne peut priver un héritier de sa réserve par testament que lorsqu’il existe un
motif d’exhérédation au sens des art. 477 ss CC74. La part dont peut librement disposer
le de cujus (quotité disponible) dépend du nombre d’héritiers réservataires qui sur-
vivent au de cujus. La quotité disponible correspond à la différence entre la totalité
de la succession et la somme des réserves héréditaires75.

42La liberté de disposer est également limitée par l’interdiction de dispositions illicites
ou contraires aux mœurs (art. 519 al. 1 ch. 3 CC)76. Une disposition à cause de mort
est illicite lorsqu’elle contrevient à une règle fédérale ou cantonale impérative de droit
privé ou de droit public77. Une disposition à cause de mort est contraire aux mœurs,
lorsque, sans transgresser une norme impérative, elle est contraire à un principe moral
généralement reconnu78. Nous reviendrons en détail sur les notions d’illicéité et d’im-
moralité dans le cadre de l’analyse des causes d’annulation d’un pacte successoral. Il
s’agira en particulier de déterminer si les dispositions qui règlent l’illicéité et l’immo-
ralité en matière contractuelle, soit les art. 19 et 20 CO et l’art. 27 al. 2 CC, s’ap-
pliquent à l’annulation d’un pacte successoral (cf. N 391 ss).

73 BSK ZGB II-PIATTI , art. 524 N 1; CR CC II-PIOTET D., art. 524 N 1; CR CC II-STEI -

NAUER, art. 470 N 3; STEINAUER, N 361.
74 BSK ZGB II-STAEHELIN, art. 470 N 1; CR CC II-STEINAUER, art. 470 N 3.
75 HRUBESCH-MILLAUER, N 49; BSK ZGB II-STAEHELIN, art. 470 N 1; CR CC II-STEI -

NAUER, art. 470 N 2; BK-WEIMAR, intro. art. 470 CC N2.
76 CS-COTTI , art. 481 CC N3; BSK ZGB II-STAEHELIN, art. 481 N 1.
77 ATF 119 II 22, c. 2, JdT 1994 I 598; 117 II 286, c. 4a, JdT 1992 I 303; PraxKomm-ABT,

art. 519 CC N26; CS-EIGENMANN, art. 519 CC N19; ZK-ESCHER, art. 482 CC N32a,
CHK-HRUBESCH-MILLAUER, art. 482 CC N14; HRUBESCH-MILLAUER, N 52; SEI -

LER, N 666; BSK ZGB II-STAEHELIN, art. 482 N 36; STEINAUER, N 602; BK-TUOR,
art. 482 CC N28; WOLF/GENNA, p. 320.

78 ATF 115 II 232, c. 4a, JdT 1990 I 66; PraxKomm-ABT, art. 519 CC N33; BREITSCHMID/
MATT, p. 317; CS-HUBERT-FROIDEVAUX, art. 482 CC N40; SEILER, N 671; BSK
ZGB II-STAEHELIN, art. 482 N 37; STEINAUER, N 604; WOLF/GENNA, p. 320.
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Chapitre 2: Pacte successoral abdicatif en général

I. Histoire du pacte successoral abdicatif79

A. Droit romain

43Le droit romain n’admettait pas le pacte successoral. Celui-ci n’était pas inconnu des
Romains, mais était absolument proscrit. Dans les cas où de tels pactes apparaissaient,
ils étaient nuls et sans effet. Les juristes romains considéraient le pacte successoral
comme contraire à la morale, car le de cujus devait conserver sa pleine liberté de tester
jusqu’à son décès80. Cette interdiction concernait aussi bien l’institution d’héritier que
la renonciation d’une fille dans la succession de son père en recevant sa dot81.

B. Droit germanique

44L’ancien droit germanique ne connaissait ni le testament, ni le pacte successoral. Les
héritiers étaient désignés en fonction des liens du sang82. Néanmoins, la loi salique
contenait une institution que l’on pourrait comparer au pacte de renonciation. Cette
loi prévoyait que le Franc salien pouvait se séparer complètement de sa famille, y
compris du point de vue successoral par un acte solennel passé devant un tribunal. Ce-
pendant, il ne s’agissait pas encore d’une forme de pacte abdicatif, car il n’y avait pas
de véritable renonciation à la succession. Le but de l’acte était d’anéantir la filiation,
ce qui entraînait, de manière indirecte seulement, la suppression des droits successo-
raux83.

45Le principe de la succession légitime a peu à peu été mis à mal par le besoin d’instru-
ments permettant de favoriser d’autres personnes que les héritiers les plus proches.

79 Pour une présentation détaillée en français de l’évolution historique ayant conduit à admettre le
pacte successoral dans le Code civil suisse, cf. en particulier TAPPY, p. 165 ss.

80 BÜTTIKER, p. 2 s.; GROSS, p. 1 s.; PÉTER, p. 9 s.; REYMOND, p. 25; TAPPY, p. 169.
81 BÜTTIKER, p. 2; PÉTER, p. 10.; TAPPY, p. 169.
82 BÜTTIKER, p. 3; GROSS, p. 2; PÉTER, p. 16; REYMOND, p. 25.
83 BÜTTIKER, p. 5; PÉTER, p. 37 s.; SCHMID, p. 2.
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Progressivement, cette difficulté a été contournée par l’apparition d’actes solennels ap-
pelés «Vergabungen von Todes wegen»84. Ces actes ont d’abord été réservés à la trans-
mission de biens-fonds. Le bénéficiaire devenait propriétaire du bien-fonds, tandis
que le disposant s’en réservait l’usufruit85. Par la suite, la possibilité de conclure ce
type d’actes s’est étendue aux meubles, puis à la transmission de la totalité d’un patri-
moine86. La Vergabung n’était pas un pacte successoral d’attribution tel qu’on le
connaît aujourd’hui, car la propriété des biens était déjà transmise entre vifs87. Ce
type d’acte nécessitait le consentement des héritiers légaux. A l’époque, les héritiers
jouissaient du vivant du de cujus d’un véritable droit sur la succession, et non d’une
simple expectative comme en droit actuel. En conséquence, en l’absence de consente-
ment des héritiers, ceux-ci avaient la possibilité de se retourner contre le bénéficiaire
de la Vergabung88. Ce consentement à l’aliénation présentait des similitudes avec le
pacte abdicatif en ce sens que, par leur participation à l’acte, les héritiers légaux renon-
çaient à leur droit de succession sur les biens aliénés. Cependant, on ne pouvait pas
encore parler de pacte de renonciation, car les héritiers légaux ne faisaient que consen-
tir à l’aliénation du patrimoine actuel du de cujus. Il ne s’agissait donc pas d’une re-
nonciation à un droit de nature successorale89.

46 Au Moyen-Âge, à l’époque des coutumiers, il était fréquent que des enfants renoncent
du vivant de leur parent à leur succession. Les fils qui voulaient s’établir ou les filles
qui se mariaient renonçaient en échange d’une certaine quantité de biens ou d’une
dot90. La renonciation était faite en général au profit d’autres héritiers, par exemple
les frères et sœurs. En principe, l’acte prévoyait que le renonçant pourrait tout de
même faire valoir sa part successorale en cas de prédécès de l’héritier en faveur duquel
il avait renoncé. Cette règle était appelée «bis auf den ledigen Anfall»91.

47 Ces renonciations se sont développées au sein de la noblesse. La majorité de ces re-
nonciations étaient faites par les filles au profit de leurs frères92. En droit germanique,
les filles étaient en principe exclues de la succession des immeubles. Au XIIIe siècle,
le christianisme a développé un droit successoral plus favorable aux femmes. Cette
évolution était contraire aux intérêts de la noblesse qui craignait que son patrimoine
immobilier ne soit morcelé s’il était distribué également aux filles. Au fil du temps, la

84 GROSS, p. 2 s.; PÉTER, p. 16 s.; REYMOND, p. 26.
85 GROSS, p. 3; REYMOND, p. 26.
86 GROSS, p. 3; PÉTER, p. 24 et 27.
87 BÜTTIKER, p. 5, note no 5; ITSCHNER, p. 32 s.; GROSS, p. 7; HRUBESCH-MILLAUER,

N 60.
88 BÜTTIKER, p. 5 ss; SCHMID, p. 2.
89 BÜTTIKER, p. 7; PÉTER, p. 38; SCHMID, p. 2.
90 BÜTTIKER, p. 8; PÉTER, p. 39; TAPPY, p. 173.
91 BÜTTIKER, p. 8; PÉTER, p. 39 s.; SCHMID, p. 3.
92 PÉTER, p. 40.
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renonciation des femmes de la noblesse dans la succession de leur père s’est généra-
lisée. La renonciation était d’ailleurs imposée par plusieurs coutumes et statuts93.

48La renonciation à la succession, qui était d’abord restreinte à l’établissement des fils et
aux mariages des filles, est devenue une institution générale à l’époque des codifica-
tions modernes en Allemagne94.

C. Législations cantonales antérieures au Code civil suisse

49Avant l’entrée en vigueur du Code civil suisse, la reconnaissance du pacte successoral
de renonciation n’était pas uniforme dans les différents cantons. Les cantons peuvent
être divisés en quatre groupes, en fonction de la manière dont leur ordre juridique ré-
glementait le pacte successoral de renonciation.

50Le premier groupe se compose des cantons qui ne connaissaient pas l’institution du
pacte de renonciation. Il s’agissait des cantons d’Uri, Schwytz, Unterwald, Appenzell
Rhodes-Intérieures et Appenzell Rhodes-Extérieures95. Notons encore que dans les
cantons de Bâle-Ville et Bâle-Campagne, les ascendants pouvaient donner leur
consentement à l’établissement d’un testament par leurs descendants. Cela ne consti-
tuait pas un véritable pacte de renonciation, mais plutôt un engagement à renoncer à
attaquer le testament en cas de lésion de la réserve96.

51Les cantons du deuxième groupe avaient pour principe l’interdiction du pacte succes-
soral de renonciation. Cette interdiction concernait en particulier la Suisse romande.
Ainsi, les législations des cantons du Jura Bernois, de Vaud, du Valais, et de Neuchâtel
n’autorisaient pas cette institution. Les cantons du Tessin et de Glaris prohibaient ex-
pressément les pactes de renonciation97. Dans le canton de Genève, les dispositions du
Code civil français qui interdisaient les pactes abdicatifs étaient applicables98. Le
Code de Soleure n’excluait pas explicitement le pacte de renonciation, mais interdisait
la conclusion d’un contrat par lequel un héritier présomptif renoncerait à sa succession
en faveur d’un tiers99. Le canton de Fribourg interdisait de manière générale le pacte
de renonciation, mais admettait une exception à ce principe. En effet, les art. 987 à 996
du Code civil fribourgeois prévoyaient un contrat conclu entre un descendant et un
ascendant par lequel le descendant acceptait en échange de sa part dans la succession
de son ascendant une certaine somme d’argent ou une certaine quantité de biens100.

93 BÜTTIKER, p. 9 s.; PÉTER, p. 40 s.; SCHMID, p. 4.
94 BÜTTIKER, p. 12; PÉTER, p. 42; TAPPY, p. 178 s.
95 BÜTTIKER, p. 14; HUBER, p. 327 s.
96 BÜTTIKER, p. 15; HUBER, p. 328.
97 BÜTTIKER, p. 15; HUBER, p. 328; PÉTER, p. 67.
98 PÉTER, p. 67.
99 PÉTER, p. 67.

100 BÜTTIKER, p. 15; HUBER, p. 328 ss; PÉTER, p. 67 s; TAPPY, p. 184.
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52 Les cantons du troisième groupe admettaient les pactes de renonciation, mais unique-
ment entre certaines personnes. La loi bernoise prévoyait que les pactes successoraux
entre époux pouvaient contenir une renonciation à la réserve. Cette loi contenait égale-
ment la possibilité pour les parents de conclure un pacte de rachat des droits successo-
raux de leurs enfants ou petits-enfants, en vertu duquel les parents rachetaient le droit
à la réserve de l’un ou plusieurs de leurs enfants ou petits-enfants dans leur succes-
sion101. Ces actes étaient analysés comme des contrats entre vifs102. La loi lucernoise
avait un contenu similaire à celui en vigueur dans le canton de Berne103. En Argovie,
le de cujus pouvait conclure avec n’importe quel héritier réservataire majeur ou marié
un contrat par lequel il s’engageait à racheter à son héritier réservataire son droit à la
réserve dans sa succession. Cependant, le de cujus ne pouvait pas attribuer au renon-
çant plus que ce qu’il n’aurait pu attribuer par testament104.

53 Le quatrième groupe se compose des cantons qui admettaient de manière générale le
pacte de renonciation, presque sans restriction. Le Code de Zurich autorisait le pacte de
renonciation sans restriction. Celui-ci n’était pas opposable aux descendants du renon-
çant. Cependant, si les descendants du renonçant acceptaient la succession, ils étaient te-
nus au rapport de la somme reçue par leur ascendant pour sa renonciation. En exception à
cette règle, les pactes de renonciation conclus avec ou sans contre-prestation en faveur
des cohéritiers étaient opposables aux descendants du renonçant105. Contrairement à la
loi bernoise qui qualifiait le pacte de renonciation de contrat entre vifs, la loi zurichoise
retenait une conception successorale du pacte de renonciation106. Le Code de Schaff-
house contenait des dispositions similaires à celles de Zurich107. Cependant, la législa-
tion de ce canton n’autorisait le pacte successoral qu’entre le de cujus et ses héritiers lé-
gaux, ou entre époux sans enfants108. Dans les cantons de Zoug et de Thurgovie, le pacte
de renonciation était admis sans restriction, comme dans le canton de Zurich109. Le can-
ton de Saint-Gall avait également adopté une législation libérale en matière de pacte suc-
cessoraux110. Enfin, dans le canton des Grisons, le pacte de renonciation était admis.
Comme dans le canton de Zurich, il était rattaché au droit des successions111. La renoncia-

101 BÜTTIKER, p. 15; HUBER, p. 331; KÖNIG, p. 28 s.; LEUENBERGER, p. 840 s.; PÉTER,
p. 69.

102 LEUENBERGER, p. 841.
103 BÜTTIKER, p. 15; HUBER, p. 331; PÉTER, p. 69 s.
104 BÜTTIKER, p. 15; HIRZEL, p. 80 s.; HUBER, p. 332; PÉTER, p. 70.
105 HUBER, p. 332 s.; PÉTER, p. 71.
106 BLUNTSCHLI , p. 192 s.
107 HUBER, p. 332 s.; PÉTER, p. 71.
108 PÉTER, p. 71.
109 HUBER, p. 332 s.; PÉTER, p. 72.
110 TAPPY, p. 186.
111 PLANTA, p. 477.
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tion était opposable aux descendants du renonçant, pour autant que ce dernier survive au
de cujus112.

D. Travaux préparatoires du Code civil suisse

54Dans la mesure où, comme nous l’avons vu (cf. N 50 ss), de nombreux droits canto-
naux rejetaient l’institution du pacte successoral, il n’est pas étonnant que son intro-
duction dans le Code civil suisse n’ait pas fait l’unanimité113. En effet, lorsque la ques-
tion de la place du pacte successoral dans le futur Code civil fut soumise à la
consultation, plusieurs cantons se montrèrent plutôt défavorables à cette institution114.

55Malgré ces réactions, le pacte successoral fut intégré dans le deuxième avant-projet de
Code civil de 1895 élaboré par Eugen Huber115. Les dispositions relatives au pacte
successoral furent maintenues dans l’avant-projet de 1900116. La réglementation du
pacte successoral d’attribution se trouvait à l’art. 516, tandis que le pacte successoral
de renonciation était réglementé à l’art. 517117.

56L’avant-projet de 1900 fut soumis à une grande commission d’experts, qui furent ame-
nés à se prononcer sur l’admission du pacte successoral dans le futur Code civil le
12 mars 1902118. A cette occasion, des opinions hostiles au pacte successoral furent
encore exprimées119. Eugen Huber avança divers arguments en faveur du pacte suc-
cessoral pour convaincre les experts120. Lors du vote, l’institution du pacte successoral
fut conservée de justesse (15 voix en faveur contre 14 en défaveur du pacte succes-
soral)121.

112 HUBER, p. 333; PÉTER, p. 72.
113 WOLF, Europäische Kommission, p. 951.
114 Cf. la synthèse des résultats de la consultation contenue dans: Code civil suisse: exposé des

motifs de l’avant-projet du Département fédéral de justice et police, Tome deuxième, des suc-
cessions, 1901, p. 24, reprise par TAPPY, p. 187 s. et WOLF, Europäische Kommission, p. 951.

115 TAPPY, p. 189; Schweizerisches Civilgesetzbuch, Zweiter Teilentwurf, Das Erbrecht, Mit
Erläuterungen (1895).

116 TAPPY, p. 191 s.; WOLF, Europäische Kommission, p. 951.
117 Code civil suisse: exposé des motifs de l’avant-projet du Département fédéral de justice et

police, Tome deuxième, des successions, 1901, p. 71 ss; WOLF, Europäische Kommission,
p. 951.

118 Les débats de cette commission d’experts ont fait l’objet d’une édition dans le Commentaire
bernois: cf. REBER/HURNI /SCHWIZER (édit.), Materialien zum Zivilgesetzbuch III, Berne
2013, p. 3 ss, cf. p. 614 ss pour les discussions relatives au pacte successoral; TAPPY, p. 193 s.;
WOLF, Europäische Kommission, p. 952 s.

119 Cf. WOLF, Europäische Kommission, p. 952 s. pour une synthèse des arguments avancés en
défaveur du pacte successoral.

120 Cf. WOLF, Europäische Kommission, p. 953, pour une synthèse des arguments d’Eugen
Huber.

121 REBER/HURNI /SCHWIZER (édit.), Materialien zum Zivilgesetzbuch III, Berne 2013,
p. 619; TAPPY, p. 194; WOLF, Europäische Kommission, p. 953.
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57 Le pacte successoral fut donc maintenu dans le projet du 28 mai 1904 soumis aux
Chambres fédérales122. Le projet contenait une réglementation du pacte successoral
d’attribution à l’art. 497, tandis que le pacte successoral de renonciation était prévu à
l’art. 498. Le Message du Conseil fédéral indiquait notamment que le pacte successo-
ral existait déjà dans certains cantons, sans qu’il en résulte de conséquences en-
nuyeuses. A cela s’ajoutait l’argument qu’il valait mieux réglementer le pacte succes-
soral, plutôt que de courir le risque que certaines personnes recourent à des
simulations dans le but de contourner l’interdiction123.

58 Le 13 décembre 1905, devant le Conseil national, Eugen Huber réitéra ses arguments
en faveur du pacte successoral124. Les dispositions concernant le pacte successoral ne
firent pas l’objet de grandes discussions devant les Chambres fédérales. Finalement,
les articles relatifs au pacte successoral furent adoptés sans modification majeure125.

E. Pacte de l’ancien art. 268 al. 3 CC

59 Il s’agit à présent d’évoquer un pacte qui existait dans le Code civil suisse de 1907 avant
d’être abrogé aumoment de l’entrée en vigueur, le 1er avril 1973, de la révision du 30 juin
1972 du droit de l’adoption126. L’art. 268 al. 3 aCC était libellé comme suit: «Une
convention authentique, antérieure à l’adoption, peut déroger aux règles que la loi consa-
cre pour les enfants légitimes enmatière de succession et de droits des père et mère sur les
biens des enfants.» L’art. 465 aCC précisait que l’enfant adopté avait les mêmes droits
dans la succession de l’adoptant que les autres descendants. L’enfant adopté était donc
réservataire dans la succession de ses parents adoptifs au sens de l’art. 471 ch. 1 CC127.
La convention de l’art. 268 al. 3 aCC permettait notamment au parent adoptif de convenir
avec son enfant adopté d’une restriction ou d’une suppression de sa réserve héréditaire128.

60 Cet acte pouvait être qualifié de pacte successoral129. Il s’apparentait à un pacte de re-
nonciation lorsqu’il prévoyait la suppression des droits héréditaires de l’adopté130. Les

122 Message du Conseil fédéral et de l’Assemblée fédérale du 28 mai 1904 concernant le projet de
code civil suisse (FF 1904 IV 1 ss).

123 Message du Conseil fédéral et de l’Assemblée fédérale du 28 mai 1904 concernant le projet de
code civil suisse (FF 1904 IV 52).

124 Cf. WOLF, Europäische Kommission, p. 955, pour une synthèse des arguments présentés de-
vant le Conseil national, avec les références au Bulletin sténographique de l’Assemblée fédé-
rale.

125 Tappy, p. 197.
126 Loi fédérale du 30 juin 1972 modifiant le code civil suisse (adoption et art. 321) (RO 1972

p. 2873).
127 BK-HEGNAUER, art. 268 CC N42; MONNARD, p. 78; BK-TUOR, art. 465 CC N4.
128 ZK-EGGER, art. 268 CC N10; ZK-ESCHER, art. 465 CC N2; BK-HEGNAUER, art. 268 CC

N45; MONNARD, p. 81; PIOTET P., p. 40; BK-TUOR, art. 465 CC N4.
129 PIOTET P. , p. 40.
130 BÉGUIN, p. 109.
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règles en matière de capacité et de représentation étaient les mêmes qu’en matière de
pacte successoral131. Cet acte se distinguait des autres pactes successoraux par le fait
qu’il était soumis à la simple forme authentique et non à la forme authentique quali-
fiée de l’art. 512 CC applicable aux autres pactes successoraux132. Cette forme simpli-
fiée s’expliquait notamment par le fait que l’autorité qui décidait de l’adoption devait
approuver cette convention, ce qui offrait une protection supplémentaire aux par-
ties133. Le pacte de l’art. 268 al. 3 aCC devait être passé avant l’adoption, ou au plus
tard avec l’acte authentique de l’adoption approuvé par l’autorité selon l’art. 267
al. 1 aCC134. Si le pacte était passé après l’adoption, il devait respecter la forme de
l’art. 512 CC135.

61L’abrogation de l’art. 268 al. 3 aCC a eu pour effet de soumettre la renonciation à la
réserve héréditaire à la forme authentique qualifiée de l’art. 512 CC, y compris concer-
nant la renonciation d’un enfant adopté à sa part dans la succession de son parent
adoptif136.

62Selon l’art. 16 al. 2 Tit. fin. CC, un testament n’est pas annulable pour vice de forme,
s’il satisfait aux règles applicables soit à l’époque où il a été rédigé, soit à la date du
décès de son auteur. La notion de vice de forme au sens du droit transitoire englobe
aussi la forme du pacte successoral137. En application de cette règle de droit transi-
toire, un pacte de l’art. 268 al. 3 aCC pourrait encore aujourd’hui s’appliquer dans
une succession et ne serait pas annulable au motif du non-respect de la forme de
l’art. 512 CC.

II. Distinction entre le pacte successoral d’attribution et le pacte
successoral abdicatif

A. Généralités

63En raison de la structure complexe du pacte successoral et des différences importantes
qui existent entre les types de pactes successoraux, certains auteurs renoncent à don-
ner une définition générale du pacte successoral, pour privilégier une définition de
chaque type de pacte successoral138.

131 PIOTET P. , p. 40.
132 ZK-EGGER, art. 268 CC N11; PIOTET P. , p. 40; BK-HEGNAUER, art. 268 CC N46.
133 PIOTET P. , p. 40; BK-HEGNAUER, art. 268 CC N46.
134 ZK-EGGER, art. 268 CC N11; BK-HEGNAUER, art. 268 CC N46; MONNARD, p. 82 s.
135 ZK-EGGER, art. 268 CC N11; BK-HEGNAUER, art. 268 CC N47; PIOTET P. , p. 40.
136 PIOTET P. , p. 40.
137 ATF 41 II 543, JdT 1916 I 177; CR CC II-PIOTET D. , art. 16 Tit. fin. CC N8.
138 Par exemple: DRUEY, § 10 N 22 ss; ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N1 ss; GAUTHIER,

p. 9 ss; GRUNDLER, p. 3 ss.
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64 La notion de pacte successoral englobe deux institutions assez différentes, à savoir le
pacte successoral d’attribution, ou positif, par lequel le de cujus dispose de sa future
succession en faveur du cocontractant ou d’un tiers et le pacte successoral de renoncia-
tion, ou négatif, ou abdicatif, par lequel un héritier présomptif renonce à ses futurs
droits dans la succession du de cujus139.

65 La plupart des modes de disposer peuvent faire l’objet d’un pacte successoral. Les par-
ties ont par exemple la possibilité de convenir par pacte successoral de règles de par-
tage ou d’ordonnances et de dispenses de rapports140. Notons que les dispositions rela-
tives aux rapports ne sont soumises à aucune forme141.

B. Pacte successoral d’attribution

1. En général

66 Le pacte d’attribution, ou pacte positif (Erbzuwendungsvertrag) désigne le «contrat
par lequel le de cujus prend des dispositions pour cause de mort en faveur du co-
contractant ou d’un tiers (art. 494 al. 1 CC)142.» Cette disposition à cause de mort bila-
térale peut consister en une institution d’héritier (Erbeinsetzungsvertrag) ou en un
legs (Vermächtnisvertrag)143.

67 En concluant le pacte successoral, le de cujus ne s’engage pas à disposer ultérieure-
ment en faveur du bénéficiaire, mais dispose directement à cause de mort d’une ma-
nière qui le lie144. Le bénéficiaire d’un pacte successoral d’attribution demeure libre
de répudier la succession par la suite145. Du vivant du de cujus, le bénéficiaire du pacte
n’a pas de créance conférant des droits subjectifs. Il n’a qu’une expectative, c’est-

139 CR CC II-ABBET, intro. art. 494-497 N 1; BSK ZGB II-STAEHELIN, intro. art. 467-536
N 20; BK-WEIMAR, intro. art. 494 CC N2.

140 CR CC II-ABBET, intro. art. 494-497 N 4; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, in-
tro. art. 494-497 N 9; CS-COTTI , art. 494 CC N20; CHK-HRUBESCH-MILLAUER, art. 494
CC N8; HRUBESCH-MILLAUER, N 75 et 102.

141 ATF 118 II 282, JdT 1995 I 126; CS-EIGENMANN, art. 626 CC N19; BK-EITEL, intro.
art. 626 ss CC N9; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 211; BSK ZGB II-PIATTI , art. 626
N 18; CR CC II-PIOTET D., art. 626 N 36; STEINAUER, N 197 et 202; VOLLERY N106.

142 CR CC II-ABBET, intro. art. 494-497 N 1; STEINAUER, N 609; cf. également: BSK ZGB II-
BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro. art. 494-497 N 3; PIOTET P. , p. 158; BK-WEIMAR,
intro. art. 494 CC N2.

143 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro. art. 494-497 N 9; WOLF/HRUBESCH-
MILLAUER, N 873; WOLF/GENNA, p. 210.

144 CR CC II-ABBET, art. 494 N 1; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro.
art. 494-497 N 5; GAUTHIER, p. 10; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 494 CC N1; BK-SEI -
LER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N137; STEINAUER, N 624; BK-TUOR,
art. 494 CC N2; BK-WEIMAR, art. 494 CC N3; WOLF/GENNA, p. 210.

145 CR CC II-ABBET, art. 494 N 2; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 494 N 1;
CS-COTTI , art. 494 CC N65; DRUEY, § 10 N 40; DRUEY, Le pacte, p. 10; PIOTET P. ,
p. 158; STEINAUER, N 625.



Chapitre 2: Pacte successoral abdicatif en général

27

à-dire la perspective d’acquérir une créance au moment de l’ouverture de la succes-
sion146. Sa position s’apparente à celle d’un héritier réservataire (cf. N 194 ss)147.

68Bien que le de cujus ne puisse en principe pas révoquer unilatéralement les dispositions
résultant du pacte successoral, il demeure de son vivant entièrement libre de disposer de
ses biens (art. 494 al. 2 CC)148. Après l’ouverture de la succession, l’art. 494 al. 3 CC
prévoit que les dispositions pour cause de mort et les libéralités entre vifs qui excèdent
les présents d’usage peuvent être attaquées dans la mesure où elles sont inconciliables
avec les engagements résultant du pacte successoral, notamment lorsqu’elles réduisent
les avantages de ce dernier, et où elles n’ont pas été réservées dans ce pacte. Ces libéra-
lités ne sont pas nulles de plein droit. Le bénéficiaire du pacte doit obtenir l’annulation
de la disposition pour cause de mort ou de la libéralité entre vifs inconciliable avec le
pacte par l’intermédiaire d’une action judiciaire analogue à l’action en réduction149.
L’ancien art. 494 al. 3 CC, en vigueur jusqu’au 31 décembre 2022, prévoyait simple-
ment que les dispositions pour cause de mort et les donations inconciliables avec les
engagements résultant du pacte successoral pouvaient être attaquées. Selon la jurispru-
dence rendue à propos de l’ancien art. 494 al. 3 CC, les donations n’étaient annulables
que si le de cujus s’était engagé à ne pas faire de donation ou si celles-ci avaient été ef-
fectuées dans l’intention manifeste de léser le bénéficiaire du pacte150. Dans sa nouvelle
version, l’art. 494 al. 3 CC supprime la portée de cette jurisprudence, en ce sens que dé-
sormais, les donations excédant les présents d’usage sont en principe attaquables151,

146 CR CC II-ABBET, art. 494 N 2; ZK-ESCHER, art. 494 CC N5; GÖSCHKE, p. 141;
HRUBESCH-MILLAUER, N 525; PIOTET P. , p. 164; SCHMID, p. 33; STEINAUER,
N 629; BK-TUOR, art. 494 CC N11; BK-WEIMAR, art. 494 CC N9; WOLF/GENNA,
p. 210.

147 CR CC II-ABBET, art. 494 N 6; BÜTTIKER, p. 33; HRUBESCH-MILLAUER, N 526; PIO-

TET P., p. 164; SCHMID, p. 34; BK-TUOR, art. 494 CC N11; BK-WEIMAR, art. 494 CC
N9.

148 ATF 140 III 193, c. 2.1, JdT 2014 II 433; 70 II 255, c. 2, JdT 1945 I 258; TF, 5A_121/2019 du
25 novembre 2020, c. 5.2.3; CR CC II-ABBET, art. 494 N 5; BSK ZGB II-BREITSCHMID/
BORNHAUSER, art. 494 N 3; DRUEY, § 10 N 35; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 494 CC
N10; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 351; PIOTET P. , p. 164; STEINAUER, N 630;
BK-WEIMAR, art. 494 CC N8; WOLF/GENNA, p. 377.

149 ATF 101 II 305, c. 3b, JdT 1977 I 312; 73 II 6, c. 4, JdT 1947 I 386; TF, 5A_121/2019 du
25 novembre 2020, c. 5.2.3; TC GE, ACJC/1745/2018, c. 5.1; CR CC II-ABBET, art. 494
N 11; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 494 N 9; ZK-ESCHER, art. 494 CC
N10; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 494 CC N18; HRUBESCH-MILLAUER, Festschrift
Eitel, p. 349; HRUBESCH-MILLAUER, N 584; ITSCHNER, p. 164; STEINAUER, N 633;
BK-TUOR, art. 494 CC N19; WOLF/GENNA, p. 378; contra: RASCHEIN, p. 55, pour qui il
s’agit d’une action en nullité au sens des art. 519 et 520 CC.

150 ATF 140 III 193, c. 2.1, JdT 2014 II 433; 70 II 255, c. 2, JdT 1945 I 258; TF, 5A_121/2019 du
25 novembre 2020, c. 5.2.3; TF, 5C.71/2001 du 28 septembre 2001, c. 3b; PIOTET P. , p. 165;
STEINAUER, N 637.

151 Message du 29 août 2018 concernant la révision du code civil suisse (Droit des successions)
(FF 2018 p. 5929 s.); BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 494 N 10a.
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conformément à l’opinion dominante opposée à la jurisprudence rendue sous l’ancien
droit152.

69 L’art. 494 al. 3 CC doit être considéré comme de nature dispositive, ce qui signifie
que le bénéficiaire de l’attribution convenue dans le pacte successoral peut renoncer
au droit d’ouvrir action selon l’art. 494 al. 3 CC. Cette renonciation peut intervenir
aussi bien après le décès du de cujus, qu’à la conclusion du pacte. Dans ce cas de
figure, dès lors que le cocontractant renonce valablement à attaquer les libéralités
contraires à l’art 494 al. 3 CC, celles-ci ne sont plus annulables après le décès du de
cujus 153.

2. Cas particulier de l’art. 534 CC

70 Les parties au pacte successoral d’attribution peuvent renforcer la position du co-
contractant en prévoyant que celui-ci reçoit, déjà du vivant du de cujus, tout ou une
partie de son patrimoine. C’est l’hypothèse visée par l’art. 534 CC154. Cette disposi-
tion prévoit que l’héritier que le disposant a, de son vivant, mis en possession de ses
biens en vertu d’un pacte successoral peut en faire dresser un inventaire avec somma-
tion publique (art. 534 al. 1 CC).

71 Le texte de l’art. 534 al. 1 CC peut prêter à confusion à deux égards. D’abord, contrai-
rement à ce qu’indique son libellé, cette disposition ne vise pas la simple mise en pos-
session mais un véritable transfert de propriété entre vifs des biens à l’héritier pré-
somptif155. Ensuite, les biens ne peuvent pas être transmis «en vertu d’un pacte
successoral», car le pacte successoral est un acte à cause de mort qui ne peut consti-
tuer la cause d’un transfert de biens entre vifs (cf. N 21 ss)156.

72 L’analyse de la combinaison d’actes prévue à l’art. 534 al. 1 CC est controversée. Cer-
tains auteurs considèrent que l’art. 534 al. 1 CC vise un acte combinant une cession de
patrimoine entre vifs au sens de l’art. 181 CO et un pacte successoral prévoyant une
institution d’héritier157. Dans sa thèse consacrée à cette institution, BIRRER qualifie
le pacte de l’art. 534 al. 1 CC de contrat mixte de double nature, par lequel les parties
concluent d’une part un pacte successoral d’attribution et d’autre part, un contrat por-

152 BORNHAUSER, N 436 ss; EITEL/ELMIGER, p. 269; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 494
CC N22 ss; HRUBESCH-MILLAUER, Festschrift Eitel, p. 350; HRUBESCH-MILLAUER,
successio 2015, p. 57 ss; HRUBESCH-MILLAUER, N 533 ss; HRUBESCH-MILLAUER,
successio 2008, p. 212 ss; BK-WEIMAR, art. 494 CC N17; pour une présentation des diffé-
rentes opinions, cf. HRUBESCH-MILLAUER, successio 2008, p. 208 ss.

153 HRUBESCH-MILLAUER, Festschrift Eitel, p. 353 ss; HRUBESCH-MILLAUER, succes-
sio 2008, p. 224; HRUBESCH-MILLAUER, N 583.

154 HRUBESCH-MILLAUER, N 614; STEINAUER, N 637b.
155 CR CC II-ABBET, art. 534 N 1; CS-EIGENMANN, art. 534 CC N3; STEINAUER, N 637c.
156 CR CC II-ABBET, art. 534 N 1; PIOTET P. , p. 167; STEINAUER, N 637c.
157 CR CC II-ABBET, art. 534 N 1; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 494 N 8;

CS-EIGENMANN, art. 534 CC N3; STEINAUER, N 637c.
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tant sur la transmission entre vifs des biens du de cujus158. PAUL PIOTET, quant à lui,
analyse l’art. 534 al. 1 CC comme un pacte successoral d’attribution lié à une donation
entre vifs rapportable au sens de l’art. 626 al. 2 CC159. D’autres auteurs considèrent
que le pacte de l’art. 534 al. 1 CC, dans sa globalité, doit être qualifié d’acte à cause
de mort160. A notre avis, les trois premières théories sont toutes admissibles, car elles
reconnaissent une distinction entre la transmission des biens, qui a lieu entre vifs, et
l’institution d’héritier. En revanche, il convient à notre avis d’exclure la dernière
conception. En effet, dans la mesure où les biens sont acquis entre vifs, il ne peut pas
s’agir uniquement d’un acte à cause de mort.

73Si le cocontractant a repris entre vifs les dettes du disposant, il répond en principe de
celles-ci sans limite sur tous ses biens. L’art. 534 al. 1 CC donne cependant la possibi-
lité au reprenant de faire dresser un inventaire des actifs et passifs avec sommation pu-
blique. Cet inventaire correspond à celui des art. 580 ss CC, qui permet notamment au
cocontractant de refuser le transfert de biens ou de limiter sa responsabilité aux dettes
inventoriées161.

74En cas de doute, l’art. 534 al. 2 CC pose la présomption que la part héréditaire ne
s’étend qu’à la part du patrimoine cédée entre vifs, à l’exclusion des biens que le de
cujus a conservé ou acquis ultérieurement162.

75Sauf clause contraire, en cas de prédécès du cocontractant, le pacte devrait devenir ca-
duc en vertu de l’art. 515 al. 1 CC163. Toutefois, en dérogation à cette disposition,
l’art. 534 al. 3 CC prévoit que, dans la mesure où il y a eu transfert entre vifs, les droits
et obligations dérivant du contrat passent, toutes clauses contraires réservées, à la suc-
cession de l’héritier institué. L’expectative du cocontractant prédécédé passe ainsi à
ses héritiers, qui répondent aussi des dettes et doivent honorer les contre-prestations
promises par le cocontractant. Au décès du disposant, ils deviennent héritiers du dis-
posant par substitution vulgaire pour la part qui correspond aux biens transmis164.

158 BIRRER, p. 160 ss.
159 PIOTET P. , p. 167.
160 ZK-ESCHER, art. 534 CC N5; HAGEMANN, RDS 1947, p. 219 s.; HRUBESCH-MIL-

LAUER, N 614; BSK ZGB II-PIATTI , art. 534 N 2 ss.
161 BIRRER, p. 177 ss; ZK-ESCHER, art. 534 CC N6 s.; BSK ZGB II-PIATTI , art. 534 N 5; PIO-

TET P. , p. 168; STEINAUER, N 637 f.
162 BIRRER, p. 401 ss; BSK ZGB II-P IATTI , art. 534 N 6; PIOTET P. , p. 167; STEINAUER,

N 637g.
163 L’art. 515 al. 1 CC est en effet de nature dispositive et les parties peuvent y déroger en pré-

voyant par exemple une substitution vulgaire. Cf. BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAU-

SER, art. 515 N 1; CS-COTTI , art. 515 CC N4; GHANDCHI SCHMID, p. 388; CR CC II-RE-

GAMEY, art. 515 N 1; STEINAUER, N 739; BK-TUOR, art. 515 CC N2; BK-WEIMAR,
art. 515 CC N3.

164 BIRRER, p. 284 ss; ZK-ESCHER, art. 534 CC N9; PIOTET P. , p. 167 s.; STEINAUER,
N 637h; BK-TUOR, art. 534 CC N13.
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C. Pacte successoral abdicatif

76 Le pacte de renonciation, ou pacte abdicatif, ou pacte négatif (Erbverzichtsvertrag) est
un contrat prévoyant la suppression de la vocation légale du cocontractant (art. 495
al. 1 CC)165. La renonciation par pacte successoral abdicatif intervient du vivant du de
cujus. Après l’ouverture de la succession, une renonciation aux droits successoraux
peut avoir lieu par répudiation (art. 566 CC) ou par cession de droits successifs à un
cohéritier ou à un tiers (art. 635 CC)166. La particularité du pacte successoral de renon-
ciation est que l’engagement successoral n’est le plus souvent pas pris par le de cujus,
mais par le renonçant, sans pour autant que ce dernier ne prenne à proprement parler
de dispositions à cause de mort.

77 La renonciation peut porter sur la totalité de la réserve héréditaire ou sur une partie de
celle-ci167. Néanmoins, la doctrine n’est pas unanime concernant la possibilité pour un
cocontractant de renoncer à des biens déterminés par pacte successoral abdicatif. Une
partie de la doctrine l’admet168, tandis que d’autres auteurs considèrent qu’une telle
renonciation doit être interprétée comme une règle de partage, car l’héritier présomptif
cocontractant est toujours un héritier universel selon les art. 483 et 560 CC et non un
légataire d’un bien en particulier169.

78 Au sens de l’art. 608 CC, une règle de partage détermine uniquement les modalités du
partage et n’exerce aucune influence sur l’étendue des parts des héritiers170. Il s’agit
d’une disposition à cause de mort qui peut être unilatérale ou figurer dans un pacte
successoral171. Ainsi, la renonciation par pacte successoral à certains biens déterminés
peut être analysée comme une règle de partage lorsqu’elle n’entraîne pas de modifica-
tion des parts. Cependant, dans certains cas, alors qu’elle apparaît comme une simple
règle de partage, une renonciation à un bien déterminé peut affecter la réserve du re-

165 PIOTET P. , p. 158; STEINAUER, N 611.
166 ATF 118 II 514, c. 3, SJ 1983 387; CR CC II-ABBET, art. 495 N 1; BSK ZGB II-BREIT-

SCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 3; BK-WEIMAR, art. 495 CC N2.
167 CR CC II-ABBET, art. 495 N 1; ZK-ESCHER, art. 495 CC N2; BSK ZGB II-BREIT-

SCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 2; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 495 CC N1 et 9;
HRUBESCH-MILLAUER, N 85; BK-TUOR, art. 495 CC N8; BK-WEIMAR, art. 495 CC
N5.

168 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 2; BÜTTIKER, p. 60 s.; Prax-
Komm-GRUNDMANN, art. 495 CC N9; STEINAUER, N 641; BK-TUOR, art. 495 CC
N7 s.; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 72 N 71.

169 CR CC II-ABBET, art. 495 N 12; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 20 s.;
HRUBESCH-MILLAUER, N 85; PIOTET P. , p. 169; SCHMID, p. 66, BK-WEIMAR,
art. 495 CC N5, WOLF/HRUBESCH-MILLAUER, N 924.

170 ZK-ESCHER, art. 608 CC N1; CS-HUBERT-FROIDEVAUX, art. 608 CC N2; BSK ZGB II-
MINNIG, art. 608 N 3; CR CC II-SPAHR, art. 608 N 2; STEINAUER, N 1253; PraxKomm-
WEIBEL, art. 608 CC N2; BK-WOLF, art. 608 CC N7 s.

171 ZK-ESCHER, art. 608 CC N6; BSK ZGB II-MINNIG, art. 608 N 5; PIOTET P. , p. 779; CR
CC II-SPAHR, art. 608 N 3.
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nonçant et tomber dans le champ d’application de l’art. 495 CC. Prenons l’exemple
d’un renonçant qui déclare dans le pacte successoral conclu avec son père que, même
dans l’hypothèse où ce bien serait le seul à avoir de la valeur à l’ouverture de la suc-
cession, il renonce à la maison familiale. Dans ce cas, si, au décès du père, la maison
familiale constitue l’essentiel des biens de la succession, l’héritier qui a renoncé à la
maison n’a droit dans la succession de son père qu’à une part inférieure à sa réserve.
Ainsi, dans cet exemple, la renonciation à la maison n’est pas une simple règle de par-
tage, mais entraîne une diminution de la réserve du renonçant et tombe dans le champ
d’application de l’art. 495 CC.

III. Bases légales

79La réglementation sur les pactes successoraux n’est pas rassemblée dans un chapitre
du Code civil. Au contraire, les dispositions légales du Code civil qui concernent le
pacte successoral sont plutôt éparses. L’art. 468 CC détermine la capacité de disposer
par pacte successoral. Le contenu du pacte d’attribution est réglé à l’art. 494 CC, tan-
dis que les art. 495 à 497 CC sont consacrés au pacte de renonciation. Les exigences
de forme du pacte successoral se trouvent à l’art. 512 CC. D’autres dispositions citent
explicitement le pacte successoral, par exemple les art. 513 à 515 CC (révocation du
pacte successoral), les art. 527 ch. 2 et 528 al. 2 CC (action en réduction), et les
art. 534 à 536 CC (actions dérivant des pactes successoraux).

IV. Forme

80Selon l’art. 512 al. 1 CC, le pacte successoral n’est valable que s’il est reçu dans la
forme d’un testament public. Le renvoi aux art. 499 à 503 CC vaut tant pour le pacte
d’attribution que pour le pacte de renonciation172. Comme le testament public, le pacte
successoral peut être passé en la forme principale (art. 500 et 501 CC) ou en la forme
secondaire (art. 503 CC)173. Ainsi, le Code civil ne prévoit pas de forme spéciale
propre au pacte successoral. Cependant, selon l’art. 512 al. 2 CC la forme du testament
public est adaptée au caractère bilatéral du pacte successoral. Cet article prévoit que
les parties doivent déclarer simultanément leur volonté à l’officier public. Il faut ici
comprendre que les parties doivent faire cette déclaration à tour de rôle, mais au cours
de la même séance174. Les parties lisent l’acte175. A la suite de la lecture, les parties

172 BSK ZGB II-JEITZINER, art. 512 N 1; CR CC II-LEUBA, art. 512 N 1.
173 ATF 66 II 99, c. 2, JdT 1940 I 617; BSK ZGB II-JEITZINER, art. 512 N 2; CR CC II-LEUBA,

art. 512 N 2; STEINAUER, N 708; BK-WEIMAR, art. 512 CC N9; WOLF/GENNA, p. 227.
174 ATF 93 II 223, c. 2; 48 II 65, c. 2; ZK-ESCHER, art. 512 CC N3; STEINAUER, N 710; BK-

WEIMAR, art. 512 CC N5.
175 ZK-ESCHER, art. 512 CC N5; MOOSER, RNRF 2002, p. 14 ss; STEINAUER, N 712.
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signent l’acte. Toutefois, l’art. 512 al. 2 CC déroge à l’art. 500 CC, en ce sens que la
signature du pacte successoral doit intervenir en présence des deux témoins. Cette rè-
gle constitue une condition de validité du pacte successoral176.

81 A notre sens, La forme prescrite par l’art. 512 CC s’applique non seulement aux dispo-
sitions à cause de mort prises par le de cujus, mais aussi à la déclaration de volonté du
cocontractant et aux éventuelles prestations entre vifs promises par le de cujus (par
exemple en échange de la renonciation dans le pacte abdicatif). Cela découle du carac-
tère synallagmatique du pacte successoral onéreux (cf. N 151 ss et 171 ss)177. Selon
certains auteurs en revanche, la forme ne doit pas nécessairement couvrir la déclara-
tion de volonté du cocontractant, car la forme de l’art. 512 CC ne concerne que les dis-
positions à cause de mort178. Le Tribunal fédéral a estimé que les exigences de forme
s’étendaient aussi bien à la manifestation de volonté du disposant qu’à celle du co-
contractant lorsque celui-ci prenait des engagements entre vifs179. En revanche, dans
le cas où le cocontractant se contente d’accepter des dispositions à cause de mort, la
question a été laissée ouverte180. Dans la mesure où ce point n’a pas été clairement
tranché, il est préférable d’appliquer l’art. 512 CC à l’ensemble des déclarations de vo-
lonté181.

V. Parties intéressées

A. Disposant

82 La loi désigne dans les deux types de pactes successoraux le de cujus par le terme
«disposant». Cette terminologie peut paraître surprenante pour le pacte de renoncia-
tion dans lequel c’est plutôt le cocontractant qui prend un engagement à caractère suc-
cessoral, tandis que le de cujus ne prend pas nécessairement de disposition à cause de
mort182. Selon une partie de la doctrine, les rôles de disposant et de cocontractant sont
inversés dans le pacte successoral abdicatif par rapport au pacte d’attribution en ce

176 ATF 76 II 273, c. 2, JdT 1951 I 514; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 292; CR CC II-
LEUBA, art. 512 N 9; STEINAUER, N 712.

177 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro. art. 494-497 N 6; DRUEY, § 10 N 16;
DRUEY, Le pacte, p. 7; GRUNDLER, p. 51 ss; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 512 CC N3;
CHK-HRUBESCH-MILLAUER, art. 512 CC N2; BSK ZGB II-JEITZINER, art. 512 N 6;
STEINAUER, N 708a; BK-WEIMAR, art. 512 CC N5.

178 ZK-ESCHER, art. 512 CC N3; BK-TUOR, art. 512 CC N4; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/
AMMANN, art. 519 CC N140, note no 507; WOLF/GENNA, p. 211.

179 ATF 105 II 43, c. 4, JdT 1980 I 199; DRUEY, § 10 N 16; BSK ZGB II-JEITZINER, art. 512
N 6; STEINAUER, N 708a; BK-WEIMAR, art. 512 CC N5.

180 ATF 105 II 43, c. 4, JdT 1980 I 199.
181 PraxKomm-GRUNDMANN, intro. art. 494 ss CC N11a; CR CC II-LEUBA, art. 512 N 3;

WOLF/GENNA, p. 208.
182 STEINAUER, Les parties, N 2.
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sens que c’est le renonçant qui dispose de son expectative successorale et que le de
cujus reçoit sa déclaration183. Comme HRUBESCH-MILLAUER, nous rejetons cette
notion d’inversion des rôles184, car nous sommes d’avis que le pacte successoral abdi-
catif est une véritable disposition à cause de mort acceptée par le renonçant (exhéréda-
tion bilatérale)185. Nous expliquerons en détail pour quelles raisons nous nous rallions
à cette opinion lorsque nous examinerons la nature du pacte successoral de renoncia-
tion (cf. N 162 ss).

B. Renonçant

83Le cocontractant est désigné comme le «renonçant» dans le pacte successoral abdica-
tif. Les héritiers présomptifs susceptibles de conclure un pacte successoral abdicatif
sont toutes les personnes qui succéderaient à titre universel si le de cujus décédait au
moment où le pacte est conclu186.

84En principe, le pacte successoral abdicatif est conclu avec un héritier réservataire. En
effet, la conclusion d’un pacte de renonciation n’est utile que si l’héritier est réserva-
taire, dans la mesure où il suffit d’une disposition testamentaire unilatérale pour ex-
clure de la succession un héritier légal non réservataire187. Dans ce cas, la conclusion
d’un pacte successoral permet toutefois de montrer que le de cujus a agi avec l’accord
de l’héritier légal et ainsi d’éviter d’éventuels conflits ultérieurs188.

85Pour supprimer la vocation contractuelle d’un héritier ou légataire bénéficiaire d’un
pacte d’attribution, les parties à ce pacte doivent le révoquer selon l’art. 513 al. 1 CC,
qui prévoit que le pacte peut être résilié en tout temps par une convention écrites des
parties. Il n’est pas nécessaire dans ce cas de conclure un pacte successoral abdica-
tif189. Certains auteurs réservent l’utilisation du pacte abdicatif lorsque le pacte d’attri-
bution antérieur a été conclu en faveur d’un tiers et que le cocontractant est décédé ou

183 BÜTTIKER, p. 45; ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N5 et art. 495 CC N3; KAISER, PJA
2002, p. 13; KAISER, ECS 2002, p. 890; SPECKERT, p. 18 s.; STEINAUER, N 611; STEI -

NAUER, Les parties, N 2; BK-TUOR, art. 495 CC N3.
184 CHK-HRUBESCH-MILLAUER, art. 495 CC N1; HRUBESCH-MILLAUER, N 618.
185 CR CC II-ABBET, art. 495 N 3; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 495 CC N6; CHK-

HRUBESCH-MILLAUER, art. 495 CC N1; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf,
p. 19 s.; HRUBESCH-MILLAUER, N 210 ss; PIOTET P. , p. 158; PIOTET P. , La nature,
p. 368 ss; SEILER, N 404; WOLF/HRUBESCH-MILLAUER, N 922.

186 CR CC II-ABBET, art. 495 N 2; STEINAUER, N 640; STEINAUER, Les parties, N 4.
187 CR CC II-ABBET, art. 495 N 2; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 1;

PraxKomm-GRUNDMANN, art. 495 CC N1; HRUBESCH-MILLAUER, N 85; PIOTET P. ,
p. 159; PIOTET P. , La nature, p. 381; STEINAUER, N 612.

188 CR CC II-ABBET, art. 495 N 2; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 1;
PraxKomm-GRUNDMANN, art. 495 CC N1; PIOTET P. , p. 159; PIOTET P. , La nature,
p. 381.

189 PIOTET P. , p. 159; STEINAUER, N 612.
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ne veut pas résilier le pacte190. Nous expliquerons ci-dessous pourquoi, à notre avis,
cette possibilité doit être exclue (cf. N 90).

86 Sauf convention contraire, le pacte successoral abdicatif est opposable aux descen-
dants du renonçant (art. 495 al. 3 CC). Bien que la loi prévoie que le pacte successoral
puisse avoir des effets à leur encontre, il n’est pas nécessaire que les descendants du
renonçant interviennent dans la conclusion du pacte, pas même pour consentir à la re-
nonciation de leur ascendant191.

C. Tiers bénéficiaire

87 En général, le disposant et le cocontractant concluent un pacte successoral en faveur
de l’un d’eux, ou s’attribuent des avantages réciproques. Toutefois, le bénéficiaire du
pacte successoral n’est pas nécessairement partie au pacte. Un pacte successoral peut
également être conclu en faveur d’un tiers192. La possibilité est expressément prévue
pour le pacte d’attribution à l’art. 494 al. 1 CC. L’art. 496 CC relatif à la loyale échute
évoque également un tiers bénéficiaire du pacte abdicatif (cf. N 220 ss). La renoncia-
tion peut intervenir en faveur d’héritiers institués en lieu et place du renonçant ou de
ses cohéritiers193. Il y a dans ce cas une institution d’héritier ou un legs en faveur des
personnes gratifiées à la place du renonçant. C’est l’interprétation du pacte successo-
ral qui doit déterminer si cette attribution est unilatérale ou contractuelle. En cas de
doute sur la volonté des parties, dans la mesure où l’attribution figure dans le même
acte que la renonciation, il conviendrait d’interpréter cette attribution comme un pacte
successoral positif par lequel le disposant est lié, sous réserve des art. 513 ss CC194. Le
pacte successoral abdicatif qui désigne des héritiers bénéficiaires de la part du renon-
çant comprend donc également un pacte successoral d’attribution195.

88 Le tiers bénéficiaire n’est pas partie au pacte successoral et ne participe pas à la
conclusion de celui-ci196. Un pacte conclu au bénéfice d’un tiers comporte une stipula-

190 CR CC II-ABBET, art. 495 N 2; BÜTTIKER, p. 64 s.; ZK-ESCHER, art. 495 CC N5; Prax-
Komm-GRUNDMANN, art. 495 CC N1; KAISER, PJA 2002, p. 13; ÖZTRAK, p. 23; CR
CC II-REGAMEY, art. 513 N 12; SCHMID, p. 63 s.; STEINAUER, N 612, note no 3; BK-
TUOR, art. 495 CC N6; contra: P IOTET P. , p. 159; PIOTET P. , La nature, p. 372 s.

191 ATF 90 II 75, c. 4a, JdT 1964 I 582; CR CC II-ABBET, art. 495 N 16; BSK ZGB II-
BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 11; PIOTET P., p. 169; STEINAUER, Les par-
ties, N 5.

192 CR CC II-ABBET, intro. art. 494-497 N 1; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, in-
tro. art. 494-497 N 3; STEINAUER, Les parties, N 9.

193 STEINAUER, Les parties, N 9.
194 BK-WEIMAR, art. 495 CC N13.
195 GRUNDLER, p. 24; BK-WEIMAR, art. 496 CC N3.
196 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro. art. 494-497 N 3; ZK-ESCHER, art. 494

CC N4; STEINAUER, Les parties, N 10; BK-TUOR, art. 494 CC N8; TUOR/SCHNYDER/
JUNGO, § 72 N 55.
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tion pour autrui, mais l’art. 112 al. 3 CO n’est pas applicable avant l’ouverture de la
succession, car la disposition à cause de mort ne crée qu’une expectative successo-
rale197. Si le cocontractant décède avant le de cujus, l’attribution en faveur du tiers de-
vient irrévocable, car le droit de consentir à la révocation n’est pas transmissible à
cause de mort198. Au décès du de cujus, l’expectative du tiers devient une prétention
successorale199.

89Certains auteurs évoquent la possibilité de faire intervenir le tiers bénéficiaire dans le
pacte en lui offrant le droit de s’opposer à la modification ultérieure de celui-ci200.
Néanmoins, on peut se demander si une clause qui permet de s’opposer à la modifica-
tion d’un pacte successoral est admissible dans la mesure où l’engagement d’une per-
sonne à ne plus disposer à cause de mort est nul au regard de l’art. 27 CC (cf. N 411)201.

90Comme évoqué plus haut (cf. N 85), une partie de la doctrine considère qu’en cas de
prédécès du cocontractant, le tiers bénéficiaire peut conclure un pacte successoral ab-
dicatif avec le de cujus pour renoncer à son attribution202. A notre avis, même si dans
ce cas la révocation selon l’art. 513 al. 1 CC n’est plus possible en raison du décès
d’une des parties au pacte, la conclusion d’un pacte abdicatif entre le de cujus et le
tiers bénéficiaire supprimant l’attribution ne doit pas être admise203. En effet, il ressort
de l’art. 513 al. 1 CC que seules les parties au pacte peuvent supprimer une vocation
successorale qu’elles ont créée conventionnellement204.

91Le tiers bénéficiaire devient héritier ou légataire à l’ouverture de la succession205. Il a
alors le choix d’accepter ou de renoncer à la succession ou au legs206.

197 CR CC II-ABBET, art. 494 N 3; BORNHAUSER, N 368; BSK ZGB II-BREITSCHMID/
BORNHAUSER, art. 494 N 3; ZK-ESCHER, art. 494 CC N4; PraxKomm-GRUNDMANN, in-
tro. art. 494 ss CC N48; PIOTET P. , p. 158; STEINAUER, N 626; STEINAUER, Les parties,
N 10; BK-TUOR, art. 494 CC N9; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 72 N 55, note no 80.

198 ZK-ESCHER, art. 494 CC N4; PIOTET P. , p. 158; STEINAUER, Les parties, N 11; BK-
TUOR, art. 494 CC N8.

199 CR CC II-ABBET, art. 494 N 3; PraxKomm-GRUNDMANN, intro. art. 494 ss CC N48;
STEINAUER, N 627.

200 PIOTET P. , p. 158; STEINAUER, Les parties, N 10; BK-TUOR, art. 494 CC N9.
201 ATF 108 II 104, c. 2, SJ 1983 305; BSK-BREITSCHMID, intro. art. 494-497 N 5; DRUEY,

§ 10 N 50; STEINAUER, N 617b; THÉVENAZ, N 100; BK-TUOR, intro. Erbvertrag N 12;
TUOR/SCHNYDER/HÜRLIMANN-KAUP, § 11 N 13.

202 CR CC II-ABBET, art. 495 N 2; BÜTTIKER, p. 64 s.; ZK-ESCHER, art. 495 CC N5; Prax-
Komm-GRUNDMANN, art. 495 CC N1; KAISER, PJA 2002, p. 13; ÖZTRAK, p. 23; CR
CC II-REGAMEY, art. 513 N 12; SCHMID, p. 63 s.; STEINAUER, N 612, note no 3 et 627
note no 7; BK-TUOR, art. 495 CC N6; contra: PIOTET P. , p. 159; PIOTET P. , La nature,
p. 372 s.

203 PIOTET P. , p. 159; PIOTET P. , La nature, p. 372 s.
204 PIOTET P. , La nature, p. 372.
205 CR CC II-ABBET, art. 494 N 3; PraxKomm-GRUNDMANN, intro. art. 494 ss CC N48; STEI -

NAUER, N 627; STEINAUER, Les parties, N 11; BK-TUOR, art. 494 CC N8.
206 PIOTET P. , La nature, p. 372 s.; STEINAUER, Les parties, N 11.
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VI. Clauses unilatérales et clauses conventionnelles

A. Clauses unilatérales

92 Contrairement au testament, le pacte successoral comprend des dispositions à cause
de mort contractuelles207. Outre ces clauses contractuelles, peuvent figurer dans le
pacte successoral des dispositions à caractère testamentaire, révocables unilatérale-
ment208. Afin d’éviter toute confusion, ces clauses unilatérales devraient être expressé-
ment désignées comme telles209. Si un acte ne comprend que des clauses unilatérales,
il s’agit d’un testament authentique, malgré la forme observée et l’intitulé de l’acte210.

93 Certaines dispositions contenues dans un pacte successoral ne peuvent être interpré-
tées que comme des dispositions testamentaires librement révocables. Il s’agit notam-
ment de la nomination d’un exécuteur testamentaire, de la reconnaissance de paternité
et de la révocation de dispositions testamentaires211. L’exhérédation au sens des
art. 477 ss CC est nécessairement unilatérale212. Néanmoins, nous verrons que selon
la doctrine à laquelle nous nous rallions, le pacte successoral abdicatif constitue une
exhérédation bilatérale (cf. N 164 ss). Ainsi, lorsque l’exhérédé est aussi le cocontrac-
tant, il faut à notre avis admettre l’existence d’un pacte successoral de renoncia-
tion213. Dans les autres cas, il s’agit en revanche d’une exhérédation au sens des
art. 477 ss CC, nécessairement testamentaire.

207 ATF 96 II 273, c. 3; 101 II 305, c. 3a, JdT 1977 I 312; ESCHER, RNRF 1975, p. 7 s.;
HRUBESCH-MILLAUER, N 99; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 67 N 7.

208 ATF 133 III 406, c. 2.1, JdT 2007 I 364; 105 II 253, JdT 1980 I 305; 101 II 305, c. 3a,
JdT 1977 I 312; 96 II 273, JdT 1972 I 162; TF, 5A_425/2020 du 15 décembre 2022, c. 3.3
(non publié dans l’ATF 149 III 145); TF, 5A_966/2021 du 4 août 2022, c. 6.3.1; TF,
5A_121/2019 du 25 novembre 2020, c. 5.2.2; TF, 5A_172/2017 du 7 mars 2018, c. 3.3.1;
BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro. art. 494-497 N 11; PraxKomm-
GRUNDMANN, intro. art. 494 ss CC N44; PIOTET P., La nature, p. 384; PIOTET P., p. 160;
CR CC II-REGAMEY, art. 513 N 8; STEINAUER, Les parties, N 6; BK-WEIMAR, intro. 494
CC N1; WOLF/GENNA, p. 134 et 375.

209 TF, 5A_121/2019 du 25 novembre 2020, c. 5.2.2; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAU-

SER, intro. art. 494-497 N 11; BORNHAUSER, N 483; BRÜCKNER, N 2474; GHANDCHI

SCHMID, p. 384 s.; PraxKomm-GRUNDMANN, intro. art. 494 ss CC N44; PICENONI ,
RNRF 1967, p. 261.

210 PIOTET P., p. 160.
211 CR CC II-ABBET intro. art. 494-497 N 4; CS-COTTI , art. 494 CC N41; ZK-ESCHER,

art. 517 CC N1, art. 477 CC N4 et intro. art. 494 ss CC N4; GAUTHIER, p. 12 s.; Prax-
Komm-GRUNDMANN, intro. art. 494 ss CC N44; HRUBESCH-MILLAUER, N 46 et 104;
KNAPP, p. 204 ss; PIOTET P. , p. 160 ss; CR CC II-REGAMEY, art. 509 N 10 et 14; STEI -

NAUER, Les parties, N 6; STEINAUER, N 610; WOLF/GENNA, p. 236.
212 DRUEY § 10 N32; PraxKomm-GRUNDMANN, intro. art. 494 ss CC N44; PIOTET P. ,

p. 162 s.; CR CC II-REGAMEY, art. 509 N 10.
213 PIOTET P. , p. 162.
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B. Clauses conventionnelles

94Bien que l’art. 494 CC ne mentionne que l’institution d’héritier et le legs, cette énumé-
ration n’est pas exhaustive214. En effet, les autres modes de disposer tels que les
clauses relatives aux rapports successoraux ou les règles de partage sont aussi suscep-
tibles d’être bilatérales215. Ces clauses peuvent également être matériellement testa-
mentaires. Pour déterminer si une clause contenue dans un pacte successoral est bila-
térale ou non, il convient de recourir à l’interprétation de l’acte216. Le Tribunal fédéral
considère que le critère d’appréciation du caractère bilatéral ou unilatéral d’une clause
contenue dans un pacte successoral est l’intérêt du cocontractant à l’application
concrète de cette clause. Cet intérêt existe toujours lorsqu’il s’agit d’une disposition
qui favorise le cocontractant217.

95La renonciation à la réserve héréditaire par pacte successoral abdicatif est quant à elle
nécessairement conventionnelle218.

VII. Caractère gratuit ou onéreux

A. Distinction

96Le pacte successoral de renonciation peut être conclu à titre gratuit (Erbverzichts-
vertrag), mais le plus souvent, la renonciation est faite à titre onéreux (Erb-
auskauf)219.

97Selon PAUL PIOTET, «le pacte successoral onéreux est un acte juridique unique, par
lequel le de cujus et le cocontractant échangent des avantages qu’ils se procurent mu-
tuellement»220. Ainsi, dans le contexte du pacte successoral abdicatif, le cocontractant

214 CR CC II-ABBET, art. 494 N 1; ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N4; KNAPP, p. 214 s.;
PIOTET P., p. 163.

215 CR CC II-ABBET, art. 494 N 1; HRUBESCH-MILLAUER, N 102; KNAPP, p. 214 s.
216 ATF 133 III 406, c. 2.3, JdT 2007 I 364; TF, 5C.97/1999 du 3 avril 2000, c. 4a; BSK ZGB II-

BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro. art. 494-497 N 11; PraxKomm-GRUNDMANN, intro.
art. 494 ss CC N44a; KNAPP, p. 216; PIOTET P. , p. 163; STEINAUER, Les parties, N 6.

217 ATF 133 III 406, c. 2.3, JdT 2007 I 364; TF, 5A_425/2020 du 15 décembre 2022, c. 3.3 (non
publié dans l’ATF 149 III 145); TF, 5A_121/2019 du 25 novembre 2020, c. 5.2.2; TF,
5C.202/2006 du 16 février 2007, c. 4.3.1; TF, 5C.256/2004 du 2 juin 2005, c. 3.2; TF,
5C.71/2001 du 28 septembre 2001, c. 3b; KNAPP, p. 216 ss; BSK ZGB II-BREITSCHMID/
BORNHAUSER, intro. art. 494-497 N 12; PraxKomm-GRUNDMANN, intro. art. 494 ss CC
N45; PIOTET P. , p. 163; STEINAUER, Les parties, N 6. Critiques: HRUBESCH-MIL-

LAUER, N 340 ss; BK-WEIMAR, intro. art. 494 N 15 s.
218 HRUBESCH-MILLAUER, N 103; KNAPP, p. 203; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AM-

MANN, art. 519 CC N138.
219 CR CC II-ABBET, art. 495 N 1; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 3;

ZK-ESCHER art. 495 CC N1 s.; STEINAUER, N 642; BK-WEIMAR, art. 495 CC N1.
220 PIOTET P. , p. 160.
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exige une contre-prestation en échange de sa renonciation221. La contre-prestation est
en général fournie entre vifs par le disposant, mais elle peut également consister en une
disposition à cause de mort222. Un héritier réservataire peut par exemple renoncer à sa
part successorale en échange d’un legs en sa faveur n’atteignant pas la valeur de sa ré-
serve223. A notre avis, la renonciation peut également avoir pour contre-prestation l’ins-
titution d’un héritier en lieu et place du renonçant. Il s’agit alors de l’état de fait visé par
l’art. 496 CC qui règle la loyale échute. Cette disposition sera analysée dans le chapitre
consacré aux conséquences juridiques du pacte successoral abdicatif (cf. N 220 ss).

B. Contre-prestation

98 Les parties au pacte successoral abdicatif onéreux disposent d’une grande liberté quant à
la nature et au montant de la contre-prestation qu’elles souhaitent octroyer au renonçant
en échange de sa renonciation. Ce sont notamment les parties qui déterminent si elles
visent l’équivalence entre la contre-prestation et la valeur estimée de la renonciation ou
si la contre-prestation ne constitue qu’une compensation partielle. En raison de l’imprévi-
sibilité quant à l’évolution du patrimoine du de cujus entre le moment de la conclusion et
de l’ouverture de la succession, il est impossible d’atteindre l’équilibre parfait entre la
part à laquelle le cocontractant renonce et la contre-prestation. Les parties peuvent par
exemple calculer la contre-prestation en fonction d’éléments imprévisibles, comme l’es-
pérance de vie du de cujus. Le montant de la part à laquelle le cocontractant renonce ne
dépend pas uniquement du moment de l’ouverture de la succession. Elle dépend égale-
ment de l’évolution du patrimoine du de cujus, selon ses choix économiques et la
conjoncture. Il arrive aussi que la contre-prestation ne soit pas clairement fixée, notam-
ment si celle-ci consiste en une rente périodique due jusqu’au décès du de cujus224.

99 Le pacte successoral n’est en soi pas seulement lié à des considérations économiques.
Il trouve aussi sa source dans les relations familiales et personnelles qui lient les diffé-
rentes parties au pacte. Pour cette raison, les parties peuvent considérer la relation
entre la renonciation et la contre-prestation comme équilibrée alors qu’il n’y a pas ob-
jectivement d’équivalence entre les prestations225.

221 CS-COTTI , art. 495 CC N5; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 6;
STEINAUER, N 642; BK-WEIMAR, art. 495 CC N6.

222 TF, 5C.91/2000 du 25 mai 2000, c. 2b; CR CC II-ABBET, art. 495 N 4; BSK ZGB II-
BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 6; GRUNDLER, p. 23; PraxKomm-GRUND-

MANN, art. 495 CC N3; PIOTET P. , p. 160; STEINAUER, N 642; contra: HRUBESCH-
MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 20, note no 9; HRUBESCH-MILLAUER, N 115; BK-WEI-

MAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 13, qui estiment que la terminologie de pacte
successoral onéreux est réservée au cas où le pacte contient une contre-prestation entre vifs.

223 CR CC II-ABBET, art. 495 N 4; PIOTET P. , p. 160.
224 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 21 s.
225 BORNHAUSER, N 547, note no 1200; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 22;

SEILER, N 638, note no 1545.
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100La deuxième partie de notre travail consistera à déterminer si, malgré le caractère in-
certain du rapport entre la valeur des prestations, l’abdiquant a la possibilité de re-
mettre en cause sa renonciation en cas de disproportion importante entre la valeur de
sa renonciation et celle de la contre-prestation obtenue en échange, que cette dispro-
portion existe au moment de la conclusion ou soit survenue par la suite. Nous cherche-
rons en particulier à déterminer si, dans ce cas, le renonçant peut invoquer un vice
du consentement (cf. N 320 ss), une lésion (cf. N 370 ss), un engagement excessif
(cf. N 441 ss) ou un cas de clausula rebus sic stantibus (cf. N 488 ss).
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Chapitre 3: Champ d’application des règles sur le pacte
successoral abdicatif

I. Introduction

101Dans ce chapitre, nous allons tenter de délimiter le champ d’application des règles re-
latives au pacte successoral abdicatif. Il s’agira en particulier d’opérer une distinction
entre un pacte successoral au sens formel et un pacte successoral au sens matériel.
Pour ce faire, nous nous pencherons sur deux exemples relatifs au pacte successoral
d’attribution. Ensuite, nous nous demanderons si le pacte sur succession non ouverte
peut être qualifié de pacte successoral abdicatif au sens matériel, et entrer dans le
champ d’application des dispositions légales sur le pacte successoral de renonciation.

II. Distinction entre pacte successoral au sens formel et au
sens matériel

A. Distinction entre disposition à cause de mort au sens formel et
au sens matériel

102Comme nous l’avons vu (cf. N 17), le terme de disposition à cause de mort désigne
aussi bien le contenu de la volonté exprimée par le de cujus que la forme utilisée pour
exprimer cette volonté226. A cet égard, nous pouvons distinguer les dispositions à
cause de mort au sens formel des dispositions à cause de mort au sens matériel227.

103Les dispositions à cause de mort au sens formel sont réglées au chapitre 4 du titre
14ème du Code civil (art. 498 ss CC), intitulé «De la forme des dispositions à cause de
mort»228. Il s’agit de la forme que doit revêtir la déclaration de volonté du de cujus

226 PIOTET P. , p. 75; STEINAUER, N 273.
227 GRUNDLER, p. 12 ss; KAISER, PJA 2002, p. 13; STEINAUER, N 273 ss.
228 GRUNDLER, p. 12; KAISER, PJA 2002, p. 13; WOLF/GENNA, p. 134.
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pour être valable229. Les deux formes de dispositions à cause de mort prévues par le
Code civil sont le testament (art. 498 CC) et le pacte successoral (art. 512 CC)230.

104 Au sens matériel, les dispositions à cause de mort désignent les actes juridiques par
lesquels une personne règle le sort de son patrimoine après son décès231. Il s’agit des
modes de disposer qui délimitent les possibilités offertes au de cujus quant au contenu
des dispositions à cause de mort232. Ce contenu est limité par le numerus clausus des
modes de disposer233.

105 Certaines dispositions sont matériellement des dispositions à cause de mort, bien
qu’elles n’exigent pas la forme d’une disposition à cause de mort. C’est le cas des or-
donnances et des dispenses de rapports234. Bien qu’elles soient traitées dans le titre
dix-septième du Code civil consacré au partage, les ordonnances et les dispenses de
rapport se distinguent des règles de partage par le fait qu’elles visent à modifier la
masse à partager, tandis que les règles de partage régissent seulement la répartition
des biens extants entre les héritiers (cf. N 78)235.

B. Dispense de rapport et pacte successoral au sens matériel

106 Selon DENIS PIOTET, «la notion de rapport (Ausgleichung, collazione) désigne par
son objet l’obligation d’un héritier de remettre dans la masse des biens extants de la
succession des éléments patrimoniaux, en nature ou en contre-valeur, qui lui ont été at-
tribués par le de cujus par un acte entre vifs avant l’ouverture de la succession236.» Le
rapport est prévu par la loi concernant les libéralités faites aux descendants pour leur
permettre de s’établir dans la vie (art. 626 al. 2 CC) ou pour financer une formation

229 STEINAUER, N 275.
230 GRUNDLER, p. 12; HRUBESCH-MILLAUER, N 27; KAISER, PJA 2002, p. 13; BSK

ZGB II-STAEHELIN, intro. art. 467-536 N 20; STEINAUER, N 275; BK-WEIMAR, art. 481
CC N2; WOLF/GENNA, p. 134.

231 DRUEY, § 8 N 2; GRUNDLER, p. 13; HRUBESCH-MILLAUER, N 29; PIOTET P. , p. 74 s.;
STEINAUER, N 274. BK-WEIMAR, intro. art. 481 CC N1; WOLF/GENNA, p. 134.

232 CS-COTTI , art. 481 CC N1; DRUEY, § 8 N 2; GRUNDLER, p. 13; HRUBESCH-MIL-

LAUER, N 29; STEINAUER, N 274; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 72 N 1; BK-WEIMAR,
intro. art. 481 CC N1; WOLF/GENNA, p. 134.

233 CS-COTTI , art. 481 CC N1; DRUEY, § 11 N 1; GRUNDLER, p. 13; HRUBESCH-MIL-

LAUER, N 29; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 72 N 2; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen
von Todes wegen N 23.

234 ATF 118 II 282, c. 3, JdT 1995 I 126; PraxKomm-BURCKHARDT BERTOSSA, art. 626 CC
N68 s.; DRUEY, § 7 N 48 ss; BK-EITEL, intro. art. 626 ss CC N9 et art. 626 CC N49; ZK-
ESCHER, art. 626 CC N47; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 211; BSK ZGB II-PIATTI ,
art. 626 N 18; CR CC II-PIOTET D., art. 626 N 33; PIOTET P., p. 321 s.; STEINAUER,
N 276; BK-TUOR/PICENONI , art. 626 CC N2; VOLLERY, N 103; contra: MÜLLER J. A.,
p. 46 s.; WEIMAR, Festgabe Schnyder, p. 837; ZOLLER, p. 82 ss.

235 CR CC II-PIOTET D., art. 626 N 33; PIOTET P. , p. 322.
236 CR CC II-PIOTET D., art. 626 N 1.



Chapitre 3: Champ d’application des règles sur le pacte successoral abdicatif

43

qui va au-delà des besoins usuels (art. 631 al. 1 CC). Si le de cujus souhaite éviter que
de telles libéralités ne soit rapportées, il doit l’exprimer par une dispense de rapport237.

107La dispense de rapport peut être unilatérale et donc librement révocable par le de cu-
jus, ou bilatérale238. La question de savoir si la dispense de rapport est unilatérale ou
bilatérale relève de l’interprétation. Comme pour distinguer les clauses bilatérales des
clauses unilatérales dans le pacte successoral (cf. N 94), le Tribunal fédéral applique le
critère de l’intérêt des parties pour déterminer si une dispense de rapport est unilaté-
rale ou bilatérale239. Lorsque la dispense de rapport figure dans l’acte entre vifs passé
entre le de cujus et le gratifié qui prévoit la libéralité, la dispense de rapport est présu-
mée bilatérale240.

108Lorsqu’au terme de l’interprétation, la dispense de rapport est considérée comme bila-
térale, cette disposition constitue un pacte successoral au sens matériel, non soumis
aux règles de l’art. 512 CC241. En effet, à notre avis, la dispense de rapport bilatérale
équivaut matériellement à un pacte successoral, car son application entraîne l’augmen-
tation de la part successorale du gratifié, au même titre que si les parties avaient
convenu d’une attribution à cause de mort en faveur de ce dernier. Si l’on considère
la dispense de rapport bilatérale comme un pacte successoral d’attribution au sens ma-
tériel, les dispositions relatives au pacte successoral d’attribution devraient donc s’ap-
pliquer à la dispense de rapport bilatérale, bien que cet acte ne soit pas soumis à la
forme de l’art. 512 CC.

C. Attribution du bénéfice de l’union conjugale au conjoint survivant et
pacte successoral au sens matériel

109La question se pose de savoir si le raisonnement exposé ci-dessus peut également s’ap-
pliquer à la clause de modification de la répartition légale du bénéfice de l’union

237 BK-EITEL, art. 626 CC N5; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 209; BSK ZGB II-PIATTI ,
art. 626 N 5; STEINAUER, N 160; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 85 N 7.

238 ATF 118 II 282, JdT 1995 I 126; PraxKomm-BURCKHARDT BERTOSSA, art. 626 CC N68;
ZK-ESCHER, art. 626 CC N52; CR CC II-PIOTET D., art. 626 N 54; PIOTET P. , p. 324;
STOUDMANN, p. 60, contra: STEINAUER, Rapport, N 27, qui estime que la dispense de rap-
port ne peut jamais être révoquée. Pour une analyse détaillée de la controverse à propos de la
possibilité pour le de cujus d’ordonner le rapport après la libéralité, ou de révoquer une dis-
pense de rapport, cf. P IOTET DENIS , Stipulation d’un avancement d’hoirie et ordonnance de
rapport: quelques réflexions chronologiques sur les conséquences de leur nature juridique, in:
Arnet Ruth/Eitel Paul/Jungo Alexandra/Künzle Hans Rainer (édit.), Der Mensch als Mass:
Festschrift für Peter Breitschmid, Zurich 2019, p. 463 ss.

239 ATF 118 II 282, c. 5, JdT 1995 I 126; TF, RNRF 2008, p. 352; CR CC II-P IOTET D., art. 626
N 54.

240 ATF 118 II 282, c. 5, JdT 1995 I 126; TF, RNRF 2008, p. 352; BSK ZGB II-PIATTI , art. 626
N 18; CR CC II-PIOTET D., art. 626 N 54; PIOTET P. , p. 327; STOUDMANN, p. 60.

241 ATF 118 II 282, JdT 1995 I 126; ZK-ESCHER, art. 626 CC N52; CR CC II-PIOTET D.,
art. 626 N 54.
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conjugale dans un contrat de mariage (art. 216 CC). Selon l’art. 216 al. 1 CC, les
époux peuvent convenir par contrat de mariage d’une autre répartition du bénéfice
que celle par moitié prévue par l’art. 215 CC. Les époux peuvent par exemple prévoir
par contrat de mariage que la totalité du bénéfice de l’union conjugale reviendra au
conjoint survivant.

110 Avant la révision du droit des successions entrée en vigueur le 1er janvier 2023242, la
qualification de cette attribution était controversée. Une partie de la doctrine analysait
cette clause comme une libéralité entre vifs243. D’autres auteurs considéraient en re-
vanche qu’un contrat de mariage attribuant la totalité du bénéfice au conjoint survi-
vant avait les effets d’une disposition à cause de mort, plus précisément d’une dona-
tion à cause de mort au sens matériel244. La jurisprudence s’était prononcée en faveur
d’une qualification de disposition pour cause de mort avant la révision du droit de la
famille entrée en vigueur le 1er janvier 1988245. La question n’avait plus été tranchée
par la suite246. Dans son avant-projet, le Conseil fédéral a d’abord choisi de traiter l’at-
tribution du bénéfice au conjoint survivant par contrat de mariage comme un pacte
successoral (art. 494 al. 4 AP-CC). A l’étape du projet247, cette solution a été abandon-
née au profit d’une qualification de libéralité entre vifs dans la nouvelle loi (art. 532
al. 2 ch. 1 CC).

111 Selon nous, la qualification de disposition pour cause de mort prévue par l’avant-pro-
jet aurait dû être conservée dans le version définitive de la loi. En effet, nous avons vu
que l’art. 245 al. 2 CO ne s’applique pas uniquement à la donation, mais à tous les
actes gratuits (cf. N 31)248. Par conséquent, le contrat de mariage attribuant la totalité
du bénéfice au conjoint survivant devrait également être analysé sous l’angle de

242 Code civil suisse (Droit des successions), Modification du 18 décembre 2020 (RO 2021
p. 312).

243 BORNHAUSER, N 107; DESCHENAUX/STEINAUER/BADDELEY, N 1351; CHK-JUNGO,
art. 216 CC N12; PRADERVAND-KERNEN/BONDALLAZ, p. 195; RUMO-JUNGO, p. 415;
SCHULER, p. 142; STEINAUER, N 496; CR CC I-STEINAUER, art. 216 N 9; BK-WEIMAR,
intro. Verfügungen von Todes wegen N 106; WEIMAR, Zur Herabsetzung, p. 599 s.; WOLF,
p. 148 ss; WOLF/GENNA, p. 475.

244 AEBI-MÜLLER, N 06.23; HAUSHEER/GEISER/AEBI-MÜLLER, N 12.183; BSK ZGB I
(2018)-HAUSHEER/AEBI-MÜLLER, art. 216 N 27; BK-HAUSHEER/REUSSER/GEISER,
art. 182 CC N16 et art. 216 CC N36; PIOTET P., Les libéralités, p. 30 ss; PIOTET P. ,
p. 186 s.; FamKomm Scheidung-STECK/FANKHAUSER, art. 216 CC N15.

245 Code civil Suisse (Effets généraux du mariage, régime matrimonial et succession), modifica-
tion du 5 octobre 1984 (RO 1986 p. 122); ATF 116 II 243, c. 3, JdT 1992 I 130; 115 II 321,
c. 3, JdT 1977 I 130; 113 II 270, c. 2b, JdT 1988 I 170; 102 II 313, c. 4d, JdT 1977 I 130.

246 Cf. ATF 137 III 113, c. 4.2.2 et 4.3, dans lequel le Tribunal fédéral a laissé la question ouverte.
247 Message du 29 août 2018 concernant la révision du code civil suisse (Droit des successions)

(FF 2018 p. 5897).
248 ATF 89 II 87, c. 3, JdT 1963 I 599; 67 II 88, JdT 1941 I 612; 58 II 423, JdT 1933 I 340; CR

CO I-BADDELEY, art. 245 N 44; PIOTET P. , Distinction, p. 359; BSK ZGB II-STAEHELIN,
intro. art. 467-536 N 33; TERCIER/BIERI /CARRON, N 1543.
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l’art. 245 al. 2 CO. Dans la mesure où cette clause ne prend effet qu’au décès du
conjoint qui gratifie l’autre, cette attribution constituerait une disposition pour cause
de mort au sens de l’art. 245 al. 2 CO249, plus précisément un pacte successoral au
sens matériel250. Cette attribution pour cause de mort se manifesterait alors en la forme
prévue pour un acte entre vifs, dans ce cas, la forme du contrat de mariage251.

112Désormais, il n’est plus possible d’assimiler l’attribution de l’intégralité du bénéfice
de l’union conjugale à un pacte successoral au sens matériel, car le législateur a défi-
nitivement qualifié cette attribution d’acte entre vifs. Par conséquent, l’opinion selon
laquelle il aurait été possible d’appliquer les règles du pacte successoral à ce type de
contrat de mariage, ne peut plus être soutenue de lege lata252.

III. Pacte sur succession non ouverte et champ d’application du pacte
successoral abdicatif

A. Introduction

113Nous avons pu constater que la dispense de rapport peut constituer un pacte successo-
ral au sens matériel, bien que cette disposition ne soit pas soumise à la forme de
l’art. 512 CC. Par conséquent, la dispense de rapport entre dans le champ d’applica-
tion des dispositions légales relatives au pacte successoral d’attribution. Dès lors, on
peut se demander s’il existe également des actes susceptibles d’être qualifiés de pactes
successoraux de renonciation au sens matériel, sans pour autant être soumis aux pres-
criptions de forme de l’art. 512 CC. La question se pose en particulier en relation avec
le pacte sur succession non ouverte. Nous verrons que cette institution s’apparente à
plusieurs égards au pacte successoral abdicatif. Dans ce contexte, nous allons tenter
de déterminer si le pacte sur succession non ouverte constitue un pacte successoral de
renonciation au sens matériel, et donc si cet acte entre dans le champ d’application des
règles sur le pacte successoral.

249 AEBI-MÜLLER, N 06.23; PIOTET D., Rapport, p. 85 s.; P IOTET P. , p. 186; FamKomm
Scheidung-STECK/FANKHAUSER, art. 216 CC N15.

250 Cette clause ne constituerait cependant pas un pacte successoral au sens formel, car elle n’est
pas soumise à la forme d’un pacte successoral (art. 512 CC), mais à celle d’un contrat de ma-
riage (art. 184 CC): ATF 137 III 113, c. 4.3; AEBI-MÜLLER, N 06.24; DESCHENAUX/
STEINAUER/BADDELEY, N 1350b; BK-HAUSHEER/REUSSER/GEISER, art. 216 CC
N10; PIOTET D., Rapport, p. 85 s.; PIOTET P. , Les libéralités, p. 101; PIOTET P., p. 187;
CR CC I-STEINAUER, art. 216 N 3.

251 PIOTET D., Rapport, p. 85 s.; P IOTET P. , Les libéralités, p. 100 ss.
252 De cette opinion: PIOTET P. , Les libéralités, p. 49 ss; PIOTET P. , p. 187.
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B. Définition du pacte sur succession non ouverte

114 Le pacte sur succession non ouverte est réglé à l’art. 636 CC, en relation avec la clô-
ture du partage (art. 634 ss CC). L’art. 636 al. 1 CC pose le principe que les contrats
passés au sujet d’une succession non ouverte sont nuls et sans effet. Cet article prévoit
une exception lorsque le de cujus donne son assentiment et son concours à la conven-
tion. L’art. 636 al. 2 CC prévoit qu’en l’absence d’accord du de cujus, les prestations
faites en vertu d’un contrat sur une succession non ouverte sont sujettes à répétition. Si
on lit l’art. 636 CC en termes positifs, cet article suppose que les pactes sur succes-
sions non ouvertes sont valables si le de cujus donne son assentiment et son concours
à de tels actes253.

115 Le pacte sur succession non ouverte est un contrat portant sur la part qui pourra reve-
nir à un éventuel héritier dans la succession d’une personne qui n’est pas encore décé-
dée254. Le pacte sur succession non ouverte est conclu entre un futur héritier et ses fu-
turs cohéritiers ou avec des tiers255. Il s’agit d’une convention relative à des
expectatives successorales256. Dans la mesure où une telle convention implique une
spéculation sur la succession d’une personne dans la perspective de son décès, elle
peut être considérée comme choquante, voire immorale257. En effet, le pacte sur suc-
cession non ouverte peut représenter un risque pour le de cujus258. Le législateur a
néanmoins opté pour une approche préservant autant que possible la liberté contrac-
tuelle des parties en autorisant le pacte sur succession non ouverte, à condition que le
de cujus y consente et y prête son concours259.

116 Le pacte sur succession non ouverte peut porter sur toute expectative successorale de
l’héritier cédant260. Il peut s’agir de la cession de droits successifs futurs à des cohéri-
tiers ou à des tiers, mais aussi de l’aliénation de l’universalité d’une succession par un

253 ATF 98 II 281, c. 5, JdT 1973 I 342; BSK ZGB II-MINNIG, art. 636 N 1; MOOSER, Le pacte,
p. 244; BK-TUOR/PICENONI , art. 636 CC N2.

254 MOOSER, Le pacte, p. 244; CS-ROUILLER, art. 636 CC N1.
255 ZK-ESCHER, art. 636 CC N3 s.; CHK-GÖKSU, art. 636 CC N3; PraxKomm-MABILLARD/

BRENNEIS-HOBI , art. 636 CC N10; BSK ZGB II-MINNIG, art. 636 N 5 s.; MOOSER, Le
pacte, p. 253 s.; BK-TUOR/PICENONI , art. 636 CC N3; CR CC II-VOUILLOZ, art. 636 N 1.

256 ZK-ESCHER, art. 636 CC N2; CHK-GÖKSU, art. 636 CC N2; PraxKomm-MABILLARD/
BRENNEIS-HOBI , art. 636 CC N13; BSK ZGB II-MINNIG, art. 636 N 2; CS-ROUILLER,
art. 636 CC N1; STEINAUER, N 1205; BK-TUOR/PICENONI, art. 636 CC N4; CR CC II-
VOUILLOZ, art. 636 N 1.

257 BSK ZGB II-MINNIG, art. 636 N 1; MOOSER, Le pacte, p. 244; CS-ROUILLER, art. 636 CC
N2; STEINAUER, N 1203; BK-TUOR/PICENONI, art. 636 CC N1.

258 ZK-ESCHER, art. 636 CC N2; PraxKomm-MABILLARD/BRENNEIS-HOBI, art. 636 CC
N1; MOOSER, Le pacte, p. 244; STEINAUER, N 1203.

259 ATF 56 II 347; 42 II 190; MOOSER, Le pacte, p. 245; CS-ROUILLER, art. 636 CC N3.
260 PraxKomm-MABILLARD/BRENNEIS-HOBI , art. 636 CC N13; BSK ZGB II-MINNIG,

art. 636 N 2; STEINAUER, N 1205; BK-TUOR/PICENONI , art. 636 CC N4; CR CC II-
VOUILLOZ, art. 636 N 10.
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héritier unique ou par tous les héritiers261. Le pacte peut aussi porter sur le droit d’un
héritier à l’attribution d’un bien particulier dans le partage262.

117Le Code civil ne contient pas de règle particulière quant à la forme du pacte sur suc-
cession non ouverte. Néanmoins, il est admis que celui-ci doit respecter la forme
écrite, en application de l’art. 635 CC par analogie263. La forme écrite suffit, y compris
lorsque la succession comprend des immeubles264.

118Bien que le terme de «concours» soit employé à l’art. 636 al. 1 CC, il n’est pas néces-
saire que le de cujus participe activement à l’élaboration du contrat ou qu’il en soit
partie265. Il suffit que celui-ci manifeste clairement aux parties son accord avec le
contenu de la convention266. Selon le Tribunal fédéral, l’accord du de cujus n’est pas
soumis à une forme particulière et peut résulter d’actes concluants, pour autant que
ceux-ci soient clairs et sans équivoque267.

C. Distinction par rapport au pacte successoral abdicatif

119Comme observé au titre précédent (cf. N 117), le pacte sur succession non ouverte est
soumis à la forme écrite. A cet égard, il se distingue du pacte successoral qui nécessite
la forme authentique de l’art. 512 CC. En conséquence, le pacte sur succession non
ouverte ne constitue pas un pacte successoral de renonciation au sens formel.

120Bien que le pacte sur succession non ouverte ne soit pas soumis à la même forme que
le pacte successoral, on peut se demander si, matériellement, ces deux institutions sont

261 ZK-ESCHER, art. 636 CC N2; BSK ZGB II-MINNIG, art. 636 N 2; BK-TUOR/PICENONI ,
art. 636 CC N4; CR CC II-VOUILLOZ, art. 636 N 11.

262 ATF 128 III 163, c. 1 et 2, JdT 2002 I 536; PraxKomm-MABILLARD/BRENNEIS-HOBI,
art. 636 CC N14; STEINAUER, N 1205; CR CC II-VOUILLOZ, art. 636 N 11.

263 ATF 98 II 281, c. 5f, JdT 1973 I 342; 57 II 21, c. 1; ZK-ESCHER, art. 636 CC N10; CHK-
GÖKSU, art. 636 CC N6; PraxKomm-MABILLARD/BRENNEIS-HOBI, art. 636 CC N12;
BSK ZGB II-MINNIG, art. 636 N 4; MOOSER, Le pacte, p. 250; CS-ROUILLER, art. 636
CC N17; STEINAUER, N 1207; BK-TUOR/PICENONI, art. 636 CC N14; CR CC II-
VOUILLOZ, art. 636 N 9; contra: BORNHAUSER, N 562, de l’avis (isolé) qu’en application
de l’art. 11 CO en relation avec l’art. 7 CC, aucune forme n’est exigée.

264 ATF 57 II 21, c. 1; ZK-ESCHER, art. 636 CC N10; MOOSER, Le pacte, p. 250; CS-ROUIL-

LER, art. 636 CC N17; CR CC II-VOUILLOZ, art. 636 N 9.
265 PraxKomm-MABILLARD/BRENNEIS-HOBI , art. 636 CC N7 et 9; BSK ZGB II-MINNIG,

art. 636 N 7; MOOSER, Le pacte, p. 250; CS-ROUILLER, art. 636 CC N10; STEINAUER,
N 1208a; CR CC II-VOUILLOZ, art. 636 N 3.

266 ATF 98 II 281, c. 5e, JdT 1973 I 342; TF, 5A_878/2011 du 5 mars 2012, c. 4.1; MOOSER, Le
pacte, p. 250 s.; CS-ROUILLER, art. 636 CC N10; STEINAUER, N 1208a; CR CC II-
VOUILLOZ, art. 636 N 3.

267 ATF 98 II 281, c. 5g, JdT 1973 I 342; TF, 5A_878/2011 du 5 mars 2012, c. 4.1; PraxKomm-
MABILLARD/BRENNEIS-HOBI, art. 636 CC N8; BSK ZGB II-MINNIG, art. 636 N 9;
MOOSER, Le pacte, p. 251; CS-ROUILLER, art. 636 CC N11; contra: ZK-ESCHER,
art. 636 CC N11; BK-TUOR/PICENONI, art. 636 CC N17, qui considèrent que le consente-
ment doit être donné en la forme écrite.
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équivalentes, de sorte que l’on pourrait qualifier le pacte sur succession non ouverte
de pacte successoral abdicatif au sens matériel et donc le faire entrer dans le champ
d’application des dispositions relatives au pacte abdicatif.

121 Le pacte sur succession non ouverte et le pacte successoral de renonciation présentent
plusieurs similitudes. Tout d’abord, les deux institutions sont des contrats auxquels le
de cujus participe268. Cependant, ce dernier n’est pas associé au contrat au même titre
dans les deux types d’actes. En effet, le de cujus n’est en règle générale pas partie au
pacte sur succession non ouverte et se contente d’y donner son accord269. En revanche,
le de cujus est nécessairement partie au pacte abdicatif (art. 495 al. 1 CC). Ensuite, les
deux types de pactes ont pour objet une succession non ouverte, plus précisément des
expectatives successorales270. Enfin, les deux institutions ont un caractère spéculatif
en ce sens que tant le cédant dans le pacte sur succession non ouverte, que le renon-
çant dans le pacte abdicatif s’engagent sans connaître l’évolution de la valeur de la
succession concernée par le contrat271.

122 Malgré leurs points communs, le pacte sur succession non ouverte et le pacte succes-
soral abdicatif ne sont pas équivalents matériellement. L’élément central qui délimite
les deux institutions concerne la renonciation à la réserve héréditaire. Une renoncia-
tion conventionnelle anticipée à la réserve héréditaire n’est valable que sous la forme
d’un pacte successoral abdicatif et doit donc respecter la forme du pacte successoral
(art. 512 CC)272. Un pacte sur succession non ouverte (passé en la forme écrite) qui
entraînerait une lésion de réserve ne lie pas celui qui a signé la convention, ni ses des-
cendants. Ainsi, cette convention n’empêcherait pas celui dont la réserve est lésée de
la faire valoir à l’ouverture de la succession. Il ne serait pas abusif d’invoquer le vice
de forme de l’acte273. Autrement dit, l’art. 495 CC exclut les cas de pactes sur succes-
sions non ouvertes dont une disposition porterait atteinte à la réserve.

123 Dans la mesure où l’art. 495 CC exclut la possibilité de conclure un pacte sur succes-
sion non ouverte qui contiendrait une disposition portant atteinte à la réserve, nous
constatons que les deux institutions ne sont pas équivalentes quant à leur contenu. Le
pacte sur succession non ouverte ne constitue pas un pacte successoral de renonciation
au sens matériel. Ainsi, le pacte sur succession non ouverte n’entre pas dans le champ
d’application des dispositions légales relatives au pacte de renonciation.

268 MOOSER, Le pacte, p. 247.
269 MOOSER, Le pacte, p. 254.
270 MOOSER, Le pacte, p. 247 et 254 s.
271 MOOSER, Le pacte, p. 247.
272 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 17; MOOSER, Le pacte, p. 247; STEINAUER,

N 361; BSK ZGB II-STAEHELIN, art. 470 N 15; CR CC II-STEINAUER, art. 470 N 3.
273 MOOSER, Le pacte, p. 247 s.



Chapitre 3: Champ d’application des règles sur le pacte successoral abdicatif

49

IV. Conclusion

124En définitive, la dispense de rapport bilatérale peut être matériellement assimilée à un
pacte successoral d’attribution, bien que cette institution ne soit pas soumise à la
forme du pacte successoral (art. 512 CC). En conséquence, la dispense de rapport est
susceptible d’entrer dans le champ d’application des dispositions légales sur le pacte
successoral d’attribution. En revanche, l’attribution par contrat de mariage de l’inté-
gralité du bénéfice de l’union conjugale au conjoint survivant ne peut plus être assimi-
lée à un pacte successoral d’attribution au sens matériel depuis la révision du droit des
successions, dès lors que le législateur a opté pour une qualification d’attribution entre
vifs de cette clause.

125Le pacte sur succession non ouverte ne constitue pas un pacte de renonciation au sens
matériel. En effet, le cercle des parties n’est pas le même dans les deux conventions:
tandis que le de cujus est nécessairement partie au pacte de renonciation, il n’est géné-
ralement pas partie au pacte sur succession non ouverte. Par ailleurs, contrairement au
pacte abdicatif, le pacte sur succession non ouverte ne peut pas valablement conduire
à une lésion de réserve. L’art. 495 CC exclut l’éventualité d’un pacte sur succession
non ouverte qui ne respecterait pas la réserve héréditaire. Une clause bilatérale lésant
valablement la réserve doit forcément revêtir la forme d’un pacte successoral. En
conclusion, le pacte sur succession non ouverte n’entre pas dans le champ d’applica-
tion des dispositions légales sur le pacte de renonciation.
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Chapitre 4: Nature du pacte successoral abdicatif

I. Introduction

126La nature du pacte successoral fait l’objet de controverses importantes, que ce soit au
sujet du pacte d’attribution ou du pacte de renonciation. La classification du pacte suc-
cessoral onéreux, dont la construction est plus complexe que celle du pacte successo-
ral conclu à titre gratuit, est encore plus incertaine. Pourtant, la détermination de la na-
ture exacte du pacte successoral est importante pour l’examen des dispositions qui lui
sont applicables, ainsi que pour l’analyse de ses effets. Nous verrons par exemple que
la réponse à la question controversée de l’applicabilité au pacte successoral de
l’art. 469 CC dépend parmi d’autres éléments de la conception retenue quant à la na-
ture juridique du pacte successoral (cf. N 344). Nous soulignerons également que la
possibilité du rétablissement de la réserve héréditaire après la conclusion d’un pacte
abdicatif dépend de la nature juridique qu’on lui attribue (cf. N 213 ss).

127Comme indiqué plus haut (cf. N 63 ss), le pacte d’attribution et le pacte de renoncia-
tion sont deux institutions assez différentes englobées sous la notion de pacte succes-
soral. Dans ce chapitre, nous allons nous demander si ces deux types de pactes pos-
sèdent la même nature juridique, malgré leurs différences. Pour ce faire, nous
exposerons en premier lieu les différentes conceptions quant à la nature du pacte suc-
cessoral d’attribution conclu à titre gratuit, puis à titre onéreux. Ensuite, nous analyse-
rons la nature du pacte successoral abdicatif gratuit, puis du pacte abdicatif onéreux.

II. Nature du pacte successoral d’attribution gratuit

128Le pacte successoral positif gratuit est le pacte par lequel le de cujus prend des dispo-
sitions à cause de mort en faveur du cocontractant ou d’un tiers274, sans que l’autre

274 CR CC II-ABBET, intro. art. 494-497 N 1; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, in-
tro. art. 494-497 N 3; PIOTET P. , p. 158; STEINAUER, N 609; BK-Weimar, intro art. 494 CC
N3.
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partie ne s’engage à fournir une prestation ou ne dispose à cause de mort275. Ce pacte
contient une ou des dispositions à cause de mort bilatérales276, qui ne peuvent en prin-
cipe être révoquées qu’avec le consentement des deux parties277.

129 En 1860, HARTMANN soutenait que le pacte successoral comprenait deux actes juri-
dique distincts: une disposition à cause de mort révocable et une convention par la-
quelle le disposant renonçait à exercer son droit de révoquer la disposition à cause de
mort278. Cette conception du pacte successoral d’attribution conclu à titre gratuit
comme deux actes distincts est aujourd’hui dépassée, et la doctrine admet que ce type
de pacte constitue un acte juridique unique279.

III. Nature du pacte successoral d’attribution onéreux

A. Généralités

130 Le pacte successoral d’attribution onéreux contient une attribution à cause de mort liée
à un acte entre vifs ou à une autre disposition à cause de mort280. Dans le pacte d’attri-
bution onéreux, le de cujus conclut le pacte non seulement pour régler sa succession,
mais aussi pour obtenir une contre-prestation281. Par la conclusion du pacte d’attribu-
tion onéreux, les parties s’échangent des avantages qu’elles se procurent réciproque-
ment. Chaque prestation fournie en vertu du pacte constitue donc la contrepartie de
l’autre282. Pour cette raison, le pacte successoral onéreux est parfois décrit comme un

275 GRUNDLER, p. 6; HRUBESCH-MILLAUER, N 206.
276 CR CC II-ABBET, art. 494 N 1; ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N3; PIOTET P. , La na-

ture, p. 367; BK-WEIMAR, art. 494 CC N2.
277 CR CC II-ABBET, art. 494 N 5; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro.

art. 494-497 N 3; CS-COTTI , art. 494 CC N24 s.; GAUTHIER, p. 11; PraxKomm-GRUND-

MANN, art. 494 CC N2; PIOTET P. , La nature, p. 367; STEINAUER, N 624; BK-WEIMAR,
intro. art. 494 CC N29.

278 HARTMANN, p. 10 s.
279 ATF 46 II 11, c. 4, JdT 1920 I 271; ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N8; GAUTHIER, p. 10;

GRUNDLER, p. 39; HRUBESCH-MILLAUER, N 206; ITSCHNER, p. 8; SCHMID, p. 10;
BK-TUOR, intro. Erbvertrag N 9.

280 ATF 97 II 201, c. 4; CR CC II-ABBET, art. 494 N 4; BIRRER, p. 509; BSK ZGB II-
BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro. art. 494-497 N 9; GAUTHIER, p. 13; PIOTET P., La
nature, p. 379; PIOTET P. , p. 160; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC
N140; STEINAUER, N 614; BK-TUOR, intro. Erbvertrag, N 11; TUOR/SCHNYDER/
JUNGO, § 72 N 52 ss; contra: HRUBESCH-MILLAUER, N 185; WEIMAR, intro. Verfügun-
gen von Todes wegen, N 13 s., qui estiment que la terminologie de pacte successoral onéreux
est réservée au cas où le pacte contient une contre-prestation entre vifs.

281 HRUBESCH-MILLAUER, N 185.
282 CR CC II-ABBET, intro. art. 494-497 N 5; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, in-

tro. art. 494-497 N 6; ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N15; GAUTHIER, p. 111; GRUND-

LER, p. 78; HOHL, p. 86; ITSCHNER, p. 7; PIOTET P. , La nature, p. 373; SCHÜRMANN,
p. 83; SPECKERT, p. 38; STEINAUER, N 613; BK-TUOR, intro. Erbvertrag N 11.
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acte juridique «égoïste» pour le bénéficiaire de l’attribution, mais aussi pour le dispo-
sant qui obtient un avantage entre vifs grâce au pacte283.

131Les conceptions proposées par la doctrine quant à la nature du pacte successoral d’at-
tribution onéreux sont variées. Alors que certains auteurs conçoivent le pacte succes-
soral onéreux comme deux actes distincts («Doppelgeschäft»), où chaque prestation
est le motif de l’autre284, une partie de la doctrine qualifie le pacte onéreux de contrat
synallagmatique285. Ainsi, deux questions doivent être tranchées. Pour commencer,
nous devons nous demander si le pacte successoral onéreux constitue un acte unique
ou deux actes distincts. Ensuite il convient de déterminer de quelle manière l’attribu-
tion à cause de mort est reliée à la contre-prestation.

B. Pacte successoral d’attribution onéreux: «Doppelgeschäft» ou
acte unique?

1. «Doppelgeschäft»

132Les partisans de cette théorie considèrent que le pacte successoral onéreux est consti-
tué de deux actes juridiques distincts: d’une part la disposition à cause de mort
contractuelle et d’autre part, un accord entre vifs portant sur la contre-prestation286.

2. Acte unique

133La majorité de la doctrine rejette la théorie du «Doppelgeschäft» et analyse le pacte
successoral d’attribution onéreux comme un acte juridique unique. Ces auteurs consi-
dèrent que l’attribution à cause de mort du disposant et la contre-prestation du co-
contractant forment une unité287.

283 GRUNDLER, p. 78; HENRICI , p. 148; HRUBESCH-MILLAUER, N 185; PICENONI, p. 93.
284 ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N7 et 15; BK-TUOR intro. Erbvertrag N 11; BK-WEI-

MAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 19 s. et intro. art. 494 CC N7; WOLF/GENNA,
p. 211.

285 CR CC II-ABBET, intro. art. 494-497 N 5 et art. 494 N 4; BORNHAUSER, N 455, note
no 1008; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro. art. 494-497 N 6 et art. 494
N 12; GRUNDLER, p. 56 ss; PraxKomm-GRUNDMANN, intro. art. 494 ss CC N11a;
HRUBESCH-MILLAUER, N 193 ss; PIOTET P. , p. 171; PIOTET P. , La nature, p. 373 ss;
STEINAUER, N 613, note no 4.

286 ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N7 et 15; BK-TUOR intro. Erbvertrag N 11; BK-WEI-

MAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 19 s. et intro. art. 494 N 7; WOLF/GENNA,
p. 211.

287 CR CC II-ABBET, intro. art. 494-497 N 5 et art. 494 N 4; BORNHAUSER, N 455, note
no 1008; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro. art. 494-497 N 6; GAUTHIER,
p. 111; GRUNDLER, p. 40 ss; HAGEMANN, p. 33 s.; HENRICI , p. 164; HOHL, p. 87;
HRUBESCH-MILLAUER, N 189 ss; ITSCHNER, p. 5; KAISER, PJA 2002, p. 14 s.; PIOTET

P. , La nature, p. 373 ss; PIOTET P. , p. 171; SCHÜRMANN, p. 83; STEINAUER, N 613, note
no 4.
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3. Rejet de la théorie du «Doppelgeschäft»

a. Travaux préparatoires

134 Pour différentes raisons que nous allons développer dans les paragraphes qui suivent,
la théorie du «Doppelgeschäft» doit à notre avis être écartée au profit d’une analyse
du pacte successoral d’attribution onéreux comme un acte unique.

135 Tout d’abord, les travaux préparatoires du Code civil apportent quelques indices en
faveur de la conception du pacte onéreux comme une unité. Le texte du commentaire
du deuxième avant-projet de Code civil relatif au droit successoral indique par
exemple que le cocontractant doit fournir une prestation «en vertu du contrat»288 ou
qu’en cas d’inefficacité du pacte en raison du prédécès du cocontractant, les héritiers
de celui-ci peuvent réclamer, à hauteur de son enrichissement, ce que le disposant a
reçu «en vertu du contrat»289. Ces passages montrent que la prestation du cocontrac-
tant ne découle pas d’un acte séparé, mais bien du pacte successoral lui-même. Bien
qu’ils ne soient pas parfaitement explicites, on peut déduire de ces passages des tra-
vaux préparatoires que le pacte successoral onéreux a été conçu comme une unité, plu-
tôt que comme deux actes distincts290. En revanche, aucun passage des travaux prépa-
ratoires ne semble étayer la théorie du «Doppelgeschäft»291.

b. Texte du Code civil

136 Ensuite, la conception du pacte successoral onéreux comme une unité ressort du texte
du Code civil. Par exemple, l’art. 514 CC qui régit la résiliation du pacte pour cause
d’inexécution mentionne en français «celui à qui le pacte confère la faculté de ré-
clamer des prestations entre vifs», en allemand «Wer auf Grund eines Erbvertrages
Leistungen unter Lebenden zu fordern hat»292 et en italien «Chi per effetto di un
contratto successorio ha diritto di ricevere delle prestazioni tra vivi». La version fran-
çaise du texte indique clairement que la prestation entre vifs est un élément du pacte
successoral, et non un acte distinct. La version allemande est moins explicite, mais
semble tout de même aller dans le sens de la reconnaissance du pacte successoral oné-
reux comme un acte unique293. La version italienne montre également que la presta-
tion entre vifs fait partie intégrante du pacte successoral.

288 Schweizerisches Civilgesetzbuch, Zweiter Teilentwurf, Das Erbrecht, Mit Erläuterungen
(1895), p. 163: «etwas aus dem Vertrag», cité par HRUBESCH-MILLAUER, N 190 et
GRUNDLER, p. 43.

289 Schweizerisches Civilgesetzbuch, Zweiter Teilentwurf, Das Erbrecht, Mit Erläuterungen
(1895), p. 164: «aus dem Vertrag», cité par HRUBESCH-MILLAUER, N 190 et GRUNDLER,
p. 43.

290 HRUBESCH-MILLAUER, N 190.
291 GRUNDLER, p. 43.
292 GRUNDLER, p. 42; HRUBESCH-MILLAUER, N 190; PIOTET P. , La nature, p. 376.
293 GRUNDLER, p. 42.
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137De plus, en cas de demeure du cocontractant dans l’exécution de la prestation entre
vifs, l’art. 514 CC prévoit la possibilité pour le de cujus de résilier le pacte successoral
d’attribution onéreux selon les règles du droit des obligations. La doctrine admet qu’il
s’agit d’un renvoi aux art. 107 à 109 CO294. Le renvoi à ces dispositions qui
concernent les contrats synallagmatiques laisse supposer que le pacte successoral po-
sitif onéreux doit être considéré comme une unité295. L’expression «aus dem
Vertrage» spécifiquement utilisée dans la version en langue allemande de l’art. 515
al. 2 CC montre également que la prestation du cocontractant fait partie intégrante du
pacte successoral positif onéreux et que celui-ci constitue un acte unique296.

c. Admissibilité de la réunion d’une prestation à cause de mort et d’une prestation
entre vifs dans un même acte

138Les auteurs qui défendent la théorie du «Doppelgeschäft» soutiennent que des dispo-
sitions à cause de mort et des actes entre vifs ne peuvent pas être réunis dans un seul
acte, ce qui expliquerait pourquoi le pacte successoral positif onéreux doit être consi-
déré comme deux actes distincts297. Nous ne rejoignons pas ces auteurs car à notre
sens, un seul acte peut contenir des dispositions à cause de mort et des actes entre
vifs298. Cette restriction serait certainement contraire au principe de la liberté contrac-
tuelle qui comprend notamment la liberté de déterminer le contenu du contrat, dans les
limites posées par l’ordre juridique299. Comme nous l’avons déjà exprimé (cf. N 38),
la liberté contractuelle est selon nous aussi applicable au pacte successoral onéreux300.
A notre avis, la réunion d’une disposition à cause de mort et d’une prestation entre vifs
s’inscrit dans cette liberté et ne contrevient pas au numerus clausus (cf. N 40) en ma-
tière successorale301. En effet, le numerus clausus ne s’applique qu’à la prestation à
cause de mort et non à la prestation entre vifs302. Ainsi la restriction à la liberté de
contenu que constitue le numerus clausus des dispositions à cause de mort n’affecte

294 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 514 N 1; CS-COTTI , art. 514 CC N5;
PraxKomm-GRUNDMANN, art. 514 CC N1; CHK-HRUBESCH-MILLAUER, art. 514 CC
N3; HRUBESCH-MILLAUER, N 736 ss; CR CC II-REGAMEY, art. 514 N 7; STEINAUER,
N 737; ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N15 et art. 514 CC N1 ss; BK-TUOR, art. 514 CC
N2; BK-WEIMAR, art. 514 CC N3. Ces trois derniers auteurs admettent le renvoi de l’art. 514
CC aux art. 107 à 109 CO, tout en soutenant que le pacte successoral positif onéreux est consti-
tué de deux actes distincts.

295 GRUNDLER, p. 42; PIOTET P. , La nature, p. 376.
296 GRUNDLER, p. 42 s.
297 ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N7; BK-TUOR, art. 514 CC N2.
298 GRUNDLER, p. 44 ss; HRUBESCH-MILLAUER, N 190.
299 GRUNDLER, p. 44; sur la liberté de contenu du contrat: ATF 96 II 18, c. 1; ENGEL, p. 103;

GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 624 s.; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN,
art. 19/20 N 48 s; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 5.

300 GRUNDLER, p. 44; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 52; HRUBESCH-MIL-

LAUER, N 195.
301 GRUNDLER, p. 45; HRUBESCH-MILLAUER, N 190.
302 GRUNDLER, p. 45; HRUBESCH-MILLAUER, N 190.
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pas la possibilité de réunir une disposition à cause de mort et une prestation entre vifs
dans le même acte, et donc de considérer le pacte successoral positif onéreux comme
un acte unique303.

C. Lien entre l’attribution à cause de mort et la contre-prestation

1. Généralités

139 Comme déjà évoqué (cf. N 130), le pacte successoral d’attribution onéreux contient
deux éléments: une disposition à cause de mort et un acte entre vifs (ou une autre dis-
position à cause de mort). Dans la mesure où chaque prestation fournie en vertu du
pacte successoral onéreux constitue la contrepartie de l’autre304, il semblerait éloigné
de la réalité de nier l’existence d’un lien entre ces deux éléments et de les considérer
comme indépendants l’un de l’autre305.

140 La doctrine n’est pas unanime quant à la nature du rapport qui relie l’attribution à
cause de mort de la contre-prestation. Certains auteurs considèrent par exemple la
contre-prestation comme le motif de la conclusion du pacte successoral306. Une partie
de la doctrine analyse le pacte successoral d’attribution onéreux comme un contrat sy-
nallagmatique307. Néanmoins, les auteurs s’accordent sur le fait de reconnaître que les
parties au pacte successoral onéreux recherchent un lien de dépendance entre l’attribu-
tion à cause de mort et la contre-prestation308. Même les auteurs qui décrivent la
contre-prestation comme un simple motif de la conclusion du pacte successoral recon-
naissent cette interdépendance entre les prestations309. Ce point de vue est aussi par-
tagé par les auteurs qui ne se prononcent pas de manière précise sur la nature du lien
entre la disposition à cause de mort et la contre-prestation310. C’est donc la nature de

303 GRUNDLER, p. 45.
304 CR CC II-ABBET, intro. art. 494-497 N 5; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, in-

tro. art. 494-497 N 6; ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N15; GAUTHIER, p. 111; GRUND-

LER, p. 78; HOHL, p. 86; ITSCHNER, p. 7; PIOTET P. , La nature, p. 373; SCHÜRMANN,
p. 83; SPECKERT, p. 38; STEINAUER, N 613; BK-TUOR intro. Erbvertrag N 11.

305 HRUBESCH-MILLAUER, N 191.
306 ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N7; GAUTHIER, p. 109; GUISAN, p. 30; HOHL, p. 86.
307 CR CC II-ABBET, art. 494 N 4; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro.

art. 494-497 N 6; HRUBESCH-MILLAUER, N 205; PIOTET P. , La nature, p. 380 ss; PIO-

TET P. , p. 171; SCHÜRMANN, p. 83 s.; STEINAUER, N 613, note no 4.
308 BODLAENDER, p. 38; BORNHAUSER, N 455, note no 1008; ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss

CC N13 et 15; GAUTHIER, p. 111 et 124; GRUNDLER, p. 55; HOHL, p. 86 s.; HRUBESCH-
MILLAUER, N 192; ITSCHNER, p. 7; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519
CC N140; SPECKERT, p. 38; STEINAUER, N 613, note no 4; BK-TUOR, intro. Erbvertrag
N 11; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 15; WOLF/GENNA, p. 211.

309 ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N13 et 15; GAUTHIER, p. 111 et 124; HOHL, p. 86 s.
310 BODLAENDER, p. 38; ITSCHNER, p. 7; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519

CC N140; SPECKERT, p. 38; BK-TUOR, intro. Erbvertrag N 11.
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ce rapport de dépendance entre la disposition à cause de mort et la contre-prestation
qui doit être analysée.

2. Motif

141Comme nous l’avons indiqué (cf. N 140), certains auteurs considèrent que la contre-
prestation constitue le motif de l’attribution à cause de mort et inversement311.

142Le motif est un fait qui détermine une personne à conclure un contrat ou à faire une
déclaration de volonté312. La notion juridique de motif se trouve à l’art. 24 al. 2 CO,
qui réglemente l’erreur sur les motifs (cf. N 271). L’erreur qui concerne les motifs du
contrat est sans conséquence juridique quant à sa validité313, à moins qu’elle ne soit
constitutive d’une erreur essentielle au sens de l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO314 (cf. N 272 ss).
Nous verrons que cette disposition s’applique par analogie au pacte successoral
(cf. N 354 s.).

143Dans le contexte d’un pacte successoral onéreux, nous pouvons admettre qu’en prin-
cipe la contre-prestation constitue pour le disposant au minimum un motif pour la
conclusion du pacte315. Cependant, à notre avis, ce seul lien ne suffit pas à fonder la
relation de dépendance qui existe entre l’attribution à cause de mort et la contre-pres-
tation. En effet, dans la mesure où une simple erreur sur les motifs n’a aucune consé-
quence juridique en matière contractuelle, on peut difficilement admettre qu’un
simple motif fonde une dépendance réciproque entre les deux éléments du pacte suc-
cessoral onéreux316. De plus, si, comme ESCHER317, on analyse le pacte onéreux
comme deux actes distincts dont l’un est le motif de l’autre, l’invalidité d’un des
deux actes ne devrait pas affecter la validité de l’autre, ce qui ne correspond probable-
ment pas à la volonté des parties à un pacte successoral positif onéreux318.

144Les auteurs qui définissent la contre-prestation comme le motif de l’attribution à cause
de mort et inversement semblent conscients que le simple motif ne suffit pas à fonder
une interdépendance entre les prestations, qu’ils reconnaissent pourtant319. En effet,
ces derniers proposent d’autres constructions qui aboutissent à cette interdépendance.
ESCHER fonde la dépendance entre les prestations sur le fait que chaque acte est lié

311 ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N7; GAUTHIER, p. 109; GUISAN, p. 30; HOHL, p. 86.
312 ENGEL, p. 319; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 770; JATON, p. 12.
313 ENGEL, p. 319; CHK-KUT, art. 23/24 CO N5; VON TUHR/PETER, p. 202; SCHWENZER/

FOUNTOULAKIS, N 37.22.
314 ENGEL, p. 319; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 768 ss; TERCIER/

PICHONNAZ, N 859 s.
315 HRUBESCH-MILLAUER, N 195.
316 HRUBESCH-MILLAUER, N 195.
317 ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N7 et 15.
318 GRUNDLER, p. 75 s.
319 ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N13 et 15; GAUTHIER, p. 111 et 124; HOHL, p. 86 s.
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de manière conditionnelle à l’autre320. GAUTHIER soutient que cette interdépendance
se fonde sur l’existence d’un contrat synallagmatique au sens large321, tandis que
HOHL l’explique par une analogie avec le contrat synallagmatique322.

3. Contrats composés

145 Comme déjà évoqué (cf. N 132), les défenseurs de la théorie du «Doppelgeschäft»
identifient dans le pacte successoral onéreux deux actes distincts: une disposition à
cause de mort bilatérale et un contrat entre vifs323. Nous avons vu que ces auteurs
reconnaissent un lien de dépendance entre ces deux éléments (cf. N 140)324. D’après
certains auteurs, ce lien peut s’expliquer par l’existence de contrats connexes325. Les
contrats connexes, composés, liés, ou couplés (zusammengesetzte Verträge) sont des
conventions distinctes entre lesquelles il existe toutefois, conformément à la volonté
des parties, un rapport de dépendance326.

146 Selon nous, le pacte successoral positif onéreux est un acte unique (cf. N 134 ss), ce
qui exclut de l’analyser comme un complexe de contrats. De plus, cette conception
ne semble pas correspondre à la volonté des parties. En effet, les parties qui
s’échangent des avantages dans un pacte successoral onéreux n’ont en règle générale
pas de raison de séparer leur accord en deux actes distincts327.

4. Contrat synallagmatique

a. Définition

147 La doctrine opère une distinction entre les contrats bilatéraux et unilatéraux. Il ne s’agit
pas de remettre en cause le fait que le contrat est toujours un acte bilatéral, puisqu’il
résulte de l’échange de manifestations de volonté concordantes (art. 1 CO)328. Cette
distinction vise à différencier les contrats en fonction des prestations qu’ils imposent
aux parties329.

320 ZK-ESCHER, art. 514 CC N1.
321 GAUTHIER, p. 111.
322 HOHL, p. 87.
323 ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N7 et 15; BK-TUOR, intro. Erbvertrag N 11; BK-WEI-

MAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 19 s. et intro. art. 494 CC N7; WOLF/GENNA,
p. 211.

324 ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N13 et 15; BK-TUOR, intro. Erbvertrag N 11; WOLF/
GENNA, p. 211.

325 SCHMID, p. 134 ss, pour le pacte abdicatif onéreux; WOLF/GENNA, p. 211.
326 ATF 139 III 49, c. 3.3, JdT 2014 II 217; TF, 4A_335/2018 du 9 mai 2019, c. 4.1; TF,

4C.160/1997 du 28 octobre 1997, c. 4b, SJ 1998 p. 320; BSKOR I-AMSTUTZ/MORIN, intro.
art. 184 ss N 12; ENGEL, p. 176; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 253;
TERCIER/PICHONNAZ, N 275.

327 GRUNDLER, p. 49; HENRICI , p. 167.
328 CR CO I-MORIN, art. 1 N 65.
329 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 254; CR CO I-MORIN, art. 1 N 65.



Chapitre 4: Nature du pacte successoral abdicatif

59

148La doctrine qualifie de contrats unilatéraux les contrats qui ne génèrent qu’une obliga-
tion principale, de sorte qu’une seule partie doit fournir une prestation en faveur de
l’autre. Il n’y a alors qu’un seul créancier et qu’un seul débiteur de la prestation330.
La donation est un exemple de contrat unilatéral. En effet, cet acte ne prévoit qu’une
obligation pour le donateur (débiteur) de remettre la chose au donataire (créancier). Il
s’agit d’un transfert à titre gratuit, puisque le donataire ne doit pas fournir de presta-
tion en échange331.

149Les contrats bilatéraux sont les contrats par lesquels les deux parties contractantes
s’engagent à fournir une prestation à l’autre partie, en ce sens que chaque partie se
trouve à la fois débitrice et créancière de l’autre332. Les contrats bilatéraux se divisent
en deux catégories: les contrats bilatéraux parfaits (contrats synallagmatiques) et les
contrats bilatéraux imparfaits. Ces derniers sont des contrats dans lesquels la presta-
tion d’une partie apparaît comme principale tandis que l’autre partie ne doit fournir
qu’une prestation secondaire, de sorte que les prestations ne se trouvent pas dans un
rapport d’échange333.

150Les contrats bilatéraux parfaits (contrats synallagmatiques) sont les contrats dans les-
quels chaque partie doit honorer une prestation en échange de la prestation de l’autre
partie. Ainsi, la prestation due par une partie apparaît comme la contrepartie de la pres-
tation due par l’autre partie (do ut des)334. La qualification de contrat bilatéral joue un
rôle dans l’application de certaines dispositions. En effet, les art. 82 et 83, 107 à 109
ainsi que l’art. 119 al. 2 CO sont des exemples de dispositions légales qui ne s’ap-
pliquent qu’aux contrats bilatéraux335.

b. Pacte successoral d’attribution onéreux et contrat synallagmatique

(i) Introduction

151Une partie de la doctrine analyse le pacte successoral d’attribution onéreux comme un
contrat synallagmatique336, à juste titre selon nous. Dans les paragraphes qui suivent,

330 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 255; KELLER/SCHÖBI , p. 11; CR CO I-
MORIN, art. 1 N 65; TERCIER/PICHONNAZ, N 279.

331 CR CO I-MORIN, art. 1 N 65; TERCIER/BIERI /CARRON, N 341; TERCIER/PICHON-

NAZ, N 279.
332 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 256; KELLER/SCHÖBI , p. 11; CR CO I-

MORIN, art. 1 N 65; ZK-SCHRANER, art. 82 CO N14; VON TUHR/PETER, p. 149;
WIGET, p. 1.

333 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 258; KELLER/SCHÖBI , p. 11; CR CO I-
MORIN, art. 1 N 66; ZK-SCHRANER, art. 82 CO N16; TERCIER/PICHONNAZ, N 280.

334 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 257; KELLER/SCHÖBI , p. 11; CR CO I-
MORIN, art. 1 N 66; ZK-SCHRANER, art. 82 CO N19; TERCIER/PICHONNAZ, N 278.

335 ENGEL, p. 161; KELLER/SCHÖBI , p. 11; CR CO I-MORIN, art. 1 N 67; TERCIER/
PICHONNAZ, N 278; BSK OR I-ZELLWEGER-GUTKNECHT, art. 1 N 25.

336 CR CC II-ABBET, intro. art. 494-497 N 5 et art. 494 N 4; BORNHAUSER, N 455, note
no 1008; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro. art. 494-497 N 6 et art. 494
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nous allons tenter d’expliquer pourquoi les arguments de la doctrine qui s’oppose à
cette théorie sont infondés d’après nous.

(ii) Échange de prestations ou obligations réciproques dans le contrat
synallagmatique

152 Le principal argument des auteurs qui refusent cette théorie est d’affirmer que le pacte
successoral onéreux n’est pas un contrat synallagmatique car les parties ne s’obligent
pas réciproquement dans un rapport d’échange, dans la mesure où le disposant effec-
tue sa prestation au moment de la conclusion337.

153 Nous sommes d’accord avec le fait que le disposant fournit déjà sa prestation au mo-
ment de la conclusion en créant la vocation successorale. Cependant, nous ne pensons
pas que cela empêche l’existence d’un contrat synallagmatique338. On trouve d’ailleurs
en droit des obligations des situations similaires, sans que l’existence d’un contrat sy-
nallagmatique ne soit contestée339. Par exemple, en cas de cession de créance à titre oné-
reux dans un contrat écrit au sens de l’art. 165 CO, la créance est transférée au moment
de la conclusion et seul l’acquéreur est tenu de fournir la contre-prestation convenue. Il
en va de même en droit français, où la propriété est transférée au moment de la conclu-
sion du contrat de vente et seul l’acheteur s’oblige à payer le prix de vente340.

154 Il est vrai que le pacte successoral positif onéreux ne fait pas coexister deux obliga-
tions réciproques entre les parties. En effet, le disposant fourni déjà sa prestation en
créant la vocation successorale au moment de la conclusion, ce qui ne fait pas naître
de son côté d’obligation. Une telle obligation ne naît que s’agissant du cocontractant
qui s’engage à fournir une prestation entre vifs341.

155 Le constat que les parties ne s’obligent pas réciproquement dans un pacte successoral
positif onéreux n’empêche cependant pas de le qualifier de contrat synallagmatique342.

N 12; GRUNDLER, p. 56 ss; PraxKomm-GRUNDMANN, intro. art. 494 ss CC N11a;
HRUBESCH-MILLAUER, N 193 ss; PIOTET P. , p. 171; PIOTET P. , La nature, p. 373 ss;
STEINAUER, N 613, note no 4.

337 BODLAENDER, p. 38; ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N13 et 15 et art. 514 CC N1;
GAUTHIER, p. 105; GUISAN, p. 30; HENRICI , p. 162; HOHL, p. 85 s.; ZK-SCHRANER,
art. 82 CO N38; BK-TUOR, art. 514 CC N2; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes
wegen N 19.

338 BORNHAUSER, N 455, note no 1008; GRUNDLER, p. 59; HRUBESCH-MILLAUER, N 195;
PIOTET P. , p. 171; SCHÜRMANN, p. 82 s., WIGET, p. 13.

339 HRUBESCH-MILLAUER, N 195; PIOTET P. , p. 171.
340 PIOTET P. , p. 171; PIOTET P. , La nature, p. 377. La situation est différente en droit suisse où

le transfert de la propriété suppose un titre valable suivi d’une opération d’acquisition, cf.
STEINAUER, les droits réels, N 2952 ss.

341 ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N13 et 15 et art. 514 CC N1; GRUNDLER, p. 61 s.; HEN-

RICI , p. 162; HOHL, p. 85 s.; HRUBESCH-MILLAUER, N 195; ZK-SCHRANER, art. 82 CO
N38; BK-TUOR, art. 514 CC N2.

342 PIOTET P. , La nature, p. 378.
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Les auteurs qui nient l’existence d’un contrat synallagmatique au motif que les parties
ne sont pas obligées réciproquement s’appuient sur une conception minoritaire du
contrat synallagmatique. Selon cette conception, le contrat synallagmatique est celui
par lequel les deux parties s’obligent réciproquement à des prestations dans un rapport
d’échange343. Si l’on adhère à cette définition du contrat synallagmatique, il est lo-
gique de ne pas considérer le pacte successoral comme un contrat synallagmatique,
puisque le disposant ne s’oblige pas. Cependant, la majorité de la doctrine qualifie de
synallagmatiques les contrats qui visent un échange de prestations, sans prendre en
compte l’existence ou l’inexistence d’obligations réciproques344.

156A notre sens, cette vision du contrat synallagmatique correspond mieux à la construc-
tion du pacte successoral onéreux en droit suisse, qui, malgré le fait que les parties ne
soient pas réciproquement obligées, est traité comme un contrat synallagmatique. Cela
ressort de différentes dispositions légales, notamment de l’art. 514 CC qui, comme
nous l’avons vu (cf. N 137), renvoie aux art. 107 à 109 CO, dispositions applicables
aux contrats synallagmatiques345. En ce qui concerne le pacte successoral abdicatif
onéreux, on peut citer l’art. 495 CC, dont l’intitulé en langue allemande («Erb-
auskauf») laisse supposer une analogie avec la vente, contrat synallagmatique par ex-
cellence346. L’Exposé des motifs va également dans ce sens347. En définitive, l’élément
déterminant pour qualifier le pacte successoral onéreux de contrat synallagmatique
n’est pas l’existence ou non d’obligations réciproques entre le moment de la conclu-
sion du contrat et l’exécution de la prestation entre vifs, mais le rapport d’échange
entre les prestations que les parties se fournissent réciproquement348.

343 ATF 67 II 123, c. 2; COMMENT, p. 37; EHRAT, N 425; KELLER/SCHÖBI, p. 11; BK-
KRAMER/SCHMIDLIN, intro. CO N155; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 3.21.

344 BK-BECKER, art. 82 CO N7; BUCHER, p. 100; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMEN-

EGGER, N 257; HONEGGER, p. 31; MERZ, Vertrag, N 58; CR CO I-MORIN, art. 1 N 66;
ZK-OSER/SCHÖNENBERGER, art. 239 N 17; PETER R., p. 4; TERCIER/PICHONNAZ,
N 278; VON TUHR/PETER, p. 149; WIGET, p. 7; BSK OR I-ZELLWEGER-GUTKNECHT,
art, 1 N 24. Certains auteurs ne font pas de distinction entre l’échange de prestations et les obli-
gations réciproques: BK-WEBER, art. 82 CO N37 «Leistungsaustausch», en comparaison
avec N 49 «Leistungspflichten» ; ZK-SCHRANER, art. 82 CO N15 «Leistungen im Aus-
tauschverhältnis», en comparaison avec N 27 «beiseitigen Leistungspflichten».

345 BORNHAUSER, N 455, note no 1008; GRUNDLER, p. 63; HRUBESCH-MILLAUER, N 195;
PIOTET P. , La nature, p. 376; STEINAUER, N 613, note no 4.

346 GRUNDLER, p. 63; HRUBESCH-MILLAUER, N 195; PIOTET P. , La nature, p. 376.
347 Code civil suisse: exposé des motifs de l’avant-projet du Département fédéral de justice et

police, Tome deuxième, des successions, 1901, p. 25: «le pacte successoral, en tant que contrat
synallagmatique», cité par GRUNDLER, p. 63; HRUBESCH-MILLAUER, N 195; PIOTET

P. , La nature, p. 376.
348 PIOTET P. , La nature, p. 378.



Première Partie: Pacte successoral abdicatif

62

(iii) Réunion d’un acte entre vifs et d’une disposition à cause de mort dans un contrat
synallagmatique

157 Un autre argument avancé par les auteurs opposés à la théorie du contrat synallagma-
tique est le fait qu’une prestation à cause de mort ne pourrait être liée à une prestation
entre vifs dans un contrat synallagmatique349.

158 Comme déjà exposé à propos de l’unité du pacte successoral onéreux (cf. N 138), le
numerus clausus en matière successorale n’empêche pas qu’une prestation à cause de
mort et une prestation entre vifs soient réunies dans un même acte, puisque ce principe
ne s’applique qu’à la prestation à cause de mort. En application du principe de liberté
contractuelle, plus particulièrement de la liberté de contenu, les prestations échangées
dans un contrat synallagmatique peuvent être de n’importe quelle nature, dans les li-
mites de l’ordre juridique. En conséquence, faire dépendre le caractère synallagma-
tique d’un contrat de la nature des prestations échangées serait contraire à la liberté
contractuelle350. En définitive, le fait que le pacte positif onéreux contienne à la fois
une disposition à cause de mort et une prestation entre vifs ne l’empêche pas d’être
qualifié de contrat synallagmatique.

(iv) Équivalence des prestations dans le contrat synallagmatique

159 Pour WEIMAR, le pacte successoral onéreux ne peut pas être un contrat synallagma-
tique, car il n’y a pas de véritable «achat» de l’expectative successorale par le co-
contractant. Selon cet auteur, la possibilité d’un contrat synallagmatique doit être écar-
tée, car l’équivalence entre les prestations de chaque partie ne peut être atteinte, en
raison de l’aspect incertain du pacte successoral onéreux351.

160 Il est vrai qu’une équivalence objective entre les prestations découlant du pacte oné-
reux est souvent impossible à atteindre. En effet, la plupart du temps, la valeur de la
prestation à cause de mort ne peut pas être déterminée de manière précise au moment
de la conclusion de l’acte. Elle dépend notamment du moment où survient le décès du
de cujus et de l’évolution de son patrimoine entre la conclusion du pacte et l’ouverture
de la succession352. La valeur de la contre-prestation entre vifs échappe parfois à une
évaluation précise, en particulier lorsque l’engagement entre vifs prend la forme de
prestations périodiques viagères, dont la valeur totale dépend notamment de la durée
de vie du de cujus353.

161 Cependant, l’absence d’équilibre entre l’attribution à cause de mort et la contre-presta-
tion n’est pas propre à écarter le caractère synallagmatique du pacte successoral oné-

349 BÜTTIKER, p. 52 s.; ZK-ESCHER, art. 495 CC N4; HOHL, p. 86; SCHMID, p. 74 s.
350 GRUNDLER, p. 66; HRUBESCH-MILLAUER, N 195.
351 BK-WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 18 s.
352 GRUNDLER, p. 67 s.; HRUBESCH-MILLAUER, N 195.
353 HRUBESCH-MILLAUER, N 195.
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reux354. En application du principe de liberté contractuelle, les parties sont libres, dans
les limites des art. 19 à 21 CO et 27 CC, de placer des prestations non équivalentes
dans un rapport d’échange355. Le fait que la détermination de la valeur des prestations
dépende de certains facteurs aléatoires ne permet pas d’exclure la qualification de
contrat synallagmatique356. Par ailleurs, même si, subjectivement, les parties n’ont
pas voulu que les prestations échangées soient équilibrées, le pacte onéreux peut être
qualifié de contrat synallagmatique357. Ainsi, le pacte successoral d’attribution oné-
reux est un contrat synallagmatique, même s’il n’existe pas d’équivalence entre l’attri-
bution à cause de mort et la contre-prestation.

IV. Nature du pacte successoral abdicatif gratuit

A. Renonciation anticipée

162Une partie de la doctrine analyse le pacte successoral abdicatif gratuit comme une renon-
ciation du cocontractant à ses droits dans la succession du de cujus, acceptée par celui-ci.
Selon ces auteurs, le pacte abdicatif n’est pas une disposition à cause de mort au sens ma-
tériel, puisque le de cujus ne dispose pas à cause de mort, mais se contente d’accepter la
renonciation de l’abdiquant358. Selon eux, le pacte abdicatif n’est qu’une disposition à
cause demort au sens formel, en ce sens que l’art. 512 CC lui est applicable aumême titre
qu’en matière de pacte d’attribution359. Pour ces auteurs, la renonciation est une sorte de
répudiation anticipée, qu’ils qualifient d’acte juridique entre vifs à caractère successoral
«Rechtsgeschäft von Todes wegen»360. D’après eux, les rôles sont inversés dans le pacte
successoral de renonciation par rapport au pacte d’attribution, car seul le renonçant fait
une déclaration, tandis que le de cujus se contente de la recevoir (cf. N 82)361.

354 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 6; EHRAT, N 422; GRUNDLER,
p. 69; HRUBESCH-MILLAUER, N 195; MÜLLER R., p. 11 s.; ZK-SCHRANER, art. 82 CO
N25; SIMMEN, p. 28 s.; BK-WEBER, art. 82 CO N48; WIGET, p. 8 s.

355 ATF 94 II 270; HRUBESCH-MILLAUER, N 195; MÜLLER R., p. 11 s.; ZK-SCHRANER,
art. 82 CO N25; SIMMEN, p. 28 s.; BK-WEBER, art. 82 CO N48.

356 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N6; HRUBESCH-MILLAUER,
N 195.

357 GRUNDLER, p. 69; ZK-SCHRANER, art. 82 CO N25; BK-WEBER, art. 82 CO N48.
358 BÜTTIKER, p. 43 ss; DRUEY, § 10 N 24; ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N5 et art. 495

CC N3; GAUTHIER, p. 14; GRUNDLER, p. 15 s.; KAISER, PJA 2002, p. 13; KAISER,
ECS 2002, p. 890; PICENONI, p. 91 s.; SPECKERT, p. 18 s.; STEINAUER, N 611 et 641a;
BK-TUOR, art. 495 CC N3; WOLF/GENNA, p. 214 s.

359 BÜTTIKER, p. 44 et 79; DRUEY, Le pacte, p. 7; ZK-ESCHER, art. 512 CC N13; GRUND-

LER, p. 15 s.; BK-TUOR, art. 495 CC N3.
360 BÜTTIKER, p. 44; KAISER, PJA 2002, p. 14; KAISER, ECS 2002, p. 890.
361 BÜTTIKER, p. 45; ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N5 et art. 495 CC N3; KAISER, PJA

2002, p. 13; KAISER, ECS 2002, p. 890; SPECKERT, p. 18 s.; STEINAUER, N 611; STEI -

NAUER, Les parties, N 2; BK-TUOR, art. 495 CC N3.
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163 Cette opinion s’explique par une influence allemande. En droit allemand, le pacte ab-
dicatif est une renonciation du contractant à ses droits successoraux acceptée par le de
cujus et en principe irrévocable (une sorte de répudiation au sens large)362. En Alle-
magne, le pacte abdicatif est un acte juridique entre vifs363, au même titre qu’une répu-
diation364. Cette conception ressort de la systématique du BGB. En effet, le pacte de
renonciation (§§ 2346-2352 BGB) se trouve entre l’indignité et le certificat d’héritier
alors que seul le pacte d’attribution est traité dans le chapitre intitulé «Erbvertrag»
(§§ 2274-2302 BGB). La forme du pacte de renonciation diffère de celle exigée pour
le pacte d’attribution. Le pacte de renonciation est conclu sous une simple forme au-
thentique, qui n’exige pas la présence simultanée des parties (§ 2348 BGB), alors que
le pacte d’attribution nécessite la forme authentique qualifiée, qui requiert la présence
simultanée des parties (§ 2276 BGB)365. De plus, les règles applicables à la capacité ne
sont pas les mêmes pour les deux institutions. Le disposant doit avoir la pleine capa-
cité pour conclure un pacte d’attribution (§ 2275 BGB), tandis que le pacte de renon-
ciation peut être conclu par le représentant légal (§ 2347 BGB)366.

B. Exhérédation bilatérale

164 Certains auteurs considèrent que le pacte successoral abdicatif gratuit est une véritable
disposition à cause de mort par laquelle le de cujus supprime la vocation successorale
du renonçant, avec l’accord de ce dernier367. Pour ces auteurs, le pacte abdicatif peut
être qualifié d’exhérédation bilatérale368. Dans les paragraphes qui suivent, nous
allons expliquer pourquoi cette conception doit être privilégiée face à la doctrine in-
fluencée par le droit allemand.

165 Tout d’abord, contrairement au BGB (cf. N 163), le Code civil suisse classe expressé-
ment le pacte successoral abdicatif dans le chapitre des dispositions à cause de mort
(art. 481 ss CC), après le testament et sous la même subdivision que le pacte successo-

362 LANGE/KUCHINKE, p. 166; LEIPOLD, N 545; PIOTET, La nature, p. 368.
363 LANGE/KUCHINKE, p. 168; LEIPOLD, N 545; PIOTET, La nature, p. 368.
364 PIOTET, La nature, p. 368.
365 LANGE/KUCHINKE, p. 170 s. et 472; LEIPOLD, N 499 et 549; PIOTET, La nature, p. 368.
366 LANGE/KUCHINKE, p. 171 et 469; LEIPOLD, N 498 et 549a; PIOTET, La nature, p. 368.
367 CR CC II-ABBET, art. 495 N 3; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 495 CC N6; CHK-

HRUBESCH-MILLAUER, art. 495 CC N1; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf,
p. 19 s.; HRUBESCH-MILLAUER, N 212; PIOTET P., p. 158; PIOTET P. , La nature,
p. 368 ss; SCHMID, p. 15 ss; SEILER, N 404; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN,
art. 519 CC N139; BK-WEIMAR, art. 495 CC N2 s.; WOLF/HRUBESCH-MILLAUER,
N 922.

368 CR CC II-ABBET, art. 495 N 3; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 495 CC N6; CHK-
HRUBESCH-MILLAUER, art. 495 CC N1; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf,
p. 19 s.; HRUBESCH-MILLAUER, N 212; PIOTET P., p. 158; PIOTET P. , La nature,
p. 368 ss; SEILER, N 404; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N139;
WOLF/HRUBESCH-MILLAUER, N 922.
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ral d’attribution (art. 494 et 495 CC). Cet emplacement dans le Code civil démontre
que le pacte de renonciation ne doit pas être considéré comme un acte entre vifs, mais
bien comme une disposition à cause de mort, au même titre que le pacte d’attribu-
tion369. Nous sommes d’avis que la déclaration du disposant contient une disposition
à cause de mort négative (exhérédation) acceptée par le renonçant370. Néanmoins,
nous verrons que cet acte ne prive pas le de cujus de la faculté de disposer ultérieure-
ment à cause de mort en faveur du renonçant (cf. N 213 ss).

166Par ailleurs, si on analysait le pacte de renonciation comme un acte juridique entre vifs,
il devrait logiquement être soumis aux mêmes règles que les actes entre vifs s’agissant
de la forme et de la capacité. Cependant, le droit suisse, contrairement au droit allemand
(cf. N 163), prévoit exactement les mêmes règles pour le pacte d’attribution et le pacte
de renonciation en matière de forme et de capacité (art. 512 et 468 CC)371.

167La doctrine inspirée du droit allemand considère que le pacte abdicatif est une répudia-
tion anticipée adressée au de cujus. Or, le droit suisse ne permet pas de répudier une
succession avant l’ouverture de celle-ci (art. 566 CC). L’opinion de ces auteurs sup-
pose également de s’écarter de l’art. 570 al. 1 CC qui prévoit que la répudiation est
adressée à l’autorité372.

168Nous ne sommes pas non plus d’accord avec le fait que les rôles seraient renversés
dans le pacte successoral de renonciation (cf. N 162). Pour commencer, le texte de
l’art. 495 CC montre avec les termes suivants: «le disposant peut conclure [. . .] avec
l’un de ses héritiers», que le disposant détient un rôle actif dans la conclusion du pacte
abdicatif et non une position accessoire373. Si la participation du disposant était réelle-
ment secondaire dans le pacte de renonciation, il serait difficilement justifiable que sa
participation soit tout de même soumise aux règles strictes de l’art. 512 CC en matière
de forme374.

169SCHMID reconnaît que le pacte de renonciation est une disposition à cause de mort
du de cujus qui supprime la vocation successorale du cocontractant, mais ajoute que
le renonçant fait un acte de disposition entre vifs, en renonçant à ses futurs droits
dans la succession375. Comme PAUL PIOTET, nous pensons que cette affirmation est

369 CR CC II-ABBET, art. 495 N 3; HRUBESCH-MILLAUER, N 211; PIOTET P. , La nature,
p. 369.

370 HRUBESCH-MILLAUER, N 212; SCHMID, p. 16.
371 PIOTET P., p. 159; PIOTET P. , La nature, p. 369.
372 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 19; HRUBESCH-MILLAUER, N 212; PIO-

TET P., p. 158 s.
373 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 19; HRUBESCH-MILLAUER, N 212.
374 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 19 s.; HRUBESCH-MILLAUER, N 212;

SCHMID, p. 16.
375 SCHMID, p. 17.
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contradictoire, car lorsque le de cujus supprime la vocation successorale par exhéréda-
tion bilatérale, il n’y a plus de droit auquel le cocontractant peut renoncer376. Ainsi, le
pacte successoral de renonciation, comme le pacte successoral d’attribution est un
contrat qui contient une disposition à cause de mort377.

V. Nature du pacte successoral abdicatif onéreux

A. «Doppelgeschäft»

170 Certains auteurs, ainsi que la jurisprudence analysent le pacte successoral abdicatif
onéreux comme une combinaison de deux actes juridiques distincts: la renonciation
d’une part et un accord entre vifs sur la contre-prestation d’autre part378, dépendants
l’un de l’autre379. Selon SCHMID, WOLF et GENNA, cette interdépendance peut
être expliquée par l’existence d’un contrat couplé (cf. N 145)380. BÜTTIKER, voit la
contre-prestation comme la condition préalable «Voraussetzung» à la conclusion du
pacte abdicatif onéreux381. Les commentateurs ESCHER, TUOR et WEIMAR, re-
connaissent le lien de dépendance entre les deux actes, sans préciser son fondement382.

B. Contrat synallagmatique

171 Pour une partie de la doctrine, le pacte successoral abdicatif onéreux constitue un acte
unique, qui peut être qualifié de contrat synallagmatique383. Nous adhérons à cette
conception. Selon nous, il n’y a pas de raison de qualifier le pacte successoral abdica-
tif de manière différente que le pacte successoral positif onéreux. Par conséquent, les
développements effectués à propos du pacte positif onéreux s’appliquent aussi au
pacte abdicatif onéreux (cf. N 151 ss).

172 En règle générale, le pacte successoral abdicatif est utilisé pour supprimer la réserve
héréditaire du cocontractant, ce que le de cujus ne peut en principe pas faire par testa-

376 PIOTET P. , La nature, p. 369 s.
377 PIOTET P. , La nature, p. 369 s.
378 ATF 90 II 75, c. 4, JdT 1964 I 582; BÜTTIKER, p. 52 s. (en relation avec le pacte abdicatif en

faveur d’un tiers); ZK-ESCHER, art. 495 CC N4 et 10; SCHMID, p. 74 s.; BK-TUOR, intro.
Erbvertrag N 11; BK-WEIMAR, art. 495 CC N6; WOLF/GENNA, p. 215.

379 ZK-ESCHER, art. 495 CC N4; SCHMID, p. 73; BK-TUOR, intro. Erbvertrag N 11.
380 SCHMID, p. 134 ss; WOLF/GENNA, p. 215.
381 BÜTTIKER, p. 53.
382 ZK-ESCHER, art. 495 CC N4; BK-TUOR, intro. Erbvertrag N 11; BK-WEIMAR, art. 495 CC

N6 s.
383 CR CC II-ABBET, art. 495 N 5; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 6;

GRUNDLER, p. 63; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 495 CC N5; HRUBESCH-MILLAUER,
Der Erbauskauf, p. 20; HRUBESCH-MILLAUER, N 214; KAISER, PJA 2002, p. 15 s.; KAI-

SER, ECS 2002, p. 890; PIOTET P. , p. 171; PIOTET P. , La nature, p. 380; STEINAUER,
N 643.
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ment, à moins qu’il existe une cause d’exhérédation au sens de l’art. 477 CC384.
Lorsque le cocontractant accepte que le disposant le prive de sa réserve, il lui procure
un avantage, en augmentant la quotité disponible. Cet avantage peut être la cause
d’une prestation du cocontractant, et inversement385. Il existe alors un rapport
d’échange entre la renonciation du cocontractant et la prestation du de cujus, qui peut
être analysé comme un contrat synallagmatique386. En effet, le de cujus fournit une
prestation parce qu’un héritier présomptif renonce à sa réserve et inversement387.

173Le texte de la loi montre également que le pacte abdicatif onéreux constitue un contrat
synallagmatique. Comme évoqué précédemment (cf. N 156), le pacte abdicatif oné-
reux est désigné en langue allemande par le terme «Erbauskauf» (art. 495 CC). On
remarque dans cet intitulé une analogie avec la vente, cas typique de contrat synallag-
matique388. Contrairement à ce qu’affirme SCHMID389, le fait que ce terme ait été uti-
lisé car compréhensible par la population ne prouve pas son inexactitude390. Nous ne
pensons pas non plus à l’instar d’ESCHER que ce terme soit un simple indicateur du
caractère onéreux de ce type de pacte391, mais plutôt qu’il témoigne de la volonté du
législateur de comparer le pacte abdicatif onéreux au contrat de vente et de le qualifier
de contrat synallagmatique. L’art. 497 CC, qui mentionne à propos des contre-presta-
tions entre vifs «les bien reçus en vertu du pacte successoral» démontre le rapport
d’échange qui existe dans le pacte abdicatif onéreux392.

174Le pacte successoral abdicatif onéreux présente un caractère aléatoire393 car la contre-
prestation du de cujus est placée dans un rapport d’échange avec l’expectative succes-
sorale du renonçant, dont la valeur est susceptible de varier considérablement entre le
moment de la conclusion et le décès du de cujus394. Ce caractère aléatoire ne l’em-
pêche pas pour autant d’être qualifié de contrat synallagmatique395. En effet, l’élément
décisif est le rapport d’échange qui existe entre l’abandon de la chance d’être héritier
réservataire et la prestation du de cujus396. Conformément aux développements ci-des-

384 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 17; CR CC II-STEINAUER, art. 470 N 3.
385 PIOTET P. , La nature, p. 380.
386 HRUBESCH-MILLAUER, N 214; KAISER, PJA 2002, p. 16.
387 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 20; KAISER, PJA 2002, p. 16.
388 GRUNDLER, p. 63; HRUBESCH-MILLAUER, N 195; PIOTET P. , La nature, p. 376.
389 SCHMID, p. 74.
390 PIOTET P. , La nature, p. 376, note no 21.
391 ZK-ESCHER, art. 495 CC N2.
392 PIOTET P. , La nature, p. 376.
393 CR CC II-ABBET, art. 495 N 6; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 6;

BÜTTIKER, p. 60; ZK-ESCHER, art. 495 CC N11 s.; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erb-
auskauf, p. 22; PIOTET P. , La nature, p. 380; STEINAUER, N 644.

394 CR CC II-ABBET, art. 495 N 6.
395 CR CC II-ABBET, art. 495 N 6; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 6;

PIOTET P. , La nature, p. 380.
396 PIOTET P. , La nature, p. 380.
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sus s’agissant du pacte successoral d’attribution onéreux (cf. N 161), ni l’absence
d’équilibre entre les prestations, ni le fait que la détermination de la valeur des presta-
tions dépende de certains facteurs aléatoires ne suffisent à exclure le caractère synal-
lagmatique du pacte successoral abdicatif onéreux.

175 Au même titre que le pacte successoral positif onéreux, le pacte abdicatif onéreux peut
contenir une disposition à cause de mort (l’exhérédation bilatérale dans ce cas) et une
contre-prestation entre vifs397. Comme nous l’avons expliqué au sujet du pacte succes-
soral positif onéreux (cf. N 158), la combinaison d’une disposition à cause de mort et
d’une prestation entre vifs dans le même acte n’exclut pas la qualification de contrat
synallagmatique du pacte abdicatif onéreux398. La contre-prestation du de cujus peut
aussi consister en une disposition à cause de mort399. Dans ce cas aussi, la convention
revêt un caractère synallagmatique400.

176 Cependant, si le renonçant n’est pas héritier réservataire, ou que sa renonciation n’at-
teint pas sa réserve, le caractère synallagmatique fait défaut. En effet, dans ce cas, l’ex-
clusion de la succession peut intervenir par testament, sans nécessité de conclure un
pacte abdicatif. La contre-prestation du de cujus intervient alors à titre gratuit. Il n’y a
donc pas de rapport d’échange entre les deux clauses et ce type de pacte ne peut pas
être qualifié de contrat synallagmatique401.

VI. Conclusion

177 Pour conclure, le pacte successoral d’attribution conclu à titre gratuit peut être qualifié
de disposition à cause de mort bilatérale. Quant au pacte d’attribution onéreux, nous
considérons qu’il constitue bien un contrat synallagmatique, malgré le fait que les par-
ties ne s’obligent pas réciproquement. L’élément déterminant est le rapport d’échange
dans lequel se trouvent l’attribution à cause de mort et la contre-prestation. A cet
égard, la coexistence d’une prestation entre vifs et d’une prestation à cause de mort
dans un même acte n’empêche pas le pacte d’attribution onéreux d’être qualifié de

397 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 20; HRUBESCH-MILLAUER, N 214; KAI-

SER, PJA 2002, p. 16.
398 GRUNDLER, p. 66; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 20; HRUBESCH-MIL-

LAUER, N 214; KAISER, PJA 2002, p. 16.
399 TF, 5C.91/2000 du 25 mai 2000, c. 2b; CR CC II-ABBET, art. 495 N 4; BSK ZGB II-

BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 6; GRUNDLER, p. 23; PIOTET P. , p. 160;
contra: HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 20, note no 9; HRUBESCH-MIL-

LAUER, N 115; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 13, qui estiment que
la terminologie de pacte successoral onéreux est réservée au cas où le pacte contient une
contre-prestation entre vifs.

400 PIOTET P. , La nature, p. 381.
401 CR CC II-ABBET, art. 495 N 5; PIOTET P. , La nature, p. 381; STEINAUER, N 643, note no 9.
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contrat synallagmatique. L’impossibilité de placer les prestations dans une relation
d’équivalence objective n’est pas non plus propre à écarter l’existence d’un contrat
synallagmatique.

178Selon nous, le pacte abdicatif gratuit est une disposition à cause de mort par laquelle le
disposant prive le renonçant de sa vocation successorale, avec l’accord de celui-ci. Il
s’agit plus précisément d’une exhérédation bilatérale. Comme le pacte d’attribution
onéreux, le pacte de renonciation onéreux constitue un contrat synallagmatique où la
disposition à cause de mort (exhérédation bilatérale) se trouve dans un rapport
d’échange avec la prestation fournie par le cocontractant. En revanche, si le pacte ab-
dicatif est conclu avec un héritier non réservataire ou que le pacte ne porte pas atteinte
à la réserve héréditaire, il ne peut pas être qualifié de contrat synallagmatique, puisque
dans ce cas, la prestation du cocontractant est faite à titre gratuit.
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Chapitre 5: Objet du pacte successoral abdicatif

I. Introduction

179Dans ce chapitre, nous allons examiner la question de l’objet du pacte successoral ab-
dicatif. Il s’agira de se demander à quoi renonce exactement l’héritier cocontractant
lorsqu’il conclut un pacte successoral abdicatif. Le pacte successoral abdicatif est en
principe conclu entre le de cujus et un héritier réservataire. En effet, la conclusion
d’un pacte de renonciation n’est utile que si l’héritier cocontractant est réservataire,
dans la mesure où il suffit que le de cujus établisse un testament pour écarter un héri-
tier légal non réservataire de sa succession (cf. N 84)402. Dès lors que la renonciation
porte en principe sur la réserve héréditaire, la détermination de l’objet du pacte de re-
nonciation revient à examiner la position juridique de l’héritier réservataire.

180Pour déterminer l’objet exact de la renonciation, il convient de se référer à la position
juridique du renonçant avant la conclusion du pacte. Nous devons donc nous deman-
der si, du vivant du de cujus, l’héritier réservataire dispose déjà d’une certaine protec-
tion quant à sa future acquisition successorale. Nous allons en particulier tenter de dé-
terminer si, avant l’ouverture de la succession, l’héritier réservataire dispose déjà
d’une expectative successorale et dans ce cas, si celle-ci lui confère déjà certains
droits. Pour ce faire, nous commencerons par analyser la situation juridique de l’héri-
tier réservataire après le décès du de cujus, en particulier la possibilité qui s’offre à lui
de faire valoir sa prétention successorale par une action en réduction. Ensuite, nous
examinerons la notion d’expectative. Nous nous intéresserons à cette notion dans le
contexte successoral en comparant la position juridique du bénéficiaire d’un pacte
d’attribution à celle de l’héritier réservataire.

402 CR CC II-ABBET, art. 495 N 2; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 1;
PraxKomm-GRUNDMANN, art. 495 CC N1; HRUBESCH-MILLAUER, N 85; PIOTET P. ,
p. 159; PIOTET P. , La nature, p. 381; STEINAUER, N 612.
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II. Action en réduction

181 En application du principe de la liberté de disposer, le de cujus est libre de prendre des
dispositions selon sa volonté sur le sort de ses biens après son décès403. Comme nous
l’avons déjà exprimé (cf. N 41), la réserve héréditaire constitue la principale restriction
à la liberté de disposer404. Par cette institution, la loi garantit aux héritiers les plus
proches du défunt une part intangible dans la succession, qui équivaut à une fraction
de leur droit de succession légal405. Néanmoins, les libéralités du de cujus qui ex-
cèdent la réserve héréditaire ne sont pas nulles de plein droit, mais seulement suscep-
tibles de réduction par une action judiciaire406.

182 A la qualité pour agir en réduction selon l’art. 522 CC, l’héritier réservataire qui n’a
pas reçu dans son patrimoine le montant en valeur du patrimoine du de cujus corres-
pondant à sa réserve407. Le réservataire est donc titulaire d’une prétention en réduc-
tion408. L’héritier réservataire qui a obtenu le montant de sa réserve sous forme de
legs ou de libéralité entre vifs n’est pas légitimé à ouvrir action en réduction409. L’héri-
tier réservataire qui reçoit sa réserve de cette manière n’est pas héritier et ne répond
donc pas des dettes de la succession410. Pour des motifs d’équité, la doctrine préconise
toutefois une responsabilité subsidiaire pour les dettes de la succession en application
des art. 497 et 579 CC par analogie411. Une partie de la doctrine, qui se fonde sur un
ancien arrêt du Tribunal fédéral, considère que le réservataire conserve son action en
réduction si, bien qu’il ait reçu sa réserve en valeur entre vifs ou à cause de mort, cette

403 HRUBESCH-MILLAUER, N 40; BK-WEIMAR, intro. art. 470 CC N1; WOLF/
HRUBESCH-MILLAUER, N 58.

404 CS-COTTI , art. 481 CC N2; HRUBESCH-MILLAUER, N 49; BSK ZGB II-STAEHELIN,
art. 481 N 1; WOLF/GENNA, p. 38; WOLF/HRUBESCH-MILLAUER, N 59.

405 STEINAUER, N 354; HRUBESCH-MILLAUER, N 49; BK-WEIMAR, intro. art. 470 CC N2.
406 PIOTET P. , p. 353; ZK-ESCHER, intro. art. 522-533 CC N14; BK-TUOR, intro. art. 522-533

CC N8.
407 PraxKomm-HRUBESCH-MILLAUER, intro. art. 522 ss CC N5; KLÖTI , N 144; CR CC II-

PIOTET D., art. 522 N7;WOLF/GENNA, p. 500;WOLF/HRUBESCH-MILLAUER, N 1127.
408 CR CC II-PIOTET D., art. 522 N 1.
409 ATF 67 II 100, c. 2, JdT 1941 I 476; DRUEY, § 6 N 70; CHK-FANKHAUSER, art. 522 CC N1

et 11; PraxKomm-HRUBESCH-MILLAUER, intro. art. 522 ss CC N7; KLÖTI , N 145; Prax-
Komm-NERTZ, art. 470 CC N21; CR CC II-P IOTET D., art. 522 N 8; PIOTET P. , La protec-
tion, p. 39 s.; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 470 CC N5; RAEMY, p. 116 s.; BSK
ZGB II-STAEHELIN, art. 470 N 4; STEINAUER, N 819; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 69
N 6; BK-WEIMAR, intro. art. 470 CC N19; WOLF/GENNA, p. 449.

410 CR CC II-PIOTET D. , art. 522 N8; PIOTET P. , La protection, p. 43; BSK ZGB II-STAEHE-

LIN, art. 470 N4; STEINAUER, N 819. En effet, contrairement à l’héritier, le légataire ne répond
pas des dettes de la succession (ATF 104 II 337, JdT 1979 I 503; CR CC II-BADDELEY, art. 484
N7 et 15; PraxKomm-BURKART, art. 484 CC N48; ZK-ESCHER, art. 484 CC N1 BSK
ZGB II-STAEHELIN, art. 483 N3; STEINAUER N530; BK-WEIMAR, art. 484 CCN11).

411 CR CC II-PIOTET D., art. 522 N 8; PIOTET P. , La protection, p. 43; RAEMY, p. 129; BSK
ZGB II-STAEHELIN, art. 470 N 4; STEINAUER, N 819.
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valeur ne consiste pas en des biens en propriété «aisément négociables»412. Cet arrêt a
été critiqué par plusieurs auteurs413. La doctrine majoritaire n’applique plus cette juris-
prudence et considère, à juste titre selon nous, que l’action en réduction permet d’ob-
tenir une valeur sur le patrimoine du défunt, et non une prétention qualitative sur les
actifs qui constituent cette valeur414.

183Pour être légitimé à agir, le réservataire ne doit pas avoir renoncé à sa prétention en
réduction ni par pacte abdicatif avant l’ouverture de la succession, ni par répudia-
tion415. L’héritier valablement exhérédé n’a pas non plus la qualité pour agir416. En
outre, l’héritier ne doit pas avoir été déchu de son droit par écoulement du temps selon
l’art. 533 CC417. Si l’héritier réservataire décède après l’ouverture de la succession, ses
propres héritiers sont légitimés à ouvrir action en réduction418.

184Selon l’art. 522 al. 1 CC, la prétention en réduction s’exerce sur les acquisitions pour
cause de mort résultant de la loi, les libéralités pour cause de mort et les libéralités
entre vifs. Cette disposition, modifiée par la révision du droit des successions entrée
en vigueur le 1er janvier 2023, mentionne désormais expressément la possibilité de ré-
duire les attributions ab intestat, qui était déjà préconisée par la majorité de la doctrine
sous le droit en vigueur jusqu’au 31 décembre 2022419.

185L’action est dirigée contre le bénéficiaire de l’attribution qui porte atteinte à la réserve
du demandeur. Il peut s’agir des personnes qui ont hérité de la part ou d’une partie de
la part de l’héritier réservataire lésé. Le défendeur à l’action en réduction peut égale-
ment être le bénéficiaire d’un legs qui porte atteinte à la réserve de son débiteur. En
présence d’une libéralité entre vifs réductible, l’action est menée contre le gratifié420.

412 ATF 70 II 142, c. 2; 108 II 288, c. 2, JdT 1983 I 500; ZK-ESCHER, art. 522 CC N6a; BSK
ZGB II-PIATTI , art. 522 N 2; PIOTET P. , p. 353; STEINAUER, N 818a; BK-TUOR, art. 522
CC N18.

413 CARLIN, p. 346 ss; EITEL/ANDERER, p. 154; STUDHALTER, N 590 ss.
414 ATF 67 II 100, JdT 1941 I 476; DRUEY, § 6 N 41; CS-EIGENMANN, art. 522 CC N6; CR

CC II-PIOTET D. , art. 522 N 10; RAEMY, p. 121; BSK ZGB II-STAEHELIN, art. 470 N 4;
STEINAUER, N 819; BK-WEIMAR, intro. art. 470 CC N19 s.; WOLF/GENNA, p. 460.

415 CR CC II-PIOTET D., art. 522 N 3; STEINAUER, N 797.
416 PraxKomm-HRUBESCH-MILLAUER, intro. art. 522 ss CC N5; CR CC II-PIOTET D. ,

art. 522 N 5; PIOTET P. , p. 468.
417 CR CC II-PIOTET D., art. 522 N 3.
418 ATF 133 III 309, c. 5, JdT 2007 I 634; 115 II 211, c. 4; 75 II 190, c. 1, JdT 1950 I 296; KLÖTI ,

N 144; BSK ZGB II-PIATTI , intro. art. 522-533 N 5; STEINAUER, N 797.
419 CS-EIGENMANN, art. 523 CC N3; BK-HAUSHEER/REUSSER/GEISER, art. 216 CC N46;

CR CC II-PIOTET D. , art. 522 N 14; PIOTET P. , Les libéralités, p. 52 ss; PIOTET P. ,
p. 463 ss; RUMO-JUNGO, p. 421; STEINAUER, N 809 ss; contra: BSK ZGB II (2019)-
FORNI /PIATTI , intro. art. 522-533 N 10.

420 PraxKomm-HRUBESCH-MILLAUER, intro. art. 522 ss CC N8; KLÖTI , N 147; BSK
ZGB II-PIATTI , intro. art. 522-533 N 7; CR CC II-PIOTET D., art. 522 N 15; STEINAUER,
N 799 ss.
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186 Le jugement qui découle de l’action en réduction est un jugement formateur421. La
doctrine a par le passé considéré que l’héritier réservataire entièrement écarté de la
succession acquerrait la qualité d’héritier de plein droit dès l’ouverture de la succes-
sion, qu’il faisait donc partie de la communauté héréditaire et répondait des dettes de
la succession422. Désormais, la doctrine et la jurisprudence admettent, à juste titre,
qu’avant l’admission de son action, le réservataire intégralement écarté de la succes-
sion n’a pas la qualité d’héritier. Dès le jugement, le réservataire écarté de la succes-
sion acquiert avec effet rétroactif cette qualité ainsi qu’un droit sur la part légale qui
lui revient423.

III. Expectative en général

187 Nous avons vu qu’après le décès du de cujus, l’héritier réservataire peut faire valoir sa
prétention en réduction afin de reconstituer sa réserve. Il s’agit maintenant de se de-
mander si, du vivant du de cujus, le statut de réservataire confère déjà certains droits.
Nous allons en particulier examiner la question de savoir si l’héritier réservataire dis-
pose, avant l’ouverture de la succession, d’une expectative. Ainsi, il convient d’abord
de définir la notion d’expectative.

188 Chaque norme abstraite comprend un ou plusieurs états de fait qui doivent être réali-
sés pour que des effets juridiques se produisent424. Généralement, la naissance d’une
prétention juridique dépend de la réalisation successive de plusieurs états de fait425.
Un droit subjectif naît lorsque tous ces éléments constitutifs sont réalisés426. Lorsque
certains éléments constitutifs sont réalisés mais que d’autres ne le sont pas, on se
trouve en présence d’une étape préliminaire (Vorstufe) à l’acquisition d’un droit427.
Cette étape dans l’acquisition d’une prétention peut être qualifiée d’expectative

421 ATF 115 II 211, JdT 1989 I 645, SJ 1989 663; TF, 5C.81/2003 du 21 janvier 2004, c. 5.2; CS-
EIGENMANN, art. 522 CC N9; ZK-ESCHER, intro. art. 522-533 CC N14; PraxKomm-
HRUBESCH-MILLAUER, intro. art. 522 ss CC N10a; KLÖTI , N 188; BSK ZGB II-PIATTI ,
intro. art. 522-533 N 15; CR CC II-PIOTET D., intro. art. 522-533 N 3; PIOTET P. , p. 354;
STEINAUER, N 785; BK-WEIMAR, intro. art. 470 CC N22 et 32; WOLF/GENNA, p. 497.

422 ZK-ESCHER, art. 522 CC N3, 5 s.; BK-TUOR, art. 522 CC N19. Le Tribunal fédéral avait
laissé la question ouverte: cf. ATF 104 II 75, c. II.3b; 125 III 35, c. 3b, JdT 1999 I 341.

423 ATF 143 III 369, c. 2.1, JdT 2017 II 465; 139V 1, c. 4.3; 138 III 354, c. 5, JdT 2013 II 351;
DRUEY, § 6 N 12; CS-EIGENMANN, art. 522 CC N9; PraxKomm-HRUBESCH-MIL-

LAUER, intro. art. 522 ss CC N3; BSK ZGB II-PIATTI , intro. art. 522-533 N 2; CR CC II-
PIOTET D. , intro. art. 522-533 N 3; PIOTET P. , La protection, p. 25 ss; RAEMY, p. 144 s.;
BSK ZGB II-STAEHELIN, art. 470 N 4; STEINAUER, N 787; BK-WEIMAR, intro. art. 470
CC N15.

424 SCHMID, p. 25; VON TUHR, t. II/1, p. 4.
425 FORKEL, p. 20 s.; SCHMID, p. 25; VON TUHR, t. I, p. 180; WOLF, p. 62.
426 BÜTTIKER, p. 33; SCHMID, p. 25; VON TUHR, t. II/1, p. 18, 21 et 30.
427 HRUBESCH-MILLAUER, N 516; RAISER, p. 6 s.; SCHMID, p. 25; VON TUHR, t. I, p. 180.
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(Anwartschaft)428. On peut définir l’expectative comme la perspective d’acquisition
d’un droit subjectif qui repose sur le fait qu’une partie des éléments constitutifs à l’ac-
quisition de ce droit sont déjà réalisés, tandis qu’un ou plusieurs éléments nécessaires
sont encore en suspens429. De manière simplifiée, l’expectative peut être définie
comme un droit en devenir («im Werden begriffenes Recht»)430.

189L’expectative est plus ou moins forte en fonction du nombre de conditions préalables
à l’acquisition du droit déjà réalisées et du caractère plus ou moins certain de la réali-
sation future des conditions non encore réalisées431. Ainsi, selon la doctrine, il faut dis-
tinguer la simple expectative (Anwartschaft) du droit expectatif (Anwartschaftsrecht,
Warterecht)432. Le droit expectatif suppose une perspective d’acquisition consolidée
au point qu’elle représente déjà un élément du patrimoine qui doit être appréhendé
comme un véritable droit subjectif433. Sans entrer dans les détails de la distinction qui
contient beaucoup de nuances dans la doctrine434, nous pouvons dégager deux critères
qui distinguent le droit expectatif de la simple expectative: d’une part, l’assurance
d’obtenir la prétention juridique (Sicherung des Rechtserwerbes)435 et d’autre part, la
possibilité pour le bénéficiaire de l’expectative de céder la perspective d’acquisition
en elle-même (selbständige Verfügbarkeit)436.

190L’assurance d’obtenir la prétention juridique peut par exemple résulter du fait que
l’expectative ne peut être révoquée unilatéralement437. Elle peut aussi résulter d’une
disposition légale qui protège l’obtention de la prétention juridique. On peut par
exemple reconnaître l’existence d’un droit expectatif au créancier conditionnel, dont
l’expectative bénéficie d’une protection particulière, conférée par l’art. 152 CO438. En
effet, l’art. 152 al. 1 CO prévoit que tant que la condition suspensive n’est pas accom-

428 RAISER, p. 6 s.; SCHMID, p. 25; VON TUHR, t. I, p. 180.
429 ATF 72 I 100; BÜTTIKER, p. 33; DESCHENAUX, La protection, p. 162; FORKEL, p. 40 et

42; GÖSCHKE, p. 141; GRISONI , p. 41; HRUBESCH-MILLAUER, N 521; MERZ, Obliga-
tionenrecht, p. 75; PIOTET P. , Transferts, N 182 ss; RAISER, p. 3 s.; SCHMID, p. 25;
SCHÜRMANN, p. 58 s; WOLF, p. 66.

430 HRUBESCH-MILLAUER, N 519; VON TUHR, t. I, p. 180.
431 BÜTTIKER, p. 33; HRUBESCH-MILLAUER, N 521; MERZ, Obligationenrecht, p. 75;

SCHÜRMANN, p. 59.
432 DESCHENAUX, La protection, p. 162 s.; FORKEL, p. 101 ss; HRUBESCH-MILLAUER,

N 522; RAISER, p. 10; SCHMID, p. 27; VON TUHR, t. I, p. 182; WOLF, p. 68.
433 DESCHENAUX, La protection, p. 162 s.; SCHMID, p. 27; VON TUHR, t. I, p. 182; WOLF,

p. 69; ZOBL, p. 499 et 502.
434 Cf. FORKEL, p. 101 ss pour un développement détaillé.
435 FORKEL, p. 104 ss; HRUBESCH-MILLAUER, N 522; SCHMID, p. 28 s.; WOLF, p. 69.
436 FORKEL, p. 116 ss; DESCHENAUX, La protection, p. 163; FORKEL, p. 116 ss;

HRUBESCH-MILLAUER, N 522; PIOTET P. , Transferts, N 182; SCHMID, p. 29; WOLF,
p. 69.

437 DESCHENAUX, La protection, p. 163; HRUBESCH-MILLAUER, N 522; SCHMID, p. 28.
438 DESCHENAUX, La protection, p. 163; CR CO I-PICHONNAZ, art. 152 N 14; PIOTET P. ,

Transferts, N 182 ss.
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plie, le débiteur doit s’abstenir de tout acte qui empêcherait que l’obligation ne fût dû-
ment exécutée. La violation de cette règle par le débiteur donne lieu à sa condamna-
tion à verser des dommages et intérêts positifs au créancier en application des art. 97 ss
CO439. Outre cette possibilité d’obtenir des dommages et intérêts, l’art. 152 al. 2 CO
permet au créancier conditionnel de prendre des mesures conservatoires lorsque ses
droits conditionnels sont mis en péril.

IV. Expectative du futur héritier

A. Généralités

191 Selon le principe de la succession universelle (art. 560 CC), l’ensemble des actifs et
des passifs du de cujus passent à ses héritiers par l’effet de la mort du de cujus440.
Ainsi, en matière successorale, la notion de droit subjectif peut être utilisée pour nom-
mer le rapport de droit qui lie l’héritier au patrimoine du défunt, duquel découle une
série de droits et obligations441. Ce droit subjectif naît à l’ouverture de la succession.
Avant le décès du de cujus, il n’y a ni héritiers, ni héritage442.

192 La mort du de cujus ne suffit pas à fonder une prétention successorale443. La naissance
d’une prétention successorale dépend de la réalisation successive de plusieurs élé-
ments constitutifs444. L’élément constitutif principal consiste en l’existence d’un lien
juridique avec le de cujus (mariage, lien de parenté) ou d’un acte juridique (testament,
pacte successoral)445. Cet élément principal, combiné avec d’autres éléments constitu-
tifs, par exemple le fait que l’héritier survive au de cujus et ait la capacité de lui succé-
der, l’absence de répudiation ou d’indignité, fonde la prétention successorale446.

193 Avant l’ouverture de la succession, la perspective d’acquérir une prétention successo-
rale est plus ou moins assurée en fonction de la relation juridique sur laquelle elle re-
pose (testament, lien familial ou pacte successoral). Tant le testament que le pacte suc-
cessoral permettent d’atteindre l’étape préliminaire à l’acquisition du droit (Vorstufe)
en ce sens que ces actes entraînent la réalisation d’un élément constitutif nécessaire à

439 CR CO I-PICHONNAZ, art. 152 N 17; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 12.04; BSK
OR I-WIDMER/COSTANTINI /EHRAT, art. 152 N 2.

440 PIOTET P. , p. 508; CR CC II-SANDOZ, art. 560 N 1; BSK ZGB II-SCHWANDER, art. 560
N 2; STEINAUER, N 26.

441 SCHMID, p. 30, VON TUHR, t. I, p. 128.
442 ANGST-WEBER, p. 5 s.; SCHMID, p. 30.
443 HAGEMANN, p. 27 s.; HRUBESCH-MILLAUER, successio 2008, p. 212; HRUBESCH-

MILLAUER, N 516.
444 SCHMID, p. 30.
445 HRUBESCH-MILLAUER, successio 2008, p. 212; HRUBESCH-MILLAUER, N 516;

SCHMID, p. 30.
446 HRUBESCH-MILLAUER, N 516, note no 605; SCHMID, p. 31.
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l’acquisition de la prétention successorale447. Néanmoins, l’expectative successorale
du futur héritier n’est pas aussi forte si elle découle d’un testament que si elle découle
d’un pacte successoral448. En effet, le disposant peut en tout temps révoquer son testa-
ment (art. 509 al. 1 CC), tandis que le pacte successoral n’est en principe pas révoca-
ble unilatéralement449. Cela offre à l’héritier contractuel une plus grande sécurité que
l’héritier testamentaire quant à la probabilité d’une future acquisition successorale450.
Par ailleurs, la position de l’héritier réservataire est plus sûre que celle de l’héritier lé-
gal non réservataire451.

B. Position de l’héritier contractuel

194Rappelons d’abord qu’avant l’ouverture de la succession, le pacte successoral d’attri-
bution ne confère pas de droit subjectif au bénéficiaire sur le patrimoine du de cujus
(cf. N 66). Si le disposant ne peut en principe révoquer unilatéralement le pacte d’attri-
bution, il reste libre de disposer entre vifs de ses biens ou de disposer à nouveau à
cause de mort (cf. N 67).

195Selon l’art. 494 al. 3 CC, les dispositions pour cause de mort et les libéralités entre vifs
qui excèdent les présents d’usage peuvent être attaquées, dans la mesure où elles sont
inconciliables avec les engagements résultant du pacte successoral, notamment lors-
qu’elles réduisent les avantages résultant de ce dernier, et où elles n’ont pas été réser-
vées dans ce pacte. L’action, analogue à une action en réduction (cf. N 68), est dirigée
contre le bénéficiaire de la libéralité litigieuse452. Comme dans le cadre de l’action en
réduction, le cocontractant ne peut agir qu’après la mort du de cujus453.

196En définitive, l’action de l’art. 494 al. 3 CC ne permet pas au cocontractant de faire
valoir une prétention avant l’ouverture de la succession. Le de cujus demeurant libre
de disposer de ses biens de son vivant, le bénéficiaire du pacte ne peut pas l’em-

447 HAGEMANN, p. 27 s.; HRUBESCH-MILLAUER, successio 2008, p. 212; HRUBESCH-
MILLAUER, N 517.

448 CR CC II-ABBET, art. 494 N 2; ZK-ESCHER, art. 494 CC N5; GÖSCHKE, p. 141;
HRUBESCH-MILLAUER, N 517; STEINAUER, N 629; BK-WEIMAR, art. 494 CC N9.

449 ATF 97 II 201, c. 4; CR CC II-ABBET, art. 494 N 1; CS-COTTI , art. 494 CC N64; ZK-
ESCHER, intro. art. 494 ss CC N3; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 494 CC N1; STEI -

NAUER, N 624; BK-WEIMAR, art. 494 CC N4.
450 CR CC II-ABBET, art. 494 N 2; GÖSCHKE, p. 141; HRUBESCH-MILLAUER, N 517.
451 ZK-ESCHER, art. 494 CC N5; GÖSCHKE, p. 141.
452 CR CC II-ABBET, art. 494 N 15; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 494

N 14; ZK-ESCHER, art. 494 CC N11b; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 494 CC N28;
HRUBESCH-MILLAUER, Festschrift Eitel, p. 349; contra: BK-TUOR, art. 494 CC N20 qui
préconise une action en dommages et intérêts contre les héritiers du de cujus.

453 ZK-ESCHER, art. 494 CC N11b; GAUTHIER, p. 66; HRUBESCH-MILLAUER, N 582;
SCHMID, p. 33; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 72 N 56; contra: GÖSCHKE, p. 143, qui
propose que les donations entre vifs inconciliables avec les engagements découlant du pacte
successoral soient attaquables dès que le bénéficiaire en a connaissance.
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pêcher de dilapider sa fortune, même si cela met en péril sa future acquisition suc-
cessorale454.

197 Néanmoins, la résolution du pacte par le cocontractant en application de l’art. 514 CC
par analogie est admissible dans le cadre d’un pacte d’attribution onéreux lorsque le
de cujus dilapide sa fortune ou rend impossible la délivrance du legs contractuel455.
Cette solution est justifiée par des motifs d’équité et résulte du caractère synallagma-
tique du pacte successoral onéreux (cf. N 151 ss)456.

198 Bien que l’héritier contractuel n’ait pas de prétention sur le patrimoine du de cujus du
vivant de celui-ci, nous avons vu que cet héritier a plus de probabilité d’acquérir un
droit subjectif sur la succession à l’ouverture de celle-ci que l’héritier testamentaire
(cf. N 193). Il convient maintenant de déterminer si cette perspective d’acquisition fu-
ture peut être qualifiée de droit expectatif ou si, avant l’ouverture de la succession, le
pacte successoral d’attribution ne confère qu’une simple expectative.

199 La question de savoir si l’irrévocabilité du pacte successoral confère au bénéficiaire
l’assurance d’obtenir la prétention juridique (cf. N 189 s.) constitutive d’un droit ex-
pectatif peut rester ouverte457. En effet, dans la mesure où la perspective d’acquisition
d’un droit sur la succession n’est pas cessible (cf. N 189), la position du bénéficiaire
de pacte d’attribution ne lui confère certainement pas de droit expectatif458. D’après
l’art. 636 al. 1 CC, la cession de parts successorales ou de la totalité d’une succession
est possible, pour autant que le de cujus y consente (cf. N 114). Par ce biais, le cession-
naire n’obtient qu’une prétention contre l’héritier cédant qu’il ne peut faire valoir
qu’après le décès du de cujus. La possibilité de céder une part successorale selon
l’art. 636 CC ne suffit pas à reconnaître un droit expectatif, puisque le bénéficiaire du
pacte ne peut pas céder son expectative successorale sans le concours du de cujus459.
En définitive, malgré son caractère irrévocable, le pacte successoral d’attribution ne
confère pas de droit expectatif au bénéficiaire d’un pacte d’attribution460.

454 SCHMID, p. 33; STEINAUER, N 630 s.
455 ANGST-WEBER, p. 67 s.; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 494 N 3;

DRUEY, § 10 N 21; ZK-ESCHER, art. 494 CC N13 et art. 514 CC N11; GAUTHIER,
p. 116 ss; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 494 CC N13; PIOTET P. , p. 172 s.; CR CC II-RE-

GAMEY, art. 514 N 9; STEINAUER, N 630a; BK-TUOR, art. 494 CC N28 et art. 514 CC N3;
contra: BORNHAUSER, N 497; CS-COTTI , art. 494 CC N69; HRUBESCH-MILLAUER,
N 757 ss; ITSCHNER, p. 172; BK-WEIMAR, intro. art. 494 CC N33.

456 GAUTHIER, p. 117; PIOTET P. , p. 173.
457 HRUBESCH-MILLAUER, N 524; Selon SCHMID, p. 34, l’irrévocabilité du pacte successoral

ne suffit pas à reconnaître l’existence d’un droit expectatif.
458 HRUBESCH-MILLAUER, N 524.
459 HRUBESCH-MILLAUER, N 524, note no 618.
460 HRUBESCH-MILLAUER, N 524; SCHMID, p. 34.
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200S’il faut écarter l’existence d’un droit expectatif, c’est à juste titre selon nous que la
majorité des auteurs reconnaît au bénéficiaire du pacte d’attribution une expectative
successorale461. En effet, la conclusion du pacte d’attribution réalise un des éléments
constitutifs de l’acquisition successorale. La conclusion du pacte, combinée avec
d’autres éléments constitutifs, comme la mort du de cujus, est susceptible de faire
naître une prétention successorale au décès du de cujus.

201Finalement, la reconnaissance d’une expectative successorale a peu d’impact sur la
position de l’héritier contractuel. En effet, la seule protection de son droit futur résulte
de la possibilité pour le cocontractant de résoudre le pacte en vertu de l’art. 514 CC
(cf. N 197), applicable par analogie en raison du caractère synallagmatique du pacte
successoral onéreux et non en raison de l’existence d’une expectative successorale.
L’expectative de l’héritier contractuel n’apporte en soi pas de protection quant à son
acquisition successorale future462.

C. Position de l’héritier réservataire

202Comme nous l’avons vu (cf. N 182), l’héritier dont la réserve est lésée peut ouvrir ac-
tion en réduction pour l’obtenir. Néanmoins, le réservataire lésé ne peut faire valoir sa
prétention en réduction qu’après le décès du de cujus463. L’action est dirigée contre le
bénéficiaire de l’attribution qui porte atteinte à la réserve (cf. N 185). En conséquence,
l’action en réduction ne protège pas de manière préventive le réservataire contre la
mise en péril de son acquisition successorale future par le de cujus qui dilapiderait
son patrimoine464. Du vivant du de cujus, la position juridique de l’héritier réservataire
est comparable à celle de l’héritier contractuel465. Avant l’ouverture de la succession,
le réservataire a donc une expectative successorale466. En effet, le lien de parenté avec
le de cujus réalise un élément constitutif nécessaire à l’acquisition successorale, qui
combiné avec d’autres éléments, peut faire naître une prétention successorale au mo-

461 ATF 97 II 306, c. 7a; CR CC II-ABBET, art. 494 N 2; BORNHAUSER, N 426; DRUEY, § 8
N 12 ss; ZK-ESCHER, art. 494 CC N5; GÖSCHKE, p. 141; PraxKomm-GRUNDMANN,
art. 494 CC N5; HRUBESCH-MILLAUER, Festschrift Eitel, p. 348; CHK-HRUBESCH-
MILLAUER, art. 494 CC N7 et 10; HRUBESCH-MILLAUER, N 525 ss; SCHMID, p. 33;
STEINAUER, N 629; BK-TUOR, art. 494 CC N11; BK-WEIMAR, art. 494 CC N9; WOLF/
GENNA, p. 210.

462 HRUBESCH-MILLAUER, N 528; SCHMID, p. 34.
463 ANGST-WEBER, p. 27; ZK-ESCHER, intro. art. 522-533 CC N7; GÖSCHKE, p. 142;

SCHMID, p. 34; BK-TUOR, intro. art. 522-533 CC N12.
464 ANGST-WEBER, p. 27; SCHMID, p. 34 s.; BK-TUOR, intro. art. 522-533 CC N12.
465 ANGST-WEBER, p. 15; CR CC II-ABBET, art. 494 N 6; BORNHAUSER, N 426; BÜTTI -

KER, p. 33; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 494 CC N5; HRUBESCH-MILLAUER, N 526;
PIOTET P., p. 164; SCHMID, p. 34; STEINAUER, N 629; BK-TUOR, art. 494 CC N11; BK-
WEIMAR, art. 494 CC N9.

466 BÜTTIKER, p. 33 ss.; GÖSCHKE, p. 141.
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ment de l’ouverture de la succession. Par conséquent, l’objet du pacte successoral ab-
dicatif peut être défini comme la renonciation à une expectative successorale467.

V. Conclusion

203 Pour conclure, le pacte successoral abdicatif a pour objet la renonciation de l’héritier
réservataire cocontractant à son expectative successorale.

204 Si, au même titre que l’expectative de l’héritier contractuel, l’expectative de l’héritier
réservataire ne confère pas de protection particulière du vivant du de cujus, il convient
de noter que celle-ci n’est pas sans signification du point de vue juridique. Première-
ment, l’existence d’une expectative successorale donne déjà un indice quant à la per-
sonne qui sera amenée à succéder. Ensuite, dans le contexte d’un pacte successoral ab-
dicatif onéreux, la contre-prestation due au renonçant en échange de sa renonciation
est souvent déterminée en fonction du montant estimé de son expectative successo-
rale. Enfin, dans le pacte abdicatif onéreux, l’expectative successorale est placée dans
un rapport d’échange qui permet au renonçant d’obtenir des prestations entre vifs468.

467 BÜTTIKER, p. 33 ss; ZK-ESCHER, art. 495 CC N2 s., art. 468 CC N1 et art. 527 CC N33;
BK-TUOR, art. 495 CC N7; VON TUHR, t. I, p. 185 s., t. II/1, p. 223, note no 124 et p. 267,
note no 184; SCHMID, p. 34 quant à lui, parle de renonciation à un droit futur.

468 SCHMID, p. 35 s.
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Chapitre 6: Conséquences juridiques
du pacte successoral abdicatif

I. Introduction

205Dans ce chapitre, il s’agira de déterminer quels sont les effets de la conclusion d’un
pacte successoral abdicatif pour les différentes parties intéressées à l’acte. Nous com-
mencerons par nous intéresser aux conséquences juridiques de l’acte pour le renon-
çant. Ensuite, nous examinerons la position du de cujus, en particulier sous l’angle de
sa liberté de disposer après la conclusion d’un pacte abdicatif. Nous nous pencherons
ensuite sur les effets de l’acte pour les descendants du renonçant. L’analyse de la
loyale échute nous permettra alors d’aborder les effets d’un pacte abdicatif conclu en
faveur d’un tiers. Enfin, nous évoquerons les droits des créanciers du de cujus contre
le renonçant partie à un pacte abdicatif onéreux.

II. Conséquences pour le renonçant

206L’art. 495 al. 2 CC prévoit que le renonçant perd sa qualité d’héritier. Les termes de cet
article sont probablement inexacts. En effet, dans la mesure où le cocontractant re-
nonce à une expectative future et non à une prétention existante (cf. N 202), la conclu-
sion du pacte abdicatif empêche la qualité d’héritier de naître, plutôt qu’elle ne fait
perdre cette qualité469. Le pacte successoral abdicatif déploie ses effets au moment de
l’ouverture de la succession, soit au décès du de cujus470.

207Si la renonciation est totale, le renonçant ne devient pas héritier du de cujus et ne
fait pas partie de la communauté héréditaire. En conséquence, il ne dispose d’au-
cune prétention successorale et ne répond en principe pas des dettes de la succes-

469 ZK-ESCHER, art. 495 CC N2; HRUBESCH-MILLAUER, N 619; SCHMID, p. 47 s.
470 ATF 53 II 101, c. 1; CR CC II-ABBET, art. 495 N 11; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORN-

HAUSER, art. 495 N 10; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 22; SCHMID, p. 48;
BK-WEIMAR, art. 495 CC N11.
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sion471. Les effets juridiques pour le renonçant sont alors essentiellement les
mêmes que s’il avait répudié la succession, était prédécédé ou indigne472. La per-
sonne qui renonce à la totalité de sa réserve perd non seulement son droit à une
part de la succession, mais aussi tous les droits rattachés à la qualité d’héritier,
comme le droit à la délivrance d’un certificat d’héritier par exemple. En revanche,
en cas de renonciation partielle, le renonçant conserve tous les droits rattachés à la
qualité d’héritier pour sa part résiduelle473.

208 Le règlement de la succession opéré dans le pacte successoral abdicatif est en principe
définitif. Le cocontractant ne peut pas revenir sur sa renonciation s’il s’avère à l’ouver-
ture de la succession que la contre-prestation n’était pas assez élevée en comparaison
avec sa réserve474. Il faut réserver les cas où, malgré le caractère aléatoire du pacte suc-
cessoral abdicatif, le renonçant pourrait contester l’efficacité du pacte en application
des règles ordinaires en matière contractuelle (vices de la volonté [N 261 ss], lésion
[N 370 ss], clausula rebus sic standibus [N 488 ss])475. Le pacte successoral abdicatif
peut aussi être remis en cause par les autres héritiers qui ont la possibilité de demander
la réduction lorsque les prestations faites par le disposant au renonçant excèdent la
quotité disponible (art. 535 CC).

209 Contrairement aux créanciers de l’héritier réservataire qui renonce à faire valoir ses
droits (art. 524 CC) ou qui répudie (art. 578 CC), les créanciers du renonçant n’ont
pas de moyen de droit contre l’abandon par celui-ci d’une expectative successorale,
même si la renonciation est faite à titre gratuit476. L’action révocatoire de l’art. 288 LP
est quant à elle exclue, car cette disposition ne vise pas la renonciation à une simple
expectative477.

471 CR CC II-ABBET, art. 495 N 11; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495
N 10; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 495 CC N17; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erb-
auskauf, p. 22.

472 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 22; WOLF/GENNA, p. 214.
473 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 10; ZK-ESCHER, art. 495 CC N2;

HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 22 s.; SCHMID, p. 68; BK-TUOR, art. 495 CC
N8.

474 CR CC II-ABBET, art. 495 N 13; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495
N 4; CS-COTTI , art. 495 CC N9; ZK-ESCHER, art. 495 CC N11 s.; PraxKomm-GRUND-

MANN, art. 495 CC N4; STEINAUER, N 644; BK-TUOR, art. 495 CC N11.
475 CS-COTTI , art. 495 CC N9; STEINAUER, N 644.
476 ATF 138 III 497, c. 3, JdT 2013 II 219; CR CC II-ABBET, art. 495 N 14; BSK ZGB II-

BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 10; STEINAUER, N 652.
477 CR CC II-ABBET, art. 495 N 14; SCHÜPBACH, art. 285 LP N90; STEINAUER, N 652, note

no 22.
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III. Conséquences pour le de cujus

A. Quotité disponible et réserves

210La renonciation d’un héritier à tout ou une partie de sa réserve entraîne une augmenta-
tion de la quotité disponible et non une augmentation de la réserve des autres héritiers
réservataires478. Le de cujus bénéficie donc d’une plus grande liberté de disposer, car
les réserves des autres héritiers sont calculées comme si le pacte successoral abdicatif
n’avait jamais été conclu479.

211Dans la succession du de cujus, si le pacte abdicatif est conclu à titre onéreux, la va-
leur des biens transmis entre vifs à titre de contre-prestation par le de cujus doit être
réunie à la masse successorale pour calculer les réserves et la quotité disponible selon
les art. 527 ch. 2 et 535 al. 1 CC480. Toutefois, seule la partie de la contre-prestation qui
excède la réserve du renonçant est sujette à réduction (art. 535 al. 2 CC)481.

B. Prédécès ou indignité du renonçant

212Si le renonçant prédécède, le pacte successoral abdicatif n’est pas frappé d’ineffica-
cité. En effet, d’après la doctrine, l’art. 515 CC, qui prévoit que le pacte successoral
est résilié de plein droit, lorsque l’héritier ou le légataire ne survit pas au disposant,
n’est pas applicable au pacte successoral de renonciation482. L’inapplicabilité de cette
disposition a en outre pour conséquence que, si le pacte a été conclu à titre onéreux, le
de cujus ne peut pas répéter la contre-prestation déjà fournie (art. 515 al. 2 CC). Cette
solution exprime le caractère aléatoire du pacte successoral abdicatif483.

478 ATF 50 II 450, c. 4, JdT 1925 I 66; CR CC II-ABBET, art. 495 N 7; BORNHAUSER, N 373;
DRUEY, § 10 N 28; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 12; BÜTTI -

KER, p. 106; ZK-ESCHER, intro. art. 470-480 CC N21; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 495
CC N10; PraxKomm-NERTZ, art. 470 CC N20; PIOTET P. , p. 424; BSK ZGB II-STAEHE-

LIN, art. 470 N 17; STEINAUER, N 647; BK-WEIMAR, art. 470 CC N10 ss et art. 495 CC
N12; contra: BK-TUOR, art. 470/471 CC N23 s.

479 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 23; KAISER, PJA 2002, p. 18.
480 CR CC II-ABBET, art. 495 N 10; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495

N 8; STEINAUER, N 650.
481 ZK-ESCHER, art. 527 CC N15 et art. 535 CC N2; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 358;

PIOTET P. , p. 424; CR CC II-PIOTET D., art. 527 N 23; STEINAUER, N 478; BK-TUOR,
art. 527 CC N9 et art. 535-536 CC N2; BK-WEIMAR, art. 475 CC N14 s.; WOLF/GENNA,
p. 480 s.

482 CR CC II-ABBET, art. 495 N 8; ZK-ESCHER, art. 495 CC N11 et art. 515 CC N2; Prax-
Komm-GRUNDMANN, art. 495 CC N4 et art. 515 CC N3; BSK ZGB II-BREITSCHMID/
BORNHAUSER, art. 495 N 4; BÜTTIKER, p. 41; CHK-HRUBESCH-MILLAUER, art. 495
CC N6; PIOTET P. , p. 174; CR CC II-REGAMEY, art. 515 N 3; STEINAUER, N 738; BK-
TUOR, art. 495 CC N11.

483 PraxKomm-GRUNDMANN, art. 515 CC N3; PIOTET P. , p. 174.
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C. Dispositions à cause de mort ultérieures en faveur du renonçant

213 Le pacte successoral abdicatif n’empêche pas le de cujus d’établir, postérieurement à
la conclusion du pacte, des dispositions à cause de mort en faveur du renonçant484. Le
de cujus peut par exemple attribuer au renonçant exactement ce à quoi il avait droit en
vertu de la loi avant la renonciation485.

214 Cette situation ne doit néanmoins pas être analysée comme un rétablissement de la ré-
serve héréditaire486. En effet, si on considère le pacte successoral abdicatif comme une
disposition à cause de mort bilatérale (cf. N 164)487, il faut admettre que la nature bila-
térale de l’acte empêche le disposant de modifier ou de révoquer unilatéralement le
pacte488. En conséquence, le rétablissement unilatéral de la réserve du renonçant par
le disposant est incompatible avec la nature contractuelle du pacte abdicatif. Ainsi, le
disposant ne peut pas faire renaître la réserve du renonçant par un testament ultérieur
s’écartant du pacte489. Les attributions faites par le disposant au renonçant après la
conclusion du pacte abdicatif placent le renonçant dans la même situation qu’un héri-
tier institué490. Ces attributions sont donc librement révocables par le disposant. En re-
vanche, si on analysait la situation comme un rétablissement de la réserve, un nouveau
pacte de renonciation serait nécessaire pour révoquer ces attributions ultérieures491.

215 Par ailleurs, si le renonçant est à nouveau favorisé, et ce, au-delà de la quotité disponi-
ble par un testament ultérieur, un autre héritier (réservataire) peut l’attaquer en réduc-
tion sans qu’il ne puisse se prévaloir de l’art. 523 CC. Cet article prévoit notamment
que les libéralités pour cause de mort dont bénéficient les héritiers réservataires sont
réductibles proportionnellement au montant de ce qui excède leur réserve. Ainsi, l’at-
tribution est susceptible d’être entièrement réduite, puisque le testament ultérieur ne
replace pas le renonçant dans sa position d’héritier réservataire.

216 En 2017, le Tribunal fédéral a rendu un arrêt relatif à des attributions effectuées après
la conclusion d’un pacte successoral abdicatif492. Dans cette affaire, des époux avaient

484 CR CC II-ABBET, art. 495 N 8; CS-COTTI , art. 495 CC N11; DRUEY, § 10 N 24; Prax-
Komm-GRUNDMANN, art. 495 CC N11; HRUBESCH-MILLAUER, N 621; PIOTET P. ,
p. 169; PIOTET P. , La nature, p. 370; STEINAUER, N 645; BK-TUOR, art. 495 CC N2;
BK-WEIMAR, art. 495 CC N14.

485 BÜTTIKER, p. 108; CS-COTTI , art. 495 CC N11; PIOTET P., La nature, p. 370; BK-
WEIMAR, art. 495 CC N14.

486 HRUBESCH-MILLAUER, N 619 ss; PIOTET P. , La nature, p. 370.
487 CHK-HRUBESCH-MILLAUER, art. 495 CC N1; HRUBESCH-MILLAUER, N 210 ss;

PIOTET P. , p. 158; SCHMID, p. 15 ss.
488 BÜTTIKER, p. 107 s. et p. 127; HRUBESCH-MILLAUER, N 622.
489 BÜTTIKER, p. 127; HRUBESCH-MILLAUER, N 623.
490 BÜTTIKER, p. 108; HRUBESCH-MILLAUER, N 624; PIOTET P. , La nature, p. 370.
491 PIOTET P. , La nature, p. 370.
492 TF, 5A_84/2017 du 7 novembre 2017, RNRF 2018, p. 384.
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conclu un pacte successoral abdicatif avec leur fils, par lequel celui-ci renonçait à sa
qualité d’héritier dans la succession de ses parents. Il était précisé que le pacte était
opposable aux descendants du fils. Les époux ont ensuite fait plusieurs attributions à
cause de mort aux enfants du renonçant, lesquelles ont été contestées par le frère de ce
dernier qui considérait que le pacte abdicatif empêchait les époux de disposer à cause
de mort en faveur des descendants du renonçant. Le Tribunal fédéral a procédé à l’in-
terprétation du pacte de renonciation. Il est arrivé à la conclusion qu’on ne pouvait pas
affirmer que les parties s’étaient engagées à ne pas disposer à cause de mort en faveur
du renonçant ou de ses descendants493. Le recours du frère a été rejeté.

217Dans cet arrêt, le Tribunal fédéral a interprété le pacte en ce sens que les époux
n’avaient pas voulu s’engager à ne plus disposer à cause de mort en faveur du renonçant
ou de ses descendants. Quoi qu’il en soit, la promesse de disposer ou de ne pas disposer
à cause de mort est nulle, car elle contrevient aux droits de la personnalité du disposant
(cf. N 417)494. Par conséquent, même si le Tribunal était parvenu à la conclusion que les
époux s’étaient engagés à ne plus disposer à cause de mort, cette clause n’aurait pas pu
être considérée comme valable et les attributions faites postérieurement à la conclusion
du pacte aux petits enfants n’auraient pas pu être remises en cause.

IV. Conséquences pour les descendants du renonçant

218L’art. 495 al. 3 CC prévoit que le pacte est, sauf clause contraire, opposable aux des-
cendants du renonçant, y compris pour leur réserve495. Cette disposition déroge au
principe général de la représentation applicable notamment en cas de prédécès
(art. 457 al. 3, 458 al. 3 et 459 al. 3 CC), d’exhérédation (art. 478 al. 2 CC), d’indignité
(art. 541 al. 2 CC) ou de répudiation par l’héritier légal (art. 572 al. 1 CC)496. Cela s’ex-
plique par le fait que le pacte successoral abdicatif est généralement conclu à titre oné-
reux, ce qui implique que les descendants ont en principe profité de la contre-presta-
tion reçue par le renonçant497. Toutefois, l’art. 495 al. 3 CC s’applique aussi en cas de
renonciation à titre gratuit, ou lorsque, pour une raison quelconque, la contre-presta-
tion n’est pas parvenue aux descendants498.

493 TF, 5A_84/2017 du 7 novembre 2017, c. 2.3, RNRF 2018, p. 384.
494 ATF 108 II 104, c. 2, SJ 1983 305; BSK-BREITSCHMID, intro. art. 494-497 N 5; DRUEY,

§ 10 N 50; STEINAUER, N 617b; THÉVENAZ, N 100; BK-TUOR, intro. Erbvertrag N 12;
TUOR/SCHNYDER/SCHMID, § 11 N 13.

495 CR CC II-ABBET, art. 495 N 16; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495
N 11; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 495 CC N20; PIOTET P. , p. 169; BK-WEIMAR,
art. 495 CC N12.

496 CR CC II-ABBET, art. 495 N 15; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495
N 11; CS-COTTI , art. 495 CC N12; STEINAUER, N 648; BK-WEIMAR, art. 495 CC N12.

497 CR CC II-ABBET, art. 495 N 16; PIOTET P. , p. 169; STEINAUER, N 649.
498 CR CC II-ABBET, art. 495 N 16; STEINAUER, N 649.
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219 Les parties au pacte peuvent déroger à la règle de l’art. 495 al. 3 CC499. Leur volonté
de laisser subsister les droits des descendants peut découler du pacte lui-même500,
voire d’indices extrinsèques501. La doctrine estime que les exigences de preuve de la
volonté de déroger à l’art. 495 al. 3 CC ne devraient pas être trop élevées lorsque le
pacte abdicatif a été conclu à titre gratuit502. FEHR va jusqu’à soutenir que l’art. 495
al. 3 CC n’est applicable qu’au pacte successoral abdicatif onéreux503. Selon nous, il
convient en effet d’adapter les exigences de preuve de la volonté de déroger à
l’art. 495 al. 3 CC lorsque le pacte est conclu à titre gratuit. Cependant, nous n’adhé-
rons pas à l’opinion de FEHR car à notre sens, le texte de l’art. 495 al. 3 CC ne donne
aucun indice qui laisserait penser que le législateur a voulu écarter de son champ d’ap-
plication le pacte abdicatif gratuit.

V. Loyale échute

A. Définition

220 La renonciation du cocontractant peut être soumise à conditions. Les parties peuvent
en particulier convenir que la renonciation ne prend effet que si un autre héritier déter-
miné reçoit la part du renonçant et que, dans le cas contraire, le cocontractant hérite
comme s’il n’avait jamais renoncé. Cette clause est appelée loyale échute (lediger An-
fall)504. L’art. 496 CC pose deux règles interprétatives et supplétives en la matière505,
que nous allons exposer ci-après. Le système de l’art. 496 CC s’applique aussi bien
au pacte abdicatif gratuit qu’au pacte abdicatif onéreux506.

B. Renonciation en faveur d’héritiers déterminés

221 D’après l’art. 496 al. 1 CC, lorsque la renonciation a lieu en faveur d’héritiers détermi-
nés institués à la place du renonçant, le pacte abdicatif ne déploie pas d’effet si ceux-ci

499 CR CC II-ABBET, art. 495 N 17; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495
N 11; BÜTTIKER, p. 116; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 495 CC N21; STEINAUER,
N 649.

500 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 11; DRUEY, § 10 N 27; ZK-
ESCHER, art. 495 CC N8; PIOTET P. , p. 169; BK-WEIMAR, art. 495 CC N12.

501 CR CC II-ABBET, art. 495 N 17; PIOTET P. , p. 169.
502 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 495 N 11; ZK-ESCHER, art. 495 CC

N8; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 495 CC N21; STEINAUER, N 649, note no 19; BK-
TUOR, art. 495 CC N14.

503 FEHR, p. 114.
504 CR CC II-ABBET, art. 496 N 1; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 496 CC N1; STEINAUER,

N 644a; BK-WEIMAR, art. 496 CC N2.
505 PIOTET P. , p. 169.
506 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 496 N 1; CS-COTTI , art. 496 CC N3;

ZK-ESCHER, art. 496 CC N2; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 496 CC N2; STEINAUER,
N 644d; BK-TUOR, art. 496 CC N2.
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ne recueillent pas la succession pour une raison quelconque (prédécès, répudiation, in-
dignité)507. Dans ce cas, le législateur estime que les parties n’auraient pas maintenu la
renonciation si elles avaient su que les bénéficiaires de la renonciation n’hériteraient
pas508. Le pacte de renonciation contient alors aussi une institution d’héritier509. Une
telle institution d’héritier liée à un pacte abdicatif doit, en cas de doute, être interprétée
comme une disposition de nature contractuelle, soit un pacte successoral positif,
auquel le disposant est lié, sous réserve des art. 513 ss CC (cf. N 87)510.

222Il n’est pas nécessaire que les bénéficiaires soient désignés expressément et formelle-
ment dans le pacte de renonciation. Il faut néanmoins qu’il ressorte au moins implici-
tement du pacte que le cocontractant a renoncé à sa part en faveur de personnes déter-
minées, et que le de cujus a accepté cette renonciation511.

223Si la renonciation a été faite en faveur de plusieurs héritiers déterminés, la renoncia-
tion n’est caduque que lorsqu’aucun d’entre eux ne recueille la succession512.

C. Renonciation en faveur de cohéritiers

224Selon l’art. 496 al. 2 CC, la renonciation au profit des cohéritiers n’est réputée n’avoir
d’effet qu’en faveur des héritiers de la parentèle à laquelle le renonçant appartient. Si
aucun de ces héritiers ne recueille la succession, la renonciation est caduque513. Le lé-
gislateur présume que la notion de cohéritier exclut aussi bien le conjoint survivant
que les membres de parentèles plus éloignées514. Ainsi, si un enfant renonce à la suc-
cession de son parent en faveur de ses cohéritiers, il hérite tout de même de son parent

507 CR CC II-ABBET, art. 496 N 2; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 496
N 2; ZK-ESCHER, art. 496 CC N3; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 496 CC N3; CHK-
HRUBESCH-MILLAUER, art. 496 CC N2; PIOTET P., p. 170; STEINAUER, N 644b; BK-
WEIMAR, art. 496 CC N2; WOLF/GENNA, p. 216.

508 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 496 N 2; STEINAUER, N 644b.
509 BK-WEIMAR, art. 496 CC N3.
510 BK-WEIMAR, art. 495 CC N13.
511 CR CC II-ABBET, art. 496 N 2; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 496

N 2; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 496 CC N4; BK-TUOR, art. 496 CC N6; BK-
WEIMAR, art. 496 CC N3 s.

512 CR CC II-ABBET, art. 496 N 3; ZK-ESCHER, art. 496 CC N3; PraxKomm-GRUNDMANN,
art. 496 CC N3; CHK-HRUBESCH-MILLAUER, art. 496 CC N2; BK-TUOR, art. 496 CC
N3; BK-WEIMAR, art. 496 CC N6.

513 CR CC II-ABBET, art. 496 N 5; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 496
N 3; ZK-ESCHER, art. 496 CC N4; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 496 CC N7; CHK-
HRUBESCH-MILLAUER, art. 496 CC N2; STEINAUER, N 644c; BK-WEIMAR, art. 496
CC N7 s.

514 CR CC II-ABBET, art. 496 N 6; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 496
N 3; ZK-ESCHER, art. 496 CC N4; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 496 CC N8 et 10;
PIOTET P., p. 170; STEINAUER, N 644c; BK-TUOR, art. 496 CC N11.
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si ses frères et sœurs ne viennent pas à la succession, même si le de cujus laisse un
conjoint survivant515.

VI. Droits des créanciers du de cujus

225 L’art. 497 CC a pour objectif de protéger les créanciers héréditaires dans la succession
du de cujus516. Dès lors que le renonçant n’est pas héritier, il ne répond pas des dettes
(du défunt et de la succession)517. Néanmoins, si le renonçant a obtenu une prestation
entre vifs en échange de sa renonciation, il bénéficie d’actifs qui auraient potentielle-
ment permis, sans la renonciation, de désintéresser les créanciers héréditaires518.

226 Certes, dans ce cas, les créanciers ont à leur disposition l’action révocatoire des
art. 285 ss LP. Cependant, les conditions de cette action sont strictes (délais, caractère
gratuit de l’acte révoqué, conditions subjectives) et il se peut que celles-ci ne soient
pas réalisées519. L’art. 497 CC confère une action en répétition de l’enrichissement du
renonçant520. Un concours entre les deux actions devrait à notre avis être admis521.

227 L’art. 497 CC ne crée pas de nouvelle prétention en restitution de l’enrichissement
contre le renonçant mais permet seulement de faire valoir contre lui la prétention que
les créanciers avaient contre le de cujus522.

515 CR CC II-ABBET, art. 496 N 6; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 496
N 3; STEINAUER, N 644c; BK-TUOR, art. 496 CC N11; cf. PraxKomm-GRUNDMANN,
art. 496 CC N10, selon lequel, si la renonciation a été explicitement prévue en faveur des co-
héritiers du renonçant, sans la limitation de parentèle, la renonciation devrait rester valable s’il
y a un conjoint survivant.

516 CS-COTTI , art. 497 CC N1; STEINAUER, N 653.
517 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 497 N 1; CS-COTTI , art. 497 CC N1;

PraxKomm-GRUNDMANN, art. 497 CC N1; CHK-HRUBESCH-MILLAUER, art. 497 CC
N1; KAISER, PJA 2002, p. 23; STEINAUER, N 653; BK-TUOR, art. 497 CC N1.

518 CS-COTTI , art. 497 CC N1; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 497 CC N1; CHK-
HRUBESCH-MILLAUER, art. 497 CC N1; STEINAUER, N 653; BK-TUOR, art. 497 CC
N1.

519 CR CC II-ABBET, art. 497 N 3; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 497 CC N3; BK-TUOR,
art. 497 CC N1; BK-WEIMAR, art. 497 CC N14.

520 PraxKomm-GRUNDMANN, art. 497 CC N3; PIOTET P. , p. 170; STEINAUER, N 653a; BK-
TUOR, art. 497 CC N1.

521 CR CC II-ABBET, art. 497 N 3; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 497
N 2; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 497 CC N4; KAISER, PJA 2002, p. 23; PIOTET P. ,
RNRF 1993, p. 77 s.; STEINAUER, N 653a. D’autres auteurs estiment que l’art. 497 CC est
subsidiaire par rapport à l’action révocatoire: ZK-ESCHER, art. 497 CC N3; PIOTET P. ,
p. 170; BK-TUOR, art. 497 CC N1.

522 CR CC II-ABBET, art. 497 N 2; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 497 CC N13; BK-
WEIMAR, art. 497 CC N6.
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228L’action de l’art. 497 CC suppose la réalisation des conditions suivantes:
1. La succession est insolvable. Un manque de liquidités ne suffit pas, car dans cette

hypothèse, les créanciers peuvent demander la liquidation officielle (art. 594
CC)523;

2. Les créanciers ont fait valoir leurs dettes contre les héritiers selon les voies ordi-
naires mais ceux-ci ont échappé à leur responsabilité en répudiant, en demandant
la liquidation officielle ou en raison de leur insolvabilité524;

3. Les biens reçus en échange de la renonciation ont été acquis dans les cinq ans qui
précèdent l’ouverture de la succession525;

4. Le renonçant est toujours enrichi (au sens des art. 62 ss CO) au moment de la dévo-
lution, soit de l’ouverture de la succession526.

229Le délai de prescription est celui de la créance dont le demandeur cherche à obtenir le
remboursement527.

VII. Conclusion

230Pour conclure, l’abdiquant qui renonce à l’intégralité de sa réserve n’obtient pas la
qualité d’héritier au moment de l’ouverture de la succession. En revanche, si la renon-
ciation est partielle, le renonçant acquiert tout de même la qualité d’héritier pour la
part résiduelle obtenue. La renonciation a pour conséquence de faire augmenter la
quotité disponible. En cas de prédécès du renonçant, le pacte demeure valable, car
l’art. 515 CC ne s’applique pas au pacte successoral abdicatif. Malgré le pacte, le
de cujus conserve la possibilité de faire des attributions à cause de mort en faveur du
renonçant. Néanmoins, celles-ci n’ont pas pour effet de rétablir la réserve héréditaire
de l’abdiquant. Par conséquent, celui-ci ne peut pas se prévaloir de l’art. 523 CC. Sauf
clause contraire, le pacte abdicatif est opposable aux descendants du de cujus (art. 495

523 CR CC II-ABBET, art. 497 N 5; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 497
N 2; ZK-ESCHER, art. 497 CC N2; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 497 CC N6; PIOTET

P. , p. 170; STEINAUER, N 653b; BK-WEIMAR, art. 497 CC N3.
524 CR CC II-ABBET, art. 497 N 6; KAISER, PJA 2002, p. 24; PIOTET P. , p. 170; STEINAUER,

N 653c; BK-WEIMAR, art. 497 CC N4.
525 CR CC II-ABBET, art. 497 N 7; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 497

N 2; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 497 CC N8; PIOTET P. , p. 171; STEINAUER,
N 653d; BK-WEIMAR, art. 497 CC N5.

526 CR CC II-ABBET, art. 497 N 8; ZK-ESCHER, art. 497 CC N5; PraxKomm-GRUNDMANN,
art. 497 CC N9; KAISER, PJA 2002, p. 24; PIOTET P. , p. 171; STEINAUER, N 653d;
contra: BK-WEIMAR, art. 497 CC N10 qui distingue la notion de dévolution de la notion
d’ouverture de la succession.

527 CR CC II-ABBET, art. 497 N 12 s.; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 497
N 3; CS-COTTI , art. 497 CC N7; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 497 CC N13; STEI -

NAUER, N 653d; BK-WEIMAR, art. 497 CC N12; contra: ZK-ESCHER, art. 497 CC N7;
KAISER, PJA 2002, p. 24, qui proposent d’appliquer l’art. 67 CO par analogie.
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al. 3 CC). Lorsque la renonciation est faite en faveur d’héritiers déterminés, le pacte
est réputé ne déployer d’effets que si ceux-ci recueillent la succession (art. 496
al. 1 CC). Sauf convention contraire, la renonciation prévue en faveur des cohéritiers
est caduque si aucun des héritiers de la parentèle du renonçant ne recueille la succes-
sion (art. 496 al. 2 CC). L’art. 497 CC confère aux créanciers du de cujus une action
contre le renonçant qui a obtenu des prestations en échange de sa renonciation. Cette
action permet aux créanciers, à certaines conditions, de faire valoir les créances qu’ils
avaient contre le de cujus.
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Chapitre 1: Lien entre les dispositions du Code des
obligations et du droit des successions

I. Introduction

231Les art. 519 et 520 CC codifient la faculté de faire valoir le vice d’une disposition à
cause de mort par une action en annulation et énumèrent les causes d’annulation (inca-
pacité de disposer, vices de la volonté, illicéité et contrariété aux mœurs, vice de
forme). Une règlementation matérielle de ces motifs d’annulation se trouve aux
art. 467 à 469 CC et aux art. 498 ss CC528. S’agissant des actes entre vifs, la réglemen-
tation matérielle de ces causes d’annulation se trouve aux art. 12 ss CC (incapacité),
11 CO (vice de forme), 21 et 23 ss CO (vices du consentement), et à l’art. 20 CO (illi-
céité et contrariété aux mœurs).

232Compte tenu des spécificités du pacte successoral, en particulier de son caractère
contractuel, il est essentiel de déterminer si le droit des successions suffit à analyser
ses causes d’annulation ou si un recours aux règles générales des actes entre vifs est
nécessaire. Dans ce chapitre, il s’agira de présenter le lien qui existe entre les règles
contenues dans le droit des successions et les dispositions générales du droit des obli-
gations, avec une présentation de l’art. 7 CC. Les chapitres suivants seront consacrés
aux vices énumérés aux art. 519 et 520 CC. Nous analyserons ces vices de manière
comparative entre les dispositions applicables en droit des obligations et en droit des
successions, pour ensuite déterminer le système applicable au pacte successoral.

II. Art. 7 CC

233l’art. 7 CC prévoit que les dispositions générales du droit des obligations relatives à la
conclusion, aux effets et à l’extinction des contrats sont aussi applicables aux autres

528 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N20; ZK-ESCHER, intro. art. 519-521 CC N1; HRUBESCH-
MILLAUER, N 772; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 7.
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matières du droit civil. L’adoption de cet article est une conséquence du choix fait par
le législateur de renoncer à placer une «Partie générale» au début du Code civil529. A
l’entrée en vigueur du Code civil, le législateur a donc décidé de maintenir le droit des
obligations et le droit commercial dans le Code des obligations, mais d’en faire for-
mellement un tout avec le Code civil, en le qualifiant de «Livre cinquième du Code
civil»530. L’art. 7 CC permet de mettre en évidence la relation matérielle qui relie le
Code des obligations au Code civil531 et aux autres matières du droit civil532. Dans la
mesure où le Code des obligations constitue le Livre cinquième du Code civil, il peut
paraître superflu de rappeler à l’art. 7 CC que les dispositions du Code des obligations
s’appliquent également aux autres matières du droit civil. Cependant, certains auteurs
reconnaissent à cet article une fonction de clarification533.

234 Selon sa lettre, l’art. 7 CC paraît ne viser que les dispositions générales du Code des
obligations «relatives à la conclusion, aux effets et à l’extinction des contrats». Il sem-
ble exclure les autres sources d’obligations (actes illicites [art. 41 à 61 CO], enrichisse-
ment illégitime [art. 62 à 67 CO], gestion d’affaires [art. 419 à 424 CO]), les règles ré-
gissant les modalités des obligations (art. 143 à 165 CO), ainsi que la cession de
créance et la reprise de dette (art. 164 à 183 CO)534. La jurisprudence et la doctrine
admettent que le texte de l’art. 7 CC est trop étroit et que cette disposition vise en réa-
lité bien l’ensemble des dispositions de la partie générale du Code des obligations535.

235 Le texte de l’art. 7 CC vise les «autres matières du droit civil». Les versions alle-
mande et italienne («auf andere zivilrechtliche Verhältnisse», «ad altri rapporti di di-
ritto civile») sont probablement plus précises. Il convient donc s’en inspirer et de
considérer que les dispositions générales du droit des obligations sont applicables
aux autres rapports de droit régis par le droit civil (actes juridiques unilatéraux, bilaté-
raux, multilatéraux, exercice d’un droit formateur, actions de faits etc.)536.

529 HÜRLIMANN-KAUP/SCHMID, N 353; BSK ZGB I-LARDELLI /VETTER, art. 7 N 1; BK-
SCHMID-TSCHIRREN, art. 7 CC N24; STEINAUER, Traité, N 125; TUOR/SCHNYDER/
SCHMID, § 4 N 5.

530 HÜRLIMANN-KAUP/SCHMID, N 350; BK-SCHMID-TSCHIRREN, art. 7 CC N5; STEI -

NAUER, Traité, N 127.
531 CR CC I-FOËX, art. 7 N 2; HÜRLIMANN-KAUP/SCHMID, N 351; BSK ZGB I-LAR-

DELLI /VETTER, art. 7 N 1; ZK-LIEBER, art. 7 CC N27; BK-SCHMID-TSCHIRREN, art. 7
CC N11.

532 CR CC I-FOËX, art. 7 N 2.
533 CR CC I-FOËX, art. 7 N 2; ZK-LIEBER, art. 7 CC N29; STEINAUER, Traité, N 128.
534 STEINAUER, Traité, N 130.
535 ATF 129 III 646, c. 2.2, JdT 2004 I 105; 124 III 370, c. 3a; CHK-BREITSCHMID, art. 7 CC

N2; CR CC I-FOËX, art. 7 N 3 s.; HÜRLIMANN-KAUP/SCHMID, N 354; BSK ZGB I-
LARDELLI /VETTER, art. 7 N 4; ZK-LIEBER, art. 7 CC N30; BK-SCHMID-TSCHIRREN,
art. 7 CC N33; STEINAUER, Traité, N 132; TUOR/SCHNYDER/SCHMID, § 4 N 5.

536 CR CC I-FOËX, art. 7 N 5; BSK ZGB I-LARDELLI /VETTER, art. 7 N 5.
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236L’art. 7 CC prévoit simplement que les dispositions générales visées sont «appli-
cables» aux autres relations juridiques de droit civil. Cependant, la doctrine et
la jurisprudence s’accordent sur le fait qu’il s’agit seulement d’une application
par analogie537. L’application directe s’impose en revanche lorsque la disposi-
tion du droit civil se réfère directement au Code des obligations (par exemple à
l’art. 638 CC) ou lorsqu’une notion juridique identique au Code des obligations
est utilisée (par exemple la notion de dommages et intérêts)538. L’application par
analogie d’une disposition du Code des obligations aux autres domaines du droit
civil implique de déterminer si la norme de droit des obligations permet de com-
pléter de manière objectivement correcte le droit civil539. Il convient également
de prendre en compte le sens de la disposition qu’il s’agit d’appliquer et les parti-
cularités du rapport juridique de droit civil visé, ce qui peut avoir pour consé-
quence de modifier la norme du Code des obligations envisagée540. Finalement,
l’application par analogie des dispositions générales du Code des obligations est
envisageable, pour autant que le Code civil ou le reste du droit privé ne contienne
pas de réglementation spéciale destinée à s’appliquer à la même question dans le
cas particulier541.

237L’art. 7 CC est pertinent dans le cadre de l’analyse des vices du pacte successoral. En
effet, nous verrons que certaines causes d’annulation du pacte successoral ne sont pas
réglées de manière exhaustive par le droit des successions et qu’il convient parfois de
faire appel aux règles générales du droit des obligations pour déterminer le système
applicable aux vices du pacte successoral.

238Précisons encore qu’il découle du lien systématique entre le Code civil et le Code
des obligations que les règles générales contenues dans le Code civil telles que les

537 ATF 131 III 601, c. 3.1; 131 III 106, c. 1.2, JdT 2005 I 334; 129 III 646, c. 2.2, JdT 2004 I 105;
127 III 1, c. 3a/bb, JdT 2001 I 216; 124 III 370, c. 3a; CR CC I-FOËX, art. 7 N 8; HÜRLI -

MANN-KAUP/SCHMID, N 356; BSK ZGB I-LARDELLI /VETTER, art. 7 N 6; ZK-LIEBER,
art. 7 CC N32; BK-SCHMID-TSCHIRREN, art. 7 CC N57; STEINAUER, Traité, N 133 et
N 146; TUOR/SCHNYDER/SCHMID, § 4 N 5.

538 CHK-BREITSCHMID, art. 7 CC N4; BSK ZGB I-LARDELLI /VETTER, art. 7 N 7; ZK-LIE-

BER, art. 7 CC N39; BK-SCHMID-TSCHIRREN, art. 7 CC N53.
539 ATF 127 III 1, c. 3a/bb, JdT 2001 I 216; CHK-BREITSCHMID, art. 7 CC N4; CR CC I-

FOËX, art. 7 N 10; BSK ZGB I-LARDELLI /VETTER, art. 7 N 9; ZK-LIEBER, art. 7 CC
N37; BK-SCHMID-TSCHIRREN, art. 7 CC N60.

540 ATF 129 III 646, c. 2.2, JdT 2004 I 105; 119 II 12, c. 2c/bb, JdT 1995 I 324; CR CC I-
FOËX, art. 7 N 10; BK-SCHMID-TSCHIRREN, art. 7 CC N 61; STEINAUER, Traité,
N 162.

541 ATF 124 III 370, c. 3a; 127 III 506, c. 3b, JdT 2002 I 306; 129 III 646, c. 2.2, JdT 2004 I 105;
HÜRLIMANN-KAUP/SCHMID, N 356; BSK ZGB I-LARDELLI /VETTER, art. 7 N 8; ZK-
LIEBER, art. 7 CC N43; BK-SCHMID-TSCHIRREN, art. 7 CC N86; STEINAUER, Traité,
N 156.
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dispositions sur la capacité civile (art. 12 ss CC) s’appliquent également aux rap-
ports de droit régis par le Code des obligations, ainsi qu’à l’ensemble du droit privé
fédéral542.

542 CHK-BREITSCHMID, art. 7 CC N2; HÜRLIMANN-KAUP/SCHMID, N 358; BSK ZGB I-
LARDELLI /VETTER, art. 7 N 2; ZK-LIEBER, art. 7 CC N99 ss; BK-SCHMID-TSCHIR-

REN, art. 7 CC N39 ss.
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Chapitre 2: Incapacité de disposer

I. Droit des obligations

239La capacité de disposer à cause de mort correspond, en droit des obligations, notam-
ment à la capacité de conclure des actes juridiques entre vifs, en particulier des
contrats. La capacité de conclure des contrats est une expression de la notion d’exer-
cice des droits civils (art. 12 CC)543. D’après l’art. 12 CC, quiconque a l’exercice des
droits civils est capable d’acquérir et de s’obliger.

240L’art. 13 CC prévoit que toute personne majeure et capable de discernement a l’exer-
cice des droits civils. L’art. 14 CC fixe la majorité à 18 ans. Selon l’art. 16 CC, est ca-
pable de discernement toute personne qui n’est pas privée de la faculté d’agir raison-
nablement en raison de son jeune âge, de déficience mentale, de troubles psychiques,
d’ivresse ou d’autres causes semblables. La faculté d’agir raisonnablement comprend
deux éléments cumulatifs: un élément intellectuel (la pensée) et un élément caractériel
(la volonté)544. L’élément intellectuel consiste en la capacité d’apprécier le sens, l’op-
portunité et les effets d’un acte déterminé545. La composante volontaire implique que
la personne soit capable d’agir en fonction de cette compréhension raisonnable, selon
sa libre volonté546. La capacité de discernement est une notion relative, qui doit être

543 ABT, p. 63.
544 TF, 4A_254/2020 du 22 juillet 2020, c. 3.2; TF, 5A_34/2019 du 30 avril 2019, c. 4.2.1; TF,

4A_421/2016 du 13 décembre 2016, c. 5.2; ATF 134 II 235, c. 4.3.2; 124 III 5, c. 1a,
JdT 1998 I 361; 117 II 231, c. 2a.

545 TF, 4A_421/2016 du 13 décembre 2016, c. 5.2; ATF 134 II 235, c. 4.3.2; CHK-BREIT-

SCHMID, art. 16 CC N3; BUCHER A., N 60; BSK ZGB I-FANKHAUSER, art. 16 N 3;
MEIER, N 97; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 86.

546 ATF 134 II 235, c. 4.3.2; TF, 4A_421/2016 du 13 décembre 2016, c. 5.2; CHK-BREIT-

SCHMID, art. 16 CC N4; BUCHER A., N 61; BSK ZGB I-FANKHAUSER, art. 16 N 3;
MEIER, N 97; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 87.
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appréciée en rapport avec un acte déterminé, en fonction de sa nature et de son impor-
tance547.

241 La personne incapable de discernement n’a pas l’exercice des droits civils (art. 17 CC)
et n’a pas la capacité de faire produire à ses comportements des effets juridiques
(art. 18 CC)548. Ce principe a pour but de protéger les personnes incapables de dis-
cernement contre les engagements juridiques qu’elles pourraient prendre, sans en me-
surer la portée et qu’elles ne pourraient honorer549.

242 Selon l’art. 19 al. 1 CC, la personne capable de discernement mais privée de l’exercice
des droits civils (soit parce qu’elle est mineure, soit parce qu’elle fait d’objet d’une
mesure de curatelle restreignant l’exercice de ses droits civils550) ne peut contracter
une obligation ou renoncer à un droit qu’avec le consentement de son représentant lé-
gal. Cette capacité civile est appelée «capacité conditionnelle» par la doctrine551.
Ainsi, la personne privée de l’exercice des droits civils peut agir seule, mais la validité
de ses actes est subordonnée au consentement de son représentant légal552.

243 La personne majeure sous curatelle est représentée par le curateur553. Le représentant
légal du mineur est en principe le détenteur de l’autorité parentale (art. 304 CC). Si le
mineur est sous tutelle, il est représenté par le tuteur (art. 327c al. 1 CC)554. Le consente-
ment du détenteur de l’autorité parentale est suffisant pour faire produire des effets aux
actes du mineur visés à l’art. 19 al. 1 CC. En revanche, le tuteur et le curateur de repré-
sentation ou de portée générale doivent obtenir l’approbation de l’autorité de protection
pour consentir valablement à certains actes, énumérés à l’art. 416 al. 1 et 3 CC555.

547 ATF 144 III 264, c. 6.1.1; 134 II 235, c. 4.3.2; CHK-BREITSCHMID, art. 16 CC N9; BU-

CHER A., N 69; BSK ZGB I-FANKHAUSER, art. 16 N 34; MEIER, N 102; STEINAUER/
FOUNTOULAKIS, N 89; CR CC I-WERRO/SCHMIDLIN, art. 16 N 51.

548 ATF 118 Ia 236; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 268; BSK ZGB I-FANKHAUSER,
art. 18 N 1; MEIER, N 129.

549 BSK ZGB I-FANKHAUSER, art. 18 N 6; CR CC I-MANAÏ, art. 11 N 12; MEIER, N 130.
550 Seule la curatelle de portée générale (art. 398 CC) prive d’emblée la personne de l’exercice des

droits civils. Pour les différents types de curatelles et leurs effets sur l’exercice des droits civils,
cf. notamment MEIER, N 116 ss.

551 BUCHER A., N 117; MEIER, N 187; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 192; CR CC I-
WERRO/SCHMIDLIN, art. 19 N 4.

552 BUCHER A., N 117; BSK ZGB I-FANKHAUSER, art. 19 N 5; MEIER, N 187; STEINAUER/
FOUNTOULAKIS, N 192; CR CC I-WERRO/SCHMIDLIN, art. 19 N 4.

553 BSK ZGB I-FANKHAUSER, art. 19 N 9; MEIER, N 190; STEINAUER/FOUNTOULAKIS,
N 225.

554 BSK ZGB I-FANKHAUSER, art. 19 N 8; MEIER, N 190; STEINAUER/FOUNTOULAKIS,
N 225; CR CC I-WERRO/SCHMIDLIN, art. 19 N 9 s.

555 HAUSHEER/AEBI-MÜLLER, N 274; MEIER, N 190; STEINAUER/FOUNTOULAKIS,
N 236.
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244Selon l’art. 19 al. 2 CC, les personnes capables de discernement qui n’ont pas
l’exercice des droits civils n’ont pas besoin du consentement de leur représentant
légal pour acquérir à titre purement gratuit et pour régler les affaires mineures se
rapportant à la vie quotidienne. L’expression «à titre purement gratuit» vise non
seulement les acquisitions sous forme de donation (art. 239 et 241 al. 1 CO) ou de
legs (art. 484 CC), mais également tous les actes qui n’engendrent aucune charge
pour l’intéressé556. Dès lors que l’acte implique la renonciation à un droit ou la
fourniture d’une contre-prestation par l’intéressé, le consentement du représentant
légal est nécessaire557. En revanche, les charges engendrées par l’acte ne sont pas
prises en compte (par exemple les droits de succession, les frais d’entretien ou de
réparation et les émoluments fiscaux)558. Le représentant légal a toutefois la possi-
bilité de refuser l’acceptation ou d’ordonner la restitution de la donation (art. 241
al. 2 CO)559.

245La capacité de conclure des actes entre vifs est également pertinente dans le cadre de
l’analyse de la capacité de conclure un pacte successoral. En effet, nous verrons que
les dispositions applicables à la capacité de conclure des actes entre vifs régissent éga-
lement la capacité du cocontractant dans le pacte successoral (cf. N 252 ss).

II. Droit des successions

A. Capacité de disposer par testament

246L’art. 467 CC régit la capacité de disposer par testament, tandis que l’art. 468 CC traite
de la capacité de disposer par pacte successoral. Ces deux dispositions constituent des
règles spéciales par rapport aux art. 12 ss CC560.

247Selon l’art. 467 CC, toute personne capable de discernement et âgée de 18 ans révolus
a la faculté de disposer de ses biens par testament, dans les limites et selon les formes
établies par la loi. La capacité de discernement du testateur doit être analysée selon
l’art. 16 CC (cf. N 240). Dans le cadre de l’art. 16 CC, la doctrine et la jurisprudence
ont développé les principes applicables à l’analyse de la capacité de discernement du

556 BUCHER A., N 139; MEIER, N 168; CR CC I-WERRO/SCHMIDLIN, art. 19 N 23. Cf.
l’énumération de BUCHER A., N 140 ss; cf. aussi BSK ZGB I-FANKHAUSER, art. 19 N 30;
STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 196 ss; CR CC I-WERRO/SCHMIDLIN, art. 19 N 25 s.

557 ATF 54 II 429, c. 2, JdT 1929 I 261; BUCHER A., N 139; GUILLOD, N 119; MEIER, N 169;
STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 202.

558 BUCHER A. , N 139; GUILLOD, N 119; MEIER, N 169; STEINAUER/FOUNTOULAKIS,
N 203; CR CC I-WERRO/SCHMIDLIN, art. 19 N 24.

559 BK-BUCHER E./AEBI-MÜLLER, art. 19-19c CC N195; BSK ZGB I-FANKHAUSER,
art. 19 N 28; MEIER, N 169.

560 CR CC II-LEUBA, art. 467 N 1; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 467 CC N1; STEI -

NAUER, N 307; STEINAUER, La capacité, p. 337.
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testateur en particulier561. L’âge de 18 ans fixé par l’art. 467 CC correspond à l’âge de
la majorité (art. 14 CC). Un mineur, même avec le consentement de son représentant
légal, ne peut donc pas disposer par testament562. L’établissement d’un testament ne
nécessite cependant pas le plein exercice des droits civils. Ainsi, une personne sous
curatelle de portée générale est habilitée à tester, pour autant qu’elle soit capable de
discernement563. Toute forme de représentation du testateur est exclue en raison du ca-
ractère éminemment personnel des dispositions à cause de mort (cf. N 34)564.

B. Capacité de conclure un pacte successoral

1. Disposant

248 L’art. 468 al. 1 CC prévoit que pour conclure un pacte successoral, le disposant doit
être capable de discernement et avoir au moins 18 ans. Selon l’art. 468 al. 2 CC, les
personnes dont la curatelle s’étend à la conclusion d’un pacte successoral doivent être
autorisées par leur représentant légal. L’art. 468 CC concerne uniquement les clauses
conventionnelles du pacte successoral. Les dispositions unilatérales insérées dans un
pacte successoral (cf. N 92) sont soumises aux règles sur la capacité testamentaire565.

249 L’art. 468 CC ne s’applique qu’à la personne qui conclut un pacte successoral en qua-
lité de disposant566. D’après la doctrine majoritaire, l’art. 468 CC s’applique tant au
pacte d’attribution qu’au pacte de renonciation, mais uniquement pour délimiter la ca-
pacité de disposer du de cujus567. BREITSCHMID et EUGEN BUCHER estiment en
revanche que la capacité du de cujus doit être régie par les règles générales de capacité
civile568. A notre avis, la doctrine majoritaire est plus convaincante, en raison de sa

561 ATF 124 III 5, c. 1, JdT 1998 I 361; 117 II 231, c. 2; TF, 5A_859/2014 du 17 mars 2015, c. 4;
AEBI-MÜLLER, successio 2012, p. 4 ss; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 467/468 N 8 ss;
CR CC II-LEUBA, art. 467 N 9 ss; PraxKomm-ZEITER, art. 467 CC N5 ss.

562 CR CC II-LEUBA, art. 467 N 8; STEINAUER, La capacité, p. 337.
563 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 467/468 N 4; CR CC II-LEUBA, art. 467 N 8; STEI -

NAUER, N 315; STEINAUER, La capacité, p. 337; BK-WEIMAR, art. 467 CC N15.
564 CR CC II-LEUBA, art. 467 N 4; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 467 CC N2; BK-SEI -

LER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 520 CC N16; STEINAUER, La capacité, p. 337;
PraxKomm-ZEITER, art. 467 CC N4.

565 CR CC II-LEUBA, art. 468 N 4; STEINAUER, N 316a; STEINAUER, La capacité, p. 337;
BK-TUOR, art. 468 CC N10; BK-WEIMAR, art. 468 CC N2; PraxKomm-ZEITER, art. 468
CC N14.

566 FamKomm-EITEL/ZEITER, art. 468 CC N9; OFK ZGB-KIPFER, art. 468 N 1; CR CC II-
LEUBA, art. 468 N 5; STEINAUER, N 316; STEINAUER, La capacité, p. 337.

567 ABT, p. 70; DRUEY, § 12 N 27; ZK-ESCHER, art. 468 CC N1; PIOTET P. , p. 199; STEI -
NAUER, N 316, note no 15; SEILER, N 524; STEINAUER, La capacité, p. 337; BK-TUOR,
art. 468 CC N3; BK-WEIMAR, art. 468 CC N9; WOLF/GENNA, p. 189; PraxKomm-
ZEITER art. 468 CC N1.

568 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 467/468 N 5; CHK-BREITSCHMID, art. 19 CC N4; BK-
BUCHER E./AEBI-MÜLLER, art. 19-19c CC N288; BK-BUCHER E., art. 19 CC N19 et
168.
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cohérence avec la conception du pacte abdicatif comme une exhérédation bilatérale
que nous soutenons (cf. N 165 ss). En effet, selon cette conception, le de cujus dispose
également à cause de mort dans le pacte abdicatif sous la forme d’une exhérédation
convenue avec le renonçant. Dans la mesure où le de cujus peut être considéré comme
un «disposant» dans le pacte abdicatif, il est justifié d’appliquer l’art. 468 CC à sa ca-
pacité569. Néanmoins, certains auteurs qui soutiennent l’application de l’art. 468 CC à
la capacité du de cujus dans le pacte abdicatif l’analysent tout de même comme une
renonciation de l’abdiquant, acceptée par le de cujus570.

250Comme l’art. 467 CC, l’art. 468 al. 1 CC prévoit que pour conclure un pacte successo-
ral, le disposant doit être capable de discernement et avoir au moins 18 ans. La spéci-
ficité de la capacité de disposer par pacte successoral se trouve à l’art. 468 al. 2 CC,
introduit avec la révision du droit de la protection de l’adulte entrée en vigueur le
1er janvier 2013571. L’art. 468 al. 2 CC dispose que les personnes dont la curatelle
s’étend à la conclusion d’un pacte successoral doivent être autorisées par leur repré-
sentant légal. Cette disposition vise les personnes sous curatelle de portée générale
(art. 398 CC) et les personnes sous curatelle de coopération (art. 396 CC), pour autant
que la conclusion d’un pacte successoral soit comprise dans les actes qui nécessitent le
consentement du curateur. L’art. 468 al. 2 CC s’applique également en cas de curatelle
combinée (art. 397 CC), lorsque celle-ci comprend une curatelle de coopération qui
prévoit que la conclusion d’un pacte successoral est subordonnée au consentement du
curateur572. Selon le Message du Conseil fédéral, suivi par la doctrine, la ratification
du pacte par l’autorité de protection de l’adulte (art. 416 al. 1 ch. 3 CC) n’est pas re-
quise573. Nous verrons qu’en revanche, bien que cette distinction soit critiquable, la
ratification du pacte successoral par l’autorité de protection de l’adulte est exigée
pour le cocontractant dont la curatelle s’étend à la conclusion d’un pacte successoral
(cf. N 255 ss).

569 PIOTET P. , p. 199.
570 ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss CC N5 et art. 495 CC N3; STEINAUER, N 611 et 641a; BK-

TUOR, art. 495 CC N3. STEINAUER, N 316, note no 15 indique que, bien que le de cujus ne
dispose pas de ses biens à cause de mort, il prend une mesure en vue d’organiser sa succession,
ce qui justifie que sa capacité soit également régie par l’art. 468 CC.

571 Code civil suisse (Protection de l’adulte, droit des personnes et droit de la filiation), Modifica-
tion du 19 décembre 2008 (RO 2011 p. 725).

572 FamKomm-EITEL/ZEITER, art. 468 CC N28 ss; CR CC II-LEUBA, art. 468 N 13; STEI -

NAUER, Les parties, N 38 ss; STEINAUER, La capacité, p. 338; WOLF/GENNA, p. 188;
PraxKomm-ZEITER, art. 468 CC N9 s.

573 Message du 28 juin 2006 concernant la révision du code civil suisse (Protection de l’adulte,
droit des personnes et droit de la filiation) (FF 2006 p. 6735); CommFam-BIDERBOST,
art. 416 CC N26; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 467/468 N 5; FamKomm-EITEL/ZEI -

TER, art. 468 CC N38; CR CC II-LEUBA, art. 468 N 12; BSK ZGB I-VOGEL, art. 416/417
N 19; WOLF/GENNA, p. 188; PraxKomm-ZEITER, art. 468 CC N13.
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251 Pour rappel, disposer à cause de mort, que ce soit par testament ou par pacte successo-
ral, constitue un acte strictement personnel (cf. N 34), ce qui exclut la représentation
légale ou volontaire574.

2. Cocontractant

a. En général

252 La capacité du cocontractant dans le pacte positif et celle du renonçant dans le pacte
de renonciation est régie par les règles générales sur l’exercice des droits civils, à
condition que la partie cocontractante ne dispose pas elle-même à cause de mort
(art. 12 ss CC)575.

253 Il en découle qu’une personne mineure ou sous curatelle de portée générale capable de
discernement peut conclure un pacte successoral d’attribution purement gratuit sans le
concours de son représentant légal (art. 19 al. 2 CC; cf. N 244). Il est admis que le
pacte d’attribution ayant pour objet un legs non onéreux est un acte purement gra-
tuit576. La question est controversée s’agissant d’une institution d’héritier. Selon la
doctrine majoritaire, une personne mineure ou sous curatelle de portée générale peut
conclure un pacte successoral gratuit prévoyant une institution d’héritier sans le
concours de son représentant légal577. D’autres auteurs considèrent en revanche que
le pacte successoral instituant héritier un mineur ou une personne sous curatelle de
portée générale nécessite le consentement du représentant légal (art. 19 al. 1 CC)578.
A notre avis, cette dernière solution est plus correcte. En effet, dans la mesure où l’hé-
ritier est tenu des dettes du défunt (art. 560 al. 2 CC), il ne s’agit pas véritablement
d’une acquisition à titre purement gratuit.

254 Pour le cocontractant, la conclusion d’un pacte successoral est un acte de nature pé-
cuniaire, ce qui n’exclut pas la possibilité d’une représentation légale ou volontaire.

574 Message du 28 juin 2006 concernant la révision du code civil suisse (Protection de l’adulte,
droit des personnes et droit de la filiation) (FF 2006 p. 6735); CS-COTTI , art. 494 CC N10;
DRUEY, § 8 N 16; FamKomm-EITEL/ZEITER, art. 468 CC N29; STEINAUER, Les parties,
N 53.

575 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 467/468 N 6; FamKomm-EITEL/ZEITER, art. 468 CC
N10; CR CC II-LEUBA, art. 468 N 18; STEINAUER, La capacité, p. 339; STEINAUER,
N 319; BK-WEIMAR, art. 468 CC N11; PraxKomm-ZEITER, art. 468 CC N16. Pour un ex-
posé détaillé sur les différents types de curatelles et leurs conséquences sur la capacité de
conclure un pacte successoral en qualité de cocontractant, cf. STEINAUER, Les parties,
N 23 ss.

576 BUCHER A. , N 139; CR CC II-LEUBA, art. 468 N 19; MEIER, N 168; STEINAUER, Les
parties, N 30; STEINAUER, La capacité, p. 340; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 200.

577 CHK-ABT, art. 467-468 CC N12; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 467/468 N 6; DRUEY,
§ 12 N 27; FamKomm-EITEL/ZEITER, art. 468 CC N11; CR CC II-LEUBA, art. 468 N 20;
STEINAUER, N 321; BSK ZGB I-VOGEL, art. 416/417 N 19; BK-WEIMAR, art. 468 CC
N15; WOLF/GENNA, p. 191; PraxKomm-ZEITER, art. 468 CC N16.

578 ZK-ESCHER, art. 468 CC N7; MEIER, N 170; PIOTET P. , p. 200.
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Un représentant légal peut donc conclure un pacte successoral au nom d’un mineur ou
d’un cocontractant sous curatelle de portée générale, que celui-ci soit ou non capable
de discernement579.

b. Consentement de l’autorité de protection (art. 416 al. 1 ch. 3 CC)

255En principe, une personne mineure ou sous curatelle de portée générale capable de dis-
cernement peut conclure un pacte successoral en qualité de cocontractant, à condition
d’obtenir le consentement de son représentant légal ainsi que l’approbation de l’auto-
rité de protection de l’adulte et de l’enfant, dans les cas où le représentant légal est un
tuteur ou un curateur (art. 416 al. 1 ch. 3 et 327c al. 2 CC)580. Une exception à ce prin-
cipe se présente lorsque le pacte successoral constitue pour le cocontractant un acte
purement gratuit au sens de l’art. 19 al. 2 CC), pour lequel le consentement du repré-
sentant légal n’est pas nécessaire (cf. N 244). Comme nous l’avons vu, à notre avis, le
seul type de pacte qui constitue pour le cocontractant un acte purement gratuit au
sens de l’art. 19 al. 2 CC est le pacte d’attribution ayant pour objet un legs non
onéreux (cf. N 253).

256Par conséquent, la personne sous curatelle de portée générale qui conclut un pacte suc-
cessoral en qualité de cocontractant doit, en sus du consentement du représentant
légal, obtenir l’approbation de l’autorité de protection de l’adulte, tandis que le dis-
posant dans la même situation peut se passer de l’approbation de l’autorité. Cette dif-
férence de traitement est critiquée, à juste titre, par certains auteurs581. STEINAUER

considère qu’il n’y a pas de raison que le disposant ne bénéficie pas de la protection
que constitue l’approbation de l’autorité, dans la mesure où, tant pour le cocontractant
que pour le disposant, le pacte successoral constitue un acte particulièrement impor-
tant, dont l’opportunité doit faire l’objet d’un examen minutieux. Il propose donc que
l’approbation de l’autorité de protection de l’adulte soit également exigée à l’égard du
disposant582.

257Il est vrai que la différence de traitement quant à l’approbation de l’autorité de protec-
tion est due au fait que, pour le disposant, la conclusion d’un pacte successoral consti-
tue un acte éminemment personnel, et que pour ce type d’actes, l’intervention de l’au-

579 FamKomm-EITEL/ZEITER, art. 468 CC N13; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN,
art. 520 CC N16; STEINAUER, Les parties, N 52; BK-WEIMAR, art. 468 CC N11; Prax-
Komm-ZEITER, art. 468 CC N17.

580 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 467/468, N 6; CR CC II-LEUBA, art. 468 N 21; CS-
ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 468 CC N6; STEINAUER, N 322; STEINAUER, La capa-
cité, p. 339 s.; BK-WEIMAR, art. 468 CC N12.

581 BREITSCHMID, successio 2015, p. 139, note no 2; PIOTET D. , Protection de l’adulte,
p. 38 s.; P IOTET D., JdT 2009, p. 35 s.; STEINAUER, Les parties, N 51; STEINAUER, La ca-
pacité, p. 341; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 1227 ss.

582 STEINAUER, Les parties, N 51; STEINAUER, La capacité, p. 341; dans le même sens:
BREITSCHMID, successio 2015, p. 139, note no 2.
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torité de protection n’est en principe pas requise583. Cependant, cette différence de ré-
gime n’est pas justifiée, car les prestations entre vifs dues en vertu d’un pacte succes-
soral peuvent aussi bien porter atteinte aux intérêts patrimoniaux du cocontractant
(dans le cadre d’un pacte positif onéreux) qu’à ceux du de cujus (dans le cadre d’un
pacte abdicatif onéreux)584. Le de cujus peut également voir ses intérêts économiques
mis en péril par la conclusion d’un pacte positif au sens de l’art. 534 CC585, dès lors
que, comme nous l’avons vu (cf. N 70), ce type de pacte suppose le transfert de pro-
priété entre vifs des biens du de cujus à l’héritier présomptif.

258 En prévoyant un système dans lequel le de cujus peut se passer de la ratification de
l’acte par l’autorité de protection de l’adulte, le législateur semble n’avoir envisagé
que le cas du pacte positif de l’art. 494 CC. Dans ce type de pacte, le de cujus n’a ef-
fectivement pas la nécessité d’être protégé de manière renforcée par la ratification de
l’autorité de protection de l’adulte, car il ne prend en principe pas d’engagement entre
vifs susceptible de porter atteinte à son patrimoine. A notre sens, il serait donc per-
tinent, comme le propose DENIS PIOTET, d’exiger le consentement de l’autorité de
protection de l’adulte en application de l’art. 416 al. 1 ch. 4, 5 ou 7 pour la conclusion
d’un pacte successoral par le de cujus lorsque celui-ci s’engage à fournir des presta-
tions entre vifs, notamment en présence d’un pacte de renonciation onéreux ou d’un
pacte d’attribution au sens de l’art. 534 CC586.

259 La question se pose de savoir si l’autorité de protection de l’adulte peut consentir à la
conclusion par le renonçant d’un pacte successoral de renonciation qui ne prévoit au-
cune contre-prestation en sa faveur. Certains auteurs estiment qu’au regard de
l’art. 412 al. 1 CC, l’approbation de l’autorité devrait d’emblée être exclue587. Cette
disposition prévoit que le curateur ne peut ni procéder à des cautionnements, ni créer
des fondations, ni effectuer des donations, à l’exception des présents d’usage. Comme
l’exprime à juste titre AFFOLTER, l’art. 412 al. 1 CC ne vise pas les cas de renon-
ciation à des droits pas encore acquis (expectatives de fait). Or, nous avons vu que
le pacte successoral abdicatif porte sur la renonciation à une simple expectative
(cf. N 203 s.). En conséquence, le pacte abdicatif est à notre sens exclu du champ d’ap-
plication de l’art. 412 al. 1 CC588.

260 Néanmoins, l’autorité de protection de l’adulte, dans le cadre de sa décision, doit
vérifier si la transaction envisagée est conforme aux intérêts de la personne concer-

583 CR CC II-LEUBA, art. 468 N 12.
584 PIOTET D., Protection de l’adulte, p. 39
585 PIOTET D., JdT 2009, p. 36.
586 PIOTET D., JdT 2009, p. 36.
587 CommFam-BIDERBOST, art. 416 CC N26; BSK ZGB I-VOGEL, art. 416/417 N 19; CHK-

VOGEL, art. 416-417 CC N15.
588 BSK ZGB I-AFFOLTER, art. 412 N 8.
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née589. Cela comprend notamment les intérêts économiques, en particulier le gain
réalisé, le rapport entre la prestation et la contre-prestation, ainsi que le pronostic
quant à l’évolution de la situation590. Les intérêts personnels, émotionnels et affec-
tifs de l’intéressé doivent également être pris en compte591. Dans le cadre de cet exa-
men, il faut reconnaître que la conclusion d’un pacte abdicatif gratuit ne sert pas les
intérêts économiques du renonçant. Par conséquent, comme PAUL PIOTET, nous
pensons que l’approbation de l’autorité de protection devrait être refusée au renon-
çant qui envisage la conclusion d’un pacte abdicatif gratuit592. En effet, il nous sem-
ble difficilement envisageable qu’un intérêt personnel de l’intéressé suffise à ap-
prouver un acte qui ne procure aucun avantage économique à la personne concernée.

589 CommFam-BIDERBOST, art. 416 CC N47; MEIER, Protection, N 1099; MEIER, Consente-
ment, p. 60 et 134 ss; BSK ZGB I-VOGEL, art. 416/417 N 46.

590 CommFam-BIDERBOST, art. 416 CC N47.
591 CommFam-BIDERBOST, art. 416 CC N47; MEIER, Protection, N 1099.
592 PIOTET P. , p. 200.
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Chapitre 3: Vices de la volonté

I. Droit des obligations

A. Erreur

1. Interprétation des manifestations de volonté soumises et non soumises
à réception

261L’interprétation d’une manifestation de volonté vise à dégager son sens. La méthode
d’interprétation diffère fondamentalement selon s’il s’agit d’une manifestation de
volonté soumise à réception ou non soumise à réception593.

262Une manifestation de volonté non soumise à réception (nicht empfangsbedürftig) se
caractérise par le fait qu’elle n’est pas adressée à une personne déterminée594, même
si un cercle plus ou moins déterminé de personnes peut avoir un intérêt dans son
contenu595. Il est admis que le testament constitue une manifestation de volonté non
soumise à réception596. L’interprétation des manifestations de volonté non soumises à
réception doit suivre le principe de la volonté, selon lequel la manifestation de volonté
doit être interprétée selon le sens réellement voulu par le déclarant597. La compréhen-

593 PIOTET P. , p. 189.
594 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 205; BK-KRAMER/SCHMIDLIN, art. 1

CO N28; ZK-SCHÖNENBERGER/JÄGGI, art. 1 CO N129; VON TUHR/PETER, p. 167.
595 CR CC II-LEUBA, art. 469 N 66; PIOTET P. , p. 191.
596 ATF 131 III 106, c. 1.1, JdT 2005 I 334; 117 II 142, c. 2a; TF, 5A_425/2020 du 15 décembre

2022, c. 3.3 (non publié dans l’ATF 149 III 145); TF, 5A_914/2013 du 4 avril 2014, c. 2.1;
GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 205; BK-KRAMER/SCHMIDLIN, art. 1
CO N28; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 67; PIOTET P. , p. 191 s.; CS-ROUSSIANOS/
AUBERSON, art. 469 CC N15; ZK-SCHÖNENBERGER/JÄGGI, art. 1 CO N128; VON

TUHR/PETER, p. 167; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 61; BSK
OR I-WIEGAND, art. 18 N 53.

597 GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 388; HRUBESCH-MILLAUER, N 218; CR CC II-
LEUBA, art. 469 N 66; BK-MÜLLER C., art. 1 CO N190; PIOTET P. , p. 191 s.; RASELLI ,
p. 1263; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 469 CC N15.
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sion de la manifestation de volonté par un destinataire déterminé n’a ici pas besoin
d’être protégée598. Seule la volonté réelle du déclarant entre en considération599.

263 Une manifestation de volonté soumise à réception (empfangsbedürftig) doit être adres-
sée à une personne déterminée et ne déploie d’effets que si elle lui est parvenue600. La
plupart des manifestations de volonté qui relèvent du Code des obligations sont sou-
mises à réception601. C’est le cas en particulier de l’offre et de l’acceptation qui
forment le contrat602. L’interprétation des manifestations de volonté soumises à récep-
tion vise d’abord à rechercher la réelle et commune intention des parties (art. 18 CO),
c’est-à-dire leur volonté subjective603. Si la volonté réelle des parties ne peut être éta-
blie, ou s’il y a divergence entre leurs volontés intimes, les manifestations de volonté
doivent être interprétées conformément au principe de la confiance, afin d’établir la
volonté présumée des parties. Selon ce principe, il convient de rechercher la manière
dont le destinataire pouvait et devait comprendre la manifestation de volonté qui lui
était adressée604. Cette interprétation objective, vise à protéger le destinataire dans sa
compréhension de la manifestation de volonté exprimée par l’autre partie, autrement
dit, elle permet de protéger la confiance qu’une partie a placée dans la déclaration de
l’autre605.

598 CR CC II-LEUBA, art. 469 N 66; BK-MÜLLER C., art. 1 CO N190; PIOTET P. , p. 191.
599 ZK-ESCHER, intro. Die Verfügungen von Todes wegen N 14; HRUBESCH-MILLAUER,

N 218; ITSCHNER, p. 131; PIOTET P. , p. 191; RASELLI , p. 1263; SCHWENZER/FOUN-

TOULAKIS, N 27.36.
600 ENGEL, p. 127; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 195 s.; BK-KRAMER/

SCHMIDLIN, art. 1 CO N29; CR CO I-MORIN, art. 1 N 13; VON TUHR/PETER, p. 166 s.
601 ENGEL, p. 127; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 194; BK-KRAMER/

SCHMIDLIN, art. 1 CO N29; CR CO I-MORIN, art. 1 N 13; VON TUHR/PETER, p. 167.
602 ENGEL, p. 127; BK-KRAMER/SCHMIDLIN, art. 1 CO N29; PIOTET P. , p. 191.
603 ATF 142 III 239, c. 5.2.1; 125 III 305, c. 2b; 123 III 35, c. 2b, JdT 1997 I 322; TF, 4A_88/2018

du 30 mai 2018, c. 3.1; HRUBESCH-MILLAUER, N 219; BK-KRAMER/SCHMIDLIN,
art. 18 N 16 s.; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 65; TERCIER/PICHONNAZ, N 219 et 1017;
BSK OR I-WIEGAND, art. 18 N 7 s.; CR CO I-WINIGER, art. 18 N 133.

604 ATF 144 III 93, c. 5.2.3; 143 III 157, c. 1.2.2, JdT 2017 II 383; 142 III 296, c. 2.4.1.1; 135 III
410, c. 3.2; TF, 4A_501/2020 du 27 janvier 2021, c. 3.1; TF, 4A_271/2019 du 14 novembre
2019, c. 3; BUCHER E., p. 122 ss; ENGEL, p. 238 s.; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EM-

MENEGGER, N 207; KOLLER, N 3.151; BK-KRAMER/SCHMIDLIN, art. 1 CO N37;
BK-MÜLLER C., art. 1 CO N148; ZK-SCHÖNENBERGER/JÄGGI , art. 1 CO N181;
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 27.41; TERCIER/PICHONNAZ, N 220 s.; VON TUHR/
PETER, p. 287; CR CO I-WINIGER, art. 18 N 134.

605 TF, 4D_71/2017 du 31 janvier 2018, c. 5.1; TF, 4A_574/2013 du 15 mai 2014, c. 3.1;
GRUNDLER, p. 93 s. ; BK-KRAMER/SCHMIDLIN, art. 1 CO N 42; PICENONI, p. 20; BSK
OR I-WIEGAND, art. 18 N 8; CR CO I-WINIGER, art. 18 N 135.
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2. Lien entre l’interprétation des manifestations de volonté et l’erreur

264L’interprétation des manifestations de volonté est décisive lorsqu’il s’agit de détermi-
ner si un contrat a été conclu entre les parties606. Une fois que l’existence d’un contrat
a été établie, la question se pose de savoir dans quelle mesure le contrat conclu sur la
base du principe de la confiance peut être invalidé pour erreur607.

265Selon le principe de la confiance, le déclarant est toujours lié par une manifestation de
volonté dans le sens dont le destinataire pouvait et devait la comprendre compte tenu
de toutes les circonstances (cf. N 263). Lorsque le déclarant est lié par sa déclaration
dans un sens différent de sa volonté réelle et que la divergence entre le sens déclaré et
le sens voulu est suffisamment importante, ce dernier a la possibilité d’invoquer l’er-
reur de déclaration (art. 24 al. 1 ch. 1 à 3 CO)608. C’est alors le principe de la volonté
qui revient au premier plan, car la manifestation de volonté vaut dans le sens réelle-
ment voulu par le déclarant609. Bien que la possibilité d’annuler un contrat pour erreur
de déclaration soit l’expression du principe de la volonté, le législateur n’a pas pour
autant écarté le principe de la confiance de la réglementation sur l’erreur610. D’une
part, contrairement à ce qui prévaut dans le système de la volonté, le législateur
préserve la sécurité des transactions et maintient la protection de la confiance du desti-
nataire de la manifestation de volonté en n’attachant des effets juridiques à l’erreur
uniquement s’il s’agit d’une erreur essentielle (art. 23 CO)611. D’autre part, l’art. 26
CO permet d’éviter que l’invocation de l’erreur ait des conséquences trop lourdes
pour l’autre partie, en prévoyant qu’en cas de faute de la partie qui invoque l’erreur,
celle-ci est tenue de réparer le dommage de l’autre partie résultant de l’invalidation
(cf. N 536 s.)612.

3. Notion et types d’erreur

a. Notion

266La loi ne donne pas de définition de l’erreur. Celle-ci est définie par la doctrine et la
jurisprudence comme la fausse représentation d’un fait. Une erreur se présente lorsque

606 BUCHER E., p. 195; GRUNDLER, p. 94; BK-KRAMER/SCHMIDLIN, art. 1 CO N37;
MEIER-HAYOZ, p. 145 s.; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 27.45.

607 ATF 105 II 23, c. 2b; BUCHER E. , p. 123, note no 46; GRUNDLER, p. 94; BK-KRAMER/
SCHMIDLIN, art. 1 CO N133.

608 CHK-KUT, art. 1 CO N26; BK-KRAMER/SCHMIDLIN, art. 1 CO N53; BK-MÜLLER C. ,
art. 1 CO N170; PIOTET P. , p. 190.

609 BK-KRAMER/SCHMIDLIN, art. 1 CO N53; BK-MÜLLER C. , art. 1 CO N170; PIOTET P. ,
p. 190; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 36.01.

610 GRUNDLER, p. 95; BK-SCHMIDLIN, intro. art. 23-27 CO N164.
611 GRUNDLER, p. 95; ITSCHNER, p. 131 s.; PIOTET P. , Les vices, p. 330; SCHWENZER/

FOUNTOULAKIS, N 36.01.
612 GRUNDLER, p. 95; BK-SCHMIDLIN, intro. art. 23-27 CO N164; SCHWENZER/FOUN-

TOULAKIS, N 36.01.
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la représentation de la réalité et la réalité ne coïncident pas613. L’absence de représen-
tation d’un fait, à savoir l’ignorance de celui-ci est assimilée à l’erreur614.

267 L’art. 23 CO contient le principe de la réglementation de l’erreur, selon lequel le
contrat n’oblige pas celle des parties qui, au moment de le conclure, était dans une er-
reur essentielle. L’art. 24 CO concrétise la notion d’erreur essentielle, avec une liste
d’exemples. L’art. 24 al. 1 ch. 1 à 3 CO traite de l’erreur de déclaration, à laquelle il
faut assimiler l’erreur d’un intermédiaire (art. 27 CO). L’art. 24 al. 1 ch. 4 CO régle-
mente l’erreur de base et l’art. 24 al. 2 CO, la simple erreur sur les motifs615.

b. Erreur de déclaration

268 Il y a erreur de déclaration (Erklärungsirrtum) lorsque la manifestation de volonté re-
tenue par le destinataire ne correspond pas à celle que le déclarant voulait communi-
quer. La volonté interne du déclarant ne coïncide pas avec la volonté déclarée, telle
que l’a comprise le destinataire selon le principe de la confiance616. On peut distinguer
deux cas d’erreur de déclaration. Le premier cas se présente lorsque les termes em-
ployés par le déclarant ne sont pas conformes à ce qu’il veut. C’est ce qu’on appelle
l’erreur sur l’acte de déclaration (Irrtum im Erklärungsakt)617. Les cas d’erreur sur
l’acte de déclaration les plus importants en pratique sont la signature d’un document
qui n’a pas été lu618 et la signature d’un document incomplet (erreur en cas de blanc-
seing)619. Le second cas d’erreur de déclaration est celui de l’erreur sur le contenu de
la déclaration (Irrtum über den Erklärungsinhalt), qui se présente lorsque le déclarant
avait l’intention d’utiliser les termes qu’il a employé, mais le sens de cette déclaration
dégagé par l’interprétation objective est différent de celui qu’il voulait lui donner620.
Une erreur sur le contenu de la déclaration, peut par exemple être retenue si le décla-

613 ATF 98 II 15, c. 1; 96 II 101, c. 1c; TF, 5A_187/2013 du 4 octobre 2013, c. 7.1; GAUCH/
SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 761; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 23/24
N 1; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 23 N 2.

614 ATF 100 II 278, c. 2c; TF, 5A_187/2013 du 4 octobre 2013, c. 7.1; GAUCH/SCHLUEP/
SCHMID/EMMENEGGER, N 762; BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N10 ss; BSK OR I-
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 23 N 2.

615 SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 37.02.
616 KOLLER, N 14.85; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 37.03 s.; BSK OR I-SCHWENZER/

FOUNTOULAKIS, art. 24 N 2; TERCIER/PICHONNAZ, N 846.
617 ATF 57 II 284, c. 2, JdT 1932 I 87; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 815;

BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N39; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 24
N 3; VON TUHR/PETER, p. 302.

618 CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI art. 23/24 N 13 ss; BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N44 ss;
BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 24 N 4 s.

619 CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 23/24 N 20; BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N56 ss;
BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 24 N 6.

620 ATF 57 II 284, c. 2, JdT 1932 I 87; BUCHER E., p. 199; BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO
N39; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 37.09; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULA-

KIS , art. 24 N 8.
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rant comprenait «sans engagement» comme un synonyme de «gratuit», alors qu’il ré-
sulte de l’interprétation objective que le destinataire pouvait et devait comprendre que
le terme de «sans engagement» n’excluait pas la rémunération621.

269Une erreur de déclaration peut être essentielle ou non essentielle622. Si une des parties au
contrat était dans une erreur de déclaration essentielle au moment de conclure, le contrat
ne l’oblige pas (art. 23 CO). Au contraire, si l’erreur de déclaration n’était pas essentielle,
le contrat est maintenu dans le sens dans lequel le destinataire a compris la manifestation
de volonté selon le principe de la confiance623. La loi ne décrit pas les conditions à remplir
pour qu’une erreur de déclaration soit essentielle, mais cite à l’art. 24 al. 1 ch. 1 à 3 CO
trois situations dans lesquelles le caractère essentiel doit être admis624. Il s’agit d’une liste
non exhaustive, comme l’indique le terme «notamment»625. Ainsi, si l’erreur de déclara-
tion n’entre pas dans le champ des exemples de l’art. 24 al. 1 ch. 1 à 3 CO, la question du
caractère essentiel de l’erreur doit tout de même être examinée626.

270Le caractère essentiel de l’erreur de déclaration est exigé d’un point de vue subjectif et
objectif. Une erreur de déclaration est subjectivement essentielle lorsque l’on peut
supposer que le déclarant n’aurait pas accepté le contrat tel que le destinataire l’a com-
pris627. Pour que l’erreur de déclaration puisse être qualifiée d’objectivement essen-
tielle, il faut que l’écart entre le sens objectif de la déclaration et la volonté réelle du
déclarant soit significatif 628.

c. Erreur sur les motifs

271Le motif est un fait qui détermine une personne à conclure un contrat ou à faire une
déclaration de volonté629. L’erreur sur les motifs (Motivirrtum, Irrtum im Beweg-
grund) intervient au stade de la formation de la volonté630. Il y a erreur sur les motifs
lorsque la déclaration et la volonté réelle du déclarant correspondent631, mais que cette

621 ATF 64 II 9; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 37.09; BSK OR I-SCHWENZER/FOUN-

TOULAKIS, art. 24 N 8.
622 BUCHER E., p. 196 s.; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 820.
623 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 820.
624 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 821; KOLLER, N 14.89; TERCIER/

PICHONNAZ, N 850.
625 BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N17; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 23/24 N 21;

TERCIER/PICHONNAZ, N 850.
626 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 825.
627 BUCHER E. , p. 197; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 826; KOLLER,

N 14.98; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 23 N 4.
628 BUCHER E. , p. 197; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 827; KOLLER,

N 14.100; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 23 N 4.
629 ENGEL, p. 319; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 770; JATON, p. 12.
630 ATF 118 II 58, c. 3b; CHK-KUT, art. 23/24 CO N25; ENGEL, p. 319; GAUCH/SCHLUEP/

SCHMID/EMMENEGGER, N 769; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 37.21.
631 ENGEL, p. 319.
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volonté résulte d’une représentation erronée des faits ou des circonstances632. L’erreur
sur les motifs peut porter sur un élément lié à l’objet du contrat, à la personne du
cocontractant ou encore sur une circonstance extérieure au contrat633. Selon l’art. 24
al. 2 CO, la simple erreur sur les motifs n’affecte pas la validité du contrat634.

d. Erreur de base

272 L’erreur de base (Grundlagenirrtum), qui est réglementée à l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO,
peut être décrite comme une forme qualifiée d’erreur sur les motifs635. Il s’agit d’une
erreur essentielle (art. 23 CO), qui contrairement à la simple erreur sur les motifs
(cf. N 271), a un effet sur la validité du contrat636. La doctrine et la jurisprudence ont
développé sur la base de l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO les conditions auxquelles l’erreur sur
les motifs est constitutive d’une erreur de base, c’est-à-dire les conditions auxquelles
elle peut être considérée comme essentielle.

273 Pour que l’erreur soit essentielle au sens de l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO, il faut d’abord que
la condition subjective soit remplie. Cette condition subjective est exprimée par le
terme «nécessaire» figurant à l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO637. La condition subjective signi-
fie que l’erreur doit porter sur un fait que la personne qui invoque l’erreur considérait
subjectivement comme la base nécessaire du contrat. Il faut que, pour la personne qui
invoque l’erreur, ce fait ait constitué une condition sine qua non de l’acte juridique
litigieux638. En se plaçant dans la position de la personne qui était dans l’erreur, il
faut pouvoir reconnaître que subjectivement, son erreur l’a effectivement déterminée
à conclure le contrat, ou à le conclure tel qu’il a été convenu639.

274 La qualification d’erreur essentielle nécessite également un élément objectif. Celui-ci
est réalisé si l’erreur porte sur un fait qui, selon le principe de la bonne foi en affaires,

632 ENGEL, p. 319; CHK-KUT, art. 23/24 CO N25; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMEN-

EGGER, N 770; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 37.21.
633 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 770; BSK OR I-SCHWENZER/FOUN-

TOULAKIS, art. 24 N 24 ss.
634 ENGEL, p. 319; CHK-KUT, art. 23/24 CO N25; VON TUHR/PETER, p. 202; SCHWENZER/

FOUNTOULAKIS, N 37.22.
635 ATF 118 II 297, c. 2, JdT 1993 I 399; 79 II 272, c. 5; ENGEL, p. 330; GAUCH/SCHLUEP/

SCHMID/EMMENEGGER, N 775; BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N21; BSK OR I-
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 24 N 16; VON TUHR/PETER, p. 308.

636 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 775; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
N 37.23.

637 ATF 97 II 43, c. 2, JdT 1972 I 47; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 23/24 N 40.
638 ATF 95 II 407, c. 1a; TF, 4A_29/2022 du 19 avril 2022, c. 2.1; TF, 5A_337/2013 du

23 octobre 2013, c. 5.2.2.2; TF, 4A_408/2007 du 7 février 2008, c. 3.2; BUCHER E., p. 206;
ENGEL, p. 328; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 779; BK-SCHMIDLIN,
art. 23/24 CO N161 s.; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 37.25; BSK OR I-
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 24 N 21.

639 ATF 135 III 537, c. 2.2; TF, 4A_108/2019 du 22 janvier 2020, c. 2.1.1; TF, 4A_624/2018 du
2 septembre 2019, c. 4.4.1.
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pouvait être considéré comme un élément nécessaire du contrat640. Une erreur est ob-
jectivement essentielle si une personne raisonnable placée dans les mêmes circons-
tances que la personne qui invoque l’erreur aurait également considéré le fait comme
un élément nécessaire du contrat641. Ainsi, il faut que l’erreur porte sur un fait qu’il est
objectivement justifié de considérer comme un élément essentiel du contrat642.

275Selon une partie de la doctrine et le Tribunal fédéral, pour être qualifiée d’essentielle,
l’erreur doit encore porter sur un fait dont le cocontractant connaissait ou aurait dû
connaître le rôle décisif qu’il présentait pour la partie qui s’est trompée643. D’autres
auteurs considèrent que l’erreur n’a pas besoin d’être reconnaissable par le cocontrac-
tant pour être essentielle644. A notre avis, il convient de préférer la première solution.
En effet, bien que la condition du caractère reconnaissable de l’erreur ne figure pas
dans la loi, cette condition découle du principe de loyauté commerciale, inscrit à
l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO, qui impose aux parties de se communiquer réciproquement les
éléments du contrat qui leur importent645.

276La distinction entre l’erreur sur les motifs et l’erreur de base revêt une importance par-
ticulière dans le cadre de l’analyse des vices de la volonté du pacte successoral. Effec-
tivement, lorsque nous exposerons la controverse à propos du champ d’application de
l’art. 469 CC, nous verrons que les différents avis s’articulent principalement autour
de la possibilité ou non d’invalider un pacte successoral en cas de simple erreur sur
les motifs (cf. N 320 ss).

e. Erreur de droit

277Il s’agit ici de déterminer dans quelle mesure une erreur portant non pas sur un fait,
mais sur une règle de droit (erreur de droit, Rechtsirrtum) peut entraîner l’invalidation

640 ATF 118 II 58, c. 1a; TF, 4A_29/2022 du 19 avril 2022, c. 2.1; TF, 4A_624/2018 du
2 septembre 2019, c. 4.4.1; TF, 4A_408/2007 du 7 février 2008, c. 3.2; ENGEL, p. 330;
GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 783; BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO
N104 ss; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 24 N 22.

641 CHK-KUT, art. 23/24 CO N31; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 37.26; BSK OR I-
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 24 N 22.

642 ATF 114 II 131, c. 2, JdT 1988 I 508; TF, 5A_337/2013 du 23 octobre 2013, c. 5.2.2.1.
643 ATF 132 III 737, c. 1.3; 130 III 49, c. 1.2, JdT 2005 I 517; 118 II 297, c. 2b, JdT 1993 I 399;

TF, 4C.37/2004 du 19 avril 2004, c. 3.2; BUCHER E., p. 206 s.; HEIZ , p. 70 ss; KELLER/
SCHÖBI, p. 169; KLAUSBERGER, p. 62; KOLLY, N 335 ss; MEIER-HAYOZ, p. 184; BK-
SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N180; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 23/24 N 55;
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 37.27; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
art. 24 N 23.

644 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 781; HUGUENIN, N 513; KOLLER,
N 14.61; PIOTET P. , JdT 1993, p. 539; VON DER CRONE/HOFFMANN-NOWOTNY, p. 55.

645 TF, 4C.37/2004 du 19 avril 2004, c. 3.2; KELLER/SCHÖBI, p. 169; MEIER-HAYOZ, p. 184;
BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N180; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 23/24 N 55;
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 37.27; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
art. 24 N 23.
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du contrat. Pour ce faire, nous commencerons par exposer le raisonnement du Tribu-
nal fédéral, suivi par la doctrine majoritaire. Ensuite, nous exposerons la théorie déve-
loppée par SCHMIDLIN. Enfin, nous expliquerons pourquoi, à notre sens, PAUL

PIOTET a raison de traiter l’erreur de droit selon les mêmes critères que l’erreur de
fait.

– Conception du Tribunal fédéral et de la doctrine majoritaire

278 Selon le Tribunal fédéral, une erreur portant sur une situation juridique, par exemple le
point de savoir si la constructibilité d’un terrain était inférieure à ce qui était présup-
posé, peut être considérée comme essentielle646. En revanche, pour le Tribunal fédéral,
une erreur portant uniquement sur les conséquences juridiques du contrat n’est jamais
essentielle647. La majorité de la doctrine se prononce en faveur de la jurisprudence du
Tribunal fédéral648.

– Conception de SCHMIDLIN

279 SCHMIDLIN opère une distinction entre l’erreur de droit au sens propre et l’erreur de
droit au sens impropre. Selon lui, une partie est victime d’une erreur de droit au sens
impropre lorsqu’elle se trompe sur une situation juridique, soit sur un état de fait tou-
chant un rapport de droit. Il classe dans cette catégorie l’exemple précité de l’erreur
sur la constructibilité d’un terrain. D’après SCHMIDLIN, l’erreur de droit au sens im-
propre suit le système ordinaire de l’erreur de fait (cf. N 273 ss) quant aux critères qui
permettent de déterminer si une erreur est essentielle649.

280 Selon SCHMIDLIN, il y a erreur de droit au sens propre lorsqu’une partie se trompe à
propos d’une règle de droit. L’erreur de droit au sens propre peut consister en l’igno-
rance d’une disposition légale ou en une représentation erronée des conséquences
d’une norme conduisant à une application fausse de la disposition650.

281 D’après SCHMIDLIN, en vertu de l’adage «nul n’est censé ignorer la loi»
(«Rechtsirrtum hilft nicht»), la connaissance du droit est présumée et, en principe,
l’ignorance d’une règle de droit ne peut entraîner l’invalidation d’un contrat pour

646 ATF 96 II 101, c. 1, JdT 1971 I 162.
647 ATF 118 II 58, c. 3b; 103 II 129, c. 1, JdT 1978 I 150; 79 II 272, c. 5b, JdT 1954 I 551; 56 II 96,

c. 3, JdT 1930 I 514; 48 II 375, c. 1; TF, 4A_120/2008 du 19 mai 2008, c. 4.2; TF,
4A_228/2007 du 1er octobre 2007, c. 2.

648 BUCHER, p. 200; ENGEL, p. 331; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 783;
HEIZ, p. 63; KOLLY, N 292; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 24 N 29;
VON TUHR/PETER, p. 303. Critiques: Tribunal administratif VD, RSJ 1996, p. 196 s.; KOL-

LER, N 14.83; KRAMER, BJM1995, p. 21 ss; PIOTET P. , De l’adage, p. 8 ss; PIOTET P. ,
JdT 1993, p. 541 ss.

649 BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N214; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 23/24 N 84;
suivi par HUGUENIN, N 530.

650 HUGUENIN, N 525; BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N215.



Chapitre 3: Vices de la volonté

115

erreur651. Selon l’auteur, l’ignorance d’une disposition légale peut néanmoins être
constitutive d’une erreur essentielle, à certaines conditions. Tout d’abord, la norme
ignorée doit se rapporter à un domaine complexe, nécessitant des connaissances
particulières, comme le droit des assurances ou de la construction, par exemple. Il
faut que la victime de l’erreur n’ait pas eu accès à la norme concernée et qu’on ne
puisse pas raisonnablement attendre d’elle qu’elle ait disposé de cette information.
Enfin, pour que l’erreur soit essentielle, la connaissance juridique erronée doit
avoir été considérée comme la base nécessaire du contrat652.

282S’agissant de l’erreur sur les conséquences d’une règle, SCHMIDLIN propose de
nuancer la solution du Tribunal fédéral en excluant l’erreur essentielle uniquement
lorsqu’elle porte sur les conséquences du droit impératif. Pour l’auteur, cette diffé-
rence est justifiée, car en présence d’une norme impérative, la conséquence juridique
s’impose. Une partie ne peut pas s’y soustraire en invoquant une erreur essentielle. En
revanche, une erreur essentielle portant sur les conséquences du droit dispositif est en-
visageable, si la partie a cru à tort que celles-ci correspondaient à sa volonté et que par
conséquent, elle n’a pas utilisé la possibilité de modifier contractuellement le droit dis-
positif 653.

– Conception de PAUL PIOTET

283Selon PAUL PIOTET, l’erreur de droit doit être analysée exactement de la même ma-
nière que l’erreur de fait (cf. N 273 ss). Ainsi, pour cet auteur, ce sont les conditions
posées à l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO qui sont déterminantes pour retenir une erreur essen-
tielle, peu importe que celle-ci porte sur un fait ou sur le droit654. A notre avis, cette
solution est la plus convaincante.

284Tout d’abord, pour justifier que l’erreur sur les conséquences juridiques du contrat ne
soit jamais essentielle, le Tribunal fédéral se fonde sur l’ATF 79 II 272. Dans cet arrêt
le Tribunal fédéral conclut à une simple erreur sur les motifs car les prescriptions lé-
gales sont extrinsèques à l’acte juridique, et l’idée que se fait une partie des consé-
quences juridiques du contrat n’entre pas dans le contenu de celui-ci. Cette argumen-
tation correspond à l’ancienne interprétation de l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO, selon laquelle
l’erreur de base ne pouvait pas porter sur des éléments extrinsèques au contrat655. Or,
cette interprétation a depuis longtemps été abandonnée au profit des critères objectifs

651 HUGUENIN, N 526; BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N212 et 221; CR CO I-SCHMIDLIN/
CAMPI , art. 23/24 N 85.

652 HUGUENIN, N 526; BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N223 ss.
653 HUGUENIN, N 528 s.; BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N237.
654 Tribunal administratif VD, RSJ 1996, p. 196 s.; Autorité de surveillance du Registre foncier

FR, RNRF 2015, p. 400 ss; PIOTET P. , de l’adage, p. 5 ss; PIOTET P. , JdT 1993, p. 541 ss.
Dans ce sens également: KOLLER, N 14.81 ss; WOLF Salome, p. 127 ss.

655 ATF 47 II 86, c. 3, JdT 1921 I 423.
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et subjectifs déjà exposés ci-dessus (cf. N 273). Par conséquent, la conception du Tri-
bunal fédéral sur l’erreur de droit aurait dû être écartée lorsque l’ancienne interpré-
tation de l’erreur de base a été abandonnée656. De plus, la différence de régime entre
l’erreur de fait et l’erreur de droit n’est pas justifiée par le texte légal de l’art. 24 al. 1
ch. 4 CO, qui ne fait aucune distinction entre ces deux types d’erreur657.

285 L’argument de SCHMIDLIN qui applique l’adage «nul n’est censé ignorer la loi»
pour justifier que l’erreur essentielle sur l’ignorance d’une loi devrait en principe être
exclue n’est pas non plus convaincant. En effet, ce raisonnement entre en contradic-
tion avec l’art. 26 CO qui démontre qu’une erreur fautive peut également entraîner
l’annulation658.

286 La distinction opérée par SCHMIDLIN entre le droit dispositif et le droit impératif
n’est pas non plus justifiée. S’il est vrai que les normes impératives s’appliquent indé-
pendamment de la volonté des parties, l’annulation pour erreur n’en modifie pas le
contenu. L’annulation ne fait que supprimer le contrat entaché d’erreur, ce qui em-
pêche naturellement les conséquences de la loi objet de l’erreur de s’appliquer. Cela
ne signifie cependant pas que les parties dérogent à cette loi. En effet, les consé-
quences juridiques de droit impératif ne s’appliquent que si un contrat correspondant
a été conclu. L’annulation du contrat empêche seulement la loi de s’appliquer dans
cette situation659.

f. Erreur sur les faits futurs

287 S’il est incontestable qu’une erreur essentielle peut porter sur un fait actuel ou sur un
fait antérieur à la conclusion du contrat660, la question de savoir si une erreur portant
sur des circonstances futures peut être qualifiée d’essentielle est plus délicate. Selon le
Tribunal fédéral, l’erreur sur un fait futur (Irrtum über einen zukünftigen Sachverhalt)
peut justifier l’invalidation d’un contrat. Il est toutefois nécessaire que la partie qui in-
voque l’erreur ait pu objectivement considérer la réalisation de ce fait comme certaine
et que l’autre partie ait dû, de bonne foi, reconnaître que la certitude de la survenance de
ce fait constituait un élément essentiel du contrat pour la partie victime de l’erreur661.

656 PIOTET P. , de l’adage, p. 8; PIOTET P. , JdT 1993, p. 541; WOLF Salome, p. 105 ss et 128.
657 Tribunal administratif VD, RSJ 1996, p. 197; PIOTET P. , JdT 1993, p. 542.
658 Tribunal administratif VD, RSJ 1996, p. 197; PIOTET P. , de l’adage, p. 5; PIOTET P. , JdT

1993, p. 542; WOLF Salome, p. 118 ss.
659 PIOTET P. , de l’adage, p. 6; WOLF Salome, p. 103.
660 ENGEL, p. 328; CHK-KUT, art. 23/24 CO N29; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 37.30;

BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 24 N 18.
661 ATF 118 II 297, c. 2b, JdT 1993 I 399; 117 II 218, c. 4, JdT 1994 I 167; TF, 4A_29/2022 du

19 avril 2022, c. 2.1; TF, 4A_335/2018 du 9 mai 2019, c. 5.1.1; TF, 4A_286/2018 du
5 décembre 2018, c. 4.1; TF, 4A_317/2014 du 4 août 2014, c. 2.2. Plus stricts, en ce sens que
la réalisation du fait doit être considérée comme certaine pour les deux parties: ATF 109 II 105,
c. 4b, JdT 1984 I 134; 95 II 407, c. 1, JdT 1970 I 325. Notons qu’à l’origine, la jurisprudence
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De simples espoirs, attentes excessives ou spéculations ne suffisent pas à invalider un
contrat pour erreur sur un fait futur662.

288La doctrine demeure néanmoins divisée quant à la possibilité qu’une erreur essentielle
porte sur la survenance ou non d’un fait après la conclusion du contrat. Une partie de
la doctrine se prononce en faveur de la jurisprudence du Tribunal fédéral663. D’autres
auteurs estiment que l’erreur essentielle ne peut pas porter sur des faits futurs664. Parmi
eux, certains estiment que le futur étant fondamentalement incertain, l’erreur ne peut,
par nature, que se rapporter à des faits passés ou présents665. Cet argument n’est pas
convaincant. S’il est vrai que l’on ne peut jamais savoir exactement comment une si-
tuation va se développer dans le futur, l’invalidation pour erreur est justement limitée à
des faits dont la survenance était considérée comme certaine au moment de la conclu-
sion. De simples suppositions quant à l’évolution des circonstances ne sont en re-
vanche pas suffisantes pour retenir l’invalidation pour erreur sur les faits futurs666.

289Un autre argument avancé en défaveur de la jurisprudence du Tribunal fédéral se rap-
porte à la conséquence juridique de l’art. 23 CO, soit l’invalidation du contrat avec ef-
fets ex tunc (cf. N 530 ss), jugée trop rigide et inadaptée à l’erreur sur les faits futurs667.
Nous ne partageons pas cette opinion. Comme le souligne à juste titre KRAMER 668,
l’invalidation pour erreur essentielle n’a pas systématiquement cette conséquence juri-
dique. En effet, nous verrons que l’invalidation, peut dans certains cas se limiter à des

n’était pas univoque. Par le passé, le Tribunal fédéral s’est tantôt prononcé en faveur (ATF 79 II
272, c. 5a, JdT 1954 I 551; 55 II 184, c. 4, JdT 1930 I 86; 49 II 475, c. 3a, JdT 1924 I 226; 48 II
236, c. 3, JdT 1922 I 488), tantôt en défaveur (ATF 66 I 299, c. 9, JdT 1941 I 552; 45 II 317,
c. 5, JdT 1919 I 522) de l’invalidation du contrat pour erreur sur les faits futurs.

662 ATF 118 II 297, c. 2b, JdT 1993 I 399; TF, 4A_494/2011 du 1er novembre 2011, c. 2.1.2; TF,
4A_641/2010 du 23 février 2011, c. 3.5.2.

663 BUCHER E. , p. 204; ENGEL, p. 328 s.; GUHL/KOLLER/SCHNYDER/DRUEY, § 16
N 16 s.; KELLER/SCHÖBI , p. 169 s.; KOLLER, N 14.68 ss; KRAMER, RSJ 2014, p. 279 ss;
BK-KRAMER/SCHMIDLIN, art. 18 CO N305 ss; BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N243 ss;
CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 23/24 N 37 s.; SCHMIDLIN, PJA 1992, p. 1386 ss;
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 37.33; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
art. 24 N 19; VON TUHR/PETER, p. 313, note no 44; WIEGAND, Clausula, p. 447 s. et 452 s.

664 BISCHOFF, p. 141 ss; GAUCH, recht 1983, p. 16 ss; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMEN-

EGGER, N 801; BSK ZGB I-LEHMANN/HONZELL, art. 2 N 19; HUGUENIN, N 521;
ZK-JÄGGI /GAUCH/HARTMANN, art. 18 CO N702; KOLLER, N 29.15; KOLLY, N 314 ss
et 444; MERZ, RJB 1985, p. 190 ss; BK-MERZ, art. 2 CC N194; PICHONNAZ, p. 30 s.;
REISER, N 24 s.; SCHÖNLE, p. 421 ss et 439; SULZER, PJA 2003, p. 989; SULZER,
p. 233 ss; TERCIER, p. 199; TERCIER/PICHONNAZ, N 863.

665 BISCHOFF, p. 143; GAUCH, recht 1983, p. 17; HUGUENIN, N 521; KOLLY, N 315; SUL-

ZER, p. 233; SULZER, PJA 2003, p. 989; TERCIER/PICHONNAZ, N 863.
666 BK-KRAMER/SCHMIDLIN, art. 18 CO N306; KOLLER, N 14.68; BK-SCHMIDLIN,

art. 23/24 CO N255 ss; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 23/24 N 37 s.
667 GAUCH, recht 1983, p. 17; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 805; KOLLY,

N 317; SULZER, PJA 2003, p. 989; TERCIER, p. 200; TERCIER/PICHONNAZ, N 863.
668 BK-KRAMER/SCHMIDLIN, art. 18 CO N310.
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effets ex nunc, notamment dans le cas d’un contrat de durée (cf. N 530), ou encore
prendre la forme d’une invalidation partielle par application de l’art. 20 al. 2 CO par
analogie (cf. N 532).

290 Certains auteurs considèrent que permettre l’invalidation du contrat pour erreur sur les
faits futurs serait contraire à la répartition des risques entre les parties669. Il est vrai que
s’il était possible d’invalider un contrat en raison de n’importe quel type d’erreur sur
les faits futurs, cela récompenserait la partie qui a fait des paris déçus sur l’avenir au
détriment de l’autre partie ayant correctement anticipé le développement de la situa-
tion. Cependant, la jurisprudence est suffisamment restrictive pour éviter ce risque,
car l’invalidation du contrat n’est possible que si l’erreur se rapporte à des faits qui,
au moment de la conclusion, ont été considérés ou pouvaient être considérés de bonne
foi par les deux parties comme une base nécessaire du contrat et sans l’existence des-
quels le contrat n’aurait pas été conclu ou n’aurait pas été conclu de cette manière670.

B. Dol

291 D’après l’art. 28 al. 1 CO, la partie induite à contracter par le dol de l’autre partie n’est
pas obligée, même si son erreur n’est pas essentielle. «Le dol consiste à induire inten-
tionnellement une personne en erreur, à l’entretenir ou à la confirmer dans l’erreur,
pour la déterminer à faire une déclaration de volonté, par exemple un acte juri-
dique671.» Il s’agit d’un cas spécial d’erreur qui se caractérise par le fait qu’elle a été
induite ou délibérément exploitée par le cocontractant672.

292 Selon l’art. 28 al. 2 CO, le dol commis par un tiers n’affecte la validité du contrat que
si le cocontractant connaissait ou aurait dû connaître le dol au moment de la conclu-
sion du contrat. Ainsi, selon la lettre de l’art. 28 al. 2 CO, la négligence du cocontrac-
tant qui «aurait dû connaître» la tromperie du tiers suffirait pour retenir le dol, ce qui
contredit l’al. 1 de cette disposition, qui suppose l’intention. Afin de supprimer cette
contradiction, il convient, comme le préconise une partie de la doctrine, de retenir une
interprétation restrictive de l’art. 28 al. 2 CO, c’est-à-dire de considérer que le dol n’af-
fecte la validité du contrat que lorsque le cocontractant connaissait effectivement le
dol du tiers au moment de la conclusion673.

669 BISCHOFF, p. 143; KOLLY, N 316; BK-MERZ, art. 2 CC N194; SCHÖNLE, p. 421 s.; TER-

CIER, p. 199.
670 BUCHER E., p. 204, note no 40; BK-KRAMER/SCHMIDLIN, art. 18 CO N307;

SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 37.33; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
art. 24 N 19.

671 ENGEL, p. 349.
672 BUCHER E., p. 218 s.; KOLLER, N 14.104.
673 HUGUENIN, N 549; HUGUENIN, RSJ 1999, p. 164 ss; CHK-KUT, art. 28 CO N11;

SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 38.11; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
art. 28 N 15; contra: BK-SCHMIDLIN, art. 28 CO N124.
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293Dans le cadre de l’art. 28 CO, l’erreur sur les motifs suffit à affecter la validité
de l’acte juridique, même si celle-ci n’est pas essentielle au sens des art. 23 et
24 CO674. L’erreur doit cependant être causale, ce qui signifie que sans l’erreur, la
personne trompée n’aurait pas conclu l’acte juridique ou du moins pas selon ce
contenu675.

294La doctrine opère une distinction entre le dol par commission et le dol par omission.
Le dol par commission consiste soit en l’allégation de faits erronés soit en la dissimu-
lation de faits vrais676. Dans les deux cas, l’auteur du dol provoque lui-même l’erreur
de la victime677.

295Le dol par omission consiste à entretenir une erreur préexistante de la victime en
taisant des faits dont la connaissance l’aurait conduite à refuser de conclure le
contrat678. Pour que ce type de comportement entre dans le champ de l’art. 28 CO,
il faut que l’auteur s’abstienne d’attirer l’attention sur l’erreur préexistante de
l’autre partie, bien qu’il connaisse cette erreur et soit tenu à un devoir d’in-
formation679. Ainsi, le silence n’est constitutif d’un dol que s’il existe un devoir
d’information680. Ce devoir peut découler de la loi, du contrat ou des règles de
la bonne foi. Son existence doit être déterminée selon les particularités du cas
d’espèce681.

674 BUCHER E., p. 221; ENGEL, p. 354; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 28 N1;
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N38.01; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
art. 28N13.

675 ATF 129 III 320, c. 6.3, JdT 2003 I 331; TF, 4C.325/2005 du 23 novembre 2005, c. 3.3;
BUCHER E., p. 220; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 856; CR CO I-
SCHMIDLIN/CAMPI , art. 28 N 1; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 28
N 14; VON TUHR/PETER, p. 322 s.

676 ATF 116 II 431, c. 3a, JdT 1991 I 45; TF, 4A_141/2017 du 4 septembre 2017, c. 3.1.1;
BUCHER E. , p. 219; ENGEL, p. 351; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER,
N 858; BK-SCHMIDLIN, art. 28 CO N13; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 28 N 5; BSK
OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 28 N 3.

677 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 858; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI ,
art. 28 N 5.

678 BK-SCHMIDLIN, art. 28 CO N28; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 28 N 9.
679 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 861.
680 ATF 132 II 161, c. 4.1, RDAF 2007 I 567; TF, 4A_141/2017 du 4 septembre 2017, c. 3.1.1;

GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 862; BK-SCHMIDLIN, art. 28 CO N29;
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 38.06; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
art. 28 N 8.

681 ATF 117 II 218, c. 6a, JdT 1994 I 167; 116 II 431, c. 3a, JdT 1991 I 45; TF, 4A_23/2016 du
19 juin 2016, c. 4; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 38.06; BSK OR I-SCHWENZER/
FOUNTOULAKIS, art. 28 N 8.
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296 Le dol présuppose un acte intentionnel. L’intention porte sur la volonté d’induire
l’autre partie en erreur ou de la maintenir dans l’erreur afin de l’inciter à conclure le
contrat682. Le dol éventuel suffit à qualifier la tromperie d’intentionnelle683.

C. Crainte fondée

297 L’art. 29 al. 1 CO prévoit que si l’une des parties a contracté sous l’empire d’une
crainte fondée, elle n’est pas liée par le contrat. La crainte suppose tout d’abord l’exis-
tence d’une menace. La menace existe lorsque la liberté de décision d’une personne
est influencée par la perspective d’un mal futur. Seule la menace psychique entre en
ligne de compte, car en cas de contrainte physique, il n’y a pas de manifestation de
volonté684. La menace doit être sérieusement envisagée par la personne menacée, peu
importe si l’auteur de la menace a l’intention de la mettre à exécution. La gravité de la
menace doit être examinée du point de vue subjectif de la victime685.

298 La menace n’a d’impact sur la validité du contrat que si elle provoque une crainte
«fondée» chez la personne menacée. D’après l’art. 30 al. 1 CO, la crainte est réputée
fondée lorsque la partie menacée devait croire, d’après les circonstances, qu’un danger
grave et imminent la menaçait elle-même, ou l’un de ses proches, dans sa vie, sa per-
sonne, son honneur ou ses biens. La notion de proche au sens de cette disposition ne
dépend pas du lien de parenté avec le cocontractant: une personne est considérée
comme un proche si la menace contre cette personne restreint la liberté de décision
du cocontractant686. La liste des biens juridiques protégés de l’art. 30 al. 1 CO (la vie,
la personne, l’honneur ou les biens du cocontractant) n’est pas exhaustive687. Les me-
naces contre la liberté ou la sphère privée sont également visées par cette disposi-
tion688.

682 ATF 123 III 165, c. 3b, JdT 1998 I 2; TF, 4A_523/2014 du 12 février 2015, c. 5.1; BUCHER

E., p. 220; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 864; BK-SCHMIDLIN,
art. 28 CO N69; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 28 N 19.

683 ATF 53 II 143, c. 1a; BUCHER, p. 220; KOLLER, N 14.118; SCHWENZER/FOUNTOULA-

KIS , N 38.08; sur la notion de dol éventuel, cf. notamment BK-SCHMIDLIN, art. 28 CO
N70 ss.

684 BUCHER E., p. 224; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 38.14; BSK OR I-SCHWENZER/
FOUNTOULAKIS, art. 29/30 N 3; VON TUHR/PETER, p. 325.

685 BUCHER E. , p. 226 s.; BK-SCHMIDLIN, art. 29/30 CO N16; CR CO I-SCHMIDLIN/
CAMPI , art. 29/30 N 7; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 38.15; BSK OR I-SCHWEN-

ZER/FOUNTOULAKIS, art. 29/30 N 4.
686 BK-SCHMIDLIN, art. 29/30 CO N25; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 29/30 N 10.
687 BUCHER E., p. 225; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 879; BK-SCHMID-

LIN, art. 29/30 CO N5; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 29/30 N 8; SCHWENZER/
FOUNTOULAKIS, N 38.19; VON TUHR/PETER, p. 326.

688 BUCHER E., p. 225; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 879; SCHWEN-

ZER/FOUNTOULAKIS, N 38.19.
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299D’après l’art. 29 al. 1 CO, la crainte fondée doit être inspirée «sans droit». La crainte
est toujours inspirée sans droit lorsque le mal futur est illicite, par exemple en cas de
menace contre l’intégrité physique689. Le fait de menacer son cocontractant d’exercer
un droit dont on dispose à son encontre, n’est pas, en soi, une menace au sens de la
loi690. La menace de ne pas conclure le contrat, dans le cadre de la liberté contractuelle
n’est pas non plus une menace691. L’art. 30 al. 2 CO prévoit néanmoins que la menace
d’invoquer un droit peut être prise en compte dans la crainte fondée, lorsque le co-
contractant utilise son droit afin d’obtenir des avantages excessifs692. Le Tribunal fédé-
ral définit cet avantage excessif comme une disproportion entre les prestations objecti-
vement constatable au moment de la conclusion du contrat693. La disproportion n’a en
revanche pas besoin d’être «évidente» au sens de l’art. 21 CO (cf. N 373)694. On peut
citer comme exemple la menace d’exécution forcée si l’autre partie ne signe pas une
reconnaissance de dette pour un montant sensiblement plus élevé que la véritable
dette695.

300Pour être susceptible d’avoir des effets sur la validité du contrat, la menace doit se
trouver dans une relation causale avec la conclusion du contrat. Cela signifie que
sans la menace, la victime n’aurait pas conclu le contrat ou l’aurait conclu avec un
contenu différent696.

301Contrairement à ce qui prévaut pour le dol, la crainte inspirée par un tiers permet à la
personne menacée de se délier du contrat, indépendamment du fait que l’autre partie
ait connu ou dû connaître la menace697. Toutefois, la loi impose à la victime qui entend
se départir du contrat d’indemniser l’autre partie de bonne foi, si l’équité l’exige
(art. 29 al. 2 CO).

689 BUCHER E., p. 226; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 880; SCHWEN-

ZER/FOUNTOULAKIS, N 38.20; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 29/30
N 7.

690 CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 29/30 N 17; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 38.21;
BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 29/30 N 8.

691 TF, 4A_726/2016 du 12 mai 2017, c. 5.2.
692 ATF 84 II 621, c. 2a, JdT 1959 I 472; BUCHER E., p. 226; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI ,

art. 29/30 N 18; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 38.21; BSK OR I-SCHWENZER/
FOUNTOULAKIS, art. 29/30 N 9.

693 TF, 4A_78/2017 du 20 juillet 2017, c. 5.2; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
art. 29/30 N 9.

694 TF, 4A_726/2016 du 12 mai 2017, c. 5; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
art. 29/30 N 9.

695 ATF 84 II 621, c. 2a, JdT 1959 I 472.
696 ATF 110 II 132, c. 2; TF, 4C.380/2002 du 1er mars 2004, c. 4.1; GAUCH/SCHLUEP/

SCHMID/EMMENEGGER, N 874; BK-SCHMIDLIN, art. 29/30 CO N29 ss; BSK OR I-
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 29/30 N 10.

697 BK-SCHMIDLIN, art. 29/30 CO N52; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 29/30 N 21; BSK
OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 29/30 N 11.
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II. Droit des successions

A. Erreur

1. En général

302 Le siège de la réglementation matérielle des vices de la volonté en matière successo-
rale se trouve à l’art. 469 CC. La doctrine et la jurisprudence admettent que cette dis-
position s’applique aux vices de la volonté du testateur698. En revanche, la question de
l’application de l’art. 469 CC au pacte successoral est largement controversée et sera
examinée en détail dans le titre suivant (cf. N 320 ss). C’est pour cette raison que nous
n’évoquerons que les vices de la volonté du testateur ci-après.

303 Comme nous l’avons vu (cf. N 262), le testament constitue une manifestation de vo-
lonté non soumise à réception. Le principe de la volonté est donc pleinement applica-
ble en matière testamentaire, ce qui signifie que seule la volonté réelle du disposant
entre en considération lorsqu’il s’agit d’interpréter cet acte.

304 En matière de testament, le droit des successions ne fait pas de distinction entre l’er-
reur de déclaration et l’erreur sur les motifs ou entre l’erreur essentielle et non essen-
tielle au sens des art. 23 et 24 CO699. Toute erreur entre en considération, pour autant
qu’elle soit causale700. L’erreur est causale lorsqu’il est vraisemblable que le disposant,
s’il avait connu son erreur, n’aurait pas pris de dispositions à cause de mort ou en au-
rait pris d’autres701.

305 Le testateur commet une erreur de déclaration lorsque, sans s’en apercevoir, il déclare
autre chose que ce qu’il veut véritablement702. L’erreur de déclaration peut porter sur

698 ATF 75 II 284, c. 3 et 6; 94 II 240, c. 4; 119 II 208, c. 3; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469
N 7; DRUEY, § 12 N 30; ZK-ESCHER, art. 469 CC N6; GRUNDLER, p. 100 ss; PIOTET P. ,
p. 202; BK-TUOR, art. 469 CC N21.

699 ATF 119 II 208, c. 3/bb; 75 II 280, c. 3, JdT 1950 I 322; TF, 5A_323/2013 du 23 août 2013,
c. 6.1; TF, 5A_692/2011 du 22 mars 2011, c. 4.1.1; ABT, p. 80; BSK ZGB II-BREIT-

SCHMID, art. 469 N 6; ZK-ESCHER, art. 469 CC N6; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 11; CS-
ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 469 CC N2; STEINAUER, N 339; BK-TUOR, art. 469 CC
N21; BK-WEIMAR, art. 469 CC N13 ss; WOLF/GENNA, p. 418; PraxKomm-ZEITER,
art. 469 CC N6.

700 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 6; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 11; CS-ROUS-

S IANOS/AUBERSON, art. 469 CC N2; STEINAUER, N 339; TUOR/SCHNYDER/JUNGO,
§ 68 N 25.

701 ATF 119 II 208, c. 3/bb; 99 II 382, c. 8, JdT 1974 I 346; 94 II 139, c. 4, JdT 1969 I 380; 75 II
280, c. 6, JdT 1950 I 322; TF, 5A_795/2013 du 27 février 2014, c. 7.2; TF, 5A_323/2013 du
23 août 2013, c. 6.1; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 6; CR CC II-LEUBA, art. 469
N 12; PICENONI, p. 61 s.; BK-WEIMAR, art. 469 CC N23; PraxKomm-ZEITER, art. 469
CC N13.

702 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 7; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 15; STEINAUER,
N 340; BK-WEIMAR, art. 469 CC N13; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N5.
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la nature de la disposition, sur l’objet de celle-ci, sur la personne du bénéficiaire ou
encore sur l’étendue de la libéralité703. L’art. 469 al. 3 CC comporte une règle spéciale
en matière d’erreur de déclaration. Cet article permet, en cas d’erreur manifeste dans
la désignation de personnes ou de choses, de rectifier les dispositions du de cujus
d’après sa volonté réelle, si cette volonté peut être constatée avec certitude. Dans ce
cas, l’action en justice n’est pas nécessaire pour rectifier la disposition704. En cas de
désaccord entre les héritiers, le juge peut être saisi et peut décider de remplacer la dis-
position contestée par une clause qui correspond à la volonté réelle du testateur705.
L’art. 469 al. 3 CC doit néanmoins être interprété de manière restrictive, car son appli-
cation ne doit pas servir à compléter le contenu du testament706.

306Il y a erreur sur les motifs lorsque la volonté du testateur repose sur une fausse repré-
sentation de la réalité707. Comme déjà indiqué (cf. N 304), toute erreur sur les motifs
est prise en considération dans le cadre de l’art. 469 CC, pour autant qu’elle ait eu une
influence déterminante sur la volonté du de cujus, telle qu’exprimée dans la disposi-
tion à cause de mort (erreur causale)708. L’erreur sur les motifs peut notamment porter
sur l’objet ou l’étendue d’une libéralité, sur le cercle des héritiers légaux et réserva-
taires ou sur des caractéristiques liées à la personne des bénéficiaires (capacité, carac-
tère, relation entre le de cujus et les bénéficiaires, situation économique, etc.)709.

2. Erreur de droit

307Pour rappel, contrairement à ce qui prévaut en matière contractuelle (cf. N 277 ss),
dans le cadre de l’art. 469 CC, l’erreur de droit peut être invoquée sans restriction
(cf. N 304)710. Le testament peut par exemple être annulé lorsque le disposant s’est

703 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 9; STEINAUER, N 340; WOLF/GENNA, p. 419.
704 GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 265; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 54; CS-ROUS-

S IANOS/AUBERSON, art. 469 CC N9; STEINAUER, N 352; TUOR/SCHNYDER/JUNGO,
§ 68 N 25.

705 ATF 124 III 414, c. 2b, JdT 1999 I 229; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 2; CS-
ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 469 CC N9; STEINAUER, N 353; WELTI , p. 89; BK-
WEIMAR, art. 469 CC N34 s.

706 ATF 89 II 182, c. 7; CHK-ABT, art. 469 CC N24; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 8;
CS-ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 469 CC N9; STEINAUER, N 353a; BK-WEIMAR,
art. 469 CC N36; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N42.

707 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 10; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 18; STEINAUER,
N 341; BK-WEIMAR, art. 469 CC N19; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N5.

708 ATF 119 II 208, c. 3/bb; 94 II 139, c. 4, JdT 1969 I 380; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 12 et 18;
PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N12.

709 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 11; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 21; PraxKomm-
ZEITER, art. 469 CC N9.

710 ATF 72 II 225, c. 4, JdT 1947 I 66; ABT, successio 2010, p. 204; ABT, p. 80; BSK ZGB II-
BREITSCHMID, art. 469 N 11; ZK-ESCHER, art. 469 CC N8; CR CC II-LEUBA, art. 469
N 19; RASCHEIN, p. 23; SEILER, N 600; STEINAUER, N 341a; BK-TUOR, art. 469 CC
N21; BK-WEIMAR, art. 469 CC N19; WOLF/GENNA, p. 419; PraxKomm-ZEITER,
art. 469 CC N9.
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trompé sur la quotité disponible711, lorsqu’il a cru à tort que le principe de la représen-
tation (art. 457 al. 3 CC) s’appliquait également au legs712, lorsqu’il y a erreur sur la
propriété d’un objet713 ou encore lorsque le de cujus dispose en se basant sur l’idée
erronée qu’un pacte successoral antérieur est valable714.

3. Erreur sur les faits futurs

308 La prise en compte de toute erreur sur les motifs dans le cadre de l’art. 469 CC a pour
conséquence que l’erreur sur les faits futurs peut être invoquée de manière bien plus
large en matière testamentaire qu’en matière contractuelle. En effet, nous avons vu
que le Tribunal fédéral admet l’annulation d’un contrat pour erreur sur un fait futur à
des conditions strictes, tandis qu’une partie non négligeable de la doctrine exclut pure-
ment et simplement cette possibilité (cf. N 287 ss). Cette approche restrictive s’ex-
plique par la nécessité de protéger la confiance que les parties au contrat placent dans
la déclaration de l’autre. Cette protection n’a en revanche pas sa place en présence
d’une manifestation de volonté non soumise à réception comme le testament.

309 En matière testamentaire, il est admis que l’erreur peut aussi bien porter sur des faits
passés ou présents que sur des faits futurs715. Ainsi, un testament peut par exemple
être annulé dans le cas où le disposant lègue à son neveu un immeuble idéal pour ex-
ploiter un cabinet médical, en croyant que celui-ci entreprendra des études en méde-
cine, alors que le légataire devient finalement ecclésiastique716. Pour admettre une er-
reur sur les faits futurs, il faut néanmoins que le disposant ait cru de bonne foi que cet
évènement se réaliserait. De simple désirs, espérances, craintes qui ne se concrétisent
pas, ne permettent pas de retenir une erreur sur les faits futurs justifiant l’annulation
du testament717. En effet, dans ce cas, un lien de causalité entre l’erreur et l’établisse-
ment du testament ne pourrait être établi718. Si, au moment de rédiger le testament, le

711 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 11; STEINAUER, N 341a.
712 ATF 50 II 332, c. 3; ABT, successio 2010, p. 204; ABT, p. 80; SEILER, N 600.
713 ABT, successio 2010, p. 204; ABT, p. 80; SEILER, N 600.
714 RVJ 1992, p. 236 ss; ABT, successio 2010, p. 204; SEILER, N 600; PraxKomm-ZEITER,

art. 469 CC N9.
715 ATF 75 II 280, c. 4, JdT 1950 I 322; 67 II 13, 15, JdT 1941 I 242; CHK-ABT, art. 469 CC N4;

BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 12; DRUEY, § 12 N 31; ZK-ESCHER, art. 469 CC
N6; GRUNDLER, p. 128; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 258; CR CC II-LEUBA,
art. 469 N 19; PICENONI, p. 54; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 469 CC N3; SEILER,
N 587; STEINAUER, N 341a; BK-TUOR, art. 469 CC N21; TUOR/SCHNYDER/JUNGO,
§ 68 N 14; BK-WEIMAR, art. 469 CC N20; WELTI , p. 41 ss; WOLF/GENNA, p. 419; Prax-
Komm-ZEITER, art. 469 CC N11.

716 BK-TUOR, art. 469 CC N21.
717 ATF 75 II 280, c. 4, JdT 1950 I 322; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 19; SEILER, N 588; STEI -

NAUER, N 341a, note no 13; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 68 N 14; PraxKomm-ZEITER,
art. 469 CC N11. BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 12 admet encore plus largement
l’erreur sur les faits futurs en matière testamentaire.

718 HRUBESCH-MILLAUER, N 814.
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disposant s’est aperçu de l’incertitude des faits qu’il projetait, sans pour autant prévoir
une disposition subsidiaire ou subordonner le testament à une condition, on ne peut
pas retenir d’erreur719.

310Le Tribunal fédéral n’a pas tranché la question de savoir si une erreur au sens de
l’art. 469 CC peut être retenue dans l’hypothèse où le disposant n’a pas du tout envi-
sagé la survenance de l’évènement720. A juste titre selon nous, la majorité de la doc-
trine l’admet, à condition que l’on puisse affirmer que le de cujus n’aurait pas disposé
de cette manière s’il avait envisagé la possibilité que cette circonstance se réalise,
c’est-à-dire à condition qu’il existe un lien de causalité entre l’erreur et l’établissement
du testament721. Ainsi, comme en droit des obligations (cf. N 266), l’ignorance cau-
sale d’un fait peut être assimilée à l’erreur, d’autant plus que la protection de la
confiance légitime du cocontractant n’entre pas en considération dans le cadre des dis-
positions testamentaires722.

B. Dol

311La notion de dol au sens de l’art. 469 CC correspond à celle de l’art. 28 CO723. Ainsi,
il y a dol lorsque l’auteur induit en erreur le disposant ou exploite l’erreur dans la-
quelle il se trouve afin de l’inciter à établir une disposition à cause de mort724. Le si-
lence n’est constitutif d’un dol que si l’auteur est tenu à un devoir d’information (dol
par omission, cf. N 295)725. L’existence d’un tel devoir se détermine en fonction des
circonstances du cas d’espèce. Un devoir d’information peut notamment découler de
la loi, de règles professionnelles ou du principe de la bonne foi726. Comme en droit des

719 ATF 75 II 280, c. 4, JdT 1950 I 322; TF, 5C.72/2004 du 26 mai 2004, c. 3.2.3; GUINAND/
STETTLER/LEUBA, N 258, note no 434; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 469 CC N3;
SEILER, N 589; BK-WEIMAR, art. 469 CC N22; WOLF/GENNA, p. 419; PraxKomm-
ZEITER, art. 469 CC N11.

720 ATF 75 II 280, c. 4, JdT 1950 I 322.
721 ABT, p. 81; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 12; GUINAND/STETTLER/LEUBA,

N 258, note no 434; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 20; SEILER, N 590; BK-WEIMAR,
art. 469 CC N20; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N11. Plus réservé: ZK-ESCHER,
art. 469 CC N7.

722 ABT, p. 81.
723 CHK-ABT, art. 469 CC N6; GRUNDLER, p. 190; HOHL, p. 134; ITSCHNER, p. 137;

RASCHEIN, p. 28; BK-TUOR, art. 469 CC N24; WELTI , p. 56; PraxKomm-ZEITER,
art. 469 CC N19.

724 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 13; ZK-ESCHER, art. 469 CC N10; CR CC II-
LEUBA, art. 469 N 22; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 469 CC N4; SEILER, N 612;
STEINAUER, N 342; BK-WEIMAR, art. 469 CC N25; WOLF/GENNA, p. 420; PraxKomm-
ZEITER, art. 469 CC N15.

725 ATF 116 II 431, c. 3a, JdT 1991 I 45; TF, 5A_635/2010 du 29 octobre 2010, c. 2.3.1; SEILER,
N 613; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N17.

726 SEILER, N 613; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N17. Pour un exposé détaillé, cf. SCHRÖ-

DER, p. 12 ss.
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obligations, l’erreur causée par la tromperie n’a pas besoin d’être essentielle727. En
matière testamentaire, le dol n’a pas de portée propre, puisque toute erreur sur les mo-
tifs peut entraîner l’annulation du testament, indépendamment du fait qu’elle ait été
causée par une tromperie728. Contrairement à ce qui prévaut en droit des obligations
(art. 28 al. 2 CO), il importe peu que l’auteur du dol soit le bénéficiaire de la disposi-
tion à cause de mort ou un tiers729. Comme les autres vices de la volonté, le dol doit
avoir joué un rôle causal dans l’établissement du testament730.

312 Il convient encore de noter que, celui qui, par dol, a induit le défunt, soit à faire, soit à
révoquer une disposition de dernière volonté, ou qui l’en a empêché est en principe
considéré comme indigne au sens de l’art. 540 al. 1 ch. 3 CC731. En effet, selon la
doctrine majoritaire à laquelle nous nous rallions, la notion de dol de l’art. 540 al. 1
ch. 3 CC est identique à celle de l’art. 469 CC732.

313 Dans des affaires jugées sous l’angle de l’indignité (cf. N 435), le Tribunal fédéral a
précisé que, lorsque l’auteur exploite l’erreur dans laquelle le disposant se trouve
déjà, le dol au sens de l’art. 540 al. 1 ch. 3 CC n’est réalisé que si l’exploitation de l’er-
reur constitue une faute grave envers le disposant, qui apparaît intolérable à toute per-
sonne raisonnable733. Dans cet arrêt, le Tribunal fédéral a rejeté la conception de
PAUL PIOTET, pour qui le dol, dans le cadre de l’art. 540 al. 1 ch. 3 CC, ne peut être
retenu que lorsque le comportement de l’auteur est constitutif d’une cause d’exhéréda-
tion (art. 477 CC)734.

727 GRUNDLER, p. 190; HOHL, p. 134; ITSCHNER, p. 137; MÜLLER G., p. 35 s.; RASCHEIN,
p. 28; BK-WEIMAR, art. 469 CC N25.

728 ZK-ESCHER, art. 469 CC N10; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 23; PICENONI , p. 53; PIOTET

P. , p. 202; SEILER, N 619; STEINAUER, N 342; BK-TUOR, art. 469 CC N25; BK-WEI-

MAR, art. 469 CC N25; WOLF/GENNA, p. 420; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N21.
729 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 13; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 22; CS-ROUS-

S IANOS/AUBERSON, art. 469 CC N4; STEINAUER, N 342; BK-WEIMAR, art. 469 CC
N25; WOLF/GENNA, p. 420; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N15.

730 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 13; ZK-ESCHER, art. 469 CC N10; CR CC II-
LEUBA, art. 469 N 24; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 469 CC N4; PraxKomm-ZEI -

TER, art. 469 CC N22.
731 CHK-ABT, art. 469 CC N8; ABT, 87; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 261, note no 436;

CR CC II-LEUBA, art. 469 N 22; MÜLLER G., p. 37; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON,
art. 469 CC N4; SEILER, N 620; BSK ZGB II-SCHWANDER, art. 540 N 12 ss; BK-WEI-

MAR, art. 469 CC N25; WOLF/GENNA, p. 420.
732 PraxKomm-ABT, art. 540 CC N28; CR CC II-CHAIX, art. 540/541 N 7; ZK-ESCHER,

art. 540 CC N12; BSK ZGB II-SCHWANDER, art. 540 N 14; STEINAUER, N 938; BK-
TUOR/PICENONI, art. 540/541 CC N26; contra: P IOTET P. , p. 503, pour qui le cas d’indi-
gnité de l’art. 540 al. 1 ch. 3 CC ne peut être retenu que si le comportement de l’indigne est
constitutif d’une cause d’exhérédation (art. 477 CC).

733 ATF 132 III 305, c. 3.3, JdT 2006 I 269; TF, 5A_993/2020 du 2 novembre 2021, c. 2.2.2; SEI -

LER, N 620; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N29.
734 PIOTET P. , p. 503.
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C. Menace ou violence

314Selon la doctrine et la jurisprudence du Tribunal fédéral, la menace et la violence de
l’art. 469 CC correspondent ensemble à la notion de crainte de l’art. 29 CO735. La me-
nace et la violence recouvrent la contrainte psychique, mais pas la contrainte phy-
sique, car dans ce cas, il n’y a pas de volonté de disposer736, ce qui signifie que la dis-
position pour cause de mort est inexistante (cf. N 560). Pour analyser la crainte, il faut
se placer du point de vue subjectif de la victime, en tenant compte des circonstances
du cas d’espèce737.

315Contrairement à ce que prévoit le système du Code des obligations, la crainte du dis-
posant n’a pas besoin d’être fondée au sens de l’art. 30 CO (cf. N 298)738. Ainsi, le
système successoral ne connaît pas de liste exemplative similaire à celle de l’art. 30
al. 1 CO des biens juridiques protégés contre lesquels la menace doit être dirigée pour
être pertinente739. La menace peut prendre n’importe quelle forme et peut être de n’im-
porte quel degré740. Il suffit qu’il existe un lien de causalité entre la crainte suscitée par
la menace ou la violence et l’adoption par le de cujus de la disposition à cause de mort
viciée741.

316Bien que le texte de l’art. 469 CC ne l’indique pas expressément, la doctrine admet
que la menace doit être illicite, comme en matière contractuelle (cf. N 299)742. Cette

735 ATF 72 II 154, c. 2, JdT 1946 I 610; TF, 5A_204/2007 du 16 octobre 2007, c. 6.1; TF,
5C.52/2003 du 11 mars 2004, c. 4.2.1; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 15; ZK-
ESCHER, art. 469 CC N5; GRUNDLER, p. 197; HOHL, p. 135 s.; ITSCHNER, p. 137; CR
CC II-LEUBA, art. 469 N 25; RASCHEIN, p. 32; BK-TUOR, art. 469 CC N27; PraxKomm-
ZEITER art. 469 CC N23.

736 ATF 72 II 154, c. 2, JdT 1946 I 610; CHK-ABT, art. 469 CC N9; BSK ZGB II-BREIT-

SCHMID, art. 469 N 15; ZK-ESCHER, art. 469 CC N5 et 12a; GRUNDLER, p. 197 s.; CR
CC II-LEUBA, art. 469 N 26; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 469 CC N5; STEI -

NAUER, N 335 et 343; BK-TUOR, art. 469 CC N27; BK-WEIMAR, art. 469 CC N26;
WELTI , p. 62; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N24.

737 ZK-ESCHER, art. 469 CC N12; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 25; PraxKomm-ZEITER,
art. 469 CC N28.

738 CHK-ABT, art. 469 CC N10; ABT, p. 91; ZK-ESCHER, art. 469 CC N12; GRUNDLER,
p. 206; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 25; PICENONI, p. 51; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON,
art. 469 CC N5; SEILER, N 624; STEINAUER, N 343; BK-WEIMAR, art. 469 CC N26;
WOLF/GENNA, p. 421; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N25.

739 AMMANN, N 85; SEILER, N 624.
740 TF, 5C.52/2003 du 11 mars 2004, c. 4.2.1; CHK-ABT, art. 469 CC N10; AMMANN, N 81;

ZK-ESCHER, art. 469 CC N12; GRUNDLER, p. 206; RASCHEIN, p. 31; SEILER, N 624;
BK-TUOR, art. 469 CC N26; WELTI , p. 59 s.; PraxKomm-ZEITER art. 469 CC N25.

741 AMMANN, N 84; ZK-ESCHER, art. 469 CC N12; GRUNDLER, p. 205; CR CC II-LEUBA,
art. 469 N 25; SEILER, N 629; STEINAUER, N 343; BK-TUOR, art. 469 CC N26; Prax-
Komm-ZEITER, art. 469 CC N29.

742 CHK-ABT, art. 469 CC N10; ABT, p. 90; ZK-ESCHER, art. 469 CC N12; GRUNDLER,
p. 205; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 29; MÜLLER G., p. 41; RASCHEIN, p. 31; SEILER,
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condition est réalisée lorsque le mal futur est illicite, par exemple en cas de menace
contre l’intégrité physique. La menace est également illicite lorsqu’un moyen licite
est utilisé dans le but d’influencer de manière contraire au droit la volonté du de cu-
jus743. Par exemple, le fait pour un soignant de menacer le disposant de résilier le
contrat de soin, si celui-ci ne dispose pas en sa faveur doit être considéré comme illi-
cite744.

317 Dans la mesure où la loi vise à protéger la liberté dans la formation de la volonté, il
convient de prêter une attention particulière aux éventuelles pressions dont peut
faire l’objet un testateur affaibli. Ainsi, dans l’examen d’un cas de menace ou de vio-
lence, il s’agit de tenir compte du lien de dépendance qui lie le de cujus à l’auteur du
comportement litigieux745. Il se peut que plusieurs comportements pris séparément
soient de peu d’importance, mais que, dans l’ensemble, compte tenu de la situation
de dépendance dans laquelle le testateur se trouve, le cas entre dans le champ de
l’art. 469 CC746.

318 Comme en matière contractuelle, il importe peu que la crainte soit induite par le béné-
ficiaire de la disposition litigieuse ou par un tiers747. Contrairement au droit des
contrats, le droit des successions ne contient pas de disposition similaire à l’art. 29
al. 2 CO qui prévoit que la partie qui conteste le contrat en raison d’une menace éma-
nant d’un tiers, doit indemniser l’autre partie, si l’équité l’exige (cf. N 301)748. La me-
nace peut être dirigée contre le disposant ou contre un tiers, en général un proche du
disposant749.

319 L’auteur de la menace ou de la violence est, en principe, comme l’auteur de dol
(cf. N 312), indigne au sens de l’art. 540 al. 1 ch. 3 CC750.

N 627; STEINAUER, N 343a; BK-TUOR, art. 469 CC N26; BK-WEIMAR, art. 469 CC N26;
WELTI , p. 60; WOLF/GENNA, p. 421; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N26.

743 ABT, p. 90; ZK-ESCHER, art. 469 CC N12; GRUNDLER, p. 205; CR CC II-LEUBA, art. 469
N 29; MÜLLER G. , p. 41 s.; PICENONI, p. 51; SEILER, N 627; BK-TUOR, art. 469 CC
N26; BK-WEIMAR, art. 469 CC N26; WELTI , p. 60 s.; WOLF/GENNA, p. 421.

744 ABT, p. 90; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 261; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 29;
PICENONI , p. 51; BK-TUOR, art. 469 CC N26; BK-WEIMAR, art. 469 CC N26.

745 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 15 s.; ZK-ESCHER, art. 469 CC N12; GUINAND/
STETTLER/LEUBA, N 261; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 30.

746 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 15; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 30.
747 ABT, p. 91; ZK-ESCHER, art. 469 CC N12; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 28; RASCHEIN,

N 31; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 469 CC N5; SEILER, N 624; STEINAUER,
N 343a; BK-TUOR, art. 469 CC N26; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N25.

748 GRUNDLER, p. 206; RASCHEIN, p. 31.
749 ABT, p. 91; CHK-ABT, art. 469 CC N10; ZK-ESCHER, art. 469 CC N12; CR CC II-

LEUBA, art. 469 N 28; SEILER, N 624; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N25.
750 CHK-ABT, art. 469 CC N11; ABT, p. 91; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 261, note

no 438; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 28; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 469 CC N5;
SEILER, N 630; BSK ZGB II-SCHWANDER, art. 540 N 12 ss; WOLF/GENNA, p. 421.
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III. Vices de la volonté dans le pacte successoral abdicatif

A. Champ d’application de l’art. 469 CC

1. Introduction

320Si le Tribunal fédéral et la doctrine s’accordent sur le fait que les vices de la volonté du
testateur sont régis par l’art. 469 CC, avec notamment pour conséquence que l’acte est
annulable pour erreur sur les motifs751, la portée de l’art. 469 CC est largement contro-
versée s’agissant du pacte successoral. Nous commencerons par exposer de manière
successive les différentes conceptions développées par la doctrine et le Tribunal fédé-
ral quant à l’application de l’art. 469 CC au pacte successoral. Ensuite, nous exprime-
rons notre avis sur la controverse. Nous nous focaliserons ici sur le champ d’applica-
tion des al. 1 et 3 de l’art. 469 CC, dans la mesure où l’art. 469 al. 2 CC est davantage
lié à la sanction des vices de la volonté qui fera l’objet d’un examen ultérieur dans la
troisième partie de notre travail.

2. Doctrine ancienne

a. Principes

321La doctrine ancienne considère que l’art. 469 CC s’applique aussi bien au testament
qu’au pacte successoral752. TUOR et ESCHER estiment que l’emplacement de
l’art. 469 CC, à la suite des art. 467 et 468 CC qui codifient de manière distincte la
capacité de disposer par testament et par pacte successoral, démontre que l’art. 469
CC est également destiné à réglementer les vices de la volonté frappant les deux types
d’actes à cause de mort. Selon ces commentateurs, le terme «Verfügungen» («disposi-
tions», en français et «disposizioni» en italien) qui peut désigner aussi bien le testa-
ment que le pacte successoral, confirme que l’art. 469 CC a pour vocation de s’appli-
quer au testament et au pacte successoral753.

322La doctrine ancienne considère que l’art. 469 CC s’applique uniquement à la manifes-
tation de volonté du disposant tandis que les vices de la volonté du cocontractant sont
régis par les règles du Code des obligations (art. 23 ss CO)754. Cette conception a pour
conséquence pratique que l’erreur sur les motifs est prise en compte dans l’analyse des
vices de la volonté du disposant, tandis que du point de vue du cocontractant, seule
une erreur essentielle au sens des art. 23 et 24 CO peut mener à l’annulation du pacte

751 ATF 119 II 208, c. 3; 94 II 240, c. 4; 75 II 280. c. 3 et 6; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469
N 7; DRUEY, § 12 N 30; ZK-ESCHER, art. 469 CC N6; GRUNDLER, p. 100 ss; PIOTET P. ,
p. 202; BK-TUOR, art. 469 CC N21.

752 AERNI, p. 8; BECK, p. 97; BÜTTIKER, p. 137; ZK-ESCHER, art. 469 CC N2; GAUTHIER,
p. 95 s.; STEINER, p. 23; BK-TUOR, art. 469 CC N2; WELTI , p. 46.

753 ZK-ESCHER, art. 469 CC N2; BK-TUOR, art. 469 CC N2.
754 AERNI, p. 8; BÜTTIKER, p. 137; ZK-ESCHER, art. 469 CC N2 et 6; STEINER, p. 23; BK-

TUOR, art. 469 CC N3; WELTI , p. 46.
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successoral755. Selon ces auteurs, c’est donc selon le pur principe de la volonté que la
manifestation de volonté du disposant est interprétée756.

323 WELTI justifie l’application de ce double système par le fait qu’il serait injuste que le de
cujus soit moins bien traité lorsqu’il dispose par pacte successoral que lorsqu’il dispose
par testament, l’erreur sur les motifs étant prise en compte uniquement dans le second
cas. Selon cet auteur, il serait en revanche trop avantageux pour le cocontractant de lui
permettre d’invoquer l’erreur sur les motifs de la mêmemanière que le disposant757.

324 La plupart des auteurs de la doctrine ancienne analysent uniquement la question de
l’application de l’art. 469 CC au pacte successoral d’attribution. A propos du pacte
successoral abdicatif, BÜTTIKER propose d’appliquer l’art. 469 CC aux vices de la
volonté du de cujus758. Cela entre en contradiction avec sa conception du pacte de re-
nonciation comme un acte entre vifs à caractère successoral par lequel le disposant se
contente d’accepter la renonciation entre vifs, sans véritablement disposer à cause de
mort (cf. N 162)759. S’agissant des vices de la volonté du renonçant, cet auteur retient
une application des art. 23 ss CO760. GAUTHIER propose la solution inverse, à savoir
d’appliquer l’art. 469 CC aux vices de la volonté du renonçant et les règles du Code
des obligations à ceux du de cujus761. GAUTHIER, qui partage la même conception
du pacte abdicatif que BUTTIKER, contredit également son système. En effet, si le
pacte abdicatif est une renonciation entre vifs, le renonçant ne dispose pas non plus à
cause de mort762. L’application de l’art. 469 CC aux vices de la volonté du de cujus
dans le pacte abdicatif serait à la rigueur plus logique en retenant la qualification du
pacte abdicatif comme une exhérédation bilatérale763, en faveur de laquelle nous nous
sommes prononcée (cf. N 164 ss). En effet, dans ce cas, le de cujus dispose à cause de
mort par le biais de l’exhérédation.

b. Rejet de la doctrine ancienne

325 La principale critique faite à cette théorie se rapporte à la nature du pacte successoral,
qui est un acte bilatéral764. A cet égard, le pacte successoral se distingue du testament.

755 BÜTTIKER, p. 137 s.; ZK-ESCHER, art. 469 CC N2, 6 et 20; STEINER, p. 23; BK-TUOR,
art. 469 CC N23; WELTI , p. 46.

756 BÜTTIKER, p. 137; ZK-ESCHER, art. 469 CC N3; BK-TUOR, art. 469 CC N7.
757 WELTI , p. 46, suivi par STEINER, p. 23.
758 BÜTTIKER, p. 137.
759 BÜTTIKER, p. 43 ss.
760 BÜTTIKER, p. 137.
761 GAUTHIER, p. 96.
762 GAUTHIER, p. 14.
763 CR CC II-ABBET, art. 495 N 3; HRUBESCH-MILLAUER, N 212; PIOTET P., p. 158; PIO-

TET P. , La nature, p. 368 ss.
764 BORNHAUSER, N 538; ITSCHNER, p. 132; MÜLLER G. , p. 34; PICENONI , p. 97 s.;

SCHÜRMANN, p. 95.
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En effet, le testament est un acte unilatéral, non soumis à réception. La prise en
compte des intérêts d’une autre partie n’est donc pas nécessaire, ce qui explique que
le testament soit interprété dans le sens réellement voulu par le testateur765. En re-
vanche, le pacte successoral est un véritable contrat, qui prend naissance par le biais
des manifestations de volonté soumises à réception et concordantes des parties766.
Dans le pacte successoral, comme dans les autres contrats, le cocontractant doit
pouvoir se fier à la déclaration de l’autre partie et être protégé dans sa confiance
(cf. N 263). La jurisprudence précise d’ailleurs que les règles du droit des obligations
relatives à l’interprétation des contrats sont aussi applicables aux pactes successo-
raux767. Cela signifie qu’en l’absence de volonté réelle et concordante des parties, leurs
manifestations de volonté doivent être interprétées selon le principe de la confiance,
c’est-à-dire de la manière dont elles pouvaient et devaient être comprises selon toutes
les circonstances (cf. N 263). Compte tenu de sa nature contractuelle, il paraît donc
peu convaincant de transposer les règles du testament au pacte successoral768.

326Il est clair, comme l’expose WELTI 769 (cf. N 323), que l’interprétation selon le prin-
cipe de la confiance de la manifestation de volonté du disposant présente un désavan-
tage pour ce dernier, face à une pure interprétation selon sa volonté propre. En effet,
en application du principe de la confiance, le disposant est lié par sa manifestation de
volonté. Or, le pacte successoral se distingue du testament principalement par le fait
qu’il est de nature à lier les parties, ce qui justifie d’interpréter la manifestation de vo-
lonté du disposant selon les principes applicables aux contrats770. Dans le contexte
d’un pacte onéreux, où le disposant reçoit ou promet des prestations entre vifs, il pa-

765 ATF 131 III 106, c. 1.1, JdT 2005 I 334; 120 II 182, c. 2a, JdT 1995 I 327; TF, 5A_425/2020 du
15 décembre 2022, c. 3.3 (non publié dans l’ATF 149 III 145); TF, 5A_914/2013 du 4 avril
2014, c. 2.1; TF, 5A_715/2009 du 14 décembre 2009, c. 3.1; TF, 5A_122/2008 du 30 juillet
2008, c. 3.1; DRUEY, Le pacte, p. 4; HRUBESCH-MILLAUER, N 798; ITSCHNER, p. 132;
MÜLLER G., p. 19; PICENONI, p. 97; PIOTET P. , Les vices, p. 330; SEILER, N 548;
WOLF/GENNA, p. 401.

766 BORNHAUSER, N 538; HOHL, p. 132; GHANDCHI-SCHMID, p. 382 s.; ITSCHNER,
p. 132; MÜLLER G. , p. 23 s.; PIOTET P. , Les vices, p. 331.

767 ATF 133 III 406, c. 2.2, JdT 2007 I 364; TF, 5A_425/2020 du 15 décembre 2022, c. 3.3 (non
publié dans l’ATF 149 III 145); TF, 5A_966/2021 du 4 août 2022, c. 6.3.2; TF, 5A_121/2019
du 25 novembre 2020, c. 5.2.2; TF, 5A_452/2014 du 17 septembre 2014, c. 2.1; TF,
5A_161/2010 du 8 juillet 2010, c. 4.1; TF, 5A_122/2008 du 30 juillet 2008, c. 3.1; TF,
5C.56/2005 du 15 juillet 2005, c. 3; TF, 5C.109/2004 du 16 juillet 2004, c. 3.3.1; BSK
ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 4 et 23; DRUEY, Le pacte, p. 4; HRUBESCH-MIL-

LAUER, PJA 2007, p. 1446; ITSCHNER, p. 132 s.; P IOTET P. , p. 189 ss; RASCHEIN,
p. 19 s.; SEILER, N 549; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 72 N 5; WOLF/GENNA, p. 401 s.;
PraxKomm-ZEITER, intro. art. 467 ss CC N9; contra: BK-WEIMAR, intro. Verfügungen
von Todes wegen N 62, qui considère que seul le principe de la volonté s’applique à l’interpré-
tation des dispositions pour cause de mort.

768 PIOTET P. , Les vices, p. 331; PIOTET P. , La nature, p. 383.
769 WELTI , p. 46.
770 HOHL, p. 131; PICENONI , p. 97 s.
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raît encore plus difficile d’admettre que sa déclaration de volonté soit interprétée
comme celle d’un testateur771.

327 La doctrine ancienne, en appliquant l’art. 469 CC à la manifestation de volonté du
disposant et les règles du droit des obligations au cocontractant, propose d’interpré-
ter les manifestations de volonté des parties à un même contrat selon des principes
différents, ce qui n’est pas souhaitable au regard de l’égalité entre les parties772. Ce
double système a pour conséquence que la simple erreur du disposant sur les motifs
suffit à invalider le pacte, tandis que l’erreur du cocontractant ne permet l’annulation
de l’acte que dans les limites des art. 23 et 24 CO. La solution proposée par la doc-
trine ancienne entraîne une inégalité choquante entre le disposant et le cocontractant,
les dispositions du premier pouvant être annulées plus aisément que celles du se-
cond773.

328 S’appuyant sur les critiques exposées ci-dessus, le Tribunal fédéral a écarté la théorie
soutenue par ce premier groupe d’auteurs dans un arrêt de 1973 qui concernait un cas
d’erreur774.

3. Jurisprudence du Tribunal fédéral et doctrine majoritaire

329 Comme la doctrine ancienne775, le Tribunal fédéral et la doctrine majoritaire affirment
que l’art. 469 CC s’applique aussi bien au testament qu’au pacte successoral s’agis-
sant des vices de la volonté du disposant776, tandis que les vices de la volonté du co-
contractant sont régis par les règles du Code des obligations777. Pour justifier que
l’art. 469 CC s’applique également au pacte successoral, le Tribunal fédéral et les
auteurs rattachés à la doctrine majoritaire avancent les mêmes arguments que TUOR

et ESCHER, quant au texte de la disposition et sa position systématique dans la loi

771 PICENONI , p. 98; PIOTET P., Les vices, p. 334.
772 ITSCHNER, p. 133; MÜLLER G. , p. 24.
773 HOHL, p. 132; HRUBESCH-MILLAUER, N 799; MÜLLER G. , p. 34 s.; PICENONI ,

p. 97 s.; PIOTET P., Les vices, p. 333; PIOTET P. , Annulation, p. 37; PIOTET P. , p. 203;
RASCHEIN, p. 19; SCHÜRMANN, p. 95.

774 ATF 99 II 382, JdT 1974 I 346.
775 AERNI, p. 8; BECK, p. 97; BÜTTIKER, p. 137; ZK-ESCHER, art. 469 CC N2; GAUTHIER,

p. 95 s.; STEINER, p. 23; BK-TUOR, art. 469 CC N2; WELTI , p. 46.
776 ATF 99 II 382, JdT 1974 I 346, c. 4; CHK-ABT, art. 469 CC N1; ABT, p. 79 et 82; BSK

ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 4; GRUNDLER, p. 104; GUINAND/STETTLER/
LEUBA, N 256; OFK ZGB-KIPFER, art. 469 N 1; MOOSER, La caducité, p. 15; MÜLLER

G. , p. 34; PICENONI, p. 96; RASCHEIN, p. 18 s.; SCHMID, p. 23 ss; SEILER, N 583; STEI -

NAUER, N 332; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 68 N 17; BK-WEIMAR, art. 469 CC N3 et
6; WOLF/GENNA, p. 416; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N3.

777 ATF 99 II 382, JdT 1974 I 346, c. 4; OGer ZG du 15 mai 2022, Z 1 2020 40, c. 2.1.1; CHK-
ABT, art. 469 CC N5; ABT, p. 82 s.; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 21; DRUEY,
§ 10 N 21; GRUNDLER, p. 115, 119, 122, 124 et 125 s.; MOOSER, La caducité, p. 15; MÜL-

LER G., p. 34; RASCHEIN, p. 19; SCHMID, p. 22 s.; SEILER, N 584; STEINAUER, N 332;
BK-WEIMAR, art. 469 CC N8; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N4.
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(cf. N 321)778. En faveur d’une application de l’art. 469 CC aux pactes successoraux,
la Haute Cour ajoute que l’art. 519 CC, qui se trouve en étroite relation avec l’art. 469
CC par son contenu, s’applique aussi bien aux testaments qu’aux pactes successoraux
et qu’en conséquence, l’art. 469 CC devrait également s’appliquer aux deux types
d’actes779.

330Pour le Tribunal fédéral et la doctrine majoritaire, l’erreur du disposant sur les motifs
ne peut néanmoins être retenue que si elle se rapporte à des faits que le disposant
considérait de bonne foi comme des éléments nécessaires du contrat. Cela signifie
que l’erreur du disposant ne peut être invoquée que dans les limites des art. 23 et
24 CO780. Selon MÜLLER, cette solution se justifie par le fait que l’art. 469 CC est
incomplet et nécessite une interprétation. D’après cet auteur, en raison de la nature
contractuelle du pacte successoral, l’art. 469 CC doit donc être interprété à la lumière
du Code des obligations781.

331Les représentants de la doctrine majoritaire estiment que les autres vices de la volonté
du disposant, soit le dol et le menace ou la violence, doivent également être analysés
au regard des art. 23 ss CO782.

332Le raisonnement du Tribunal fédéral, contrairement à celui de la doctrine ancienne, a
l’avantage de protéger la confiance légitime que le cocontractant place dans la déclara-
tion de volonté du disposant (cf. N 325) et de garantir une égalité entre les parties au
pacte successoral (cf. N 327).

4. Distinction selon le caractère gratuit ou onéreux du pacte successoral

333Certains auteurs, représentés notamment par une doctrine plus récente, opèrent une
distinction en fonction du caractère gratuit ou onéreux du pacte quant aux dispositions
applicables aux vices de la volonté du disposant. Ces auteurs adhèrent à la théorie du
Tribunal fédéral et de la doctrine majoritaire s’agissant des pactes successoraux posi-
tifs onéreux et des pactes abdicatifs gratuits et onéreux, mais défendent une applica-
tion pure de l’art. 469 CC, comme le préconise la doctrine ancienne, pour les vices de

778 ATF 99 II 382, JdT 1974 I 346, c. 4; ABT, p. 78; GRUNDLER, p. 104; RASCHEIN, p. 18;
WOLF/GENNA, p. 416.

779 ATF 99 II 382, JdT 1974 I 346, c. 4.
780 ATF 99 II 382, c. 4a, JdT 1974 I 346; CHK-ABT, art. 469 CC N5; ABT, p. 82; BSK ZGB II-

BREITSCHMID, art. 469 N 4; DRUEY, § 12 N 30; GRUNDLER, p. 105 ss; GUINAND/
STETTLER/LEUBA, N 259; MOOSER, La caducité, p. 15; MÜLLER G., p. 34 s.; PICE-

NONI , p. 100 s.; RASCHEIN, p. 19 s.; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 469 CC N2;
SCHMID, p. 22 s.; STEINAUER, N 332; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 68 N 17; WOLF/
GENNA, p. 420; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N8.

781 MÜLLER G., p. 34 s.; RASCHEIN, p. 20.
782 CHK-ABT, art. 469 CC N6 et 12; ABT, p. 86 et 92; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469

N 14; GRUNDLER, p. 192 et 204 ss; MÜLLER G., p. 36 s. et 40; PICENONI, p. 99 s.;
RASCHEIN, p. 28 et 31; SEILER, N 615 et 625; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N16.
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la volonté du disposant lorsque l’acte vicié est un pacte d’attribution conclu à titre gra-
tuit783.

334 GRUNDLER a notamment défendu cette théorie de manière détaillée. Selon lui, dans
le cas d’un pacte successoral d’attribution onéreux, le principe illimité de la volonté
applicable au testament doit être atténué. La confiance du cocontractant doit ici être
protégée en raison du caractère contraignant et de l’existence d’une contre-prestation
en n’admettant l’annulation du pacte successoral que lorsque l’erreur est essentielle au
sens des art. 23 et 24 CO784.

335 En revanche, s’agissant du pacte successoral d’attribution conclu à titre gratuit,
GRUNDLER estime que l’interprétation selon la volonté doit s’imposer face à la pro-
tection de la confiance du cocontractant. Selon l’auteur, dès lors que le cocontractant
ne fournit pas de prestation au disposant, il se justifie d’accorder plus de poids à la
volonté du disposant, qui par la conclusion du pacte, limite sa liberté de disposer sans
contrepartie. Le disposant et ses héritiers devraient donc pouvoir invoquer l’erreur sur
les motifs comme en matière testamentaire785.

336 GRUNDLER considère que le pacte successoral abdicatif n’est pas une disposition à
cause de mort au sens matériel (cf. N 162), ce qui le conduit dans ce cas à rejeter l’ap-
plication de l’art. 469 CC aux vices de la volonté du de cujus. Ainsi, en présence d’un
pacte de renonciation, il préconise une application des art. 23 ss CO s’agissant des
vices de la volonté du de cujus et du renonçant786.

5. Distinction entre les dispositions entre vifs et à cause de mort du pacte
successoral

337 Selon WEIMAR, une distinction quant aux dispositions applicables doit être faite en
fonction du caractère entre vifs ou à cause de mort de la clause entachée d’un vice de
la volonté787. Selon lui, l’art. 469 CC s’applique aussi bien au testament qu’au pacte
successoral, mais uniquement si le vice de la volonté du disposant concerne une dispo-
sition à cause de mort du pacte788. En revanche, l’art. 469 CC ne s’applique pas aux
prestations entre vifs, notamment aux contre-prestations convenues dans les pactes
d’attribution et abdicatifs onéreux789. Les vices de la volonté touchant ces clauses

783 CHK-ABT, art. 469 CC N5 s.; ABT, p. 82; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 4; BSK
ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro. art. 494-497 N 7; CS-EIGENMANN,
art. 519 CC N14; GRUNDLER, p. 111 s.; RASCHEIN, p. 20; SCHMID, p. 23 s.; SEILER,
N 550; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N8.

784 GRUNDLER, p. 105 ss.
785 GRUNDLER, p. 111 ss.
786 GRUNDLER, p. 122 ss.
787 BK-WEIMAR, art. 469 CC N3 ss.; dans le même sens: CR CC II-LEUBA, art. 469 N 7.
788 BK-WEIMAR, art. 469 CC N3 et 6.
789 BK-WEIMAR, art. 469 CC N4.
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sont régis par les art. 23 ss CO790. S’agissant des vices de la volonté du cocontractant,
il se rallie à la doctrine majoritaire et considère qu’ils doivent être analysés selon les
art. 23 ss CO791.

6. Inapplicabilité de l’art. 469 CC au pacte successoral

338Une partie de la doctrine considère que l’art. 469 CC ne règle que les testaments enta-
chés de vices de la volonté et n’est donc pas applicable au pacte successoral. Selon ces
auteurs, ce sont les règles des art. 23 ss CO, en lien avec l’art. 7 CC, qui s’appliquent
aux vices de la volonté du disposant et du cocontractant dans le pacte successoral792.

339Contrairement au Tribunal fédéral et à la majorité de la doctrine, qui identifient dans le
texte de l’art. 469 CC un indice de son applicabilité au pacte successoral (cf. N 321 et
329), HRUBESCH-MILLAUER considère que, bien que le texte de la disposition
parle de «Verfügungen» («dispositions», «disposizioni») et non de «Testament»
(«testament», «testamento»), on ne peut pas immédiatement affirmer que ce terme
englobe nécessairement le testament et le pacte successoral. L’expression la plus adap-
tée pour désigner les deux types d’actes à cause de mort serait «Verfügung von Todes
wegen» («disposition pour cause de mort», «disposizione a causa di morte»)793. Ce
terme est utilisé par le Code civil lorsque le pacte successoral est soumis à la même
disposition légale que le testament794. C’est par exemple le cas dans le texte de
l’art. 519 al. 1 CC, dont l’application au testament et au pacte successoral est ad-
mise795. Dans le même sens, PAUL PIOTET affirme que si le législateur avait voulu
inclure le testament et le pacte successoral dans le champ d’application de l’art. 469
CC, il aurait choisi une formule analogue à celle utilisée dans l’art. 519 al. 1 CC796.

340Selon HRUBESCH-MILLAUER, le fait que le texte de l’art. 469 CC (en langue alle-
mande) ne mentionne que le disposant («Erblasser») plaide en faveur d’une limita-
tion de l’application de cet article aux seules dispositions unilatérales797. Il est d’ail-
leurs unanimement reconnu par le Tribunal fédéral et par la doctrine que cet article ne

790 BK-WEIMAR, art. 469 CC N6.
791 BK-WEIMAR, art. 469 CC N8.
792 BORNHAUSER, N 537 ss; HOHL, p. 130 ss; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf,

p. 27; HRUBESCH-MILLAUER, 782 ss; ITSCHNER, p. 135; PIOTET P. , Annulation,
p. 37 s.; P IOTET P. , p. 203 s.; PIOTET P. , Les vices, p. 331 ss.

793 HRUBESCH-MILLAUER, N 786.
794 HRUBESCH-MILLAUER, N 786; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro.

art. 494-497 N 1.
795 ATF 53 II 101, c. 1; 72 II 154, c. 2, JdT 1946 I 610; BSK-BREITSCHMID/BORNHAUSER,

intro. art. 494-497 N 16; BÜTTIKER, p. 135 ss; DRUEY, § 10 N 47; ZK-ESCHER, intro.
art. 519-521 CC N4; GAUTHIER, p. 96; GROSS, p. 132; GRUNDLER, p. 310; ITSCHNER,
p. 165; MÜLLER G., p. 45 s.; SPECKERT, p. 39; BK-TUOR, intro. art. 519-521 CC N13.

796 PIOTET P. , Annulation, p. 37.
797 HRUBESCH-MILLAUER, N 787.



Deuxième Partie: Vices du pacte successoral abdicatif

136

s’applique pas aux vices de la volonté du cocontractant, comme nous l’avons vu
(cf. N 322, 329, 333 et 337).

341 Par ailleurs, HRUBESCH-MILLAUER relève que le texte de l’art. 469 CC semble
énumérer de manière exhaustive les vices de la volonté visés et ne mentionne pas la
lésion. Appliquer l’art. 469 CC au pacte successoral aurait pour conséquence de l’ex-
clure, alors que, comme nous le verrons (cf. N 381), pour cette auteure, l’annulation
d’un pacte successoral pour lésion est envisageable798.

342 Selon les auteurs qui défendent la théorie de l’inapplicabilité de l’art. 469 CC au pacte
successoral, dans le même sens que les critiques faites à la doctrine classique déjà ex-
posées (cf. N 325), le caractère contractuel du pacte successoral formé par des déclara-
tions de volonté sujettes à réception exclut l’interprétation du pacte selon le pur prin-
cipe de la volonté et par conséquent son annulation pour une simple erreur sur les
motifs799. HRUBESCH-MILLAUER et PAUL PIOTET relèvent en outre que
l’art. 469 al. 3 CC n’est pas adapté au pacte successoral puisqu’il fait prévaloir l’inter-
prétation selon la volonté réelle du disposant. Cette disposition est conforme aux prin-
cipes d’interprétation valables pour le testament, mais n’est pas adaptée au pacte suc-
cessoral qui doit être interprété, comme les autres contrats, selon le principe de la
confiance, qu’il soit conclu à titre gratuit ou onéreux800.

343 Les défenseurs de la théorie selon laquelle l’art. 469 CC ne s’applique pas au pacte
successoral justifient par ailleurs l’application des art. 23 ss CO aux vices de la volonté
du pacte successoral par des considérations d’égalité entre les parties, qui sont ainsi
soumises aux mêmes dispositions légales801.

7. Prise de position

344 Pour commencer, nous pensons que c’est à juste titre que la théorie ancienne a été
écartée par le Tribunal fédéral. Cette théorie, comme nous l’avons exposé ci-dessus
(cf. N 325 ss), ne tient pas compte du caractère contractuel du pacte successoral qui
implique une interprétation de l’acte selon le principe de la confiance. Le régime dif-
férent applicable au disposant et au cocontractant engendre une inégalité choquante
entre les parties, en particulier s’agissant de l’invocation de l’erreur sur les motifs. Ce
double système s’explique notamment par le fait que les partisans de cette théorie
considèrent le pacte successoral onéreux comme deux actes distincts («Dop-
pelgeschäft», cf. N 132 et 170). Si l’attribution à cause de mort bilatérale est considé-

798 HRUBESCH-MILLAUER, N 788.
799 HOHL, p. 131 s.; HRUBESCH-MILLAUER, N 802; ITSCHNER, p. 132 ss; PIOTET P. ,

p. 203.
800 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 27; HRUBESCH-MILLAUER, N 789; PIO-

TET P. , Annulation, p. 37; PIOTET P. , p. 203.
801 BORNHAUSER, N 538; HOHL, p. 132; PIOTET P. , Annulation, p. 37; PIOTET P. , p. 203;

PIOTET P. , Les vices, p. 336.
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rée comme un acte distinct de la contre-prestation, il est en effet plus admissible de
l’interpréter comme une disposition testamentaire. En revanche, dès lors que l’on dé-
crit le pacte successoral onéreux comme un acte unique, comme nous l’avons soutenu
ci-dessus (cf. N 134 ss et 171 ss), il est difficile de tolérer que les clauses d’un même
acte soient interprétées de manière différente802.

345Ensuite, la thèse qui opère une distinction selon le caractère gratuit ou onéreux du
pacte successoral, défendue notamment par GRUNDLER, n’est à notre avis pas
convaincante. Nous sommes d’accord avec PAUL PIOTET lorsqu’il écrit: «Pas plus
que la donation entre vifs, le pacte successoral positif gratuit ne doit être soumis aux
mêmes règles que le testament: c’est en tant que contrat que le pacte successoral est
régi par les principes généraux du CO, et non comme acte onéreux803.» Effectivement,
comme le relève l’auteur, cette théorie confond la distinction entre les contrats gratuits
et onéreux avec la distinction entre les déclarations soumises et non soumises à récep-
tion804. L’interprétation selon le principe de la confiance vaut aussi bien pour les actes
bilatéraux gratuits qu’onéreux. De plus, le principe de la confiance ne vise pas à proté-
ger les intérêts économiques du destinataire de la manifestation de volonté, mais bien
la confiance qu’il place dans le caractère contraignant de ce qui a été convenu805. Pour
les mêmes raisons nous pensons que la théorie de WEIMAR doit être écartée. En effet,
nous ne voyons pas pourquoi la confiance de l’autre partie devrait être moins bien pro-
tégée lorsqu’une clause bilatérale d’un pacte successoral est convenue à cause de mort,
que lorsqu’il s’agit d’un engagement entre vifs. Dans les deux cas de figure, la protec-
tion de la confiance du cocontractant mérite d’être protégée de la même manière que
dans les autres contrats.

346La théorie du Tribunal fédéral et de la doctrine majoritaire est admissible dans la me-
sure où elle prend en compte le caractère contractuel du pacte successoral et traite les
parties de la même manière concernant les vices de la volonté, notamment à propos de
la nécessité du caractère essentiel de l’erreur. Cependant, pour parvenir à ce résultat,
qui, en soi est satisfaisant, le Tribunal fédéral et la doctrine majoritaire procèdent à
une interprétation de l’art. 469 CC qui modifie considérablement le sens de cette dis-
position806. De plus, cette conception suppose que le sens de l’art. 469 CC varie en
fonction que l’on se trouve en présence d’un testament ou d’un pacte successoral, ce
qui n’est pas souhaitable807.

802 PIOTET P. , La nature, p. 383.
803 PIOTET P. , Les vices, p. 331.
804 PIOTET P. , Annulation, p. 37.
805 HRUBESCH-MILLAUER, PJA 2007, p. 1447.
806 BORNHAUSER, N 538 s.; PIOTET P. , p. 203 s.
807 PIOTET P. , Annulation, p. 38; PIOTET P. , p. 204.
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347 Nous pensons que l’art. 469 CC ne traite que des vices de la volonté du testateur. En
matière de pacte successoral d’attribution et de renonciation, les vices de la volonté du
de cujus et du cocontractant sont réglés aux art. 23 ss CO, en lien avec l’art. 7 CC,
qu’il s’agisse d’un pacte conclu à titre gratuit ou à titre onéreux. Comme PAUL PIO-

TET et HRUBESCH-MILLAUER (cf. N 339 s.), nous pensons que les termes utilisés
dans le texte légal de l’art. 469 CC constituent des indices tendant vers son inapplica-
bilité au pacte successoral. En outre, le fait que l’art. 469 al. 3 CC fasse prévaloir une
interprétation selon la volonté réelle du disposant laisse supposer que cette disposition
n’est pas destinée à s’appliquer au pacte successoral (cf. N 342). Enfin, l’application
en lien avec l’art. 7 CC des art. 23 ss CO aux vices de la volonté des deux parties au
pacte successoral a l’avantage de placer les parties sur un pied d’égalité et de traiter
toutes les clauses bilatérales du pacte de la même manière (cf. N 343).

8. Conclusion

348 Pour conclure, le champ d’application de l’art. 469 CC se limite aux vices de la vo-
lonté du testateur. Concernant le pacte successoral, les vices de la volonté sont régis
par les art. 23 ss CO, compte tenu du renvoi de l’art. 7 CC. Cette solution présente
l’avantage d’être adaptée à la nature contractuelle du pacte successoral. De plus,
contrairement aux autres conceptions que nous avons présentées, cette théorie permet
d’appliquer les mêmes dispositions légales peu importe la partie victime du vice, le
type de pacte successoral et le caractère gratuit ou onéreux de l’acte. Le renvoi au
Code des obligations permet en outre d’envisager l’annulation d’un pacte successoral
pour lésion (art. 21 CO), hypothèse que nous analyserons ci-après (cf. N 370).

B. Application du Code des obligations au pacte successoral abdicatif
entaché d’un vice de la volonté

1. Introduction

349 Après avoir exposé les différentes conceptions quant au champ d’application de
l’art. 469 CC, nous avons soutenu que l’art. 469 CC est inapplicable aux vices de la
volonté du pacte successoral, qu’il soit conclu à titre gratuit ou onéreux, qu’il s’agisse
d’un pacte d’attribution ou d’un pacte de renonciation. Ainsi selon nous, en vertu de
l’art. 7 CC, les dispositions du Code des obligations qui régissent les vices de la vo-
lonté doivent s’appliquer lorsqu’un pacte successoral est entaché d’un tel vice.

350 Nous avons vu que selon la doctrine et la jurisprudence, malgré le texte de l’art. 7 CC,
qui prévoit que les dispositions générales du droit des obligations sont «applicables»
aux autres matières du droit civil, cet article prévoit une application par analogie des
dispositions générales du Code des obligations aux autres relations juridiques de droit
civil. L’application par analogie implique d’examiner si la norme de droit des obliga-
tions envisagée permet de compléter de manière objectivement correcte le droit civil.
L’application par analogie peut parfois nécessiter de modifier la norme de droit des
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obligations envisagée, afin de l’adapter aux particularités de la relation de droit civil
concernée (cf. N 236).

351Après avoir affirmé que l’art. 469 CC n’est pas applicable aux vices de la volonté du
pacte successoral, il convient de se demander de quelle manière les art. 23 ss CO s’ap-
pliquent au pacte successoral abdicatif, en particulier si ces règles doivent faire l’objet
de modifications afin d’être adaptées aux spécificités de cet acte juridique. De telles
particularités pourraient par exemple résulter de la nature juridique du pacte successo-
ral abdicatif en tant que disposition pour cause de mort (cf. N 164 ss)808. Nous avons
également vu que le pacte successoral abdicatif onéreux a la caractéristique d’être un
acte aléatoire. En effet, il n’est pas rare qu’il s’écoule une longue période entre la
conclusion de l’acte et le décès du de cujus. Dans cet intervalle, la relation entre la va-
leur de l’expectative successorale qui fait l’objet de la renonciation et la prestation
entre vifs promise par l’autre partie en échange de cette renonciation est susceptible
de varier considérablement, en fonction de l’évolution du patrimoine du de cujus
(cf. N 174). Nous verrons que pour certains auteurs, ce caractère aléatoire justifie de
modifier quelque peu l’application des art. 23 ss CO lorsque l’acte vicié est un pacte
successoral.

2. Erreur

a. Erreur de déclaration

352Dans la mesure où les vices de la volonté du pacte successoral doivent être analysés
selon les dispositions du droit des obligations, l’erreur de déclaration doit répondre
aux mêmes critères qu’en matière contractuelle pour être retenue (cf. N 268 ss). En
tant que contrat, le pacte successoral doit être interprété selon les principes applicables
aux déclarations de volonté sujettes à réception. Ainsi, si la volonté réelle des parties
ne peut être établie, ou s’il y a divergence entre leurs volontés réelles, il convient de
rechercher la manière dont le destinataire pouvait et devait comprendre la manifesta-
tion de volonté (principe de la confiance, cf. N 263). Selon ce principe, le déclarant
est toujours lié par une manifestation de volonté dans le sens dont le destinataire pou-
vait et devait la comprendre. Toutefois, si en application du principe de la confiance le
déclarant est lié par une déclaration dans un sens qui diverge significativement du sens
réellement voulu, l’erreur de déclaration peut être invoquée (cf. N 265).

353En lien avec un pacte successoral de renonciation, la question de l’erreur de déclara-
tion a été évoquée par le Tribunal fédéral dans l’arrêt 5C.91/2000 du 25 mai 2000.
Dans cette affaire, un père et sa fille avaient conclu un pacte successoral de renoncia-
tion, par lequel cette dernière renonçait à tous ses droits dans la succession de son
père, en échange d’une rente mensuelle de 3'500 francs. Au moment du décès du
père, la fortune successorale s’élevait à au moins 8 millions de francs. La fille a invo-

808 HRUBESCH-MILLAUER, N 806.
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qué l’erreur de déclaration, au sens de l’art. 24 al. 1 ch. 1 CO. L’erreur de déclaration a
été exclue par le Tribunal fédéral, car il ressortait des faits tels que constatés par l’ins-
tance précédente que la recourante était consciente, au moment de la conclusion,
qu’elle signait une renonciation à la succession. Le Tribunal fédéral a ajouté qu’une
erreur de déclaration au sens de l’art. 24 al. 1 ch. 3 CO ne pouvait pas non plus être
retenue, car il n’avait pas pu être établi que la recourante avait accepté de renoncer à
toute prétention successorale, à condition que la rente capitalisée corresponde au
moins à sa réserve à l’époque de la conclusion, mais que, par inadvertance, elle ne
s’était pas exprimée dans ce sens809.

b. Erreur de base

354 Les art. 23 ss CO sont applicables par analogie à l’annulation d’un pacte successoral
d’attribution ou de renonciation, pour erreur du de cujus ou du cocontractant
(cf. N 346)810. Par conséquent, la simple erreur sur les motifs n’a pas d’effet sur la va-
lidité d’un pacte successoral811. Le résultat est identique si l’on suit le Tribunal fédéral,
qui soutient que l’art. 469 CC est applicable au pacte successoral, mais que l’erreur sur
les motifs ne peut être prise en compte que si elle se rapporte à des faits que le dispo-
sant considérait de bonne foi comme des éléments nécessaires du contrat812.

355 Pour retenir une erreur de base au sens de l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO, nous avons vu que
l’erreur doit porter sur un fait que la personne qui l’invoque considérait subjective-
ment comme la base nécessaire du contrat (cf. N 273). L’erreur doit en outre porter
sur un fait qu’il était objectivement justifié de considérer comme un élément néces-
saire du contrat (cf. N 274). Enfin, selon la doctrine à laquelle nous nous rallions, l’er-
reur doit concerner un fait dont le caractère décisif pour la partie qui s’est trompée
était reconnaissable par l’autre partie (cf. N 275).

356 Dans le contexte d’un pacte successoral abdicatif, l’erreur de base peut en particulier
porter sur le rapport entre la valeur de la part successorale à laquelle l’abdiquant a re-
noncé et la valeur de la prestation qu’il a reçue entre vifs en échange de cette renoncia-
tion. A ce propos, HRUBESCH-MILLAUER donne l’exemple suivant: Une mère
veuve et son fils concluent un pacte successoral abdicatif onéreux par lequel le fils re-
nonce à sa réserve héréditaire. Il est convenu qu’il recevra, en échange de sa renoncia-
tion, une somme d’argent, dont le paiement sera effectué en deux fois. Le premier ver-
sement interviendra au moment de la conclusion et le deuxième, six mois plus tard.
Au décès de sa mère, le fils apprend que, contrairement à ce qui avait été discuté et

809 TF, 5C.91/2000 du 25 mai 2000, c. 4.
810 BORNHAUSER, N 537; HOHL, p. 134; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 27;

HRUBESCH-MILLAUER, N 805 s.; P IOTET P. , p. 204; PIOTET P. , Les vices, p. 336.
811 BORNHAUSER, N 539; HOHL, p. 134; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 27;

HRUBESCH-MILLAUER, N 807 et 810; PIOTET P. , Les vices, p. 332.
812 ATF 99 II 382, c. 4a, JdT 1974 I 346.
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envisagé au moment de la conclusion, le montant des prestations en argent reçues
pour sa renonciation est bien inférieur au montant de la réserve héréditaire à laquelle
il a renoncé813. Dans ce cas de figure, l’erreur de base pourrait être retenue si le renon-
çant pouvait partir du principe que la contre-prestation devait correspondre approxi-
mativement à son éventuelle réserve héréditaire. Il y aurait alors erreur de base, à
condition que l’on puisse considérer que le renonçant n’aurait pas conclu le pacte s’il
avait su que la contre-prestation ne correspondrait absolument pas à sa part réserva-
taire, sa mère ayant en outre dû s’en apercevoir814.

357Dans l’arrêt 5C.91/2000 du 25 mai 2000, dont nous avons déjà exposé l’état de fait
(cf. N 353), la renonçante a invoqué l’erreur de base selon l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO. Elle
a notamment fait valoir qu’en raison du caractère réciproque du pacte successoral ab-
dicatif onéreux, elle pouvait partir du principe que la rente convenue en échange de la
renonciation devait correspondre approximativement à sa réserve. Dans ce cas, l’er-
reur essentielle n’a toutefois pas été retenue, car selon ses propres dires, au moment
de la conclusion, elle n’était pas sûre que la rente capitalisée correspondrait un jour à
sa part réservataire815.

c. Erreur de droit

358La plupart des auteurs de droit des successions ne traitent pas spécifiquement de
l’erreur de droit en lien avec le pacte successoral. Ces auteurs se contentent de men-
tionner l’erreur de droit comme un cas d’erreur sur les motifs, invocable sans restric-
tion dans le contexte d’un testament816. En effet, nous avons vu que dans le cadre de
l’art. 469 CC, l’erreur de droit du testateur peut être invoquée sans restriction, pour au-
tant que celle-ci soit causale (cf. N 304 et 307). Dans la mesure où l’art. 469 CC est
inapplicable aux vices de la volonté du pacte successoral, l’erreur de droit ne devrait
pouvoir être invoquée que dans les limites des art. 23 et 24 CO, applicables par analo-
gie aux vices de la volonté du pacte successoral (cf. N 338 ss). Par conséquent, les dé-
veloppements exposés ci-dessus, en lien avec l’erreur de droit en matière contractuelle
devraient en principe s’appliquer par analogie au pacte successoral de renonciation
(cf. N 277 ss).

359En lien avec le pacte successoral de renonciation, HRUBESCH-MILLAUER, soutient
qu’une erreur de base peut se présenter lorsqu’une partie au pacte (de cujus ou renon-
çant) n’était pas consciente des conséquences et des implications juridiques, en parti-

813 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 18 (Konstellation 3).
814 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 28.
815 TF, 5C.91/2000 du 25 mai 2000, c. 4.
816 ABT, successio 2010, p. 204; ABT, p. 80; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 6 et 11;

ZK-ESCHER, art. 469 CC N8; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 19 et 21; RASCHEIN, p. 23;
SEILER, N 600; STEINAUER, N 341a; BK-TUOR, art. 469 CC N21; BK-WEIMAR,
art. 469 CC N19; WOLF/GENNA, p. 419; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N9.
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culier de l’effet contraignant du pacte successoral. Selon cette auteure, dans ce cas,
l’erreur essentielle peut être retenue, s’il est établi que cette partie n’aurait pas conclu
le pacte successoral si elle avait eu connaissance des véritables conséquences juri-
diques de l’acte. L’autre partie doit en outre avoir reconnu ou dû reconnaître que cette
représentation erronée des conséquences juridiques de l’acte constituait la base néces-
saire du contrat pour la partie qui s’est trompée817. Ainsi, HRUBESCH-MILLAUER

s’écarte à juste titre de la conception du Tribunal fédéral et de la doctrine majoritaire
de droit des obligations, selon laquelle l’erreur sur les conséquences d’une norme est
toujours une simple erreur sur les motifs qui ne justifie pas l’invalidation d’un contrat
(cf. N 278). Cette auteure reprend la conception de PAUL PIOTET, qui analyse le ca-
ractère essentiel d’une erreur de droit selon les mêmes critères que lorsqu’il s’agit
d’une erreur de fait (cf. N 283). A notre avis, cette solution que nous avons soutenue
s’agissant des contrats (cf. N 284 ss) s’applique également au pacte successoral,
comme le préconise HRUBESCH-MILLAUER.

d. Erreur sur les faits futurs

360 Dans le contexte d’un pacte successoral, le risque que le cocontractant soit victime
d’une erreur sur un fait futur, en particulier d’une erreur concernant l’évolution du pa-
trimoine du de cujus est généralement élevé. D’une part, cela s’explique par le fait
qu’au moment de la conclusion, le de cujus n’est pas toujours en mesure de donner
des indications précises quant à l’étendue de son patrimoine. D’autre part, il s’écoule
souvent une longue période entre la conclusion du pacte et le moment où celui-ci dé-
ploie tous ses effets, période au cours de laquelle le patrimoine du de cujus est suscep-
tible de subir des modifications importantes818.

361 Dans la mesure où les art. 23 ss CO sont applicables par analogie à l’annulation d’un
pacte successoral d’attribution ou de renonciation pour erreur du de cujus ou du co-
contractant (cf. N 346), les développements ci-dessus (cf. N 287 ss) concernant l’er-
reur sur les faits futurs en matière contractuelle devraient également s’appliquer au
pacte successoral abdicatif. Pourtant, les quelques auteurs qui abordent la question de
l’erreur sur les faits futurs dans le contexte du pacte successoral rejettent la possibilité
de l’invoquer819.

362 Selon les auteurs qui traitent de cette question, l’erreur sur les faits futurs ne peut pas
être invoquée dans le cadre d’un pacte successoral en raison du caractère aléatoire de
cet acte. D’après ces auteurs, dès lors qu’il est inhérent au contexte du pacte successo-

817 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 27 s.; HRUBESCH-MILLAUER, N 811 (à pro-
pos du pacte successoral en général).

818 GRUNDLER, p. 127; repris par HRUBESCH-MILLAUER, N 815.
819 BORNHAUSER, N 540; GRUNDLER, p. 127 ss; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf,

p. 28 ss; HRUBESCH-MILLAUER, N 815 ss; KAISER, PJA 2002, p. 17; contra: PIOTET P. ,
p. 173.
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ral que le patrimoine du de cujus évolue à la hausse ou à la baisse entre la conclusion
et le décès, admettre la contestation pour erreur sur les faits futurs ouvrirait une brèche
qui permettrait trop fréquemment de remettre en question le pacte820. GRUNDLER et
HRUBESCH-MILLAUER estiment même qu’admettre l’annulation pour erreur sur
les faits futurs équivaudrait à placer une «épée de Damoclès» au-dessus de tous les
pactes successoraux821. Nous ne partageons pas cette opinion. Comme nous l’avons
exprimé (cf. N 287), les conditions posées par le Tribunal fédéral pour invoquer l’er-
reur sur les faits futurs sont strictes. En effet, il est nécessaire que la partie qui invoque
l’erreur ait pu objectivement considérer la réalisation du fait comme certaine et que
l’autre partie ait dû, de bonne foi, reconnaître que la certitude de la survenance de ce
fait constituait un élément essentiel du contrat pour la partie dans l’erreur. Dans ce
contexte, nous ne pensons pas qu’admettre l’invalidation pour erreur sur les faits fu-
turs soit susceptible de remettre en cause la plupart des pactes successoraux.

363Il est vrai, comme le relève GRUNDLER, que l’écoulement du temps entre la conclu-
sion du pacte et le décès mènera souvent à écarter l’erreur portant sur la modification
du patrimoine du de cujus, car dans ce cas, il sera particulièrement difficile d’admettre
que les parties ait pu objectivement considérer l’état de ce patrimoine comme certain
(comme l’exige la jurisprudence en matière contractuelle)822. Néanmoins, à notre sens,
il est envisageable que les conditions posées par le Tribunal fédéral (cf. N 287) soient
réalisées dans le cas d’un pacte successoral. Prenons l’exemple d’un de cujus dont le
patrimoine, à la suite d’un gain à la loterie, devient si important que la prestation que
le renonçant à reçue en vertu du pacte devient insignifiante par rapport à la réserve à
laquelle il a renoncé. Dans ce cas de figure, il convient à notre avis d’admettre que les
parties aient pu objectivement considérer comme certain le fait que le patrimoine
n’évoluerait pas dans une telle mesure.

364HRUBESCH-MILLAUER et BORNHAUSER soutiennent que l’erreur sur les faits fu-
turs ne peut être admise, car le futur est en soi incertain823. HRUBESCH-MILLAUER

ajoute que celui qui conclut un pacte successoral en partant du principe qu’un certain
fait va ou ne va pas se réaliser doit toujours être conscient de l’incertitude de l’avenir.
Si la personne décide tout de même de conclure un pacte successoral, elle doit tou-
jours envisager le risque que le développement espéré des événements, même s’il était
considéré comme certain, ne se réalise pas824. En avançant cet argument, ces auteurs

820 BORNHAUSER, N 540; GRUNDLER, p. 133; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf,
p. 29; HRUBESCH-MILLAUER, N 817.

821 GRUNDLER, p. 133; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 29; HRUBESCH-MIL-

LAUER, N 817.
822 GRUNDLER, p. 129 s.
823 BORNHAUSER, N 540; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 29 s.; HRUBESCH-

MILLAUER, N 819.
824 HRUBESCH-MILLAUER, N 819.
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se rallient à la doctrine minoritaire de droit des obligations qui écarte la possibilité
d’invalider un contrat lorsque l’erreur porte sur un fait futur (cf. N 288). Comme nous
l’avons déjà expliqué (cf. N 288) nous ne partageons pas cette opinion. Nous nous pro-
nonçons en faveur de la jurisprudence du Tribunal fédéral et de la doctrine majoritaire
qui admettent l’invalidation pour erreur sur les faits futurs, mais la limitent aux faits
dont la survenance pouvait objectivement être considérée comme certaine au moment
de la conclusion (cf. N 287). Par conséquent, l’opinion qui exclut d’emblée l’erreur
sur les faits futurs doit également être écartée en ce qui concerne le pacte successoral.

365 GRUNDLER n’exclut pas totalement l’annulation d’un pacte successoral pour erreur
sur les faits futurs. Selon lui, en présence d’un pacte successoral d’attribution conclu à
titre gratuit, l’erreur sur les faits futurs peut être invoquée sans restriction825. La solu-
tion de GRUNDLER est cohérente avec sa conception du champ d’application de
l’art. 469 CC. En effet, nous avons vu que cet auteur préconise une application pure
de l’art. 469 CC lorsque l’acte entaché d’un vice de la volonté est un pacte successoral
d’attribution conclu à titre gratuit (cf. N 333 ss). Selon GRUNDLER, ce type de pacte
successoral peut être annulé pour toute erreur sur les motifs, de la même manière que
s’il s’agissait d’un testament (cf. N 308 ss). Comme nous l’avons déjà exprimé, nous
estimons que la distinction de champ d’application de l’art. 469 CC opérée par
GRUNDLER en fonction du caractère gratuit ou onéreux du pacte n’est pas convain-
cante (cf. N 345). Par conséquent, nous ne pouvons pas soutenir la possibilité d’in-
voquer l’erreur sur les faits futurs sans restriction dans le cas d’un pacte successoral
positif gratuit entaché d’un vice de la volonté.

366 Afin d’apporter un correctif à l’exclusion de l’annulation pour erreur sur les faits fu-
turs dans le pacte successoral d’attribution onéreux, GRUNDLER propose d’accorder
un droit de révoquer le pacte successoral par application de l’art. 514 CC par analogie
au cocontractant qui aurait vu ses attentes légitimes quant à l’évolution du patrimoine
du de cujus déçues826. Cet auteur s’appuie sur la doctrine majoritaire qui admet une
application par analogie de l’art. 514 CC lorsque le disposant dilapide sa fortune ou
rend impossible la délivrance d’un legs (cf. N 197)827. Ce raisonnement, qui permet
certes de pallier l’impossibilité d’annuler un pacte d’attribution onéreux pour erreur
sur les faits futurs défendue par GRUNDLER, n’est pas transposable au pacte succes-
soral de renonciation. En application de l’art. 514 CC, le renonçant peut effectivement
révoquer le pacte successoral lorsqu’il n’a pas reçu les prestations entre vifs promises

825 GRUNDLER, p. 128.
826 GRUNDLER, p. 131 ss.
827 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 494 N 3; DRUEY, § 10 N 21; ZK-

ESCHER, art. 494 CC N13 et art. 514 CC N11; GAUTHIER, p. 120 s.; PraxKomm-GRUND-

MANN, art. 494 CC N13; HOHL, p. 93 ss; PIOTET P. , p. 167 et 172 s.; STEINAUER, N 630a
et 737; BK-TUOR, art. 494 CC N28 et art. 514 CC N3; contra: CS-COTTI , art. 494 CC N69;
HRUBESCH-MILLAUER, N 757 ss; BK-WEIMAR, intro. art. 494 CC N33.
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en vertu du pacte. Cependant, cette disposition n’est d’aucun secours lorsque le renon-
çant a bien reçu la prestation entre vifs promise en échange de sa renonciation, mais
qu’il s’est trompé sur l’évolution du patrimoine du de cujus en ce sens qu’en raison
de l’évolution exceptionnellement favorable du patrimoine, la prestation entre vifs
convenue est devenue dérisoire en comparaison de la réserve à laquelle il a renoncé.
Dans ce cas de figure, nous sommes d’avis que l’erreur sur les faits futurs pourrait
être retenue, pour autant que, selon toutes les circonstances, le renonçant ait pu objec-
tivement considérer comme certain le fait que le patrimoine du de cujus n’évoluerait
pas aussi favorablement, par exemple lors d’un gain à la loterie ou d’un placement en
bourse particulièrement fructueux; le de cujus ayant en outre reconnu ou dû re-
connaître que l’abdiquant considérait comme essentiel le fait que le patrimoine du de
cujus n’évoluerait pas dans une telle mesure.

367En définitive, bien qu’il soit inévitable que le patrimoine du de cujus évolue à la
hausse ou à la baisse entre la conclusion du pacte et l’ouverture de la succession, il
n’est pas d’emblée exclu que les conditions de l’erreur sur les faits futurs puissent
être réalisées dans le contexte d’un pacte successoral.

3. Dol

368L’application par analogie du Code des obligations au dol dans le pacte successoral ne
soulève pas de problème particulier. Ainsi, ce qui a été développé ci-dessus au sujet du
dol en matière contractuelle (cf. N 291 ss) s’applique également au pacte successoral
abdicatif. En conséquence, contrairement au système du testament (cf. N 311), le dol
d’un tiers n’affecte la validité du pacte uniquement si l’autre partie connaissait ou au-
rait dû connaître le dol (art. 28 al. 2 CO). Comme en matière contractuelle (cf. N 292),
il convient néanmoins d’interpréter l’art. 28 al. 2 CO de manière restrictive, en ce sens
que le dol d’un tiers n’affecte la validité du pacte que lorsque le cocontractant connais-
sait effectivement le dol du tiers au moment de la conclusion. Ainsi, si le cocontractant
renonce à la succession par pacte abdicatif en étant victime d’une tromperie commise
par un cohéritier non-partie au pacte, l’acte ne peut pas être annulé pour dol si l’on
peut affirmer que le de cujus ignorait les manœuvres dolosives du cohéritier.

4. Crainte fondée

369Les dispositions du Code des obligations (art. 29 et 30 CO) s’appliquent par analogie
au pacte successoral conclu sous l’empire d’une crainte fondée. Cette application par
analogie ne soulève pas non plus de question particulière. Par conséquent, ce qui a été
indiqué à propos de la crainte fondée en matière contractuelle est transposable au
pacte successoral (cf. N 297 ss). Pour conduire à l’annulation d’un pacte successoral,
la crainte doit donc avoir été «fondée» au sens de l’art. 30 al. 1 CO (cf. N 298).
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Chapitre 4: Lésion dans le pacte successoral abdicatif

I. Droit des obligations

A. Généralités

370Dans ce chapitre, nous commencerons par présenter la lésion, dont la réglementation
se trouve à l’art. 21 CO. Ensuite, nous nous demanderons si un pacte successoral peut
être invalidé pour lésion, bien que cette institution ne figure pas parmi les causes d’an-
nulation des dispositions pour cause de mort prévues aux art. 519 et 520 CC.

371Selon l’art. 21 CO, un contrat peut être invalidé pour lésion, à condition qu’il existe
une disproportion évidente entre les prestations promises, que la liberté de décision
de la partie lésée soit entravée par sa gêne, sa légèreté ou son inexpérience et que
l’autre partie exploite cette situation de faiblesse afin d’obtenir un avantage dispropor-
tionné828. Ces trois conditions sont cumulatives, mais l’analyse des éléments constitu-
tifs de la lésion s’opère selon une approche globale. Par conséquent, il n’est pas exclu
que lorsqu’un critère est particulièrement réalisé, les autres soient soumis à des exi-
gences moins élevées829.

372D’un point de vue systématique, l’art. 21 CO se trouve à la frontière entre les art. 19 et
20 CO qui limitent la liberté de contenu du contrat et les art. 23 ss CO qui régissent les
vices du consentement. L’art. 21 CO restreint d’une part la liberté de contenu du
contrat, ce qu’exprime l’élément objectif de disproportion évidente entre les presta-
tions. D’autre part, cette disposition concerne un vice dans la formation de la volonté,
car la partie lésée voit sa liberté de décision entravée par l’exploitation de sa vulnéra-
bilité par l’autre partie. De plus, le fait que la lésion soit sanctionnée de la même ma-

828 ATF 92 II 168, c. 2; TF, 4A_254/2020 du 22 juillet 2020, c. 4; TF, 5A_105/2018 du 12 octobre
2018, c. 2.3.2; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 21 N 1.

829 BUCHER, p. 234; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 743 s.; HUGUENIN,
N 455; BK-KRAMER, art. 21 CO N26; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 21 N 1.
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nière que les vices du consentement (cf. N 523), justifie que l’on rapproche la lésion
des vices de la volonté830.

B. Condition objective: disproportion évidente entre les prestations
promises

373 L’existence d’une disproportion entre les prestations doit être examinée au moment de
la conclusion du contrat831. Lorsque la disproportion apparaît ultérieurement, la clau-
sula rebus sic stantibus peut éventuellement entrer en ligne de compte (cf. N 488 ss)
mais pas la lésion832. La disproportion s’évalue en comparant la valeur objective des
prestations, soit la valeur courante au moment de la conclusion, en fonction des don-
nées du marché833. L’art. 21 al. 1 CO exige que la disproportion entre les prestations
soit évidente. Cela signifie que celle-ci doit «sauter aux yeux» à quiconque compare
les prestations834. Le juge apprécie librement (art. 4 CC) l’existence d’une dispropor-
tion évidente entre les prestations835.

374 La lésion vise en premier lieu les contrats synallagmatiques. Néanmoins, la majorité de la
doctrine considère que l’art. 21 CO s’applique par analogie aux contrats bilatéraux impar-
faits (cf. N 149), ainsi qu’aux contrats unilatéraux (cf. N 148)836. Dans la mesure où la lé-
sion suppose une disproportion évidente entre les prestations, il nous paraît difficile d’en-
visager une lésion dans le contexte d’un contrat unilatéral comme la donation837. Selon

830 BK-KRAMER, art. 21 CO N5; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 21 N 1; TERCIER/
PICHONNAZ, N 903; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.48.

831 ATF 123 III 292, c. 6a, JdT1998 I 586; TF, 4A_491/2015 du 14 janvier 2013, c. 4.2; BK-
KRAMER, art. 21 CO N19; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 21 N6; CR CO I-SCHMID-

LIN/CAMPI , art. 21 N3; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.50; VON TUHR/PETER,
p. 344.

832 BK-KRAMER, art. 21 CO N19; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 21 N 23; CR CO I-
SCHMIDLIN/CAMPI , art. 21 N 3; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.50.

833 ATF 123 III 292, c. 6b, JdT 1998 I 586; HUGUENIN, N 456; BK-KRAMER, art. 21 CO N20;
BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 21 N 6; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 21 N 4;
TERCIER/PICHONNAZ, N 907.

834 ATF 53 II 483, c. 1; TF, 4C.254/2004 du 3 novembre 2004, c. 3.3.1; GAUCH/SCHLUEP/
SCHMID/EMMENEGGER, N 733; BK-KRAMER, art. 21 CO N25; BSK OR I-MEISE/
HUGUENIN, art. 21 N 5; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 21 N 5; SCHWENZER/FOUN-

TOULAKIS, N 32.50; TERCIER/PICHONNAZ, N 906.
835 BUCHER, p. 232; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 733; BK-KRAMER,

art. 21 CO N16 et 26; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 21 N 5; CR CO I-SCHMIDLIN/
CAMPI , art. 21 N 5; pour la casuistique, cf. BK-KRAMER, art. 21 CO N28 ss et BSK OR I-
MEISE/HUGUENIN, art. 21 N 5 ss.

836 TF, 4A_479/2010 du 17 février 2011, c. 3; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER,
N 735; HUGUENIN, N453; KOLLER, N 14.163 et 14.275; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN,
art. 21 N3; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 21 N2c; contra: BK-KRAMER, art. 21 CO
N11.

837 GAUTHIER, Lésion, p. 366; BK-KRAMER, art. 21 CO N11, qui adopte cette solution car il
estime qu’il faut tenir compte du fait que d’une part, avec les possibilités de révocation de
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nous, dans le cas d’un contrat unilatéral, l’application de l’art. 27 al. 2 CC pourrait en
revanche être examinée. Pour remettre en question le contrat, il faudrait alors qu’il
soit constaté que celui-ci représente une atteinte excessive à la liberté de l’obligé
(cf. N 408 ss).

C. Conditions subjectives

1. Gêne, légèreté, inexpérience

375D’un point de vue subjectif, la loi exige que le lésé soit restreint dans sa liberté de dé-
cision par une situation de vulnérabilité. La liste de ces états de faiblesse, qui figure à
l’art. 21 al. 1 CO, est exemplative838. Par conséquent, d’autres situations, peuvent être
pertinentes au regard de l’art. 21 al. 1 CO, comme l’influence de l’alcool, de drogues
ou de médicaments, l’épuisement, la surprise, la publicité agressive, etc.839.

376On est en présence d’une gêne au sens de l’art. 21 al. 1 CO, lorsqu’une partie se trouve
dans une situation de contrainte telle, qu’elle considère la conclusion du contrat lé-
sionnaire comme un «moindre mal» par rapport au préjudice dont elle est menacée840.
La gêne peut non seulement résulter d’une détresse économique, mais de rapports per-
sonnels, familiaux ou encore politiques841.

377L’inexpérience est l’incapacité d’apprécier correctement la portée de l’acte juridique
en cause, par manque de connaissances842.

378La notion de légèreté est proche de la notion d’inexpérience, mais se rapporte égale-
ment à une forme d’insouciance843. L’art. 21 CO n’exige pas que cet état soit lié à la

l’art. 250 CO, la promesse de donner a une force juridique moindre et que d’autre part, la forme
écrite prévue pour ce contrat (art. 243 CO), permet de protéger suffisamment le donateur contre
les imprudences; TERCIER/BIERI /CARRON, N 1536.

838 BUCHER, p. 233; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 738; HUGUENIN,
N 458; BK-KRAMER, art. 21 CO N35; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 21 N 10; CR
CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 21 N 6; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.51;
TERCIER/PICHONNAZ, N 909.

839 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 738.
840 ATF 123 III 292, c. 5, JdT 1998 I 586; TF, 4A_254/2020 du 22 juillet 2020, c. 4.3.1; GAUCH/

SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 737; HUGUENIN, N 459; BSK OR I-MEISE/
HUGUENIN, art. 21 N 11; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 21 N 7; SCHWENZER/
FOUNTOULAKIS, N 32.52; TERCIER/PICHONNAZ, N 910.

841 TF, 4A_21/2009 du 11 mars 2009, c. 3.3; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER,
N 737; BK-KRAMER, art. 21 CO N36; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 21 N 11; CR
CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 21 N 7; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.52;
TERCIER/PICHONNAZ, N 910.

842 ATF 92 II 168, c. 5a, JdT 1967 I 130; TF, 4C.238/2004 du 13 octobre 2005, c. 2.4; GAUCH/
SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 737; HUGUENIN, N 460; BK-KRAMER, art. 21
CO N40 ss; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 21 N 12; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI ,
art. 21 N 9; TERCIER/PICHONNAZ, N 911.

843 BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 21 N 13; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 21 N 11.
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personnalité de la partie lésée. Il suffit que la personne n’ait pas fait preuve de la pru-
dence et de la réflexion nécessaires au moment de la conclusion pour apprécier la por-
tée du contrat844.

2. Exploitation de la faiblesse du lésé par le lésant

379 L’art. 21 CO suppose en outre que le lésant ait sciemment profité de la situation de
faiblesse de l’autre partie pour lui imposer des prestations disproportionnées845. Le
simple fait de connaître la situation de faiblesse du lésé et la disproportion entre les
prestations ne suffit pas846. En revanche, peu importe laquelle des parties prend l’ini-
tiative de conclure le contrat, pour autant que l’on puisse affirmer que le lésant a pro-
fité de la situation particulière pour obtenir un avantage économique et qu’il l’ait fait
en connaissance de cause847.

II. Pacte successoral abdicatif

A. Jurisprudence

380 Le Tribunal fédéral ne s’est à notre connaissance, prononcé qu’une seule fois sur la
question de l’application de la lésion à un pacte successoral. Dans l’arrêt 5C.91/2000
du 25 mai 2000, dont nous avons déjà résumé les faits (cf. N 353), le Tribunal fédéral
a retenu, sans justification détaillée, qu’une disproportion entre la renonciation à la
succession et la contre-prestation reçue en échange pouvait constituer un cas de lésion
au sens l’art. 21 CO. Dans le cas d’espèce, la lésion a cependant été niée. Première-
ment, il était difficile de qualifier le comportement du de cujus «d’exploitation», car,
en concluant le pacte, il avait cherché à placer tous ses proches sur un pied d’égalité et
à assurer une sécurité financière à la renonçante. Deuxièmement, on ne pouvait pas
retenir que la renonçante s’était trouvée dans une situation de gêne, d’inexpérience
ou de légèreté, car celle-ci avait bénéficié d’un délai de réflexion d’environ un mois
et connaissait l’objet du contrat, à savoir la renonciation à ses droits dans la succession
de son père.

844 TF, 4A_491/2015 du 14 janvier 2016, c. 4.3.1; TF, 4C.238/2004 du 13 octobre 2005, c. 2.5;
GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 737; HUGUENIN, N 461; BK-
KRAMER, art. 21 CO N44; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 21 N 13; CR CO I-
SCHMIDLIN/CAMPI , art. 21 N 11; TERCIER/PICHONNAZ, N 912.

845 ATF 92 II 168, c. 5b, JdT 1967 I 130; TF, 5A_105/2018 du 12 octobre 2018, c. 2.3.2; TF,
4A_491/2015 du 14 janvier 2016, c. 4.3.2; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER,
N 741; BK-KRAMER, art. 21 CO N33; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 21 N 14; CR
CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 21 N 12; TERCIER/PICHONNAZ, N 908.

846 TF, 4A_491/2015 du 14 janvier 2016, c. 4.3.2; TF, 4C.284/2003 du 9 décembre 2003, c. 3.1;
BK-KRAMER, art. 21 CO N33; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 21 N 14.

847 ATF 123 III 292, c. 7, JdT 1998 I 586; BUCHER, p. 233 s.; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/
EMMENEGGER, N 742; HUGUENIN, N 463 s.; KOLLER, N 14.166; BK-KRAMER, art. 21
CO N33.
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B. Doctrine

381D’après la doctrine majoritaire, la lésion peut être invoquée dans le pacte successoral
onéreux, en application de l’art. 7 CC, en lien avec l’art. 21 CO848. HRUBESCH-MIL-

LAUER adopte une conception plus nuancée et considère que les critères de l’art. 21
CO ne sont pas transposables au pacte successoral onéreux, notamment en raison du
fait que les prestations prévues dans un pacte successoral sont rarement objectivement
équivalentes. Cette auteure préconise néanmoins une application par analogie de
l’art. 21 CO, dont elle modifie les conditions, pour les adapter aux particularités du
pacte successoral. Selon HRUBESCH-MILLAUER, dans le cadre d’un pacte succes-
soral onéreux, la lésion est réalisée lorsqu’une des parties se trouve dans une situation
de faiblesse (gêne, légèreté ou inexpérience), que l’autre partie connaît cette situation
de faiblesse et qu’en concluant le pacte, cette autre partie compte sur l’obtention d’un
avantage excessif849.

382Certains auteurs sont réticents à admettre l’application de la lésion au pacte successo-
ral onéreux850. Selon ABT, dans la mesure où il peut s’écouler une longue période
entre la conclusion du pacte et l’ouverture de la succession, l’équivalence objective
entre les prestations peut difficilement être atteinte. Le déséquilibre entre les presta-
tions est donc inhérent au pacte successoral, avec pour conséquence que la condition
objective de la lésion est toujours réalisée. Ainsi, ce sont les deux conditions subjec-
tives qui sont placées au centre de l’analyse. D’après cet auteur, l’application de la lé-
sion au pacte successoral présente le risque que l’élément objectif perde sa significa-
tion est que la lésion soit retenue dans des cas où le déséquilibre entre les prestations
n’est pas flagrant851. Un autre argument avancé par cet auteur en défaveur de l’applica-
tion de la lésion au pacte successoral réside dans le fait que la lésion n’est pas men-
tionnée à l’art. 519 CC parmi les causes d’annulation des dispositions à cause de
mort852. LEUBA rejette également l’application de la lésion au pacte successoral, en
particulier au motif que, dans le cadre d’un pacte successoral onéreux, la valeur des
prestations peut varier jusqu’à l’ouverture de la succession et que cette valeur n’est
souvent pas précisément chiffrée au moment de la conclusion du pacte853.

848 CR CC II-ABBET, intro. art. 494-497 N 24 et art. 495 N 6; BORNHAUSER, N 547; BSK
ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 17; DRUEY, § 10 N 26; GAUTHIER, Lésion, p. 364 ss;
GRUNDLER, p. 223 ss; HOHL, p. 136; ITSCHNER, p. 138 (qui n’admet l’annulation pour lé-
sion que par le disposant); P IOTET P. , p. 204; PIOTET P. , Les vices, p. 336; CS-ROUS-

S IANOS/AUBERSON, art. 469 CC N6; SCHMID, p. 119 s.; SEILER, N 636; STEINAUER,
N 644; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N30.

849 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 32 s.; HRUBESCH-MILLAUER, N 826 ss;
suivie par BORNHAUSER, N 547.

850 ABT, p. 96 ss; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 43 s.
851 ABT, p. 97 s.
852 ABT, p. 98.
853 CR CC II-LEUBA, art. 469 N 43.
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C. Prise de position

383 Selon nous, il est difficilement envisageable d’invoquer la lésion en présence d’un
pacte successoral conclu à titre gratuit, dans la mesure où il ne contient pas de contre-
prestation, alors que la lésion suppose une disproportion évidente entre les prestations
promises854.

384 Si la lésion est inapplicable au pacte successoral conclu à titre gratuit, se pose la ques-
tion de savoir si un tel acte pourrait constituer un engagement excessif au sens de
l’art. 27 al. 2 CC. Cette solution doit à notre sens également être écartée s’agissant
des pactes successoraux d’attribution et de renonciation conclus à titre gratuit. Nous
verrons qu’en tant que disposition à cause de mort, un pacte d’attribution gratuit, ne
peut porter atteinte à la personnalité du disposant (cf. N 416). S’agissant du pacte ab-
dicatif gratuit, nous aurons l’occasion d’expliquer qu’il ne représente jamais une res-
triction à la liberté économique incompatible avec l’art. 27 al. 2 CC pour le renonçant
(cf. N 452).

385 A notre avis, l’application de l’art. 21 CO au pacte successoral onéreux doit être ad-
mise. En effet, comme dans n’importe quel contrat synallagmatique, la conclusion
d’un pacte successoral onéreux déséquilibré peut être le résultat de l’exploitation de
la situation de faiblesse d’une des parties855. En raison des exigences de forme du
pacte successoral, notamment le concours d’un officier public et de deux témoins
(art. 512 CC en lien avec l’art. 499 CC), l’exploitation d’une situation d’inexpérience
ou de légèreté d’une des parties peut en principe être évitée. Ainsi, en matière de pacte
successoral, c’est avant tout la situation de gêne qui entre en considération856.

386 Contrairement à ce que soutient ABT (cf. N 382), nous ne pensons pas que l’absence
de mention de la lésion parmi les causes d’annulation de l’art. 519 CC empêche d’en-
visager un pacte successoral onéreux entaché de lésion. Le Tribunal fédéral semble
d’ailleurs écarter cet argument, en affirmant qu’une disproportion entre les prestations
convenues dans un pacte successoral peut constituer un cas de lésion (cf. N 380). Dans
la mesure où nous soutenons que les vices de la volonté doivent être analysés sous
l’angle des dispositions du Code des obligations (cf. N 346), il semble pertinent
d’adopter la même logique pour l’art. 21 CO, qui, comme nous l’avons vu, constitue
également un vice dans la formation de la volonté (cf. N 372). Par conséquent, la lé-
sion au sens de l’art. 21 CO doit à notre avis être considérée comme une cause d’annu-
lation du pacte successoral au sens de l’art. 519 al. 1 ch. 2 CC, au même titre que les
vices de la volonté.

854 GAUTHIER, Lésion, p. 366; HRUBESCH-MILLAUER, N 824; CR CC II-LEUBA, art. 469
N 43.

855 GRUNDLER, p. 223; HRUBESCH-MILLAUER, N 828; SEILER, N 637.
856 GAUTHIER, Lésion, p. 365.
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387Le pacte successoral onéreux se distingue des autres contrats synallagmatiques notam-
ment par le fait que l’équivalence objective entre les prestations n’est souvent pas réa-
lisée, déjà au moment de la conclusion857. Parfois, les parties se sont consciemment
mises d’accord sur des prestations déséquilibrées858. A cet égard, il faut garder à l’es-
prit que le pacte successoral comporte un aspect émotionnel. Dans ce genre de situa-
tion, l’équivalence objective peut laisser place à une «équivalence de gratitude ou
d’amitié»859. En comparaison avec les autres contrats synallagmatiques, le critère de
la disproportion objective entre les prestations n’est donc pas aussi fiable lorsqu’il
s’agit de déterminer si un pacte successoral est entaché de lésion. Un certain déséqui-
libre entre les prestations est en effet plus courant lorsqu’il s’agit d’un pacte successo-
ral. En conséquence, les critères subjectifs ont une importance déterminante860. Néan-
moins, contrairement à ABT (cf. N 382), nous ne pensons pas que le fait que la
disproportion entre les prestations soit plus fréquemment réalisée lorsque l’acte visé
est un pacte successoral soit propre à exclure ce contrat du champ de l’art. 21 CO.

388Contrairement à ce que soutient ITSCHNER, qui considère que seul le disposant peut
être victime de lésion861, une situation de faiblesse au sens de l’art. 21 CO peut aussi
bien concerner le de cujus que le cocontractant862. En ce qui concerne le pacte succes-
soral abdicatif en particulier, l’état de faiblesse du renonçant qui peut être exploité par
le de cujus peut notamment résulter d’un rapport de dépendance du renonçant vis-
à-vis du de cujus. Cette vulnérabilité du cocontractant liée à une situation de dépen-
dance s’explique par le fait que les parties à un pacte de renonciation sont en règle gé-
nérale de proches parents. En effet, les pactes successoraux abdicatifs sont la plupart
du temps conclus entre le de cujus et ses héritiers réservataires (époux et descendants).
La dépendance de l’héritier réservataire vis-à-vis du de cujus peut être utilisée comme
moyen de pression pour le pousser à conclure un pacte abdicatif défavorable863.

389La doctrine fournit quelques exemples de cas dans lesquels la lésion pourrait être rete-
nue dans le cadre d’un pacte successoral abdicatif onéreux. PAUL PIOTET donne
l’exemple d’un étudiant, dont la femme est atteinte d’une maladie grave qui exige un
traitement urgent et très coûteux. L’étudiant réclame 20'000 fr. à son père millionnaire
avec qui il est brouillé. Le père accepte de les lui donner, à condition qu’ils concluent
un pacte successoral abdicatif864. GRUNDLER prend l’exemple d’un père fortuné

857 GRUNDLER, p. 224; HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 32; HRUBESCH-
MILLAUER, N 822 s.

858 BORNHAUSER, N 547; SEILER, N 638.
859 BORNHAUSER, N 547, note no 1200; SEILER, N 638, note no 1545.
860 GRUNDLER, p. 225 s.; SEILER, N 638.
861 ITSCHNER, p. 138.
862 GRUNDLER, p. 228 s.
863 GRUNDLER, p. 229.
864 PIOTET P. , Les vices, p. 336, note no 24.
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dont la fille, isolée et sans ressources tombe enceinte. Son père se déclare prêt à la
soutenir modestement, à condition qu’elle passe un pacte abdicatif avec lui. En grande
difficulté, la fille préfère renoncer à sa future part successorale de plusieurs millions,
plutôt que de risquer d’élever son enfant dans la pauvreté865. HRUBESCH-
MILLAUER cite l’exemple d’un fils, qui, en grande difficulté financière accepte de
conclure un pacte successoral abdicatif avec sa mère, qui quelques temps après la
conclusion, lui avoue que la contre-prestation qu’il a reçue en échange de la renoncia-
tion était très peu élevée866.

390 A notre avis, dans toutes ces situations, les pactes successoraux abdicatifs onéreux
sont effectivement entachés de lésion au sens de l’art. 21 CO et sont susceptibles d’an-
nulation. Ces exemples illustrent à notre sens la nécessité d’appliquer l’art. 21 CO
au pacte successoral onéreux, qu’il soit positif ou négatif. Par conséquent, nous pen-
sons qu’un pacte successoral peut être annulé pour lésion, lorsque les conditions de
l’art. 21 CO sont réalisées (cf. N 373 ss). Il convient toutefois d’analyser avec retenue
la question de la disproportion entre les prestations, car dans le contexte d’un pacte
successoral, il est relativement fréquent d’observer une certaine disproportion entre
les prestations. En outre, les parties ont parfois la volonté de conclure un pacte succes-
soral dont les prestations ne sont pas objectivement équivalentes pour des raisons per-
sonnelles ou familiales. Cependant, nous ne pensons pas que ces caractéristiques
propres au pacte successoral nécessitent d’adapter les conditions de la lésion, comme
le préconise HRUBESCH-MILLAUER (cf. N 381). En revanche, nous pensons que
les pactes successoraux d’attribution ou de renonciation conclus à titre gratuit ne
peuvent pas être annulés pour lésion en raison de l’absence de contre-prestation, inhé-
rente à ce type d’acte.

865 GRUNDLER, p. 230.
866 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 18 et 32.
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Chapitre 5: Illicéité et immoralité

I. Droit des obligations

A. Généralités

391Les art. 19 et 20 CO forment un ensemble et concernent la liberté contractuelle et ses
limites867. La liberté contractuelle peut être définie comme la liberté offerte à une per-
sonne de décider librement si elle va conclure un contrat, avec qui et de quel
contenu868. Elle comprend les éléments suivants: la liberté de conclure ou non un
contrat, la liberté de déterminer le contenu du contrat, la liberté de choisir le partenaire
contractuel, la liberté de la forme du contrat et la liberté de modifier ou d’annuler le
contrat869. L’art. 19 al. 1 CO, en prévoyant que l’objet du contrat peut être librement
déterminé, dans les limites de la loi, traite en particulier de la liberté liée au contenu
du contrat. La liberté de contenu s’applique aux points essentiels du contrat (presta-
tion et contre-prestation), ainsi qu’aux autres éléments du contrat870.

392La liberté du contenu du contrat s’inscrit «dans les limites de la loi» (art. 19 al. 1 CO).
Les art. 19 al. 2 et 20 al. 1 CO énumèrent différents critères qui limitent la liberté des
parties quant au contenu du contrat. Les critères de limitation mentionnés sont l’illi-
céité, l’ordre public, les mœurs et les droits rattachés à la personnalité. Nous allons
examiner ces limites à la liberté du contenu du contrat dans l’ordre d’apparition dans
la loi.

867 CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 1; BK-KRAMER, art. 19/20 CO N2; BSK OR I-
MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 1.

868 CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 6; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 25.01.
869 ATF 129 III 35, c. 6.1, JdT 2003 I 127; BUCHER E., p. 89 ss; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/

EMMENEGGER, N 613 ss; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 6; KELLER/
SCHÖBI, p. 92; BK-KRAMER, art. 19/20 CO N42 ss; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN,
art. 19/20 N 4.

870 ATF 96 II 18, c. 1, JdT 1971 I 354; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 49;
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 26.19.
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B. Illicéité

393 Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, un contrat est illicite au sens des art. 19
al. 2 et 20 al. 1 CO, lorsque son contenu contrevient au droit objectif suisse871. Les
normes visées par les art. 19 al. 2 et 20 al. 1 CO sont celles de l’ensemble de l’ordre
juridique suisse872. Cela signifie qu’il peut s’agir d’une règle écrite ou non écrite, de
droit fédéral ou cantonal, de droit public ou privé, pour autant qu’elle soit impéra-
tive873. Le droit fédéral comprend également les traités ratifiés par la Confédération874.
En revanche, un contrat contraire au droit étranger n’est pas illicite, mais peut être ana-
lysé sous l’angle de la contrariété aux mœurs (cf. N 405)875.

394 Le contenu du contrat doit être interprété de manière extensive, en ce sens qu’il com-
prend son objet, sa conclusion et le but poursuivi par les parties876. L’objet du contrat
est notamment illicite lorsque les parties conviennent de la vente de stupéfiants877.
Un contrat est illicite en raison de sa conclusion par exemple dans le cas de la renon-
ciation par contrat au droit de révoquer les pouvoirs de représentation (art. 34
al. 2 CO)878. Un prêt qui sert à financer l’acquisition de stupéfiants est un exemple
d’illicéité résidant dans le but poursuivi par les parties879.

395 Le fait qu’une partie au contrat ne soit pas autorisée à exercer l’activité liée au contrat
ne le rend pas forcément illicite au sens de l’art. 20 al. 1 CO880. L’illicéité d’un acte

871 ATF 134 III 438, c. 2.2, JdT 2008 I 541; 133 III 49, c. 1.1, JdT 2008 I 307; 119 II 222, c. 2,
JdT 1994 I 598; 117 II 286, c. 4, JdT 1992 I 303; TF, 4A_173/2010 du 22 juin 2010, c. 2.2.

872 ATF 114 II 279, c. 2a; BUCHER E. , p. 250; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER,
N 645; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 62; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN,
art. 19/20 N 19.

873 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 638 ss; GUHL/KOLLER/SCHNYDER/
DRUEY, § 7 N 21 ss; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 60 et 62; BK-KRAMER,
art. 19/20 CO N132; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 15.

874 TF, 4A_753/2011 du 16 juillet 2011, c. 6.4; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 19.
875 ATF 80 II 49, c. 3, JdT 1954 I 581; TF, 4A_753/2011 du 16 juillet 2011, c. 6.5; GAUCH/

SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 654; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20
N 64; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 19.

876 ATF 119 II 222, c. 2, JdT 1994 I 598; 117 II 286, c. 4a, JdT 1992 I 303; GAUCH/SCHLUEP/
SCHMID/EMMENEGGER, N 639 ss; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 61; BK-
KRAMER, art. 19/20 CO N136 s.; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 17.

877 ATF 117 IV 139, c. 3d/bb, JdT 1993 IV 144; TF, 6B_994/2010 du 7 juillet 2011, c. 5.3.3.2; CR
CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 61; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20
N 17; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.06.

878 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 641; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN,
art. 19/20 N 17.

879 ATF 112 IV 47, JdT 1986 IV 115; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 17;
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.06.

880 ATF 117 II 286, c. 4, JdT 1992 I 303; 117 II 47, c. 2a; 114 II 279, c. 2a; 102 II 401, c. 2b; EN-

GEL, p. 278 s.; BK-KRAMER, art. 19/20 CO N138; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN,
art. 19/20 N 17; TERCIER/PICHONNAZ, N 785; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.07.
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juridique n’entraîne sa nullité que si elle est expressément prévue ou résulte du sens et
du but de la disposition violée, c’est-à-dire si elle est appropriée à l’importance de l’ef-
fet combattu (cf. également N 542)881. C’est selon ces principes que le Tribunal fédé-
ral détermine si un contrat dont l’illicéité découle de la participation subjective d’une
partie doit être sanctionné par la nullité882. L’illicéité peut donc découler du droit pu-
blic cantonal, mais être sanctionnée par la nullité civile de l’art. 20 al. 1 CO883. Selon
la jurisprudence, un contrat d’architecte conclu par une personne non autorisée à
exercer cette profession selon le droit cantonal n’est pas illicite au sens de l’art. 20
al. 1 CO884. En revanche, au regard de la santé publique, un contrat conclu par un
médecin non autorisé doit être considéré comme nul885.

396La violation d’une interdiction qui ne vise que des circonstances extérieures au contrat
n’est pas illicite. Par exemple, une vente après l’horaire d’ouverture autorisé des ma-
gasins n’est pas illicite886. Les contrats qui contreviennent aux droits d’un tiers, c’est-
à-dire par exemple la vente d’un objet déjà vendu à un tiers n’est pas illicite au sens de
l’art. 20 al. 1 CO887.

397Le moment déterminant pour examiner le caractère illicite du contrat est sa conclu-
sion. Une norme entrée en vigueur après la conclusion du contrat ne peut en principe
pas le rendre illicite a posteriori888. En revanche, la guérison du contrat ne devrait pas
être exclue en cas d’abrogation de la règle qui rendait le contrat illicite889.

881 ATF 143 III 600, c. 2.8.1; 134 III 438, c. 2.2, JdT 2008 I 541; 134 III 52, c. 1.1, JdT 2008 I 307;
102 II 401, c. 2b; ENGEL, p. 271; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 684;
BK-KRAMER, art. 19/20 CO N321 ss; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 54;
contra: KELLER/SCHÖBI , p. 146; OFTINGER, RDS 1938, p. 550.

882 ATF 134 III 52, c. 1.1, JdT 2008 I 307; 121 IV 365, c. 9a; 117 II 286, c. 4a, JdT 1992 I 303.
883 Voir par exemple: TC VD, JdT 2000 III 104, dans lequel un contrat conclu avec une personne

non autorisée par le droit cantonal à exercer le magnétisme et l’hypnotisme a été déclaré nul.
884 ATF 117 II 47, c. 2a.
885 ATF 122 III 110, c. 4e; 117 II 47, c. 2a; 114 II 279, c. 2d/aa; ENGEL, p. 279; GAUCH/

SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 651; CHK-KUT, art. 19/20 CO N11;
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.07.

886 BK-KRAMER, art. 19/20 CO N141; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.08.
887 BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 18; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.08;

VON TUHR/PETER, p. 252. Un contrat qui contrevient aux droits d’un tiers peut néanmoins
être analysé sous l’angle de la contrariété aux mœurs et entraîner des dommages et intérêts se-
lon l’art. 41 al. 2 CO.

888 ATF 100 II 105, c. 1b; BK-KRAMER, art. 19/20 CO N144 s.; CHK-KUT, art. 19/20 CO N16;
BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 16.

889 Détaillé: BK-KRAMER, art. 19/20 CO N145; cf. aussi: CHK-KUT, art. 19/20 CO N16; BSK
OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 16; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.09;
contra: ZK-OSER/SCHÖNENBERGER, art. 20 N 58; VON TUHR/PETER, p. 229 s., qui
considèrent que le contrat ne peut pas être guéri.
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C. Ordre public

398 Le contenu et la signification du critère de l’ordre public de l’art. 19 al. 2 CO sont
controversés en doctrine. L’ordre public est parfois vu comme une aide à l’interpréta-
tion permettant de déterminer si une règle est impérative et doit par conséquent tomber
sous le coup de l’illicéité890. Certains auteurs font de l’ordre public un élément com-
pris dans la notion de mœurs891. Une partie de la doctrine rattache ce critère à l’illicéité
et considère que l’ordre public se rapporte aux normes de droit public892. Enfin,
d’autres auteurs voient l’ordre public comme une notion indépendante qui comprend
tous les principes immanents à l’ordre juridique893. Cette controverse a peu d’impor-
tance pratique dans la mesure où les conséquences juridiques des cinq limites au
contenu du contrat énumérées aux art. 19 al. 2 et 20 al. 1 CO sont pour l’essentiel iden-
tiques894.

399 La doctrine distingue généralement la notion d’ordre public de l’art. 19 al. 2 CO de la
notion d’ordre public en droit international privé895. En droit international privé, la ré-
serve dite négative de l’ordre public suisse permet de refuser d’appliquer une norme
étrangère désignée par une règle de conflit de loi, si l’application de celle-ci mène à
une situation contraire à l’ordre public suisse (art. 17 LDIP)896. Outre sa fonction néga-
tive, l’ordre public en droit international privé comprend une fonction positive qui se
concrétise à l’art. 18 LDIP avec le concept de «loi d’application immédiate»897. Sont
visées «les règles matérielles qui, en vertu de la volonté exprimée ou inexprimée du
législateur, doivent s’appliquer impérativement et indépendamment de toute désigna-
tion par les règles de conflit de lois générales»898. Il s’agit en règle générale des dispo-
sitions impératives qui répondent à des intérêts essentiels d’ordre social, politique ou

890 KELLER/SCHÖBI , p. 143.
891 ZK-EGGER, art. 27 CC N22; MEIER-HAYOZ, FJS, p. 4.
892 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 648 ss; GUHL/KOLLER/SCHNYDER/

DRUEY, § 7 N 22; ZK-OSER/SCHÖNENBERGER, art. 19 N 11.
893 BK-BECKER, art. 19 CO N24 ss; BROGGINI , p. 93 ss; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN,

art. 19/20 N 66; BK-KRAMER, art. 19/20 CO N155 ss; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN,
art. 19/20 N 25 s.

894 SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.04; cf. cependant les conséquences de la conception
de l’ordre public comme une notion indépendante sur le contrôle des conditions générales:
CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 83; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20
N 26 ss.

895 CR LDIP-BUCHER A., art. 17 N 2 ss; DUTOIT/BONOMI, art. 17 LDIP N5; ENGEL, p. 112;
BK-KRAMER, art. 19/20 CO N167; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 30; CR
CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 67.

896 ATF 117 II 494, c. 7; CR LDIP-BUCHER A., art. 17 N 1; DUTOIT/BONOMI, art. 17 LDIP
N2; GUILLAUME, p. 186 s.; RUBIDO/VALINCUITE FAIVRE, p. 228.

897 ATF 117 II 494, c. 7; DUTOIT/BONOMI, art. 18 LDIP N1.
898 DUTOIT/BONOMI, art. 18 LDIP N 1.
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économique899. Nous verrons (cf. N 565) que la notion d’ordre public en droit interna-
tional privé est utile pour délimiter les cas d’illicéité de l’art. 519 al. 1 ch. 3 CC qui re-
lèvent de l’action en nullité de ceux qui doivent être sanctionnés par la nullité absolue.

D. Mœurs

400Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral relative à l’art. 20 al. 1 CO, «sont contraires
aux mœurs les contrats condamnés par la morale dominante, c’est-à-dire par le senti-
ment général des convenances ou par les principes et jugements de valeur qu’implique
l’ordre juridique considéré dans son ensemble»900. Cette conception, également défen-
due par une partie de la doctrine, est qualifiée d’extensive901.

401Selon une autre conception, dite restrictive, les mœurs réunissent un ensemble de
principes éthiques susceptibles de créer un consensus. Il s’agit de l’opinion
moyenne des personnes justes et raisonnables902. Cette opinion correspond en
grande partie à celle des auteurs qui adoptent une conception indépendante de
l’ordre public, comme l’ensemble des principes immanents à l’ordre juridique
(cf. N 398)903. Cette opinion s’explique donc par le fait que la définition des mœurs
telle que retenue par le Tribunal fédéral correspond plutôt à ce que ces auteurs défi-
nissent comme l’ordre public904.

402A notre avis, la conception extensive des mœurs est plus convaincante, car elle ex-
prime l’idée que l’ordre juridique dans son ensemble contient des valeurs morales qui
doivent être respectées. Cette manière d’apprécier les mœurs nous paraît pertinente au
regard du fait que les mœurs constituent une clause générale qui doit être concrétisée
par le juge905. L’ordre moral qui découle de l’ensemble du droit positif fournit une ré-

899 ATF 136 III 23, c. 6.6.1, JdT 2011 II 334; 135 III 614, c. 4.2; 125 III 443, c. 3d; 117 II 494,
c. 7; CR LDIP-BUCHER A., art. 18 N 1; DUTOIT/BONOMI, art. 18 LDIP N1; GUIL-

LAUME, p. 189; KNOEPFLER/SCHWEIZER/OTHENIN-GIRARD, N 376b; RUBIDO/
VALINCUITE FAIVRE, p. 229.

900 TF, 4A_37/2008 du 12 juin 2008, c. 3.1; ATF 136 III 474, c. 3, JdT 2012 II 340; 133 III 167,
c. 4.3; 132 III 455, c. 4.1, JdT 2007 I 251; 129 III 604, c. 5.3; 123 III 101, c. 2, JdT 1997 I
586; 115 II 232, c. 4a, JdT 1990 I 66.

901 BK-BUCHER E. , art. 27 CC N272 s.; BUCHER E., p. 255 s.; ZK-EGGER, art. 27 CC N15;
GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 668; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
N 32.18; TERCIER/PICHONNAZ, N 796; THÉVENAZ, N 115.

902 ENGEL, p. 115; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 69; BK-KRAMER, art. 19/20
CO N174; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 32 s.; VON TUHR/PETER, p. 255 s.

903 CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 66; BK-KRAMER, art. 19/20 CO N155 ss; BSK
OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 25 s. et 32.

904 BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 32.
905 BUCHER E., p. 256; ENGEL, p. 284; BK-KRAMER, art. 19/20 CO N169; BSK OR I-

MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 34; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.17; ZUFFE-

REY-WERRO, N 484 s.
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férence pour le juge, qui a ainsi la possibilité de se référer à un ordre éthique qui dé-
coule de l’ensemble du droit positif906.

403 La contrariété aux mœurs s’apprécie sur le contenu même du contrat907. Si l’on se ré-
fère au texte allemand de l’art. 20 al. 1 CO908, ainsi qu’aux travaux préparatoires, il
convient de retenir une notion large de contenu909. Comme dans le cas de l’illicéité
(cf. N 394), la contrariété aux mœurs d’un contrat peut résulter de son objet, de sa
conclusion et du but poursuivi par les parties910. L’immoralité du contenu du contrat
s’apprécie sur une base objective, indépendante des motivations subjectives des par-
ties911. La démarche contraire aux mœurs qui aurait conduit à la conclusion du contrat
doit en revanche être analysée selon les règles des vices de la volonté, puisque dans ce
cas, le processus contraire aux mœurs a des conséquences sur la volonté des co-
contractants912.

404 La contrariété aux mœurs d’un contrat s’apprécie au regard du contrat dans son en-
semble. Il se peut donc que, prises séparément, les différentes clauses du contrat
ne soient pas contraires aux mœurs mais que dans sa globalité, le contrat s’avère im-
moral913.

405 Les principaux cas de contrats contraires aux mœurs se trouvent dans le domaine
sexuel et dans le domaine socio-économique (rapports de concurrence, rémunération
contre la renonciation à l’exercice d’un droit, versement de pots-de-vin, donations à
des personnes de confiance par des personnes en situation de faiblesse [à ce propos,
cf. N 433])914. Citons encore les contrats contraires au droit étranger (cf. N 393) et les
contrats qui contreviennent aux droits de tiers (cf. N 396)915.

906 BUCHER E., p. 256; ZK-EGGER, art. 27 CC N15.
907 ATF 119 II 380, c. 4c; 93 II 189, c. 5b; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER,

N 656; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 70; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN,
art. 19/20 N 36.

908 «ein Vertrag, [. . .] der gegen die guten Sitten verstösst», littéralement «un contrat qui porte
atteinte aux bonnes mœurs», et non «s’il a pour objet une chose [.. .] contraire aux mœurs»,
cf. ZUFFEREY-WERRO, N 240.

909 Message du Conseil fédéral et de l’Assemblée fédérale du 3 mars 1905 concernant le projet de
loi destiné à compléter le projet de Code civil suisse (droit des obligations et titre final) (FF
1905 II 11); ATF 47 II 86, c. 2; 42 II 485, c. 3; ENGEL, p. 183; BK-KRAMER, art. 19/20 CO
N175; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 36; VON TUHR/PETER, p. 257.

910 ATF 129 III 604, c. 5.3; 123 III 101, c. 2, JdT 1997 I 586; 115 II 232, c. 4a, JdT 1990 I 66; BSK
OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 36.

911 ATF 42 II 485, c. 3; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 70; BSK OR I-MEISE/
HUGUENIN, art. 19/20 N 36; VON TUHR/PETER, p. 255 s.

912 CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 70.
913 ENGEL, p. 183; BK-KRAMER, art. 19/20 CO N180; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,

N 32.19.
914 CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 71 et les références jurisprudentielles.
915 Cf. BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 38 ss pour une casuistique détaillée.
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406En principe, la contrariété aux mœurs en raison de la disproportion entre les presta-
tions doit être niée en raison du fait que ce cas relève de la lésion (cf. N 370 ss), qui
est réglée de manière exhaustive à l’art. 21 CO916. En matière de taux d’intérêts usu-
raires, le Tribunal fédéral a néanmoins admis des exceptions à ce principe, en faisant
appel à la notion d’immoralité917. Une partie de la doctrine considère que la dispropor-
tion entre les prestations, si celle-ci est particulièrement manifeste, pourrait rendre un
contrat contraire aux mœurs selon les art. 19 et 20 CO918. Selon ces auteurs, les art. 19
et 20 CO doivent également sanctionner les cas de disproportion crasse entre les
prestations lorsque l’élément subjectif de l’art. 21 CO (exploitation de la faiblesse
cf. N 379) n’est pas réalisé919.

407D’après nous, il est envisageable qu’un contrat soit nul selon l’art. 20 al. 1 CO en
raison d’une disproportion particulièrement importante entre les prestations. Ce-
pendant, ce cas doit à notre avis être analysé sous l’angle des droits de la person-
nalité, plus précisément de l’engagement excessif (art. 27 al. 2 CC; cf. N 408 ss).
Nous pensons que la contrariété aux mœurs ne devrait être retenue que si la dis-
proportion entre les prestations est telle, que l’atteinte à la liberté qui résulte
du contrat mettrait en péril l’avenir économique de la partie contractante
(cf. N 419 s.)920.

E. Droits de la personnalité

1. En général

408L’art. 19 al. 2 CO se réfère aux droits de la personnalité (art. 27 ss CC). Cet article ren-
voie plus particulièrement à l’art. 27 al. 2 CC, qui prévoit que nul ne peut aliéner sa
liberté, ni s’en interdire l’usage, dans une mesure contraire aux lois ou aux mœurs.
Cet article vise à éviter qu’une personne porte une atteinte excessive à sa liberté par
le biais d’un acte juridique921.

409Selon une partie de la doctrine, la protection conférée par l’art. 27 al. 2 CC est incluse
dans la notion de mœurs et constitue à cet égard une sous-catégorie de contrariété aux

916 ATF 115 II 232, c. 4c, JdT 1990 I 66; TF, 542/2012 du 24 janvier 2013, c. 2.5; TF, 4A_21/2009
du 11 mars 2009, c. 5.2; TF, 5C.91/2000 du 25 mai 2000, c. 3; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/
EMMENEGGER, N 676; KOLLER, N 13.192 s.; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20
N 40.

917 ATF 93 II 189, c. 5b, JdT 1969 I 530; TF, 4A_69/2014 du 28 avril 2014, c. 6.3.3.
918 ENGEL, RDS 1983, p. 57 et 80; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 71a; BK-

KRAMER, art. 19/20 CO N204 s.; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.32; ZUFFEREY-
WERRO, N 676 ss.

919 CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 71a; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
N 32.32; ZUFFEREY-WERRO, N 679.

920 TF, 5C.91/2000 du 25 mai 2000, c. 3; ZUFFEREY-WERRO, N 1015.
921 CR CC I-MARCHAND, art. 27 N 7; MEIER, N 700.
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mœurs922. ZUFFEREY-WERRO va jusqu’à soutenir que l’art. 27 al. 2 CC n’est pas
indispensable au système des art. 19 et 20 CO923. EUGEN BUCHER, quant à lui, ex-
clut totalement le cas de l’art. 27 al. 2 CC du champ d’application de l’art. 20 CO924.
Nous n’adhérons pas à l’opinion de BUCHER, qui adopte cette construction afin
d’éviter la sanction de nullité prévue à l’art. 20 al. 1 CO (cf. N 547). A notre sens, la
violation de la norme impérative que représente l’art. 27 al. 2 CC correspond à un cas
d’illicéité au sens de l’art. 20 al. 1 CO925. Pour juger du caractère illicite de l’atteinte
aux droits de la personnalité qui résulte de l’engagement, il convient de se référer à la
notion de mœurs926.

410 L’origine de l’art. 27 CC est liée à l’ancien art. 17 du Code fédéral des obligations de
1881, qui était libellé comme suit: «Un contrat ne peut avoir pour objet une chose im-
possible, illicite ou contraire aux bonnes mœurs». D’après la jurisprudence relative à
cette disposition, les contrats qui portaient atteinte de manière excessive à la liberté de
l’un des cocontractants étaient nuls, car contraires aux bonnes mœurs au sens de
l’art. 17 CFO927. L’art. 27 CC représente une concrétisation de ce principe jurispruden-
tiel928.

411 L’analyse du caractère excessif de l’atteinte s’opère au moyen de différents critères.
Dégager ces critères n’est pas toujours aisé, car l’appréciation de l’engagement exces-
sif découle souvent de la combinaison de différents éléments929. Après avoir délimité
les bénéficiaires (cf. N 413 s.) et l’objet de la protection (cf. N 415 ss), nous examine-
rons successivement les critères d’intensité (cf. N 418), de durée (cf. N 421) et d’objet
de l’engagement (cf. N 422)930.

412 La question de l’engagement excessif en lien avec le pacte successoral fera l’objet
d’un examen particulier (cf. N 441 ss). Nous chercherons à déterminer si un pacte suc-

922 ATF 106 II 369, c. 4; 84 II 355, c. 3; BUCHER A. , N 399 s. et 419; FURRER/MÜLLER-
CHEN, N 79; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 658; RIEMER, Personen-
recht, N 318 ss; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.16; ZUFFEREY-WERRO, N 636.

923 ZUFFEREY-WERRO, N 329 ss et 644 ss, critiqué à juste titre par THÉVENAZ, N 198.
924 BK-BUCHER E. , art. 27 CC N162 ss.
925 BUCHER A. , N 419; BK-KRAMER, art. 19/20 CO N128, 186 et 208; THÉVENAZ, N 171.
926 BUCHER A. , N 399; BK-KRAMER, art. 19/20 CO N186; THÉVENAZ, N 196.
927 ATF 25 II 450; 23, p. 739, JdT 1898, p. 239; 17 p. 717, JdT 1892, p. 116; THÉVENAZ, N 49;

ZUFFEREY, N 229.
928 Message du Conseil fédéral et de l’Assemblée fédérale du 28 mai 1904 concernant le projet de

code civil suisse (FF 1904 IV 18); Code civil suisse: exposé des motifs de l’avant-projet du
Département fédéral de justice et police Tome premier, Droit des personnes et de la famille,
1901, p. 60; PIOTET D., La sanction, p. 507; THÉVENAZ, N 170; ZUFFEREY, N 255.

929 MEIER, N 709; THÉVENAZ, N 120.
930 MEIER, N 710 ss; THÉVENAZ, N 120 ss; cf. également les listes de critères de BK-BUCHER

E., art. 27 CC N116 ss; HAUSHEER/AEBI-MÜLLER, N 514 ss; HÜRLIMANN-KAUP/
SCHMID, N 823 ss; CR CC I-MARCHAND, art. 27 N 30 ss; BSK ZGB I-REITZE, art. 27
N 12 ss; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 300 ss.
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cessoral peut constituer un engagement excessif au sens de l’art. 27 al. 2 CC pour une
des parties au pacte.

2. Bénéficiaires de la protection

413La protection de l’art. 27 CC vise avant tout les personnes physiques, mais protège
également les personnes morales931. S’agissant des personnes morales, la protection
ne s’étend qu’aux droits qui ne sont pas inséparables des conditions naturelles de
l’homme (art. 53 CC)932.

414Certains auteurs appliquent par analogie la jurisprudence rendue en lien avec les
art. 28 ss CC933, et estiment que les héritiers ne peuvent se prévaloir de l’art. 27 al. 2
CC que si l’engagement pris par le défunt constitue pour eux-mêmes un engagement
excessif934. THÉVENAZ défend un autre point de vue, à juste titre selon nous. Cet au-
teur relève qu’un engagement contraire à l’art. 27 al. 2 CC est nul au sens de l’art. 20
CO (cf. N 548). Tout intéressé peut demander la constatation de la nullité (cf. N 541).
Le décès ne guérit pas un acte nul, raison pour laquelle la jurisprudence relative aux
art. 28 ss CC ne peut pas s’appliquer à l’art. 27 al. 2 CC935.

3. Objet de la protection

415Dans la mesure où l’art. 27 al. 2 CC vise les cas dans lesquels une personne décide par
elle-même de porter atteinte à ses droits de la personnalité, cette disposition s’applique
en premier lieu aux actes générateurs d’obligations, dont le contrat est l’exemple type936.
Cependant, contrairement à ce que semble indiquer le Conseil fédéral937, il n’y a pas de
raison de restreindre le champ d’application de l’art. 27 al. 2 CC aux seuls contrats938.
Ainsi, les actes unilatéraux, tels que la promesse publique par exemple, peuvent égale-
ment être constitutifs d’un engagement excessif au sens de l’art. 27 al. 2 CC939.

416L’art. 27 al. 2 CC ne s’applique en principe pas aux dispositions pour cause de mort940.
En effet, celles-ci ont pour objectif de déterminer le sort des biens du de cujus après

931 CHK-AEBI-MÜLLER, art. 27 CC N3; BUCHER A. , N 392; CR CC I-MARCHAND, art. 27
N 8 s.; MEIER, N 702; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 289; THÉVENAZ, N 72 ss.

932 ATF 114 II 159, c. 2a, JdT 1989 I 2; 106 II 369, c. 4; BUCHER A., N 392; CR CC I-MAR-

CHAND, art. 27 N 9; MEIER, N 703.
933 ATF 106 II 225, c. 5b, JdT 1979 I 546; 101 II 177, c. 4, JdT 1976 I 362.
934 HRUBESCH-MILLAUER, N 616; CR CC I-MARCHAND, art. 27 N 8; MEIER, N 702.
935 THÉVENAZ, N 74.
936 CR CC I-MARCHAND, art. 27 N 12; THÉVENAZ, N 92.
937 Message du 5 mai 1982 concernant la révision du code civil suisse (protection de la person-

nalité: 28 CC et 49 CO; FF 1982 II 679).
938 CR CC I-MARCHAND, art. 27 N 12; THÉVENAZ, N 92.
939 CR CC I-MARCHAND, art. 27 N 12; MEIER, N 700; THÉVENAZ, N 95; contra: BK-

BUCHER E., art. 27 CC N19. Cf. THÉVENAZ, N 93, pour l’application de l’art. 27 al. 2 CC
aux décisions.

940 CR CC I-MARCHAND, art. 27 N 13; THÉVENAZ, N 99.
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son décès (cf. N 15). Dans la mesure où une disposition pour cause de mort ne produit
des effets qu’à l’ouverture de la succession, le patrimoine touché par ce type d’acte
n’est pas celui du disposant lui-même, mais la succession de celui-ci ou le patrimoine
de ses héritiers (cf. N 24). En principe, une disposition à cause de mort ne peut donc
pas porter atteinte à la liberté du disposant, car l’acte ne peut pas engendrer un dom-
mage à sa personnalité de son vivant941. Dans la mesure où les parties à un pacte suc-
cessoral peuvent convenir de prestations entre vifs, la question de l’application de
l’art. 27 al. 2 CC à ce type d’acte à cause de mort est plus délicate. Nous l’examine-
rons en détail par la suite (cf. N 441 ss).

417 Au regard de l’art. 27 CC, l’engagement de disposer ou de ne pas disposer à cause de
mort est nul. La promesse de conclure un pacte successoral est également inadmissi-
ble selon l’art. 27 CC942.

4. Critères du caractère excessif

a. Intensité de l’engagement

418 Ce critère consiste à examiner l’ampleur de l’atteinte à la liberté de celui qui s’en-
gage943. Dans ce cadre, une obligation de faire doit être appréciée avec plus de sévérité
qu’un devoir d’abstention944. Afin de mesurer l’intensité d’un engagement, il convient
de déterminer l’ampleur des possibilités d’action qui restent à la personne concernée
un fois l’engagement pris945.

419 Se pose la question de savoir dans quelle mesure une obligation affectant l’avenir éco-
nomique d’une personne peut constituer un engagement excessif au sens de l’art. 27
al. 2 CC. D’après la jurisprudence constante du Tribunal fédéral, une restriction
contractuelle de la liberté économique n’est considérée comme excessive au regard
de l’art. 27 al. 2 CC «que si elle livre celui qui s’est obligé à l’arbitraire de son co-
contractant, supprime sa liberté économique ou la limite dans une mesure telle que
les bases de son existence économique sont mises en danger»946. En application de
cette jurisprudence restrictive, le Tribunal fédéral n’a par exemple pas retenu d’enga-

941 THÉVENAZ, N 99.
942 ATF 108 II 104, c. 2, SJ 1983 305; BSK-BREITSCHMID, intro. art. 494-497 N 5; DRUEY,

§ 10 N 50; CR CC II-REGAMEY, art. 509 N 7 et 9; STEINAUER, N 617b; THÉVENAZ,
N 100; BK-TUOR, intro. Erbvertrag N 12; TUOR/SCHNYDER/HÜRLIMANN-KAUP, § 11
N 13.

943 CR CC I-MARCHAND, art. 27 N 14; THÉVENAZ, N 121.
944 ATF 114 II 159, c. 2c/aa, JdT 1989 I 2; BK-BUCHER E., art. 27 CC N279; CR CC I-MAR-

CHAND, art. 27 N 14; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 298; THÉVENAZ, N 123.
945 CHK-AEBI-MÜLLER, art. 27 CC N9; CR CC I-MARCHAND, art. 27 N 14; MEIER, N 710;

THÉVENAZ, N 123.
946 ATF 144 III 120, c. 5.4.2; 143 III 480, c. 5.4, JdT 2018 II 234; 123 III 337, c. 5; 114 II 159,

c. 2a, JdT 1989 I 2; TF, 4A_398/2019 du 25 août 2020, c. 10.5 (non publié dans l’ATF 147 III
49); TF, 4A_312/2017 du 27 novembre 2017, c. 3.1; TF, 4A_668/2016 du 24 juillet 2016,
c. 4.2; TF, 4A_116/2016 du 13 décembre 2016, c. 4.2.3.
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gement excessif du débiteur d’une contribution d’entretien, qui, au moment du di-
vorce, avait renoncé à demander une diminution ultérieure de celle-ci, alors que son
ex-épouse avait hérité de plusieurs millions de francs après le divorce. La situation fi-
nancière du débiteur, qui s’était aussi améliorée, lui permettait toujours de s’acquitter
de la contribution947. Dans un autre arrêt, le Tribunal fédéral a considéré que la renon-
ciation par avance à réclamer une diminution d’une contribution d’entretien pouvait
tomber dans le champ de l’art. 27 al. 2 CC ou de la clausula rebus sic stantibus
(cf. N 488 ss) en cas de circonstances extraordinaires et imprévisibles qui n’étaient
pas réalisées dans ce cas948.

420Comme nous l’avons déjà indiqué (cf. N 406 s.), nous estimons, qu’un contrat peut
être contraire à l’art. 27 al. 2 CC en cas de disproportion particulièrement importante
entre les prestations convenues, mais uniquement si l’atteinte à la liberté qui résulte
du contrat est telle, que l’avenir économique de la partie contractante est mis en péril
au sens où l’entend la jurisprudence citée dans le paragraphe précédent. Néanmoins,
vu les conditions restrictives applicables, une telle situation ne pourrait se présenter
que de manière exceptionnelle.

b. Durée de l’engagement

421Une obligation qui, en soi, respecte l’art. 27 al. 2 CC peut constituer un engagement ex-
cessif si elle s’étend sur une trop longue durée949. L’élément déterminant n’est pas la
durée du contrat, mais la durée de l’atteinte à la personnalité générée par le contrat950.
Outre l’interdiction générale des contrats éternels951, il n’existe pas de critère précis de
durée admissible d’un contrat952. En principe, plus l’atteinte à la liberté est importante,
plus la durée de l’engagement doit être courte pour être conforme à l’art. 27 al. 2 CC953.

c. Objet de l’engagement

422Certains biens de la personnalité sont si importants qu’une personne ne peut pas en
disposer aussi librement que d’autres biens. Il s’agit d’éléments de la personnalité qui
sont indissociablement liés à la personne humaine954. Cela concerne en particulier la

947 TF, 5A_841/2010 du 12 avril 2011, c. 3.2 et 3.3.
948 ATF 122 III 97, c. 3a, SJ 1997 14.
949 BK-BUCHER E., art. 27 CC N275; CR CC I-MARCHAND, art. 27 N 14; MEIER, N 714;

STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 298; THÉVENAZ, N 124.
950 ATF 143 III 480, c. 5.4, JdT 2018 II 234; 114 II 159, c. 2b, JdT 1989 I 2; BK-BUCHER E.,

art. 27 CC N277; MEIER, N 714; THÉVENAZ, N 124.
951 ATF 114 II 159, c. 2a, JdT 1989 I 2; 113 II 209, c. 4; CR CC I-MARCHAND, art. 27 N 14;

THÉVENAZ, N 129.
952 CR CC I-MARCHAND, art. 27 N 14; THÉVENAZ, N 129.
953 ATF 114 II 159, c. 2a, JdT 1989 I 2; MEIER, N 714; THÉVENAZ, N 129. Pour des exemples,

cf. MEIER, N 716 s.
954 BUCHER A., N 412; MEIER, N 718; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 305; THÉVENAZ,

N 131.
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liberté personnelle, l’intégrité corporelle, la vie, l’honneur, la liberté religieuse et la li-
berté de mariage955.

F. Impossibilité

423 Un contrat a pour objet une chose impossible au sens de l’art. 20 al. 1 CO lorsqu’une
prestation promise ne peut objectivement pas être fournie, déjà au moment de la
conclusion du contrat (impossibilité initiale)956. L’impossibilité peut être liée à des mo-
tifs juridiques ou de fait957. L’impossibilité au sens de l’art. 20 al. 1 CO se distingue de
l’impossibilité subséquente qui est réglée à l’art. 97 CO (inexécution du contrat) et à
l’art. 119 CO (extinction de l’obligation)958. Le caractère objectif de l’impossibilité
signifie que la prestation ne peut être fournie ni par le débiteur, ni par une autre per-
sonne959.

II. Droit des successions

A. Généralités

424 Selon l’art. 519 al. 1 ch. 3 CC, les dispositions à cause de mort peuvent être annulées
lorsqu’elles sont illicites ou contraires aux mœurs, soit par elles-mêmes soit par les
conditions dont elles sont grevées. Contrairement aux autres causes d’annulation des
dispositions à cause de mort citées aux art. 519 et 520 CC, le droit des successions ne
contient pas de norme matérielle qui règlemente et concrétise les notions d’illicéité et
d’immoralité. En vertu de l’art. 7 CC, ces deux notions ont dès lors le même sens en
droit des successions qu’en matière d’actes entre vifs (art. 20 al. 1 CO)960.

955 BUCHER A., N 411 s.; GUILLOD, p. 128; HAUSHEER/AEBI-MÜLLER, N 517; CR CC I-
MARCHAND, art. 27 N 14; MEIER, N 718; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 305;
THÉVENAZ, N 131.

956 ATF 102 II 339, c. 3; 96 II 18, c. 2a, JdT 1971 I 354; 95 II 547, c. 4b; TF, 5A_69/2018 du
21 septembre 2019, c. 3.3; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 76; BSK OR I-
MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 46.

957 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 634; GUHL/KOLLER/SCHNYDER/
DRUEY, § 7 N 18; BK-KRAMER, art. 19/20 CO N251 ss; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN,
art. 19/20 N 46.

958 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 633; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN,
art. 19/20 N 76; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 46.

959 TF, 5A_69/2018 du 21 septembre 2019, c. 3.3; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMEN-

EGGER, N 634; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 76; KOLLER, N 13.44.
960 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N26; ABT, p. 107; AMMANN, N 92; CS-EIGENMANN,

art. 519 CC N19; ZK-ESCHER, art. 482 CC N32; SEILER, N 659; BK-SEILER/SUTTER-
SOMM/AMMANN, art. 519 CC N9; WACHENDORF EICHENBERGER, p. 88; WOLF/
GENNA, p. 425.
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425En dehors de l’art. 519 al. 1 ch. 3 CC, le droit des successions ne mentionne l’illicéité
et la contrariété aux mœurs qu’à l’art. 482 al. 2 CC qui prévoit qu’est nulle toute dispo-
sition grevée de charges ou de conditions illicites ou contraires aux mœurs. Cette dis-
position constitue un cas d’application de la règle générale961. Malgré l’utilisation de
l’expression «nulle», l’art. 482 al. 2 CC n’est pas sanctionné par une nullité absolue,
mais bien par l’action en annulation de l’art. 519 al. 1 ch. 3 CC962. Ces conditions et
charges illicites ou contraires aux mœurs doivent être distinguées des charges et condi-
tions «purement vexatoires» ou dépourvues de sens visées par l’art. 482 al. 3 CC, qui
sont entachées d’un vice si grave, qu’elles sont d’emblée privées de tout effet juri-
dique (cf. N 569)963.

426En droit des successions, il est admis que les dispositions à cause de mort dont le
contenu est objectivement et initialement impossible doit être sanctionné de la même
manière que l’art. 482 al. 3 CC, à savoir par une nullité absolue (cf. N 564)964. Il est
donc logique que ce cas, mentionné à l’art. 20 al. 1 CO s’agissant des actes entre vifs,
ne le soit pas aux art. 519 et 520 CC965.

427Il est également cohérent que les art. 519 et 520 CC ne fassent pas référence aux droits
de la personnalité, contrairement à l’art. 19 CO (cf. N 408), dès lors que, comme nous
l’avons vu (cf. N 416), l’art. 27 al. 2 CC auquel renvoie l’art. 19 CO ne s’applique en
principe pas aux dispositions pour cause de mort.

B. Illicéité

428En vertu du renvoi à la notion d’illicéité du Code des obligation (cf. N 424), une dispo-
sition pour cause de mort est illicite lorsque son contenu contrevient à une règle impé-
rative de droit fédéral ou cantonal (cf. N 393 ss)966. L’illicéité peut aussi bien résider

961 CR CC II-BADDELEY, art. 482 N 2; PIOTET P. , p. 80.
962 CR CC II-BADDELEY, art. 482 N 61; DRUEY, § 12 N 66; GUINAND/STETTLER/LEUBA,

N 326; CS-HUBERT-FROIDEVAUX, art. 482 CC N36 s.; MÜLLER F. , p. 306 ss; CR CC II-
PIOTET D., art. 519/520 N 20; PIOTET D. , Inefficacités, N 32; BSK ZGB II-STAEHELIN,
art. 482 N 33; STEINAUER, N 601b; UFFER-TOBLER, p. 110 s.; contra: ZK-ESCHER,
art. 482 CC N30; BK-TUOR, art. 482 CC N27; BK-WEIMAR, art. 482 CC N79 et 88 ss.

963 DRUEY, § 12 N 67; CS-EIGENMANN, art. 519 CC N21; GUINAND/STETTLER/LEUBA,
N 328; CHK-HRUBESCH-MILLAUER, art. 482 CC N16; PIOTET D., Inefficacités, N 33;
BSK ZGB II-STAEHELIN, art. 482 N 42; STEINAUER, N 605; UFFER-TOBLER, p. 125;
BK-WEIMAR, art. 482 N 113; WOLF/GENNA, p. 321; contra, MÜLLER F. , p. 315, pour
qui l’art. 482 al. 3 CC doit être sanctionné par l’action en annulation.

964 GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 401; CR CC II-PIOTET D. , art. 519/520 N 31; PIOTET

D. , Inefficacités, N 16 s.; P IOTET P. , p. 250 s.; PIOTET P. , JdT 1969, p. 169; RIEMER,
p. 251; STEINAUER, N 750.

965 PIOTET P. , p. 251.
966 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N26; ABT, p. 115; CS-EIGENMANN, art. 519 CC N19;

SEILER, N 666; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N13; WACHEN-

DORF EICHENBERGER, p. 88.
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dans la violation d’une disposition de droit successoral (par exemple le non-respect du
numerus clausus) que dans la contrariété à une règle d’un autre domaine juridique967.
Ainsi, un testament violant une disposition impérative de droit public cantonal peut
également être qualifié d’illicite au sens de l’art. 519 al. 1 ch. 3 CC968. Par exemple,
une clause testamentaire qui contreviendrait à une loi cantonale interdisant au person-
nel hospitalier de recevoir des attributions successorales devrait à notre avis être consi-
dérée comme illicite969.

429 L’illicéité d’une disposition pour cause de mort est examinée au moment de l’ouver-
ture de la succession970.

C. Mœurs

1. En général

430 Une disposition à cause de mort est contraire aux mœurs lorsqu’elle va à l’encontre
d’un principe moral généralement reconnu ou porte atteinte aux principes et juge-
ments de valeur inhérents à notre ordre juridique (cf. N 400 ss)971. Afin de déterminer
si une disposition à cause de mort est contraire aux mœurs, il convient de l’examiner
dans sa globalité972. Il est envisageable que prises séparément, les clauses d’un testa-
ment ne soient pas immorales, mais que l’acte dans son ensemble constitue une dispo-
sition contraire aux mœurs973. Pour qu’une disposition soit qualifiée d’immorale, il
faut que la libéralité elle-même ait cette qualité ou que l’immoralité de son résultat ait

967 CS-EIGENMANN, art. 519 CC N18; PIOTET P. , p. 80 s.; SEILER, N 665. Cf. SEILER,
N 667 pour d’autres exemples d’illicéité découlant du droit des successions.

968 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N30; ABT, p. 117; SEILER, N 668; BK-SEILER/SUTTER-
SOMM/AMMANN, art. 519 CC N15.

969 Certaines lois cantonales interdisent aux membres du personnel de l’État d’accepter des dons
en lien avec leur fonction. C’est notamment le cas dans les cantons de Berne (art. 61 de la loi
sur le personnel, LPers, RSB 153.01), Fribourg (art. 66 de la loi sur le personnel de l’État,
LPers, RSF 122.70.1), Genève (art. 25 du Règlement d’application de la loi générale relative
au personnel de l’administration cantonale, du pouvoir judiciaire et des établissements publics
médicaux, RPAC, RSGE B 5 05.01), Jura (art. 23 de la loi sur le personnel de l’État, LPer,
RSJU 173.11) et Zurich (§ 50 Personalgesetz, PG, LSZH 177.10).

970 TF, 5C.81/2003 du 21 janvier 2004, c. 2.2; ZK-ESCHER, art. 482 CC N32; SEILER, N 670;
BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N13; STEINAUER, N 761;
WACHENDORF EICHENBERGER, p. 88; BK-WEIMAR, art. 482 CC N87.

971 ATF 133 III 167, c. 4.3; 132 III 455, c. 4.1, JdT 2007 I 251; 123 III 101, c. 2, JdT 1997 I 586;
TF, 4A_3/2014 du 9 avril 2014, c. 3.1; PraxKomm-ABT, art. 519 CC N33; AMMANN, N 92;
BRETSCHMID/MATT, p. 317; HRUBESCH-MILLAUER, N 53; SEILER, N 671; BK-SEI -

LER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N17; WOLF/HRUBESCH-MILLAUER,
N 985.

972 PraxKomm-ABT, art. 519 N 36; ABT, p. 119; BREITSCHMID/MATT, p. 318; HASEN-

BÖHLER, p. 16; SEILER, N 671; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC
N17; WOLF/HRUBESCH-MILLAUER, N 985.

973 ABT, p. 119; SEILER, N 671; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N17.
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été voulue ou au moins acceptée par le disposant. En revanche, lorsque seuls les mo-
tifs qui ont inspiré le de cujus sont immoraux, cela ne suffit pas pour qualifier la dis-
position d’immorale974. Comme s’agissant de l’illicéité (cf. N 429), le caractère immo-
ral d’une disposition doit être analysé au moment de l’ouverture de la succession, et
non au moment de l’établissement de la disposition975.

2. Cas particulier de la captation d’héritage

a. Sous l’angle de la contrariété aux mœurs

431Le Tribunal fédéral définit la captation d’héritage comme le comportement d’une per-
sonne qui tente de s’approprier un héritage en usant de moyens malhonnêtes ou immo-
raux976. La notion de captation d’héritage, qui n’est pas mentionnée dans le Code civil,
est définie de différentes manières par la doctrine977. ABT, notamment, définit de ma-
nière plus restreinte le cercle des potentiels auteurs de captation d’héritage que le Tri-
bunal fédéral, en le limitant aux personnes de confiance978. Selon ABT, les personnes
de confiance peuvent être définies comme des personnes qui, en raison de leur profes-
sion (médecins, psychologues, avocats, gestionnaires de fortune, etc.) établissent une
relation de confiance particulière avec le disposant, qui est liée au fait que, dans le ca-
dre de leur activité, ils sont amenés à prendre connaissance des préoccupations écono-
miques et personnelles du de cujus979.

432Certains auteurs estiment que l’immoralité au sens de l’art. 519 al. 1 ch. 3 CC peut pro-
venir du fait que le disposant a été privé de son libre arbitre par une personne de
confiance. D’après eux, une telle privation du libre arbitre peut être retenue lorsque la
personne exploite la relation de confiance qu’elle entretient avec le disposant dans le
but de l’inciter à disposer à cause de mort en sa faveur980.

974 ATF 93 II 161, c. 2, JdT 1968 I 254; 85 II 378, c. 2, JdT 1960 I 198; 73 II 15, c. 2, JdT 1947 I
434; PraxKomm-ABT, art. 519 CC N34; ABT, p. 119; BREITSCHMID/MATT, p. 317; CS-
EIGENMANN, art. 519 CC N20; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 410; BSK ZGB II-
PIATTI , art. 519/520 N 21; SEILER, N 672; STEINAUER, N 761.

975 TF, 5C.81/2003 du 21 janvier 2004, c. 2.2; CS-EIGENMANN, art. 519 CC N19; ZK-
ESCHER, art. 482 CC N32; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 410; SEILER, N 673; BK-
SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N19; STEINAUER, N 761; WACHEN-

DORF EICHENBERGER, p. 88; contra: PraxKomm-ABT, art. 519 CC N38; ABT, p. 119 s.
976 ATF 132 III 305, c. 2, JdT 2006 I 269.
977 ABT, p. 125 et 190; ABT/KÜNZLI , p. 3; AEBI-MÜLLER, successio 2012, p. 27 s.;

BREITSCHMID, successio 2007, p. 53 s.; SEILER, N 681 ss; WOLF/BALLMER, p. 44 s.
978 ABT, p. 125 et 190.
979 ABT, p. 26.
980 ATF 132 III 455, c. 4.1, JdT 2007 I 251; TF, 4A_3/2014 du 9 avril 2014, c. 3.1; PraxKomm-

ABT, art. 519 CC N41; ABT, PJA 2004, p. 1231; ABT, p. 189 ss; ABT/KÜNZLI , p. 3 ss;
AMMANN, N 98; HRUBESCH-MILLAUER/WITTWER, p. 205; SEROZAN, p. 20; STEI -

NAUER, N 763.
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433 Il est également soutenu que l’immoralité d’une attribution à cause de mort faite à une
personne de confiance peut résulter de la violation des règles éthiques qui régissent sa
profession981. En matière de libéralité entre vifs, le Tribunal fédéral reconnaît que l’im-
moralité au sens de l’art. 20 CO peut être retenue lorsque le gratifié dispose, en lien
avec sa profession, d’un large accès à la sphère privée et économique du donateur et
que le gratifié transgresse des normes particulièrement importantes régissant sa profes-
sion982. A notre sens, rien ne s’oppose à adopter le même raisonnement en matière suc-
cessorale et à retenir l’immoralité au sens de l’art. 519 al. 1 ch. 3 CC dans ce cas de
figure983. Selon nous, l’immoralité ne devrait néanmoins pas être fondée uniquement
sur la violation d’une règle professionnelle984, mais s’examiner au regard du contexte
dans son ensemble.

434 Le lien entre la captation d’héritage et l’immoralité a par ailleurs été exprimé par le
Conseil fédéral dans son rapport explicatif relatif à l’avant-projet de révision du Code
civil du 4 mars 2016 dans les termes suivants: «Il est par contre évident que cette pra-
tique, visant à se faire octroyer des avantages patrimoniaux par testament en abusant
d’une situation de faiblesse d’une personne, choque l’opinion publique et la mo-
rale985.»

b. Sous l’angle de l’indignité

435 Dans une affaire de captation d’héritage, le Tribunal fédéral a cependant, dans
deux décisions distinctes, retenu un cas d’indignité et a déclaré entièrement nul
(cf. N 563 ss) un testament instituant l’avocat de la disposante unique héritier et exé-
cuteur testamentaire986. Le Tribunal fédéral s’est fondé sur l’art. 540 al. 1 ch. 3 CC et
a soutenu que l’empêchement de tester pouvait également consister en une omission,
en cas de violation d’un devoir d’information du bénéficiaire. En l’espèce, au regard

981 ATF 132 III 455, c. 4.1, JdT 2007 I 251; PraxKomm-ABT, art. 519 CC N42; ABT, succes-
sio 2010, p. 203; ABT, PJA 2004, p. 1230; AMMANN, N 98; HRUBESCH-MILLAUER/
WITTWER, p. 205 s.; SEILER, N 683; STEINAUER, N 763; WOLF/GENNA, p. 425 s.

982 ATF 132 III 455, c. 4.1, JdT 2007 I 251, cf. le commentaire de BREITSCHMID, succes-
sio 2007, p. 186 ss; TF, 4A_3/2014 du 9 avril 2014, c. 3.1, 3.3 et 3.4; cf. cependant ATF 136
III 142, où il a été jugé qu’une donation d’un million de dollars américains de la part d’un
client dont la fortune s’élevait à 500 millions de dollars américains à son avocat n’était pas im-
morale.

983 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N43; ABT, successio 2010, p. 203; ABT, p. 189 ss; ABT/
KÜNZLI , p. 9; ABT/WEIBEL, p. 272; CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 53; PIOTET

D. , Rapport, p. 72.
984 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 53.
985 Département fédéral de justice et police, Rapport explicatif relatif à l’avant-projet de révision

du Code civil (Droit des successions), Office fédéral de la justice, Berne 2016, p. 33; Prax-
Komm-ABT, art. 519 CC N41a.

986 ATF 132 III 305, JdT 2006 I 269 et 132 III 315, JdT 2007 I 17. Notons qu’en première instance,
le testament avait été examiné sous l’angle de l’immoralité et avait été invalidé (TC BS, PJA
2002, p. 718 s. et commentaire de DANIEL ABT).
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de la relation que l’avocat entretenait avec la disposante, il aurait dû l’informer de la
véritable nature de leur relation qui, pour ce dernier, était uniquement profession-
nelle et liée à une volonté de s’enrichir, alors que la disposante croyait à une véri-
table amitié987. La Haute Cour a ensuite admis qu’en omettant d’informer la dispo-
sante de la véritable nature de leurs rapports et de son dessein d’enrichissement,
l’avocat avait commis une faute grave constitutive d’un dol (cf. N 312)988.

436Ces décisions ont, à juste titre selon nous, fait l’objet de plusieurs critiques de la doc-
trine989. En effet, la manière dont le Tribunal fédéral retient un empêchement de tester
par omission est peu convaincante. En particulier, les motifs concrets dont découle le
devoir d’information (sur lequel repose toute la décision) ne sont pas suffisamment
étayés dans les faits990. De plus, cette affaire contient plusieurs problèmes de procé-
dure, causés par la séparation de l’affaire en deux arrêts distincts991.

437S’agissant de la sanction, le Tribunal fédéral constate une nullité absolue, ce qui a
pour effet de faire revivre une disposition antérieure favorisant le demandeur, en déro-
gation du principe selon lequel l’indignité d’un héritier institué rend la disposition
faite en sa faveur caduque, de sorte que les héritiers légaux succèdent à sa place
(art. 541 al. 2 CC, cf. N 576). Le Tribunal fédéral s’appuie sur la notion de «cas ex-
trême» de vice de la volonté pour justifier la nullité absolue en dérogation à la règle
de l’art. 519 al. 2 ch. 2 CC992. Cependant, les quelques auteurs qui admettent des cas
de nullité absolue dans le cadre de l’art. 519 al. 1 ch. 2 CC développent uniquement
des hypothèses dans lesquelles la volonté de disposer fait totalement défaut, ce qui
n’est pas le cas en l’espèce993. A notre sens, l’absence de volonté de disposer est d’ail-
leurs un cas d’inexistence et non de nullité (cf. N 572). De plus, dans la mesure où le
Tribunal fédéral écarte expressément la conception restrictive de l’indignité de
l’art. 540 al. 1 ch. 3 CC (cf. N 312), il paraît douteux de retenir un cas d’indignité si
grave, qu’il nécessite la sanction de nullité absolue994. A notre avis, le Tribunal fédéral
ne propose pas de fondement convaincant qui justifierait de s’écarter de la sanction
ordinaire de l’art. 541 al. 2 CC.

987 ATF 132 III 305, c. 3.1 et 6.1, JdT 2006 I 269.
988 ATF 132 III 305, c. 3.2 et 6.2, JdT 2006 I 269.
989 ABT, PJA 2006, p. 1139 ss; AEBI-MÜLLER, successio 2012, p. 27 s.; BREITSCHMID, suc-

cessio 2007, p. 50 ss; PIOTET D., Inefficacités, N 57; WOLF/BALLMER, p. 40 ss; SUZETTE

SANDOZ, note au JdT 2006 I 269 et au JdT 2007 I 17.
990 PIOTET D., Inefficacités, N 57; SUZETTE SANDOZ, note au JdT 2006 I 280; WOLF/BALL-

MER, p. 45 ss.
991 PIOTET D., Inefficacités, N 57; SUZETTE SANDOZ, note au JdT 2007 I p. 24.
992 ATF 132 III 315, c. 2.2, JdT 2007 I 17.
993 PIOTET D., Inefficacités, N 58; SUZETTE SANDOZ, note au JdT 2007 I p. 25.
994 PIOTET D., Inefficacités, N 57; SUZETTE SANDOZ, note au JdT 2006 I p. 281.
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438 Selon le Tribunal fédéral, la nullité est le seul moyen de corriger l’empêchement de
révoquer la disposition à cause de mort en faveur de l’indigne995. Cependant, en l’es-
pèce, la constatation de nullité n’était pas nécessaire, car une fois l’indignité déclarée,
rien n’empêchait le demandeur d’attaquer la disposition en faveur de l’avocat pour er-
reur. En effet, la testatrice n’aurait vraisemblablement pas disposé en sa faveur si elle
avait connu l’indignité996. D’ailleurs, certains auteurs relèvent de manière pertinente
qu’il aurait été plus évident d’analyser ce cas sous l’angle des vices de la volonté, car
une erreur de la disposante sur la nature de sa relation avec l’héritier institué aurait
probablement pu être retenue997.

439 Malgré les critiques de la doctrine, le Tribunal fédéral a récemment confirmé sa juris-
prudence, en admettant que l’empêchement de disposer à cause de mort au sens de
l’art. 540 al. 1 ch. 3 CC pouvait consister en une omission, en cas de violation d’un de-
voir d’information998.

440 Notons encore que, dans le but de lutter contre la captation d’héritage, l’avant-projet
de modification du droit des successions de 2016 prévoyait un art. 541a AP-CC libellé
comme suit: «Les personnes, qui, dans l’exercice de leur profession, disposaient de la
confiance du défunt, de même que leurs proches, ne peuvent se voir attribuer, au total,
plus d’un quart de sa succession par disposition pour cause de mort.» Le résultat de la
consultation au sujet de cet avant-projet a mis en exergue une majorité d’arguments
défavorables à cette disposition999, qui n’a finalement pas été conservée dans la ver-
sion définitive de la révision du Code civil, entrée en vigueur le 1er janvier 20231000.
Cette disposition serait non seulement entrée en contradiction avec le but d’augmenta-
tion de la liberté de disposer poursuivi par la révision, mais aurait également posé des
difficultés de mise en œuvre, dès lors que l’art. 541a AP-CC ne précisait pas de quelle
manière (action formatrice ou action en partage, par exemple) devrait s’opérer la dimi-
nution des libéralités excédant le quart de la succession.

995 ATF 132 III 315, c. 2.2, JdT 2007 I 17.
996 PIOTET D., Inefficacités, N 58, note no 111; SUZETTE SANDOZ, note au JdT 2007 I 25 s.
997 AEBI-MÜLLER, successio 2012, p. 28 s.; BREITSCHMID, successio 2007, p. 55 s.; WOLF/

BALLMER, p. 48.
998 TF, 5A_993/2020 du 2 novembre 2021, c. 2.2, dans lequel le Tribunal fédéral a retenu l’indi-

gnité de l’infirmier à domicile de la testatrice. Pour un commentaire de cette décision, cf.
ABT, successio 2023, p. 66 ss; TF, 5A_763/2018 du 1er juillet 2019, c. 6.1.1.1, dans lequel l’in-
dignité n’a pas été retenue.

999 Département fédéral de justice et police, Synthèse des résultats de la procédure de consultation
relative à l’avant-projet de révision du Code civil (Droit des successions), Office fédéral de la
justice, Berne 2017, p. 39 ss.

1000 Code civil suisse (Droit des successions), Modification du 18 décembre 2020 (RO 2021
p. 312).
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III. Pacte successoral abdicatif et engagement excessif (art. 27 al. 2 CC)

A. Introduction

441Nous avons vu que le droit des successions ne prévoit pas de disposition spéciale définis-
sant les notions d’illicéité et d’immoralité. En vertu de l’art. 7 CC, ces deux notions ont
par conséquent le même sens en droit des successions qu’en matière d’actes entre vifs
(cf. N 391 ss et 424 ss). Comme évoqué précédemment, en matière contractuelle,
l’art. 19 al. 2 CO fait référence aux droits de la personnalité, plus précisément à l’art. 27
al. 2 CC, qui prohibe les engagements excessifs (cf. N 408). Dans le cadre de l’analyse
des conditions de l’art. 27 al. 2 CC, il convient de faire appel à la notion de mœurs pour
juger du caractère illicite de l’atteinte aux droits de la personnalité qui résulte d’un enga-
gement (cf. N 408 s.). La base légale successorale qui prévoit l’annulation des disposi-
tions à cause de mort pour illicéité et immoralité ne fait en revanche pas référence aux
droits de la personnalité (art. 519 al. 1 ch. 3 CC). Néanmoins, vu le renvoi de l’art 7 CC
auCode des obligations pour définirmatériellement les notions d’illicéité et d’immoralité
des dispositions pour cause de mort, l’art. 19 al. 2 CO et le renvoi qu’il contient à l’art. 27
al. 2 CC devraient a priori également s’appliquer au pacte successoral. Ainsi, il s’agira
d’abord de se demander si un pacte successoral d’attribution peut constituer un engage-
ment excessif pour le disposant et pour le cocontractant. Ensuite, nous nous poserons la
même question en relation avec le pacte successoral de renonciation.

B. Pacte successoral d’attribution

442Selon BRÜCKNER, en l’absence de contre-prestation, l’engagement du disposant par-
tie à un pacte successoral d’attribution est toujours contraire à l’art. 27 al. 2 CC. Par
conséquent, ce type de pacte est illicite et l’officier public doit refuser d’y prêter son
concours. BRÜCKNER illustre son propos par un cas de Bâle-Ville ayant fait l’objet
d’une procédure disciplinaire. Un disposant avait transmis toute sa fortune par pacte
successoral à un employé de pompes funèbres pour le remercier de l’empathie dont il
avait fait preuve lors des obsèques de son épouse décédée peu avant la conclusion du
pacte. Lorsque l’officier public a informé le disposant sur la possibilité de parvenir au
même résultat par un testament révocable, le disposant a précisé qu’il voulait éviter
que le bénéficiaire supporte le risque d’un changement d’avis de sa part1001.

443L’opinion de BRÜCKNER ne peut pas être suivie. En effet, si l’on devait considérer
que le de cujus doit conserver toute sa liberté de disposer à cause de mort jusqu’à son
décès, le pacte successoral ne pourrait être admis. Or, ce n’est pas le système retenu
par le législateur1002. D’ailleurs, la doctrine majoritaire interprète l’art. 494 al. 1 CC

1001 BRÜCKNER, N 2471 s., note no 105.
1002 HRUBESCH-MILLAUER, N 607; PIOTET P. , p. 157.
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en ce sens qu’un pacte successoral d’attribution peut être conclu à titre gratuit ou oné-
reux1003. De plus, le Tribunal fédéral indique expressément que la conclusion d’un
pacte successoral ne peut pas, en tant que telle, être considérée comme contraire à
l’art. 27 al. 2 CC1004.

444 Selon STEINAUER, l’opinion selon laquelle un pacte d’attribution conclu à titre gra-
tuit est toujours contraire à l’art. 27 al. 2 CC est trop extrême. Cet auteur considère
néanmoins qu’au regard de l’ensemble des circonstances du cas concret, un pacte suc-
cessoral positif gratuit peut constituer un engagement excessif pour le disposant1005.

445 Nous ne partageons pas non plus la conception de STEINAUER. A notre sens, l’attri-
bution à cause de mort convenue dans un pacte successoral ne peut jamais constituer
un engagement excessif pour le disposant. Comme nous l’avons déjà exprimé
(cf. N 416), à notre avis, l’art. 27 al. 2 CC ne s’applique pas aux dispositions pour
cause de mort. Une disposition pour cause de mort ne déploie ses effets qu’à l’ouver-
ture de la succession, ce qui implique que le patrimoine touché par ce type d’acte n’est
pas celui du disposant, mais sa succession ou le patrimoine de ses héritiers. Si dans le
cadre du pacte successoral d’attribution, le disposant ne prend aucun engagement
entre vifs, l’acte ne peut pas porter atteinte à sa personnalité. WOLF et GENNA sont
également d’avis que le pacte successoral ne peut constituer un engagement excessif
pour le disposant, puisque l’art. 27 al. 2 CC ne vise que les engagements entre vifs et
non les engagements à cause de mort1006.

446 Après la conclusion du pacte successoral d’attribution, le de cujus demeure entière-
ment libre de disposer de son patrimoine de son vivant (art. 494 al. 2 CC). En vertu de
l’art. 494 al. 3 CC, les libéralités qui excèdent les présents d’usage peuvent toutefois
être attaquées. On peut se demander si la nouvelle teneur de l’art. 494 al. 3 CC, qui
permet désormais d’attaquer toutes les libéralités qui excèdent les présents d’usage
(cf. N 68 s.), restreint la liberté du de cujus dans une mesure contraire à l’art. 27 al. 2
CC. A notre avis, ce n’est pas le cas. Premièrement, il est difficile d’imaginer qu’une
personne soit atteinte dans sa liberté au point de mettre en péril les bases de son exis-
tence économique (cf. N 419), alors que cette personne dispose de suffisamment de
biens pour faire des libéralités qui excèdent les présents d’usage. De plus, dès lors
que l’art. 494 al. 3 CC ne permet d’attaquer ces libéralités qu’après le décès du de cu-

1003 CR CC II-ABBET, art. 494 N 4; CS-COTTI , art. 494 CC N69; ZK-ESCHER, intro. art. 494 ss
CC N1 et 13; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 348; HRUBESCH-MILLAUER, N 607;
STEINAUER, Les parties, N 15; STEINAUER, N 613; BK-TUOR, art. 494 CC N1 s.

1004 TF, 5C.72/2004 du 26 mai 2004, c. 4.2.2.
1005 STEINAUER, Les parties, N 16; dans le même sens: CR CC II-ABBET, intro. art. 494-497

N 5; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro. art. 494-497 N 22.
1006 WOLF, Besondere Situationen, p. 43, note no 52; WOLF/GENNA, p. 396.
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jus (cf. N 195), ce dernier ne subit aucune atteinte à sa liberté de disposer de ses biens
de son vivant.

447Néanmoins, rien n’empêche les parties de passer une convention obligatoire restrei-
gnant la liberté de disposer du de cujus de son vivant1007. Un tel accord peut prévoir
que le disposant doit s’abstenir d’aliéner certains biens1008 ou d’effectuer des dona-
tions dépassant un certain montant1009. Ce n’est que dans le cas d’une telle convention
entre vifs que la question d’un engagement excessif du disposant peut se poser1010.
Une convention obligatoire restreignant la liberté de disposer du de cujus peut consti-
tuer un engagement excessif au sens de l’art. 27 al. 2 CC, si, par exemple, celui-ci s’en-
gage à ne plus disposer entre vifs de l’ensemble de ses biens déjà acquis et futurs. En
effet, cet engagement serait de nature à compromettre les bases de son existence éco-
nomique (cf. N 419)1011. En revanche, une convention qui empêcherait le de cujus de
disposer de certains de ses biens ou d’une partie de son patrimoine entre vifs ne de-
vrait en principe pas être considérée comme contraire à l’art. 27 al. 2 CC1012.
HRUBESCH-MILLAUER relève à juste titre que le pacte successoral d’attribution
de l’art. 534 CC (cf. N 70 ss) devrait également être examiné sous l’angle de l’art. 27
al. 2 CC, en particulier lorsque celui-ci prévoit le transfert de l’ensemble du patri-
moine à l’héritier contractuel du vivant du de cujus1013.

448A notre avis, du point de vue du cocontractant, la conclusion d’un pacte successoral
d’attribution onéreux peut représenter un engagement excessif, si le pacte prévoit un
engagement entre vifs du cocontractant si important, qu’il est de nature à compro-
mettre les bases de son existence économique (cf. N 419), mais cela ne concerne pas
les dispositions à cause de mort du de cujus.

C. Pacte successoral abdicatif

449L’application de l’art. 27 al. 2 CC à un pacte successoral abdicatif onéreux est évo-
quée dans l’arrêt 5C.91/2000 du 25 mai 2000 dont nous avons déjà exposé les faits

1007 CR CC II-ABBET, art. 494 N 8; ANGST-WEBER, p. 62 ss; BSK ZGB II-BREITSCHMID/
BORNHAUSER, art. 494 N 6; DRUEY, Le pacte, p. 9; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 494
N 14; GAUTHIER, p. 66 ss; CHK-HRUBESCH-MILLAUER, art. 494 CC N10; PIOTET P. ,
p. 165; STEINAUER, N 630b; BK-TUOR, art. 494 CC N31; TUOR/SCHNYDER/JUNGO,
§ 72 N 56, note no 89; BK-WEIMAR, art. 494 CC N8; WOLF/GENNA, p. 381; Pour une pré-
sentation détaillée de ce type de convention, cf. HRUBESCH-MILLAUER, N 609 ss.

1008 DRUEY, Le pacte, p. 9; GAUTHIER, p. 67; HRUBESCH-MILLAUER, N 611; PIOTET P. ,
p. 165.

1009 GAUTHIER, p. 67; PIOTET P. , p. 165.
1010 BK-WEIMAR, art. 494 CC N8.
1011 ANGST-WEBER, p. 63; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 494 N 6; CHK-

HRUBESCH-MILLAUER, art. 494 CC N10; HRUBESCH-MILLAUER, N 615.
1012 HRUBESCH-MILLAUER, N 616.
1013 HRUBESCH-MILLAUER, N 615.
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(cf. N 353). En examinant la conformité du contenu du pacte avec les art. 19 ss CO, le
Tribunal fédéral rappelle que, bien que la réserve héréditaire repose sur des considéra-
tions morales, on ne peut pas en déduire que le pacte successoral abdicatif onéreux
soit contraire aux mœurs de manière générale. Le juge doit s’en tenir à la règle de
l’art. 495 CC qui admet la conclusion d’un pacte abdicatif, à titre gratuit ou onéreux.
Ensuite, le Tribunal fédéral indique qu’à titre exceptionnel, la conclusion d’un pacte
successoral pourrait constituer un engagement excessif. Néanmoins, selon la Haute
Cour, on ne peut pas considérer qu’en l’espèce la recourante s’est livrée à l’arbitraire
du de cujus, a supprimé sa liberté économique ou l’a restreinte dans une mesure telle
que les bases de son existence économique ont été mises en danger, dès lors que cette
dernière a obtenu en échange de la renonciation une rente de 3'500 fr. par mois1014.
Certains auteurs, adhèrent à cette jurisprudence. Selon eux, un pacte successoral peut
être contraire à l’art. 27 al. 2 CC, si le renonçant se livre à l’arbitraire du de cujus, sup-
prime sa liberté économique ou la limite dans une mesure telle que les bases de son
existence économique sont mises en danger1015. STEINAUER estime que la question
de la compatibilité de l’engagement du renonçant avec l’art. 27 al. 2 CC doit être tran-
chée en fonction de toutes les circonstances du cas concret. Selon cet auteur, le juge
doit également prendre en compte la situation au moment de la conclusion du pacte,
ainsi que la nature aléatoire du pacte abdicatif1016.

450 BREITSCHMID et MATT exposent le cas d’un pacte successoral par lequel une fille
avait renoncé à tous ses droits dans la succession de son père en faveur de la seconde
épouse de celui-ci, en échange du versement d’une somme d’un million de francs.
Avant la conclusion, le père avait fait comprendre à sa fille que si elle refusait de
conclure, il lui serait facile de faire en sorte qu’elle ne reçoive rien. Au décès du de
cujus, la fille avait appris que la succession s’élevait à 20 millions de francs1017.
BREITSCHMID et MATT considèrent que dans ce cas, outre la possibilité d’invoquer
les vices du consentement, le pacte aurait pu être jugé contraire à l’art. 27 al. 2 CC et
aurait donc pu être annulé en raison de sa contrariété aux mœurs selon l’art. 519 al. 1
ch. 3 CC1018.

451 Pour commencer, même si l’on suit le raisonnement du Tribunal fédéral1019, il nous
paraît difficile d’admettre un engagement excessif de la renonçante dans la situation
exposée par BREITSCHMID et MATT. En effet, nous ne voyons pas comment une

1014 TF, 5C.91/2000 du 25 mai 2000, c. 3.
1015 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N35; ABT, p. 119; BREITSCHMID/MATT, p. 318; DRUEY,

§ 10 N 26; KAISER, PJA 2002, p. 22; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519
CC N18.

1016 STEINAUER, Les parties, N 17.
1017 BREITSCHMID/MATT, p. 313.
1018 BREITSCHMID/MATT, p. 318 ss.
1019 TF, 5C.91/2000 du 25 mai 2000, c. 3.
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personne ayant reçu une somme d’un million de francs en échange de la renonciation
à ses droits successoraux mettrait en péril son avenir économique. De plus, comme
nous l’avons vu (cf. N 419), la jurisprudence adopte une approche restrictive lorsqu’il
s’agit de déterminer si une atteinte à la liberté économique peut constituer un engage-
ment excessif.

452Par ailleurs, nous pensons que la conclusion d’un pacte successoral abdicatif par le re-
nonçant ne constitue jamais une restriction à sa liberté économique incompatible avec
l’art. 27 al. 2 CC (cf. N 419). Lorsque nous nous sommes interrogée sur la question de
l’objet du pacte successoral abdicatif (cf. N 179 ss), nous avons examiné la position de
l’héritier réservataire du vivant du de cujus afin de comprendre à quoi renonçait exac-
tement l’abdiquant. Nous avons conclu que, du vivant du de cujus, le réservataire bé-
néficiait d’une simple expectative successorale qui ne lui conférait aucune prérogative
particulière (cf. N 202). Par conséquent, en concluant le pacte, l’abdiquant ne se prive
pas d’une créance ou d’un droit, mais renonce à une simple expectative. A notre sens,
le fait de renoncer à un droit que l’on n’a pas encore acquis, même sans contrepartie,
ne peut pas mettre en péril l’avenir économique d’une personne de manière contraire à
l’art. 27 al. 2 CC.

453Jusqu’ici, nous n’avons analysé que le cas de violation de l’art. 27 al. 2 CC en raison
de l’intensité de l’engagement en lien avec la mise en péril de l’avenir économique du
renonçant (cf. N 418 s.). Si un pacte successoral abdicatif ne constitue jamais un enga-
gement excessif pour le renonçant en raison de l’intensité de l’atteinte à sa liberté éco-
nomique, on peut se demander si, en raison de l’objet de l’engagement (cf. N 422), un
pacte abdicatif peut porter atteinte à la personnalité du renonçant de manière contraire
à l’art. 27 al. 2 CC. A ce propos, KAISER indique qu’un pacte successoral abdicatif
onéreux peut être contraire aux mœurs s’il contient des engagements qui touchent à
la sphère strictement personnelle de l’individu. Pour cette auteure, il faudrait considé-
rer comme illicite le fait qu’un père n’accepte de conclure un pacte abdicatif onéreux
avec sa fille en difficulté financière que si celle-ci se sépare de son compagnon ou
donne son enfant à l’adoption1020. Ici, il s’agirait en effet d’un engagement entre vifs
contraire à l’art. 27 al. 2 CC du fait que celui-ci porte sur un bien indissociablement lié
à la personne humaine (cf. N 422).

454Du point de vue du de cujus, un pacte successoral de renonciation onéreux peut être
contraire à l’art. 27 al. 2 CC1021 si la prestation entre vifs est de nature à priver le de
cujus de sa liberté économique ou de la restreindre dans une mesure telle que les bases
de son existence économique sont menacées. Un pacte de renonciation par lequel le de
cujus s’engagerait à transférer entre vifs l’intégralité de sa fortune au renonçant en

1020 KAISER, PJA 2002, p. 22.
1021 KAISER, PJA 2002, p. 22, note no 116.
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guise de contre-prestation constituerait à notre avis un exemple de pacte contraire à
l’art. 27 al. 2 CC pour le de cujus. Un engagement entre vifs portant sur un bien indis-
sociablement lié à la personne humaine contenu dans un pacte successoral abdicatif
pourrait également constituer un engagement excessif au sens de l’art. 27 al. 2 CC
pour le de cujus.

D. Conclusion

455 En conclusion, les dispositions à cause de mort bilatérales contenues dans un pacte
successoral d’attribution ne peuvent jamais être constitutives d’un engagement exces-
sif du de cujus, car elles ne sont pas susceptibles de porter atteinte à sa personnalité de
son vivant. Il en va de même de l’art. 494 al. 3 CC, qui n’est pas propre à léser la per-
sonnalité du disposant, car les libéralités visées par cette disposition ne sont attaqua-
bles qu’après le décès du de cujus. En revanche, un accord entre vifs prévu dans un
pacte d’attribution selon lequel le de cujus s’engagerait à ne plus disposer de l’intégra-
lité de ses biens après la conclusion du pacte serait vraisemblablement contraire à
l’art. 27 al. 2 CC, au même titre qu’un pacte de l’art. 534 CC qui prévoirait le transfert
de l’ensemble du patrimoine à l’héritier contractuel du vivant du de cujus. En outre,
l’engagement entre vifs pris par le cocontractant dans un pacte d’attribution peut
également être excessif au sens de l’art. 27 al. 2 CC.

456 La renonciation à la succession par pacte successoral abdicatif ne constitue jamais un
engagement propre à entraver la liberté économique du renonçant de manière
contraire à l’art. 27 al. 2 CC, car la renonciation à une simple expectative n’est pas
propre à mettre en danger les bases de l’existence économique d’une personne. Un
pacte successoral abdicatif peut néanmoins contenir des engagements entre vifs du re-
nonçant excessifs au sens de l’art. 27 al. 2 CC du fait qu’ils touchent à un bien indisso-
ciablement lié à la personne humaine. Enfin, le pacte successoral de renonciation peut
contenir des engagements entre vifs du de cujus incompatibles avec l’art. 27 al. 2 CC.

IV. Protection de la réserve héréditaire au regard de l’ordre public
international et pacte successoral abdicatif

A. Introduction

457 La question de savoir si la réserve héréditaire fait partie de l’ordre public international
ou non nous paraît pertinente dans le cadre de l’analyse du caractère conforme aux
mœurs du pacte successoral de renonciation. En effet, dans un système où il n’est en
soi pas immoral de renoncer valablement à sa réserve héréditaire par pacte successoral
abdicatif, même sans contre-prestation et même en cas d’indigence (cf. N 449 ss), il
paraîtrait logique que la réserve héréditaire ne soit pas considérée comme faisant par-
tie de l’ordre public international. Pourtant, il se peut que cette conception posée par le
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célèbre arrêt Hirsch contre Cohen1022 (cf. N 463 ss) soit remise en cause à l’avenir
compte tenu des nombreuses critiques dont cette position a fait l’objet et de la jurispru-
dence récente des pays voisins. Effectivement, ces avis doctrinaux et ces décisions
soulignent l’importance de la réserve héréditaire en tant que moyen de protection
contre l’indigence des héritiers. A partir du constat de cette évolution, il nous paraît
intéressant d’analyser la question de l’éventuelle intervention de la notion d’immora-
lité au moment de l’ouverture de la succession lorsqu’en raison notamment de l’indi-
gence du renonçant, l’application du pacte successoral de renonciation serait cho-
quante.

458Tout d’abord, nous présenterons la notion d’ordre public international. Ensuite, nous
exposerons la jurisprudence du Tribunal fédéral en matière d’ordre public et de ré-
serve héréditaire, ainsi que les critiques dont elle a fait l’objet. Nous aborderons en-
suite la manière dont est traitée la question de l’ordre public et de la réserve héréditaire
en France et en Allemagne. Enfin, nous nous demanderons si, à la lumière de l’évolu-
tion de la conception de l’ordre public en lien avec la réserve héréditaire, il est possi-
ble, dans certaines situations, qu’un pacte successoral de renonciation soit frappé
d’inefficacité en raison du caractère choquant de son application au moment de l’ou-
verture de la succession.

B. Notion d’ordre public

459Nous nous intéresserons ici en particulier à la composante négative de l’ordre public
(art. 17 LDIP). L’art. 17 LDIP permet au juge suisse d’écarter l’application du droit
étranger lorsque celle-ci conduirait à un résultat contraire à l’ordre public suisse1023.

460Plusieurs auteurs reconnaissent que l’ordre public est une notion qui se prête difficile-
ment à une définition abstraite1024. Le Tribunal fédéral indique que l’ordre public n’in-
tervient que lorsque l’application de la norme étrangère conduirait à un résultat qui
«heurterait de manière intolérable le sentiment du droit tel qu’il existe généralement
en Suisse et violerait les règles fondamentales de l’ordre juridique suisse1025.» La ju-
risprudence a tout de même quelque peu précisé le contenu de l’ordre public en y inté-
grant certains grands principes de l’ordre juridique suisse tels que la fidélité contrac-
tuelle (pacta sunt servanda), le principe de la bonne foi, l’interdiction de l’abus de

1022 ATF 102 II 136, JdT 1976 I 595.
1023 ATF 117 II 494, c. 7; CR LDIP-BUCHER A., art. 17 N 1; DUTOIT/BONOMI, art. 17 LDIP

N2; GUILLAUME, p. 186 s.; RUBIDO/VALINCUITE FAIVRE, p. 228.
1024 CR LDIP-BUCHER A., art. 17 N 5; BUCHER A./BONOMI, N 484; DUTOIT/BONOMI,

art. 17 LDIP N4; KNOEPFLER/SCHWEIZER/OTHENIN-GIRARD, N 351; ZK-VISCHER/
WIDMER LÜCHINGER, art. 17 LDIP N5. Certains auteurs ont tout de même proposé une dé-
finition de l’ordre public, cf. notamment: RUBIDO/VALINCUITE FAIVRE, p. 223.

1025 ATF 102 Ia 574, c. 7d.
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droit et l’interdiction de la discrimination1026. La difficulté à délimiter les contours de
l’ordre public s’explique notamment par la relativité de cette notion, qui se transforme
en fonction des évolutions socio-culturelles et qui traduit l’état des mœurs dans un
pays spécifique à une époque donnée1027.

461 Nous avons vu (N 398 s.) que la notion d’ordre public se rencontre également en droit
interne, notamment à l’art. 19 al. 2 CO, qui concerne les limites à la liberté contrac-
tuelle. Les deux notions doivent être distinguées. En effet, les dispositions qui relèvent
de l’ordre public au sens de l’art. 19 al. 2 CO ne font pas nécessairement partie de l’or-
dre public international, qui ne comprend que «les principes et intérêts fondamentaux
et non négociables de l’État du for1028.»

462 En lien avec le droit applicable, la protection de l’ordre public ne peut intervenir que si
le droit étranger est désigné par une règle de conflit de loi1029. Le droit applicable à la
succession est régi par les art. 86 ss LDIP. La professio juris en matière successorale
est ancrée à l’art. 90 al. 2 LDIP1030. Cette disposition permet au de cujus de nationalité
étrangère de soumettre sa succession par testament ou par pacte successoral au droit
de l’un de ses États nationaux. Actuellement, cette possibilité est réservée aux de cu-
jus qui ne possèdent pas la nationalité suisse. Ainsi, les personnes de double nationa-
lité suisse et étrangère ne peuvent pas procéder à une professio juris1031. Le projet de
révision du chapitre 6 de la LDIP prévoit de supprimer cette limitation et d’ouvrir la
professio juris aux de cujus suisses possédant d’autres nationalités1032. Néanmoins,
il existe encore une divergence entre les chambres fédérales à propos de cette modifi-
cation1033.

1026 ATF 132 III 389, c. 2.2.1; 128 III 191, c. 6a; 120 II 155, c. 6; 117 II 604, c. 3; 116 II 634, c. 4,
JdT 1992 I 63; CR LDIP-BUCHER A., art. 17 N 6; GAILLARD, Ordre public, p. 294.

1027 DUTOIT/BONOMI, art. 17 LDIP N 4. Sur la relativité de l’ordre public dans le temps et dans
l’espace, cf. CR LDIP-BUCHER A., art. 17 N 23 ss; GAILLARD, N 1378 ss; BSK IPRG-
MÄCHLER-ERNE/WOLF-METTIER, art. 17 N 6 s.; ZK-VISCHER/WIDMER LÜCHIN-

GER, art. 17 LDIP N14 s.
1028 DUTOIT/BONOMI, art. 17 LDIP N 5. Sur la distinction entre ordre public interne et interna-

tional cf. aussi CR LDIP-BUCHER A., art. 17 N 2 ss; RUBIDO/VALINCUITE FAIVRE,
p. 224 ss.

1029 GUILLAUME, p. 187; RUBIDO/VALINCUITE FAIVRE, p. 231; SCHNYDER/LIATO-

WITSCH, p. 93.
1030 DUTOIT/BONOMI, art. 90 LDIP N 4.
1031 BONOMI, p. 137; DUTOIT/BONOMI, art. 90 LDIP N7; GAILLARD, N 821.
1032 Message du 13 mars 2020 concernant la modification de la loi fédérale sur le droit international

privé (Successions; FF 2020 p. 3236); DUTOIT/BONOMI, art. 90 LDIP N 7; GAILLARD,
N 821 ss.

1033 Le Conseil national s’est prononcé à en faveur du projet (BO 2021 N1340; BO 2023 N580),
tandis que le Conseil des États suggère de maintenir la limitation (BO 2022 E 1359§).
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C. L’ordre public en matière de réserve héréditaire

1. Position du Tribunal fédéral suisse et critiques

463En 1976, dans l’arrêt Hirsch contre Cohen, le Tribunal fédéral a eu l’occasion de se
prononcer sur la question de savoir si les dispositions du Code civil suisse relatives à
la réserve héréditaire (art. 470 ss CC) faisaient partie de l’ordre public suisse1034. Mon-
sieur Cohen, né en Allemagne, avait obtenu la nationalité britannique à l’âge de 61
ans. Quelques années plus tard, il s’était installé en Suisse, où il était décédé après y
avoir été domicilié plus de vingt ans. Il laissait derrière lui une fille, Madame Hirsch-
Leapman, issue d’un premier mariage, et sa seconde épouse. Par testament public éta-
bli à Zurich, il avait soumis sa succession au droit anglais et institué unique héritière
son épouse, excluant entièrement sa fille de la succession.

464Dans cet arrêt, le Tribunal fédéral indique qu’il n’est pas nécessaire que le de cujus ait
maintenu des liens avec son pays d’origine pour qu’il puisse soumettre sa succession au
droit de ce pays1035. Le Tribunal émet cependant deux hypothèses dans lesquelles la pro-
fessio juris apparaîtrait comme abusive au sens de l’art. 2 CC. La première serait réalisée
si le de cujus a acquis ou conservé la nationalité britannique uniquement pour pouvoir
bénéficier d’une grande liberté de disposer1036. La deuxième se présenterait si le cujus a
éveillé la confiance de son héritier sur le fait qu’il recevrait sa réserve héréditaire1037. L’ar-
rêt Hirsch contre Cohen pose en outre le principe selon lequel l’application d’un droit
étranger qui ne connaît pas de réserve héréditaire ne heurte pas l’ordre public suisse1038.

465Cet arrêt a suscité de nombreux commentaires1039. Certains auteurs se prononcent en
faveur de cette jurisprudence1040. Une partie de la doctrine estime en revanche que
l’ordre public devrait tout de même intervenir lorsque le choix d’un droit étranger
aboutit à un résultat manifestement injuste1041. Il est notamment soutenu que l’exclu-
sion totale d’un héritier réservataire qui serait laissé dans le besoin contreviendrait pro-
bablement à l’ordre public1042. SUTER va au-delà et estime que même si la loi étran-

1034 ATF 102 II 136, JdT 1976 I 595.
1035 ATF 102 II 136, c. 3a, JdT 1976 I 595.
1036 ATF 102 II 136, c. 3b, JdT 1976 I 595.
1037 ATF 102 II 136, c. 3c, JdT 1976 I 595. BSK IPRG-SCHNYDER/LIATOWITSCH/DORJEE-

GOOD, art. 90 N 21, donnent l’exemple d’un héritier qui a géré l’entreprise familiale pendant
des années et qui espère, vu le comportement du de cujus, en obtenir une part à son décès, au
moins à hauteur de sa réserve.

1038 ATF 102 II 136, c. 4, JdT 1976 I 595.
1039 Cf. HANISCH, p. 473 ss; HAUSHEER, RJB 1978, p. 193 ss; LALIVE, p. 443 ss; LALIVE,

ASDI 1977, p. 334 ss.
1040 GUILLAUME, successio 2019, p. 231; OTHENIN-GIRARD, N 961; SIEHR, p. 164.
1041 GAILLARD, N 1505; ZK-KÜNZLE, art. 90 LDIP N26; BSK IPRG-SCHNYDER/LIA-

TOWITSCH/DORJEE-GOOD, art. 90 N 21.
1042 DUTOIT/BONOMI, art. 90 LDIP N 20; BONOMI, p. 142 ss; GAILLARD, N 1506 ss; GAIL-

LARD, Ordre public, p. 304 s.; SCHNYDER/LIATOWITSCH, p. 230. Dans le même sens,
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gère connaît une réserve héréditaire, l’ordre public pourrait intervenir si cette part mi-
nimale légale ne suffit pas à protéger l’héritier de la détresse économique. Selon cet
auteur, le caractère choquant de la situation devrait être examiné au cas par cas1043. Se-
lon ANDREAS BUCHER, malgré la position contraire du Tribunal fédéral (cf. N 464),
l’intervention de l’abus de droit serait souhaitable «lorsque le disposant n’avait, au
moment de sa mort, plus de lien significatif avec son pays d’origine et que la professio
juris aboutit en fait à une exhérédation des héritiers réservataires1044.» D’autres au-
teurs encore s’interrogent sur la compatibilité de la solution du Tribunal fédéral avec
l’importance socio-économique de la réserve héréditaire1045.

466 Malgré ces critiques, les travaux législatifs en cours vont dans le sens de l’arrêt Hirsch
contre Cohen, puisque, comme nous l’avons vu (cf. N 462), le projet de révision du
chapitre 6 de la LDIP prévoit d’élargir la professio juris aux de cujus suisses possé-
dant d’autres nationalités1046.

2. Position des tribunaux français et allemand

467 Si en Suisse, nombreux sont les auteurs qui se montrent sceptiques face à la solution
peu nuancée du Tribunal fédéral valable depuis 1976, la jurisprudence relative à la
conception de la réserve héréditaire au regard de l’ordre public semble évoluer dans
d’autres pays, notamment en France et en Allemagne.

468 Dans les États membres de l’Union européenne, les questions de droit applicable en
matière de successions internationales sont régies par le Règlement européen
no 650/2012 sur les successions1047. Dans la mesure où le Règlement ne contient au-
cune disposition imposant la protection de la réserve héréditaire, cette question doit
être examinée sous l’angle de la clause d’ordre public de l’art. 35 du Règlement1048.

469 Bien que plusieurs États membres aient estimé que la réserve héréditaire ne faisait pas
en soi, partie de l’ordre public1049, cette solution a récemment été tempérée en France.
En 2017, dans les arrêts Jarre et Colombier, la Cour de cassation française a jugé, dans

HANISCH, p. 483; BSK IPRG-SCHNYDER/LIATOWITSCH/DORJEE-GOOD, art. 90 N 21;
qui invoquent toutefois l’abus de droit.

1043 SUTER, p. 392.
1044 CR LDIP-BUCHER A., art. 90 N 8.
1045 HAUSHEER, RJB 1978, p. 194 s.; LALIVE, ASDI 1977, p. 339.
1046 Message du 13 mars 2020 concernant la modification de la loi fédérale sur le droit international

privé (Successions; FF 2020 p. 3236); DUTOIT/BONOMI, art. 90 LDIP N20.
1047 Règlement (UE) no 650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 relatif à la

compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions, et l’acceptation et
l’exécution des actes authentiques en matière de successions et à la création d’un certificat suc-
cessoral européen.

1048 DUTOIT/BONOMI, art. 90 LDIP N 20.
1049 Cf. les références aux arrêts des différents tribunaux nationaux cités par BONOMI/WAUTE-

LET, art. 35 N 25.
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un cas qui concernait l’application du droit de l’État de Californie, que la réserve héré-
ditaire des descendants ne faisait pas partie de l’ordre public. Toutefois, la Cour a ré-
servé l’hypothèse où un héritier réservataire écarté de la succession serait laissé «dans
une situation de précarité économique ou de besoin1050». Dans le même esprit que
cette nuance apportée par la Cour de cassation française, on peut noter que le législa-
teur français a réintroduit à l’art. 913 al. 3 CCfr un droit de prélèvement compensatoire
sur les biens situés en France en faveur des descendants exclus de la succession en rai-
son de l’application d’un droit étranger ne connaissant pas de réserve1051.

470Le 29 juin 2022, la Cour fédérale de justice allemande est allée encore plus loin que la
Cour de cassation française en estimant que, pour autant que la situation présente des
liens suffisamment forts avec l’Allemagne, l’application du droit anglais est contraire
à l’ordre public allemand au sens de l’art. 35 du Règlement européen no 650/2012 lors-
que les enfants du de cujus n’ont pas droit à une réserve héréditaire indépendante de
leurs besoins1052.

471Dans cette affaire, le fils du de cujus avait demandé à l’héritière testamentaire des in-
formations sur la valeur de la succession. Le défunt était né en 1936 en Angleterre. A
l’âge de 29 ans, il s’était installé en Allemagne, où il était toujours domicilié au mo-
ment de son décès. Par testament du 13 mars 2015, le de cujus avait institué unique
héritière une personne morale. Compte tenu de sa nationalité britannique, il avait sou-
mis sa succession au droit anglais. En première instance, la demande du fils a été reje-
tée au motif qu’il n’avait pas de fondement pour demander des informations sur la suc-
cession puisque le droit anglais ne connaissait pas de réserve héréditaire1053. En appel,
la demande du fils a été accordée car l’application du droit anglais conduisait à un ré-
sultat contraire à l’ordre public1054. La Cour fédérale allemande a confirmé cette déci-
sion.

472La Cour fédérale allemande fonde son raisonnement sur un arrêt de principe de la
Cour constitutionnelle allemande1055. Selon cette décision du 19 avril 2005, le droit

1050 Cour de cassation, Chambre civile 1, 27 septembre 2017, affaires no 16-13.151 et 16-17.198;
BONOMI, p. 143; DUTOIT/BONOMI, art. 90 LDIP N20; RUBIDO/VALINCUITE FAIVRE,
p. 250.

1051 L’art. 913 CCfr a été modifié par la loi no 2021-1109 du 24 août 2021. L’art. 2 de la loi du
14 juillet 1819 prévoyait déjà un droit de prélèvement compensatoire, mais il avait été abrogé,
à la suite d’un arrêt du 5 août 2011 du Conseil constitutionnel qui avait déclaré l’art. 2 contraire
à la Constitution, car discriminatoire (no 2011-159 QPC), cf. DUTOIT/BONOMI, art. 90 LDIP
N20.

1052 BGH 29.06.2022 – VI ZR 110/2021, publié dans: Neue Juristische Wochenschrift, 2022,
p. 2547.

1053 Landgericht Köln 10.07.2020 – 20 O 246/19.
1054 Oberlandesgericht Köln 22.04.2021 – 24 U 77/20.
1055 BVerfG 19.04.2005 – BvR 1644/00, publié dans: Neue Juristische Wochenschrift, 2005,

p. 1561.
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pour les enfants du défunt à une part minimale, en principe inaliénable et indépen-
dante de leurs besoins, dans la succession de leur parent est garanti par la Constitu-
tion. En droit anglais, les descendants ne bénéficient pas d’une telle protection, de
sorte qu’il y a violation manifeste de l’ordre public selon l’art. 35 du Règlement euro-
péen no 650/2012. Selon la Cour fédérale, la « family provision1056» prévue par le droit
anglais n’est pas équivalente à la réserve héréditaire telle que garantie par la Constitu-
tion. En effet, cette institution qui permet aux descendants de réclamer une prestation
à charge de la succession lorsque que le de cujus a omis de prendre des dispositions
leur garantissant un entretien raisonnable, ne correspond pas à une fraction de la suc-
cession et dépend de l’appréciation discrétionnaire du juge. De plus, selon le droit an-
glais, cette compensation ne s’applique que si le défunt était domicilié en Angleterre
ou au Pays de Galles, ce qui n’était pas le cas en l’espèce1057.

D. Analyse de la conformité aux mœurs d’un pacte successoral abdicatif au
moment de l’ouverture de la succession

473 Bien que l’arrêt Hirsch contre Cohen ait été implicitement avalisé par le projet de mo-
dification du chapitre 6 de la LDIP (cf. N 466), il est probable que si le Tribunal fédé-
ral avait à nouveau l’occasion de se prononcer sur la compatibilité avec l’ordre public
de l’application d’une loi étrangère ne connaissant pas de réserve héréditaire, l’ana-
lyse serait différente1058. BONOMI souligne que l’affaire tranchée en 1976 concernait
une héritière qui ne se trouvait pas dans une situation économique particulièrement
difficile. Cet auteur évoque la possibilité que le Tribunal fédéral, pour des raisons
d’équité, tempère à l’avenir sa jurisprudence s’il était amené à se prononcer sur une
affaire concernant un enfant atteint dans sa santé ou en situation de détresse écono-
mique1059.

474 Rappelons que l’ordre public est une notion relative dans le temps (cf. N 460). Les ar-
rêts Jarre et Colombier (cf. N 469), ainsi que le récent arrêt de la Cour fédérale alle-
mande (cf. N 470 ss), montrent probablement une évolution de la conception de l’or-
dre public en lien avec la réserve héréditaire. Nous avons d’ailleurs vu que plusieurs
auteurs font référence à l’injustice que représenterait l’exhérédation d’un héritier dans
le besoin au regard de l’ordre public (cf. N 465). Ces opinions montrent l’importance
accordée à la réserve héréditaire en tant que moyen de protection contre l’indigence
des héritiers, tandis que, paradoxalement, la révision du droit des successions, entrée

1056 Sur cette institution, cf. BONOMI, p. 145 ss; VERREY, p. 178 s.
1057 En Suisse, BONOMI estime que le juge suisse doit appliquer le droit élu par le de cujus, y com-

pris la family provision, en dépit de la restriction territoriale prévue par le droit anglais, cf. BO-

NOMI, p. 153 ss; contra: VERREY, p. 179.
1058 BONOMI, p. 144.
1059 BONOMI, p. 144.
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en vigueur le 1er janvier 2023 a eu pour principal objectif de renforcer la liberté de dis-
poser1060.

475On peut se demander si cette évolution vers une importance croissante de la réserve
héréditaire au sein de l’ordre public pourrait exercer une influence, en droit interne,
sur l’exhérédation volontaire par pacte successoral abdicatif. Selon nous, il convient
de s’interroger sur la possibilité d’adopter un raisonnement proche de celui développé
en lien avec l’ordre public, c’est-à-dire de considérer que dans certaines situations,
l’application du pacte successoral apparaît comme choquante, de sorte qu’il n’est
plus envisageable de l’appliquer.

476Selon nous, un pacte successoral abdicatif ne constitue jamais un engagement entra-
vant la liberté économique du renonçant dans une mesure contraire à l’art. 27 al. 2
CC, car la renonciation à une simple expectative n’est pas propre à porter atteinte à la
personnalité du renonçant. Le fait de renoncer à un droit qui n’est pas encore acquis ne
peut pas mettre en péril l’avenir économique d’une personne de manière contraire à
l’art. 27 al. 2 CC (cf. N 452). Néanmoins, au moment du décès, lorsque cette expecta-
tive est supposée se changer en véritable droit subjectif, le pacte successoral abdicatif
devrait à notre avis pouvoir être considéré comme inefficace si son application mène à
un résultat profondément injuste. Cependant, étant donné le caractère aléatoire du
pacte successoral abdicatif (cf. N 174), il convient d’analyser l’état de fait avec beau-
coup de retenue, et de n’accepter la remise en cause du pacte que dans des cas excep-
tionnels. A notre avis, une telle situation pourrait par exemple se présenter en cas de
dénuement total du renonçant survenu après la conclusion du pacte en raison d’une
maladie, tandis que, de son côté, le de cujus laisse une fortune démesurée à son décès.

477Dans ce cas, le pacte successoral abdicatif pourrait à notre avis être déclaré inefficace
en application de l’art. 119 al. 1 CO par analogie. Selon cet article, l’obligation s’éteint
lorsque l’exécution en devient impossible par suite de circonstances non imputables
au débiteur. Le pacte successoral abdicatif serait devenu si choquant et contraire aux
valeurs morales, qu’il ne pourrait objectivement plus être exécuté. Comme le relève
DENIS PIOTET, le renvoi de l’art. 514 CC au droit des obligations s’applique à toutes
les dispositions régissant l’exécution et la responsabilité pour inexécution, ce qui ex-
plique l’application de l’art. 119 CO au pacte successoral1061. Il s’agirait alors d’un
cas de caducité (cf. N 575 s.) de l’exhérédation bilatérale, devenue objectivement im-
possible à exécuter1062. En application de l’art. 119 al. 2 CO, les prestations déjà four-
nies entre vifs en vertu du pacte devraient être restituées selon les règles de l’enrichis-
sement illégitime (art. 62 ss CO).

1060 Message du 29 août 2018 concernant la révision du code civil suisse (Droit des successions)
(FF 2018 p. 5866).

1061 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 32.
1062 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 32.
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E. Conclusion

478 Les critiques exprimées par la doctrine à propos de l’arrêt Hirsch contre Cohen, ainsi
que la jurisprudence récente en France et en Allemagne montrent l’importance crois-
sante de la réserve héréditaire au sein de l’ordre public international en tant que moyen
de protection contre le dénuement des héritiers. En droit interne, cette évolution peut à
notre avis être rapprochée du cas de l’exhérédation volontaire par pacte successoral
abdicatif. Selon nous, un raisonnement analogue à celui prévu par les art. 17 LDIP et
35 du Règlement européen no 650/2012, qui permettent au juge d’écarter l’application
du droit étranger lorsque celle-ci conduirait à un résultat contraire à l’ordre public,
pourrait également s’appliquer dans certains cas à l’exhérédation volontaire par pacte
successoral abdicatif. Ainsi, au moment de l’ouverture de la succession, si d’après
toutes les circonstances, l’application du pacte abdicatif à la succession apparaîtrait
comme choquante, l’acte pourrait être considéré comme caduc en application de
l’art. 119 CO par analogie. Néanmoins, en raison du caractère aléatoire du pacte suc-
cessoral abdicatif, cette situation devrait être analysée avec une grande retenue et ne
conduire à la caducité du pacte abdicatif qu’exceptionnellement.
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Chapitre 6: Vice de forme

I. Droit des obligations

479En vertu du principe de la liberté de la forme, qui est une composante de la liberté
contractuelle, les contrats ne doivent observer une forme particulière que lorsque la
loi le prévoit (art. 11 al. 1 CO)1063. Selon l’art. 16 CO, les parties ont la possibilité de
convenir d’une forme spéciale pour leur contrat. Dans la mesure où les règles de
forme constituent des exceptions au principe de la liberté de la forme, celles-ci doivent
être interprétées de manière restrictive1064.

480Une forme prescrite par la loi poursuit plusieurs objectifs. Celle-ci a d’abord une fonc-
tion d’avertissement. En effet, l’exigence de forme protège les parties contre les enga-
gements précipités en suscitant la réflexion1065. Une règle de forme permet également
d’assurer la sécurité juridique et de séparer clairement le moment des négociations de
la conclusion du contrat1066. En cas de procès, l’observation d’une forme prescrite par
la loi permet une meilleure conservation des preuves1067 et, là où une inscription dans
un registre est requise, de fournir une base fiable et claire à cette inscription1068.

1063 ATF 132 III 549, c. 2.1.1, JdT 2008 I 52; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER,
N 489 ss; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 11 N 1.

1064 ATF 119 II 135, c. 2b, JdT 1994 I 99; 116 II 117, c. 7b, JdT 1991 I 542; 89 II 185, c. 3;
GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 496; BSK OR I-SCHWENZER/FOUN-

TOULAKIS, art. 11 N 1; CR CO I-XOUDIS, art. 11 N 14.
1065 ATF 118 II 32, c. 3d, JdT 1993 I 387; ENGEL, p. 247; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/

EMMENEGGER, N 498; BK-MÜLLER C., art. 11 CO N52 s.; BSK OR I-SCHWENZER/
FOUNTOULAKIS, art. 11 N 2; CR CO I-XOUDIS, art. 11 N 4.

1066 ATF 122 III 361, c. 4c, JdT 1997 I 206; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER,
N 499; BK-MÜLLER C. , art. 11 CO N54 ss; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
art. 11 N 2.

1067 ENGEL, p. 247; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS N 31.02; CR CO I-XOUDIS, art. 11 N 4.
1068 ENGEL, p. 247; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 500; BSK OR I-

SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 11 N 2; CR CO I-XOUDIS, art. 11 N 4.
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481 On peut distinguer trois grandes catégories de formes prescrites par la loi: la forme
écrite simple, la forme écrite qualifiée et la forme authentique1069. La forme écrite
simple suppose un document signé par les parties qui s’obligent. Les exigences de cette
forme sont réglées aux art. 13 à 15 CO1070. La forme écrite qualifiée impose des exi-
gences supplémentaires à la forme écrite simple, par exemple la mention d’indications
particulières (cf. art. 269d, 270, 347a CO, par exemple) ou la rédaction manuscrite de
l’acte par la personne qui s’engage (cf. art. 505 CC, par exemple)1071. La forme légale
la plus contraignante est la forme authentique qui est prescrite pour les transactions par-
ticulièrement importantes ou risquées, ou qui constituent la base d’une inscription dans
un registre (par exemple la vente immobilière)1072. La forme authentique suppose que
l’acte soit érigé par une personne chargée par l’État de cette tâche, dans la forme et la
procédure prévue à cet effet1073. Le droit fédéral fixe les exigences minimales de la
forme authentique, qui sont dictées par les objectifs de cette forme, en particulier le
concours d’un officier public et l’unité de l’acte1074. En vertu de l’art. 55 Tit. fin. CC, le
droit cantonal règle les modalités et la procédure de cette forme1075.

482 L’étendue de la forme ne soulève pas de difficulté lorsque la loi la délimite expressé-
ment, comme c’est le cas en matière de crédit à la consommation (art. 9 LCC). En de-
hors de ces situations, la forme s’étend en principe à tous les éléments objectivement
et subjectivement essentiels du contrat1076. Les éléments objectivement essentiels
constituent le noyau du contrat. Ils permettent d’individualiser le contrat1077. En ma-
tière de vente immobilière, par exemple, l’acte authentique doit indiquer l’immeuble
vendu, le prix (véridique) et l’engagement des parties à céder l’immeuble contre paie-

1069 Pour une présentation plus complète, cf. par exemple: GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/
EMMENEGGER, N 502 ss.

1070 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 504; BSK OR I-SCHWENZER/FOUN-

TOULAKIS, art. 11 N 5; CR CO I-XOUDIS, art. 11 N 18.
1071 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 521 ss; BSK OR I-SCHWENZER/FOUN-

TOULAKIS, art. 11 N 6; CR CO I-XOUDIS, art. 11 N 19.
1072 BK-MÜLLER C., art. 11 CO N111; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 11

N 7.
1073 ATF 99 II 159, c. 2a, JdT 1974 I 66; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 524;

BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 11 N 8; CR CO I-XOUDIS, art. 11 N 20.
1074 ATF 133 I 259, c. 2.2, JdT 2008 I 585; 106 II 146, c. 1, JdT 1980 I 580; 99 II 159, c. 2a,

JdT 1974 I 66; CR CO I-XOUDIS, art. 11 N 20 et les nombreuses références.
1075 ATF 118 II 32, c. 3d, JdT 1993 I 387; 113 II 501, c. 1, JdT 1988 I 550; 113 II 402, c. 2a,

JdT 1988 I 67; TF, 4A_530/2016 du 20 janvier 2017, c. 8.2; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/
EMMENEGGER, N 526; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 11 N 9; CR CO I-
XOUDIS, art. 11 N 20.

1076 ATF 125 III 131, c. 4b; 123 III 97, c. 2, JdT 1998 I 57; ENGEL, p. 256; GAUCH/SCHLUEP/
SCHMID/EMMENEGGER, N 537; BK-MÜLLER C., art. 11 CO N160 ss; BSK OR I-
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 11 N 13; CR CO I-XOUDIS, art. 11 N 24.

1077 TF, 4C.155/2004 du 6 juillet 2004, c. 2.2; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER,
N 332; TERCIER/PICHONNAZ, N 574.
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ment du prix1078. Doivent être qualifiés de points subjectivement essentiels, les élé-
ments du contrat considérés par au moins une des parties comme une condition néces-
saire du contrat, sans être objectivement indispensables à sa conclusion1079. D’après la
jurisprudence du Tribunal fédéral, l’étendue de l’exigence de forme est toutefois limi-
tée, s’agissant des points subjectivement essentiels, à ceux qui, du fait de leur nature,
entrent dans le cadre naturel du contrat1080.

II. Droit des successions

483La forme a une importance particulière en droit des successions, car les dispositions à
cause de mort déterminent souvent le sort d’une grande partie ou de la totalité du pa-
trimoine du défunt. De plus, en particulier s’agissant du testament, l’auteur de la dis-
position n’est par définition plus présent pour renseigner les éventuels interprètes de
son testament au moment où celui-ci déploie ses effets1081.

484La forme des dispositions à cause de mort est régie par les art. 498 ss CC. Ces disposi-
tions, comme toutes les règles de forme, ont pour but de susciter la réflexion de l’auteur
de la disposition et de l’amener à mûrir sa décision1082. Les exigences formelles per-
mettent également de bien distinguer la version définitive de la disposition des simples
projets1083. Enfin, la forme prescrite a pour fonction d’assurer la sécurité juridique
notamment vis-à-vis des tiers (par exemple les héritiers légaux dont les droits sont
restreints par un testament) ou entre les parties s’il s’agit d’un pacte successoral1084.

1078 ATF 135 III 295, c. 3.2; 127 III 248, c. 3d; 106 II 146, c. 1, JdT 1980 I 580; 94 II 270, c. 1,
JdT 1969 I 654; TF, 4C.299/1998 du 7 janvier 1999, c. 2, SJ 2000 I 533; CR CO I-XOUDIS,
art. 11 N 25.

1079 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 341; TERCIER/PICHONNAZ, N 615;
CR CO I-XOUDIS, art. 11 N 26.

1080 ATF 135 III 295, c. 3.2; 119 II 135, c. 2a, JdT 1994 I 99; 117 II 259, c. 2b, JdT 1992 I 559; TF,
5A_251/2010 du 19 novembre 2010, c. 6.1.1; TF, 4C.299/1998 du 7 janvier 1999, c. 2, SJ
2000 I 533; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 538; KOLLER, N 12.88;
BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 11 N 15; La question est néanmoins contro-
versée: certains auteurs estiment que tous les éléments subjectivement essentiels doivent figu-
rer dans l’acte soumis à une forme, cf. par exemple: MERZ, N 336 ss.

1081 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 498 N 5; CS-COTTI , art. 498 CC N1; PIOTET P. , p. 205;
STEINAUER, N 654.

1082 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 498 N 6; BREITSCHMID, p. 87; CS-COTTI , art. 498 CC
N2; CR CC II-LEUBA, art. 498 N 7; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 520 CC
N7; STEINAUER, N 654; BK-WEIMAR, intro. art. 498 CC N6.

1083 ATF 131 III 601, c. 3.1; 116 II 117, c. 3, JdT 1991 I 542; BSK ZGB II-BREITSCHMID,
art. 498 N 6; BREITSCHMID, p. 94; CR CC II-LEUBA, art. 498 N 7; PIOTET P. , p. 205;
BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 520 CC N9; STEINAUER, N 654; BK-
WEIMAR, intro. art. 498 CC N6.

1084 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 498 N 6; CR CC II-LEUBA, art. 498 N 7; BK-SEILER/
SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 520 CC N9.
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485 Les règles relatives à la forme des dispositions à cause de mort doivent être interpré-
tées de manière restrictive. Cela résulte de l’art. 11 al. 1 CO, applicable en vertu du
renvoi de l’art. 7 CC1085. La jurisprudence a d’ailleurs précisé que le principe favor tes-
tamenti (selon lequel entre deux solutions possibles, il convient de choisir la plus favo-
rable au maintien de l’acte) vaut non seulement pour l’interprétation, mais aussi pour
la forme des dispositions à cause de mort, pour autant que la sécurité du droit et des
transactions puisse être respectée1086.

486 Le droit des successions connaît un numerus clausus des formes de testament. Ainsi,
l’art. 498 CC énumère de manière exhaustive les trois formes possibles pour le testa-
ment (public, olographe et oral)1087. Le testament public est instrumenté en la forme
authentique par un officier public selon les règles fixées pour l’essentiel par le Code
civil (art. 499 à 504 CC) et complétées par des règles cantonales1088. Le testament olo-
graphe est le testament entièrement écrit à la main, daté et signé de la main du testa-
teur (art. 505 CC). Ces deux possibilités constituent les formes ordinaires de testa-
ment, tandis que la forme orale est une forme extraordinaire, qui ne peut être utilisée
qu’en présence de circonstances exceptionnelles1089. La forme orale permet au dispo-
sant empêché de tester par des circonstances extraordinaires d’établir un testament de
manière orale, devant deux témoins (art. 506 à 508 CC).

487 S’agissant de la forme du pacte successoral, nous avons vu que le Code civil ne
prévoit pas de forme particulière propre au pacte successoral, mais que l’art. 512
al. 1 CC renvoie aux dispositions applicables au testament public (cf. N 80). L’art. 512
al. 2 CC apporte quelques exigences supplémentaires permettant de tenir compte du
caractère bilatéral du pacte successoral1090. Comme nous l’avons précisé (cf. N 81),
l’exigence de forme vaut aussi bien pour la déclaration de volonté du de cujus que
pour celle du cocontractant.

1085 ATF 116 II 117, c. 7b, JdT 1991 I 542; 112 II 23, c. 4; 89 II 185, c. 3; ABT, p. 139;
BREITSCHMID, p. 129 ss; SEILER, N 700.

1086 ATF 116 II 117, c. 7b, JdT 1991 I 542; 112 II 23, c. 4; 89 II 185, c. 3; BK-SCHMID-TSCHIR-

REN, art. 7 CC N81; SEILER, N 700; BK-WEIMAR, intro. art. 498 CC N8 s., estime que ce
principe ne doit pas conduire à maintenir systématiquement des dispositions formellement in-
valides.

1087 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 498 N 1; CS-COTTI , art. 498 CC N11; ZK-ESCHER,
art. 498 CC N1; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 266; PraxKomm-LENZ, art. 498 CC
N1; CR CC II-LEUBA, art. 498 N 2; BK-TUOR, art. 498 CC N2; BK-WEIMAR, art. 498
CC N1.

1088 PIOTET P. , p. 206.
1089 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 498 N 1; CS-COTTI , art. 498 CC N12; ZK-ESCHER,

art. 498 CC N2; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 284; CR CC II-LEUBA, art. 498 N 1;
STEINAUER, N 657; BK-TUOR, art. 498 CC N1.

1090 CR CC II-LEUBA, art. 512 N 1; STEINAUER, N 708.
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Chapitre 7: Clausula rebus sic stantibus dans le pacte
successoral abdicatif

I. Introduction

488La clausula rebus sic stantibus permet au juge d’adapter le contrat en cas de change-
ment important et imprévisible des circonstances, ayant pour effet de créer une dispro-
portion si grave entre la prestation et la contre-prestation de l’autre partie que le main-
tien du contrat ne saurait être exigé1091.

489Bien que la clausula rebus sic stantibus ne constitue pas un vice prévu aux art. 519 et
520 CC, nous avons choisi d’analyser l’application de cette institution au pacte suc-
cessoral en raison de sa similitude, s’agissant de l’état de fait visé, avec l’erreur sur
les faits futurs. En effet, dans les deux cas, après la conclusion de l’acte, un évènement
imprévu survient, remettant en cause le contrat et son exécution1092. Cependant, ces
deux institutions diffèrent en ce sens que la clausula rebus sic stantibus concerne
l’exécution du contrat, alors que l’erreur sur les faits futurs concerne les motifs de la
conclusion1093. La clausula rebus sic stantibus suppose un contrat valablement conclu.
La partie qui l’invoque ne conteste pas la validité du contrat, mais fait valoir qu’à la
suite d’un évènement imprévisible, le rapport d’équivalence entre les prestations est
devenu si déséquilibré, que l’exécution du contrat ne peut plus être exigée1094.

490Nous commencerons par examiner la clausula rebus sic stantibus sous l’angle du droit
des obligations, avant de nous demander si cette institution s’applique également au
pacte successoral abdicatif.

1091 ATF 135 III 1, c. 2.4, JdT 2011 II 516; 127 III 300, c. 5b, JdT 2001 I 239; 100 II 345, c. 2b; TF,
4A_263/2019 du 2 décembre 2019, c. 2.3; TF, 4A_375/2010 du 22 novembre 2010, c. 3.1; TF,
4A_495/2008 du 20 mars 2009, c. 6; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER,
N 1280 ss; SCHWENZER, N 35.01 ss; CR CO I-WINIGER, art. 18 N 193.

1092 BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N312.
1093 SCHMIDLIN, PJA 1992, p. 1392.
1094 SCHMIDLIN, PJA 1992, p. 1392; BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N316.
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II. Droit des obligations

A. Fondement

491 Le Code des obligations ne contient pas de règlementation générale s’agissant de la
clausula rebus sic stantibus. Selon la majorité de la doctrine actuelle, la clausula re-
bus sic stantibus est un cas de comblement d’une lacune du contrat1095. D’après ces
auteurs, en l’absence de règle légale ou contractuelle d’adaptation, le juge doit adapter
le contrat en fonction de la volonté hypothétique des parties. Par conséquent, le juge
doit rechercher ce que les parties auraient convenu de bonne foi (art. 2 al. 1 CC) si
elles avaient envisagé le changement de circonstances1096. Selon une conception tradi-
tionnelle aujourd’hui minorisée, cette institution est rattachée à l’interdiction de l’abus
de droit (art. 2 al. 2 CC)1097. Cette approche permet cependant uniquement de refuser
l’application d’une clause contractuelle, mais ne peut conduire à un véritable comble-
ment d’une lacune. C’est pour cette raison que nous nous rallions à l’opinion majori-
taire, qui ouvre la possibilité d’une véritable adaptation du contrat aux nouvelles cir-
constances1098.

B. Conditions

1. Absence de règle d’adaptation contractuelle ou légale

492 Si le contrat ou la loi prévoit une règle d’adaptation en cas de modification des cir-
constances, la clausula rebus sic stantibus ne peut pas s’appliquer1099.

2. Circonstances nouvelles, inévitables et imprévisibles

493 L’application de la clausula rebus sic stantibus suppose des circonstances nouvelles.
La doctrine s’accorde sur le fait qu’il n’est pas nécessaire que celles-ci soient liées à

1095 ATF 115 II 484, c. 4b, JdT 1990 I 210; 111 II 260, c. 2a; 107 II 144, c. 3; CHAPPUIS C. ,
p. 61; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 1293; HUGUENIN, N 322; ZK-
JÄGGI/GAUCH/HARTMANN, art. 18 CO N713; KRAMER, RSJ 2014, p. 276; BK-
KRAMER, art. 18 CO N327; CHK-KUT, art. 18 CO N44; BK-MÜLLER C., art. 18 CO
N654; PICHONNAZ, p. 27; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 35.05; TERCIER,
p. 204 s.; TERCIER/PICHONNAZ, N 1051 s.; BSK OR I-WIEGAND, art. 18 N 58 et 116.

1096 ATF 127 III 300, c. 6a, JdT 2000 I 239; 115 II 484, c. 4b, JdT 1990 I 210; 111 II 260, c. 2a; 107
II 144, c. 3; ZK-JÄGGI /GAUCH/HARTMANN, art. 18 CO N731 ss; PICHONNAZ, p. 27;
TERCIER, p. 204 s.; TERCIER/PICHONNAZ, N 1051 s.

1097 ATF 138V 366, c. 5.1; 138 III 746, c. 6.1.1, JdT 2014 II 454; 122 III 97, c. 3a, SJ 1997 14; 107
II 343, c. 2, JdT 1982 I 272; TF, 2C_825/2013 du 24 mars 2014, c. 6.1; BISCHOFF, p. 56 s.;
BSK ZGB I-LEHMANN/HONZELL, art. 2 N 19; STEINAUER, Traité, N 603 ss.

1098 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 1296; HUGUENIN, N 322; ZK-JÄGGI/
GAUCH/HARTMANN, art. 18 CO N722; BK-MÜLLER C., art. 18 CO N654; BSK OR I-
WIEGAND, art. 18 N 117.

1099 ZK-JÄGGI /GAUCH/HARTMANN, art. 18 CO N711; BK-MÜLLER C., art. 18 CO N633;
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 35.04 et 35.07; CR CO I-WINIGER, art. 18 N 210.



Chapitre 7: Clausula rebus sic stantibus dans le pacte successoral abdicatif

193

des catastrophes naturelles ou sociales1100. Les circonstances nouvelles doivent cepen-
dant être pertinentes dans le cadre du contrat. C’est en particulier le cas lorsque le
changement de situation exerce une influence sur l’étendue d’une prestation contrac-
tuelle1101. La modification des circonstances doit être intervenue après la conclusion
du contrat pour que la clausula rebus sic stantibus entre en ligne de compte1102.

494Pour que la clausula rebus sic stantibus puisse être retenue, il faut que la modification
de l’état de fait soit inévitable. Cela signifie que le changement de circonstances ne
doit pas avoir été provoqué par la partie qui l’invoque ou être survenu par sa faute1103.

495Selon l’opinion unanime, si, au moment de la conclusion, le changement de circons-
tances était prévisible, l’adaptation judiciaire du contrat est exclue1104. Pour détermi-
ner si les circonstances nouvelles étaient prévisibles, il convient de se demander si se-
lon le cours ordinaire des choses, une personne raisonnable placée dans les mêmes
circonstances aurait pu prévoir ces changements1105. Le caractère prévisible doit être
nié si la modification des circonstances était en tant que telle prévisible, mais non sa
nature, son ampleur ou ses effets sur le contrat1106. Selon la doctrine, en cas d’opéra-
tions spéculatives, notamment dans le contexte du commerce de matières premières
ou de titres, les parties doivent accepter l’éventualité d’une modification des circons-
tances, de sorte que l’imprévisibilité doit être niée dans tous les cas1107.

1100 ZK-JÄGGI /GAUCH/HARTMANN, art. 18 CO N743; BK-KRAMER, art. 18 CO N350; BK-
MÜLLER C., art. 18 CO N667; TERCIER, p. 208; BSK OR I-WIEGAND, art. 18 N 106;
contra: BISCHOFF, p. 184.

1101 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 1281; HUGUENIN, N 328; ZK-JÄGGI/
GAUCH/HARTMANN, art. 18 CO N645; BK-MÜLLER C., art. 18 CO N662.

1102 HUGUENIN, N 328; ZK-JÄGGI/GAUCH/HARTMANN, art. 18 CO N647; BK-MÜLLER

C., art. 18 CO N664; TERCIER, p. 208; BSK OR I-WIEGAND, art. 18 N 99 s.
1103 ATF 50 II 158, c. 3; BISCHOFF, p. 216 ss; ZK-JÄGGI /GAUCH/HARTMANN, art. 18 CO

N770; KOLLER, N 29.43; BK-KRAMER, art. 18 CO N342; BK-MERZ, art. 2 CC N227;
BK-MÜLLER C., art. 18 CO N679; TERCIER, p. 208.

1104 ATF 135 III 1, c. 2.4, JdT 2011 II 516; 127 III 300, c. 5b, JdT 2001 I 239; 101 II 17, c. 2; TF,
4A_263/2019 du 2 décembre 2019, c. 2.3; TF, 4A_375/2010 du 22 novembre 2010, c. 3.1;
GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 1298; HUGUENIN, N 330; ZK-JÄGGI/
GAUCH/HARTMANN, art. 18 CO N761; KOLLER, N 29.40; BK-MÜLLER C., art. 18 CO
N668; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 35.08; TERCIER, p. 208 s.; TERCIER/PI -

CHONNAZ, N 1054; BSK OR I-WIEGAND, art. 18 N 101; CR CO I-WINIGER, art. 18
N 198 ss.

1105 TF, 4A_375/2010 du 22 novembre 2010, c. 3.1; HUGUENIN, N 330; ZK-JÄGGI/GAUCH/
HARTMANN, art. 18 CO N764; BK-MÜLLER C., art. 18 CO N672; BSK OR I-WIEGAND,
art. 18 N 101; CR CO I-WINIGER, art. 18 N 198.

1106 ATF 127 III 300, c. 5b/aa, JdT 2001 I 239; TF, 4A_375/2010 du 22 novembre 2010, c. 3.1;
ZK-JÄGGI /GAUCH/HARTMANN, art. 18 CO N767; BK-MÜLLER C., art. 18 CO N675;
CR CO I-WINIGER, art. 18 N 198.

1107 ZK-BAUMANN, art. 2 CC N455; BISCHOFF, p. 213; BK-HAUSHEER/AEBI-MÜLLER,
art. 2 CC N242; BK-KRAMER, art. 18 CO N339; BK-MERZ, art. 2 CC N226; BK-MÜL-

LER C., art. 18 CO N674.
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3. Déséquilibre entre les prestations

496 Pour retenir la clausula rebus sic stantibus, les circonstances nouvelles doivent avoir
provoqué un grave déséquilibre dans le contrat. Le déséquilibre doit être compris
comme une disproportion évidente entre la valeur de la prestation et celle de la
contre-prestation1108. Pour que la condition du déséquilibre soit réalisée, il n’est en re-
vanche pas nécessaire que la partie qui se prévaut du contrat le fasse dans une inten-
tion de nuire ou que son comportement soit constitutif d’une exploitation usuraire au
sens de l’art. 21 CO (cf. N 379)1109.

497 Bien que le champ d’application de la clausula rebus sic stantibus vise avant tout les
contrats synallagmatiques, plusieurs auteurs estiment que l’adaptation d’un contrat bi-
latéral imparfait ou d’un contrat unilatéral est également admissible1110. A notre avis
l’application de la clausula rebus sic stantibus est exclue en cas de contrat unilatéral.
En effet, il nous paraît contradictoire d’appliquer la clausula rebus sic stantibus à un
contrat qui, par définition ne prévoit pas d’échange de prestations, alors que l’un des
critères essentiels d’application de cette institution réside dans le déséquilibre entre la
prestation et la contre-prestation1111.

C. Conséquences

498 Si les conditions exposées ci-dessus sont cumulativement réalisées, le juge adapte le
contrat aux nouvelles circonstances. Ce dernier doit rechercher la volonté hypothé-
tique des parties, en se demandant ce qu’elles auraient convenu de bonne foi, si elles
avaient prévu le changement de circonstances, au moment de la conclusion du
contrat1112. L’adaptation judiciaire peut conduire à la résolution du contrat ou à la mo-

1108 ATF 138V 366, c. 5.1; 135 III 1, c. 2.4, JdT 2011 II 516; 128 III 428, c. 3c, JdT 2005 I 284;
127 III 300, c. 5b, JdT 2001 I 239; TF, 4A_375/2010 du 22 novembre 2010, c. 3.1; GAUCH/
SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 1300; HUGUENIN, N 329; ZK-JÄGGI/GAUCH/
HARTMANN, art. 18 CO N777; BK-MÜLLER C., art. 18 CO N682; SCHWENZER/FOUN-

TOULAKIS, N 35.09; TERCIER/PICHONNAZ, N 1055; BSK OR I-WIEGAND, art. 18
N 104; CR CO I-WINIGER, art. 18 N 195.

1109 BK-HAUSHEER/AEBI-MÜLLER, art. 2 CC N244; HUGUENIN, N 329; ZK-JÄGGI/
GAUCH/HARTMANN, art. 18 CO N780; KOLLER, N 29.38; BK-KRAMER, art. 18 CO
N300; BK-MÜLLER C., art. 18 CO N691; TERCIER, p. 209; BSK OR I-WIEGAND, art. 18
N 104.

1110 BISCHOFF, p. 224 s.; ENGEL, p. 787; ENZ, N 78; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMEN-

EGGER, N 1301; ZK-JÄGGI/GAUCH/HARTMANN, art. 18 CO N784; BK-KRAMER,
art. 18 CO N349; BK-MERZ, art. 2 CC N237 s.; BK-MÜLLER C., art. 18 CO N694;
TERCIER, p. 207.

1111 ATF 46 II 157, c. 6, JdT 1920 I 489; DESCHENAUX, RDS 1942, p. 564 ss; OFTINGER, RSJ
1939, p. 234; STAMMLER, p. 51; VON TUHR/ESCHER, p. 172, note no 76; WEBER H.,
p. 14.

1112 ATF 127 III 300, c. 6a, JdT 2001 I 239; HUGUENIN, N 333; ZK-JÄGGI /GAUCH/HART-

MANN, art. 18 CO N748; BK-KRAMER, art. 18 CO N326 et 358; BK-MÜLLER C., art. 18
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dification de son contenu, par exemple par une réduction de la prestation, une aug-
mentation de la contre-prestation, ou encore par la modification de la durée de la rela-
tion contractuelle1113.

III. Pacte successoral abdicatif

A. Jurisprudence

499Le Tribunal fédéral ne s’est, à notre connaissance, jamais prononcé sur l’applicabilité
de la clausula rebus sic stantibus à un pacte successoral. PAUL PIOTET1114 consi-
dère l’ATF 94 II 881115 comme un cas d’application de la clausula rebus sic stantibus
à un testament.

500Dans cette affaire, le de cujus, seul actionnaire de la société Z SA, père de trois fils, W,
F et H, avait établi un testament contenant une charge. Cette disposition à cause de
mort prévoyait que W ne devrait pas siéger au conseil d’administration ou occuper
une quelconque fonction dirigeante dans la société Z SA. Par une convention avec
ses deux frères, W a accepté cette charge. Dans le partage, chacun des frères a obtenu
un tiers des actions. Quelques années après le décès du de cujus, W a acquis les ac-
tions de son frère F et a été élu président du conseil d’administration de Z SA. H a
ouvert action contre W en demandant que celui-ci soit contraint de quitter le conseil
d’administration de Z SA. Le Tribunal fédéral a rejeté son recours. L’arrêt indique no-
tamment que le testateur n’avait pas prévu un tel changement dans les conditions de la
possession et de l’exercice du pourvoir au sein de Z SA. D’après le Tribunal fédéral, si
le de cujus avait su que ces changements se produiraient, il n’aurait pas voulu d’une
telle disposition1116.

501Néanmoins, nous ne pensons pas que ce cas relève de la clausula rebus sic stantibus.
D’abord, aucune référence à la clausula rebus sic stantibus ne ressort de l’arrêt. En-
suite, la condition de la modification imprévisible des circonstances ne semble pas
être réalisée. En effet, il paraît douteux de qualifier d’imprévisible le fait qu’une per-
sonne achète les actions d’une société familiale à son frère1117.

CO N718; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 35.10; TERCIER, p. 204; TERCIER/
PICHONNAZ, N 1059; BSK OR I-WIEGAND, art. 18 N 118.

1113 ATF 127 III 300, c. 6b, JdT 2001 I 239; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER,
N 1291; HUGUENIN, N 333; ZK-JÄGGI/GAUCH/HARTMANN, art. 18 CO N736 ss; BK-
MÜLLER C., art. 18 CO N719 ss; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 35.10; TERCIER/
PICHONNAZ, N 1059; BSK OR I-WIEGAND, art. 18 N 118; CR CO I-WINIGER, art. 18
N 212.

1114 PIOTET P. , p. 193.
1115 ATF 94 II 88, JdT 1969 I 179.
1116 ATF 94 II 88, c. 8, JdT 1969 I 179.
1117 HRUBESCH-MILLAUER, N 855; GRUNDLER, p. 142 s., note no 586.
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B. Doctrine

502 Les quelques auteurs qui se posent la question de l’applicabilité de la clausula rebus
sic stantibus en lien avec le pacte successoral ne sont pas unanimes. Une partie de ces
auteurs se montrent favorables à l’application de la clausula rebus sic stantibus au
pacte successoral, en la formulant comme une hypothèse envisageable, sans toutefois
proposer de justification détaillée1118.

503 Pour certains, l’invocation de la clausula rebus sic stantibus dans le cadre d’un pacte
successoral se justifie dans des cas extrêmes1119. Parmi eux, BREITSCHMID souligne
que l’éventuelle adaptation du pacte doit s’intégrer dans la situation globale. L’adapta-
tion du pacte doit favoriser sa clarté, en exprimant divers éléments tels que le lien
entre les prestations entre vifs et les prestations à cause de mort, le pouvoir de disposer
du de cujus après la conclusion (en particulier en matière de pacte positif) et les éven-
tuelles modalités spécifiques. En définitive, l’adaptation du pacte successoral doit per-
mettre de faire apparaître le but de planification poursuivi par les parties1120. Sans tota-
lement l’exclure en cas de pacte de renonciation, KAISER considère que la clausula
rebus sic stantibus doit être appliquée avec beaucoup de retenue en matière successo-
rale. Cette auteure estime qu’il est difficile d’imaginer des cas en matière de pacte ab-
dicatif dans lesquels les circonstances nouvelles seraient véritablement imprévisibles.
Elle ajoute que l’augmentation massive du patrimoine du de cujus après un gain à la
loterie ne justifie pas l’invocation de la clausula rebus sic stantibus par le renon-
çant1121.

504 A notre connaissance, GRUNDLER est le seul auteur qui aborde expressément la
question de la clausula rebus sic stantibus en lien avec le pacte successoral conclu à
titre gratuit. En s’appuyant sur l’opinion des auteurs de droit des obligations qui
appliquent la clausula rebus sic stantibus aux contrats unilatéraux (cf. N 497),
GRUNDLER admet l’application de la clausula rebus sic stantibus au pacte d’attribu-
tion conclu à titre gratuit, en tant que contrat unilatéral. Pour parvenir à cette solution,
il remplace le critère de disproportion évidente des prestations (cf. N 496 s.) par le cri-
tère de la modification fondamentale de l’obligation contractuelle entre le moment de
la conclusion du pacte et le changement imprévisible des circonstances1122.

505 En ce qui concerne le pacte successoral onéreux, GRUNDLER admet également l’ap-
plication de la clausula rebus sic stantibus. Il met toutefois en évidence le fait qu’en

1118 CR CC II-LEUBA, art. 469 N 43; PIOTET P. , p. 173; CR CC II-REGAMEY, art. 513 N 45;
SCHMID, p. 110, note no 758; STEINAUER, N 644.

1119 CR CC II-ABBET, art. 495 N 6; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro.
art. 494-497 N 21; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 495 CC N4; KAISER, PJA 2002, p. 17.

1120 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, intro. art. 494-497 N 21.
1121 KAISER, PJA 2002, p. 17.
1122 GRUNDLER, p. 141 ss.
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règle générale, malgré le caractère synallagmatique du pacte successoral onéreux, les
prestations convenues dans l’acte ne sont pas objectivement équivalentes, déjà au mo-
ment de la conclusion1123. Par conséquent, lorsque l’absence d’équivalence objective
entre les prestations découle de la volonté des parties, le critère de disproportion mani-
feste des prestations doit faire place à un examen relatif de l’évolution du rapport entre
la valeur de la prestation et de la contre-prestation. Ainsi, si le changement imprévisi-
ble des circonstances modifie massivement le rapport prévu contractuellement entre la
prestation et la contre-prestation, la clausula rebus sic stantibus doit s’appliquer, pour
autant que les autres conditions soient réalisées1124.

506GRUNDLER souligne en outre le caractère aléatoire du pacte successoral onéreux lié
à l’incertitude du moment où il déploie ses effets1125. Cet aspect aléatoire évoque un
contrat spéculatif. Nous avons vu que la doctrine de droit des obligations nie la possi-
bilité d’une adaptation judiciaire de ce type de contrat (cf. N 495). Il y a toutefois une
différence fondamentale entre le pacte successoral et une opération spéculative: dans
le premier cas, l’aspect aléatoire n’est qu’un effet accessoire, souvent indésirable, tan-
dis que dans le second cas, la spéculation est l’objectif principal du contrat1126. C’est
pour cette raison que GRUNDLER ne rejette pas totalement l’application de la clau-
sula rebus sic stantibus à un pacte successoral onéreux. Selon lui, il convient cepen-
dant de poser des exigences particulièrement élevées lorsqu’il s’agit d’appliquer la
clausula rebus sic stantibus au pacte successoral onéreux1127.

507HRUBESCH-MILLAUER défend un autre point de vue, en excluant l’application de
la clausula rebus sic stantibus au pacte successoral1128. A propos du pacte successoral
abdicatif, elle relève que la valeur de la part à laquelle l’abdiquant renonce est très in-
certaine. Il n’est pas possible pour le de cujus ou pour le renonçant d’établir un pro-
nostic sur l’évolution du patrimoine jusqu’à la date indéterminée où le pacte déploiera
ses effets1129. L’auteure ajoute que le pacte successoral est rarement conclu pour des
raisons purement économiques, mais plutôt en tenant compte de liens familiaux et
amicaux1130. Dans ce contexte, une équivalence entre les prestations fait généralement
défaut, déjà au moment de la conclusion. L’équivalence des prestations est encore
moins probable au moment indéterminé du décès, de sorte que les parties peuvent dif-
ficilement compter sur un rapport d’équivalence entre leurs prestations à l’ouverture

1123 GRUNDLER, p. 145 s.
1124 GRUNDLER, p. 146 s.
1125 GRUNDLER, p. 148 s.
1126 GRUNDLER, p. 148.
1127 GRUNDLER, p. 148 s.
1128 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 30 s.; HRUBESCH-MILLAUER, succes-

sio 2010, p. 7; HRUBESCH-MILLAUER, N 859 ss; suivie par WOLF/GENNA, p. 396.
1129 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 30 s.
1130 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 31; HRUBESCH-MILLAUER, N 860.
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de la succession1131. En s’appuyant sur la doctrine de droit des obligations relative aux
contrats spéculatifs (cf. N 495), HRUBESCH-MILLAUER estime que les parties à un
pacte successoral acceptent tacitement le risque d’une éventuelle modification des cir-
constances, ce qui implique qu’il n’est pas possible de considérer ces changements
comme imprévisibles1132.

508 BORNHAUSER nie également l’applicabilité de la clausula rebus sic stantibus au
pacte successoral. Son argument réside dans le fait le cocontractant bénéficiaire
d’une attribution à cause de mort n’obtient qu’une expectative, qui s’actualise au mo-
ment du décès. Ainsi, ce n’est qu’à l’ouverture de la succession que l’on peut détermi-
ner l’étendue de l’attribution. Jusqu’à cette date, les parties supportent le risque que la
valeur de la succession change drastiquement1133.

C. Prise de position

509 D’après nous, la clausula rebus sic stantibus ne peut pas trouver application lorsque le
pacte successoral est conclu à titre gratuit. En effet, en matière de contrat unilatéral,
nous estimons que l’absence d’échange de prestations exclut ce type de contrat du
champ de la clausula rebus sic stantibus (cf. N 497). Par conséquent, il convient de
raisonner de la même manière s’agissant des pactes successoraux d’attribution ou de
renonciation conclus à titre gratuit. Le critère dégagé par GRUNDLER de la modifica-
tion fondamentale de l’obligation contractuelle entre le moment de la conclusion du
pacte et le changement imprévisible des circonstances (cf. N 504), supposé remplacer
celui du déséquilibre entre les prestations, n’est à notre avis pas convaincant. En effet,
au moment de la conclusion, il n’y a aucune obligation à charge du renonçant (pacte
abdicatif gratuit) ou à charge du disposant (pacte d’attribution gratuit). Celle-ci naît
au décès. En conséquence, le critère de GRUNDLER n’est pas adapté au pacte succes-
soral.

510 A notre sens, le pacte successoral de renonciation onéreux, qui contient un rapport
d’échange susceptible d’être bouleversé par une modification des circonstances, peut
être remis en cause par la clausula rebus sic stantibus. Nous rejoignons GRUNDLER

(cf. N 506) lorsqu’il opère une distinction claire entre le pacte successoral onéreux et
un contrat spéculatif. A notre sens, l’imprévisibilité de la modification des circons-
tances ne doit pas d’emblée être niée en présence d’un pacte successoral abdicatif oné-
reux, malgré son caractère aléatoire. D’ailleurs, comme le relève GRUNDLER1134,
malgré le fait que l’art. 515 CC ne soit pas applicable au pacte de renonciation
(cf. N 212) de sorte que le de cujus ne peut pas répéter la prestation déjà fournie en cas

1131 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 31; HRUBESCH-MILLAUER, N 860.
1132 HRUBESCH-MILLAUER, Der Erbauskauf, p. 31; HRUBESCH-MILLAUER, N 863.
1133 BORNHAUSER, N 551.
1134 GRUNDLER, p. 148.
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de prédécès du renonçant, le caractère aléatoire de cet acte est relativisé par son opposa-
bilité aux descendants du renonçant (art. 495 al. 3 CC). Cette disposition s’explique par
le fait que les descendants du renonçant ont en principe profité de la contre-prestation
reçue par le renonçant (cf. N 218). Avec l’art. 495 al. 3 CC, le législateur met également
en évidence le rapport d’échange entre la renonciation et la contre-prestation.

511Selon nous, bien qu’un équilibre parfait et objectif soit difficilement atteignable en
matière de pacte de renonciation onéreux, cela n’empêche pas que des circonstances
nouvelles perturbent massivement le rapport d’échange au point que l’adaptation ju-
diciaire du pacte soit nécessaire. Cela dit, nous pensons tout de même qu’une cer-
taine retenue s’impose. En raison du caractère aléatoire du pacte successoral de re-
nonciation, la clausula rebus sic stantibus devrait être admise uniquement dans des
cas de déséquilibre flagrant. Nous pensons, contrairement à l’opinion de KAISER

(cf. N 503), qu’une adaptation du pacte de renonciation pourrait être envisagée si,
par exemple, le renonçant pensait avoir reçu une contre-prestation au moins équiva-
lente à sa réserve et que, quelque temps plus tard, la situation change drastiquement
à la suite d’un gain par le de cujus à la loterie.

512Dans les rares cas où les conditions de l’adaptation judiciaire en vertu de la clausula
rebus sic stantibus pourraient être réalisées, l’adaptation s’opérerait à notre avis selon
les mêmes principes qu’en matière contractuelle. Il incomberait donc au juge de re-
constituer la volonté hypothétique des parties (cf. N 498). Bien que, comme nous
l’avons vu (cf. N 489), cette institution présente des similitudes avec l’erreur sur les
faits futurs, la clausula rebus sic stantibus ne constitue pas une cause d’annulation du
pacte successoral au sens des art. 519 et 520 CC (cf. N 556 ss). En effet, contrairement
à la victime d’un vice de la volonté, la partie qui invoque la clausula rebus sic stanti-
bus ne remet pas en cause la validité du contrat, mais requiert l’adaptation d’un contrat
dont l’exécution est devenue inadmissible en raison de circonstances nouvelles et im-
prévisibles.

513Le caractère strictement personnel des dispositions à cause de mort suppose que le
contenu de celles-ci soit déterminé par le disposant lui-même, ce qui exclut l’interven-
tion d’un tiers pour compléter sa volonté (cf. N 34). Se pose alors la question de la
compatibilité de ce principe avec l’adaptation aux nouvelles circonstances d’un pacte
successoral par le juge en vertu de la clausula rebus sic stantibus. En effet, nous avons
vu que le pacte successoral abdicatif est aussi une disposition à cause de mort du de
cujus (exhérédation bilatérale, cf. N 164 ss). A notre avis, dès lors que le Tribunal fé-
déral admet le complètement d’un pacte successoral par le juge, même sur la base
d’éléments extrinsèques à l’acte (cf. N 597)1135, il faut conclure que l’adaptation judi-

1135 ATF 133 III 406, c. 3.3, JdT 2007 I 364; 127 III 529, c. 3c, JdT 2002 I 432; TF, 5A_122/2008
du 30 juillet 2008, c. 3.4.
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ciaire du pacte successoral en vertu de la clausula rebus sic stantibus est compatible
avec le caractère strictement personnel des dispositions pour cause de mort.

IV. Conclusion

514 Pour conclure, la condition du déséquilibre entre les prestations n’est pas adaptée au
pacte successoral conclu à titre gratuit, qui, par définition ne contient pas d’échange
de prestations. Par conséquent, la clausula rebus sic stantibus ne s’applique pas au
pacte successoral conclu à titre gratuit.

515 En revanche, le pacte successoral abdicatif onéreux contient un rapport d’échange sus-
ceptible d’être perturbé au point de justifier l’adaptation judiciaire de l’acte en vertu de
la clausula rebus sic stantibus. Cependant, en raison du caractère aléatoire du pacte
abdicatif, la clausula rebus sic stantibus devrait être admise avec retenue, soit unique-
ment lorsque le déséquilibre entre les prestations est particulièrement frappant.

516 Dans l’hypothèse où un cas de clausula rebus sic stantibus en lien avec un pacte suc-
cessoral abdicatif onéreux serait admis, l’adaptation s’opérerait selon le système appli-
cable à l’adaptation du contrat. Le juge devrait donc déterminer ce que les parties
auraient convenu si elles avaient prévu le changement de circonstances (volonté hypo-
thétique).
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Chapitre 1: Sanctions des vices en droit des obligations

I. Distinction avec la sanction des vices en droit des successions

517Selon le système des articles 519 à 521 CC, le législateur a retenu le principe d’une
action formatrice en annulation des dispositions à cause de mort viciées1136. Cela vaut
pour l’incapacité de disposer, les vices de la volonté, la contrariété aux mœurs, l’illi-
céité (art. 519 CC) et les vices de forme (art. 520 CC).

518Ce mécanisme diffère de celui applicable aux actes entre vifs. En effet, l’incapacité a
pour conséquence que l’incapable n’assume pas d’engagement, tant que le représen-
tant légal n’a pas ratifié l’acte, si la ratification est possible (art. 19a al. 2 CC). L’acte
entre vifs entaché d’un vice de la volonté peut être invalidé par la victime du vice par
déclaration soumise à réception (art. 21 et 31 CO). Enfin, l’illicéité et la contrariété
aux mœurs des actes entre vifs sont sanctionnées par la nullité originaire (art. 20 CO),
de la même manière que les vices de forme (art. 11 CO)1137.

519Dans ce chapitre, nous exposerons le système de sanction prévu pour chaque vice
en droit des obligations. Cet exposé contribuera à l’analyse de la question contro-
versée de l’annulation du pacte successoral du vivant du de cujus. En effet, nous
verrons qu’une partie importante de la doctrine préconise dans ce cas d’appliquer
les mécanismes du droit des obligations à l’annulation du pacte successoral
(cf. N 627 ss).

1136 DRUEY, § 12 N 56; CS-EIGENMANN, art. 519 CC N1 s.; CR CC II-PIOTET D. , art. 519/520
N 1; STEINAUER, N 754; WOLF/GENNA, p. 405; WOLF/HRUBESCH-MILLAUER,
N 942.

1137 CR CC II-PIOTET D. art. 519/520 N 1.
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II. Incapacité

520 L’acte accompli par un incapable de discernement est frappé de nullité absolue
(art. 18 CC)1138. La bonne foi des tiers n’est pas protégée1139. La nullité de l’acte pro-
duit ses effets ex tunc 1140. L’acte ne peut être validé ni par le représentant légal, ni
par l’incapable qui aurait acquis ou retrouvé sa capacité civile active1141. La nullité
peut en principe être invoquée par tout intéressé1142. Le caractère absolu de la nullité
doit cependant être relativisé lorsqu’elle est appliquée au détriment de l’incapable de
discernement1143. L’invocation de l’art. 18 CC, dont le but est de protéger la per-
sonne incapable de discernement, peut être constitutive d’un abus de droit, notam-
ment lorsque l’acte a déjà été exécuté par les parties1144.

521 Si la personne capable de discernement mais privée de l’exercice des droit civils agit
sans le consentement de son représentant légal, l’acte n’est pas nul, mais imparfait ou
«boiteux», jusqu’à ce que le représentant donne son consentement à l’acte ou décide
de ne pas le donner1145. Tant que la situation n’a pas été clarifiée, l’acte est contrai-
gnant pour la personne pleinement capable, tandis que l’incapable n’est pas lié1146.
Afin d’éviter de faire durer cette situation incertaine, la loi prévoit que la partie capa-
ble peut fixer ou faire fixer par le juge un délai convenable dans lequel la ratification
doit intervenir (art. 19a al. 2 CC)1147.

522 Si le représentant légal donne son consentement, l’acte déploie les mêmes effets que
l’acte d’une personne ayant le plein exercice des droits civils1148. En revanche, en l’ab-
sence de ratification par le représentant légal dans le délai raisonnable fixé, l’acte est
caduc avec effet ex tunc1149. Les prestations n’ont alors pas de cause valable. Par

1138 BSK ZGB I-FANKHAUSER, art. 18 N 6; HAUSHEER/AEBI-MÜLLER, N 259; MEIER,
N 132; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 268; CR CC I-WERRO/SCHMIDLIN, art. 18
N 16.

1139 HAUSHEER/AEBI-MÜLLER, N 260; MEIER, N 134; STEINAUER/FOUNTOULAKIS,
N 268.

1140 HAUSHEER/AEBI-MÜLLER, N 259; MEIER, N 132; STEINAUER/FOUNTOULAKIS,
N 269; CR CC I-WERRO/SCHMIDLIN, art. 18 N 16.

1141 MEIER, N 132; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 269; CR CC I-WERRO/SCHMIDLIN,
art. 18 N 16.

1142 MEIER, N 133; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 269.
1143 HAUSHEER/AEBI-MÜLLER, N 264; MEIER, N 133; CR CC I-WERRO/SCHMIDLIN,

art. 18 N 19.
1144 ATF 117 II 18, c. 7, JdT 1994 I 87; BSK ZGB I-FANKHAUSER, art. 18 N 7; HAUSHEER/

AEBI-MÜLLER, N 264; MEIER, N 133; CR CC I-WERRO/SCHMIDLIN, art. 18 N 19.
1145 BUCHER A., N 125; MEIER, N 191; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 241; CR CC I-

WERRO/SCHMIDLIN, art. 19 N 14.
1146 BUCHER A. , N 125; MEIER, N 191; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 241.
1147 MEIER, N 196; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 241.
1148 MEIER, N 197; CR CC I-WERRO/SCHMIDLIN, art. 19 N 13.
1149 BUCHER A. , N 125; MEIER, N 198; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, N 243.
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conséquent, chaque partie peut réclamer les prestations déjà fournies (art. 19b al. 1
CC)1150. La restitution se fonde sur l’action en revendication pour les objets matériels
(art. 641 al. 2 CC) ou sur l’enrichissement illégitime (art. 62 ss CO)1151. La personne
privée de l’exercice des droits civils ne répond cependant que jusqu’à concurrence
des sommes dont elle a tiré profit, dont elle se trouve encore enrichie au moment de
la répétition ou dont elle s’est dessaisie de mauvaise foi (art. 19b al. 1 CC). Certains
auteurs estiment que le cocontractant doit restituer tout ce qu’il a reçu, indépendam-
ment de son enrichissement. Ainsi, l’art. 64 CO ne serait pas applicable1152. A notre
avis, on ne peut pas déduire de l’art. 19b al. 1 CC que les règles générales de l’enri-
chissement illégitime devraient être écartées1153. En effet, en l’absence de ratification,
le contrat n’est plus «boiteux», mais caduc avec effet ex tunc pour les deux parties, ce
qui déclenche l’application des règles sur l’enrichissement illégitime.

III. Vices de la volonté

A. Généralités

523D’après la loi, le contrat entaché d’un vice de la volonté «n’oblige pas» la partie qui
est victime du vice (cf. art. 23, 28 al. 1 et 29 al. 1 CO). L’art. 31 al. 1 CO fixe le délai
d’une année dans lequel la partie victime du vice doit déclarer son intention de ne pas
être liée par le contrat. L’art. 31 al. 2 CO prévoit que le délai court dès que l’erreur ou
le dol a été découvert, ou dès que la crainte s’est dissipée. Le même mécanisme est
prévu s’agissant de la lésion (art. 21 CO). Toutefois, contrairement à ce que prévoit
l’art. 31 al. 2 CO, le délai pour invoquer la lésion commence à courir au moment de la
conclusion du contrat (art. 21 al. 2 CO)1154.

524La doctrine est partagée quant à la manière dont l’expression «n’oblige pas» doit être
comprise. Parmi les différentes théories, deux sont encore défendues aujourd’hui.

525Selon la théorie de la nullité relative, le contrat vicié est initialement nul et ne déploie
par conséquent aucun effet, ni pour l’une, ni pour l’autre partie. Seule la partie victime
du vice peut invoquer ce défaut d’effet juridique. Si elle le fait, la nullité devient défi-

1150 BSK ZGB I-FANKHAUSER, art. 19b N 3; MEIER, N 198; STEINAUER/FOUNTOULAKIS,
N 243.

1151 BSK ZGB I-FANKHAUSER, art. 19b N 3; MEIER, N 198; STEINAUER/FOUNTOULAKIS,
N 243.

1152 BK-BUCHER E. /AEBI-MÜLLER, art. 19-19d CC N170; MEIER, N 198; STEINAUER/
FOUNTOULAKIS, N 243, note no 54.

1153 BUCHER A. , N 131; BSK ZGB I-FANKHAUSER, art. 19b N 6.
1154 Au même titre que le délai de l’art. 31 CO, le délai de l’art. 21 CO est considéré comme un dé-

lai de péremption: TF, 4A_542/2012 du 24 janvier 2013, c. 2.5; GAUCH/SCHLUEP/
SCHMID/EMMENEGGER, N 746; BK-KRAMER, art. 21 CO N56; BSK OR I-MEISE/
HUGUENIN, art. 21 N 2.
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nitive. Si la victime du vice ratifie le contrat, expressément ou par écoulement du délai
de l’art. 31 CO, l’acte devient valable avec effet rétroactif1155. Ainsi, le contrat est sou-
mis à la condition suspensive de non-annulation1156.

526 D’après la théorie de l’annulabilité, le contrat entaché d’un vice de la volonté n’est pas
nul, mais annulable. Le contrat déploie ses effets normalement, dès la conclusion et
jusqu’à ce que la partie victime du vice l’invalide, avec effet rétroactif. La victime du
vice peut renoncer à annuler le contrat expressément, ou par écoulement du délai de
l’art. 31 CO1157. Nous nous rallions à cette théorie. En effet, l’accord de volonté des
parties crée un contrat valable. Tant que la partie victime du vice ne se manifeste pas,
les parties sont tenues de respecter leurs obligations contractuelles. Il n’y a alors au-
cune raison de considérer le contrat comme nul1158.

527 Après avoir d’abord tranché la question dans le sens de la théorie de l’annulabilité1159,
le Tribunal fédéral s’est finalement prononcé en faveur de la théorie de la nullité rela-
tive dans l’arrêt «Picasso»1160. Cette décision a ensuite été confirmée à plusieurs re-
prises1161. Nous verrons que ce choix a un impact pratique sur le départ du délai de
prescription de l’action en enrichissement illégitime (cf. N 531).

B. Acte d’invalidation

528 L’invalidation du contrat entaché d’un vice de la volonté se fait par déclaration sou-
mise à réception. Cette déclaration peut être expresse ou résulter d’actes
concluants1162. Elle n’est pas soumise à acceptation et déploie ses effets dès sa récep-
tion par l’autre partie1163. La demande de restitution d’une prestation déjà fournie, le

1155 ENGEL, p. 339 s.; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 890 ss; HÜRLIMANN,
N 317; KNELLWOLF, p. 406; MERZ, RJB 1990, p. 259; SCHNYDER, p. 82; TERCIER/
PICHONNAZ, N 831.

1156 ENGEL, p. 339.
1157 ACOCELLA, p. 495 s.; BUCHER E., p. 210; GUHL/KOLLER/SCHNYDER/DRUEY § 16

N21; HUGUENIN, N 576; BK-KRAMER, art. 1 CO N133; KOLLER, N 14.23; PIOTET

P. , JdT 1988, p. 519 ss; PIOTET P. , RJB 1985, p. 167; REISER, N 46; BK-SCHMIDLIN,
art. 31 CO N51 ss et 96 ss et art. 23/24 CO N379; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 31
N 6 ss; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 39.07; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOU-

LAKIS, art. 23 N 10; VON BÜREN, p. 224; WIEGAND, p. 717 ss.
1158 HUGUENIN, N 575; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 31 N 7; BK-SCHMIDLIN,

art. 23/24 CO N382 s.; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 23 N 10.
1159 ATF 109 II 319, c. 4c, JdT 1984 I 139.
1160 ATF 114 II 131, c. 3b, JdT 1988 I 508.
1161 TF, 4C.34/2000 du 24 avril 2001, c. 3a, non publié dans l’ATF 127 III 300; TF, 4C.197/2000

du 27 février 2001, c. 3a.
1162 ATF 98 II 96, c. 3, JdT 1973 I 178; TF, 4A_340/2011 du 13 septembre 2011, c. 3.1; TF,

4C.326/2002 du 7 février 2003, c. 3.1; BK-SCHMIDLIN, art. 31 CO N68; CR CO I-
SCHMIDLIN/CAMPI , art. 31 N 12; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 39.13; BSK OR I-
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 31 N 3.

1163 ATF 98 II 96, c. 3, JdT 1973 I 178; BK-SCHMIDLIN, art. 31 CO N68.
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refus de fournir une prestation ou le refus d’accepter une prestation peuvent être quali-
fiés d’actes concluants invalidant le contrat vicié1164. Le respect d’une certaine forme
pour la déclaration n’est pas nécessaire, même si la conclusion du contrat vicié était
soumise à une forme1165. La déclaration n’a pas besoin de spécifier sur la base de
quel vice de la volonté le contrat est invalidé1166.

529Comme tout exercice d’un droit formateur, la déclaration est en principe irrévoca-
ble1167. Il est cependant concevable que cette déclaration soit elle-même invalide en
raison d’un vice de la volonté1168. Aussi, il est toujours possible pour les parties de se
mettre d’accord et de décider du retrait de la déclaration afin de maintenir le
contrat1169. En tant que droit formateur, la déclaration ne peut pas être subordonnée à
une condition1170.

C. Effets de l’invalidation

530Quelle que soit la théorie défendue quant à la signification de l’invalidation, la doc-
trine s’accorde sur le fait que le contrat annulé pour cause de vice de la volonté ne dé-
ploie aucun effet dès le départ (ex tunc)1171. Certains auteurs, sur la base de la jurispru-
dence relative à l’art. 109 al. 1 CO, proposent de remplacer cette nullité avec effet ex
tunc par un rapport de liquidation post-contractuel1172. Cette solution a néanmoins été

1164 SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 39.13; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
art. 31 N 3.

1165 ATF 132 II 161, c. 3.2.2; BUCHER E. , p. 211; BK-SCHMIDLIN, art. 31 CO N68;
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 39.14; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
art. 31 N 4.

1166 ATF 106 II 346, c. 3a, JdT 1982 I 77; BUCHER, p. 212; BK-SCHMIDLIN, art. 31 CO N71;
BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 31 N 9.

1167 ATF 109 II 319, c. 4b, JdT 1984 I 139; 108 II 102, c. 2a, JdT 1982 I 542; 98 II 96, c. 3,
JdT 1973 I 178; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 31 N 15; BK-SCHMIDLIN, art. 31 CO
N72; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 31 N 8.

1168 ATF 128 III 70, c. 2, JdT 2004 I 4; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 937;
BK-SCHMIDLIN, art. 23/24 CO N302; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 31
N 8.

1169 ATF 128 III 70, c. 2, JdT 2003 I 4; 108 II 102, c. 2a, JdT 1982 I 542; CR CO I-SCHMIDLIN/
CAMPI , art. 31 CO N15; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 31 N 8.

1170 ATF 128 III 70, c. 2, JdT 2003 I 4; 108 II 102, c. 2a, JdT 1982 I 542; TF, 4C.53/2002 du 4 juin
2002, c. 3.1; HUGUENIN, N 577; CHK-KUT, art. 31 CO N11; CR CO I-SCHMIDLIN/
CAMPI , art. 31 N 16; BK-SCHMIDLIN, art. 31 CO N74 ss; BSK OR I-SCHWENZER/
FOUNTOULAKIS, art. 31 N 7.

1171 ATF 137 III 243, c. 4.4.3, JdT 2014 II 443; 132 III 242, c. 4.1, JdT 2006 I 49; TF, 4A_87/2018
du 27 juin 2018, c. 5.3; TF, 4A_533/2013 du 27 mars 2014, c. 6.1; BUCHER E., p. 214; EN-

GEL, p. 342; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 890; BK-SCHMIDLIN,
art. 23/24 CO N379; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 39.23; TERCIER/PICHONNAZ,
N 832.

1172 REISER, N 46; BK-SCHMIDLIN, art. 31 CO N94 ss; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 31
N 27 ss; WIEGAND, p. 717 ss.
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clairement écartée par le Tribunal fédéral1173. Comme l’invalidation ex tunc des
contrats de durée déjà entièrement ou partiellement exécutés se heurte à des difficultés
pratiques importantes, le Tribunal fédéral et la doctrine suggèrent de limiter à des ef-
fets ex nunc l’annulation pour vice de la volonté1174.

531 Les prestations déjà fournies doivent être restituées. S’il s’agit d’une chose, la restitu-
tion s’opère selon les règles de la revendication (art. 641 al. 2 CC). Pour les prestations
en argent, les règles de l’enrichissement illégitime s’appliquent (art. 62 ss CO)1175.
L’art. 67 al. 1 CO prévoit un délai de prescription absolu de 10 ans pour l’action en
enrichissement illégitime, à compter de la naissance du droit à la répétition. Selon la
théorie de la nullité relative défendue par le Tribunal fédéral, le délai court dès l’exé-
cution de la prestation1176, tandis que pour les partisans de la théorie de l’annulabilité,
celui-ci court dès l’invalidation1177.

532 Si seule une partie du contrat est entachée d’un vice de la volonté, la doctrine domi-
nante admet la nullité partielle en application de l’art. 20 al. 2 CO par analogie, pour
autant que l’on puisse présumer que les parties auraient tout de même conclu le
contrat, sans les clauses viciées (cf. N 544 ss)1178.

D. Ratification

533 L’invocation d’un vice de la volonté est exclue si la victime a ratifié le contrat. Le vice
est guéri par la ratification1179. Cette manifestation de volonté n’est soumise à aucune
forme et peut donc se traduire par une déclaration expresse de la victime du vice à

1173 ATF 137 III 243, JdT 2014 II 443.
1174 ATF 137 III 243, c. 4.4.4, JdT 2014 II 443; 134 III 438, c. 2.4, JdT 2008 I 541; 132 III 242,

c. 4.2, JdT 2006 I 49; 129 II 320, c. 7.1.2 et 7.1.3, JdT 2003 I 331; BUCHER E. , p. 275;
GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 942 ss; KELLER/SCHÖBI, p. 278;
CHK-KUT, art. 31 CO N27; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 39.25; ZK-SCHÖNEN-

BERGER/JÄGGI , art. 1 CO N565; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, intro.
art. 23-31 N 7; nuancé: BK-SCHMIDLIN, art. 31 CO N104 ss; contra: KOLLER, N 14.169.

1175 ATF 137 III 243, c. 4.4.3, JdT 2014 II 443; 134 III 438, c. 2.4, JdT 2008 I 541; 132 III 242,
c. 4.1, JdT 2006 I 49; TF, 4A_87/2018 du 27 juin 2018, c. 5.3; SCHWENZER/FOUNTOULA-

KIS , N 39.26 s.; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 31 N 15.
1176 ATF 114 II 131, c. 3b, JdT 1988 I 508; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER,

N 914.
1177 BUCHER E. , p. 699; PIOTET P. , JdT 1988, p. 522; BK-SCHMIDLIN, art. 31 CO N100;

SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 39.27; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,
art. 23 N 9.

1178 ATF 135 III 537, c. 2.1; 130 III 49, c. 3.2, JdT 2005 I 517; BUCHER E. , p. 214; ENGEL,
p. 341; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 852; HUGUENIN, N 586 ss; BK-
SCHMIDLIN, art. 23 CO N411 ss; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, intro.
art. 23-31 N 11.

1179 SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 39.20.
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l’autre partie, ou résulter d’actes concluants1180. La question de savoir si le comporte-
ment d’une partie constitue une ratification implicite du contrat doit être analysée par
interprétation, notamment en application du principe de la confiance1181.

534L’art. 31 CO prévoit que l’invalidation du contrat vicié doit avoir lieu dans un délai
d’une année dès la découverte de l’erreur ou du dol, ou dès que la crainte fondée
s’est dissipée. A défaut, le contrat est tenu pour ratifié. Puisqu’il s’agit d’un délai de
péremption, il ne peut pas être suspendu ou interrompu1182. La loi ne prévoit pas de
délai absolu analogue à celui des art. 60 et 67 CO. Le Tribunal s’est expressément pro-
noncé en défaveur d’un tel délai1183, pourtant préconisé par une partie de la doc-
trine1184.

E. Dommages et intérêts

535Des prétentions en dommages et intérêts peuvent entrer en ligne de compte en cas
d’annulation d’un contrat pour vice de la volonté.

536L’art. 26 CO prévoit que la partie qui invalide le contrat pour erreur est tenue d’indemni-
ser l’autre partie pour le dommage résultant de l’invalidation, pour autant que l’erreur pro-
vienne de sa propre faute. La responsabilité de l’art. 26 CO suppose la violation d’un de-
voir précontractuel et constitue donc un cas d’application de la culpa in contrahendo1185.
L’art. 26 CO nécessite une faute de la personne qui invoque l’erreur. Son comportement
doit être jugé avec une certaine rigueur, de sorte qu’une légère négligence suffit à engager
la responsabilité de la personne qui s’est trompée1186. L’obligation d’indemniser ne s’ap-
plique pas si l’autre partie connaissait ou aurait dû connaître l’erreur1187. Le dédommage-

1180 ATF 127 III 83, c. 1a, JdT 2001 I 140; 108 II 102, c. 2, JdT 1982 I 542; TF, 4A_533/2013 du
27 mars 2014, c. 5.1; ENGEL, p. 343; BK-SCHMIDLIN, art. 31 CO N117; SCHWENZER/
FOUNTOULAKIS, N 39.21; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 31 N 17;
VON TUHR/PETER, p. 331.

1181 TF, 4C.369/1999 du 8 décembre 2000, c. 2b/aa; KOLLER, N 14.183; BSK OR I-
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 31 N 17.

1182 ATF 114 II 131, c. 2b, JdT 1988 I 508; ENGEL, p. 340; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI ,
art. 31 CO N38; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 31 N 11.

1183 ATF 114 II 131, c. 2b, JdT 1988 I 508.
1184 ENGEL, p. 340 s.; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 911; HUGUENIN,

N 580; KOLLER, N 14.189; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 39.16; BSK OR I-
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 31 N 14; WIEGAND, Recht 1989, p. 108.

1185 BUCHER E. , p. 217; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 851; KOLLER,
N 14.232; BK-SCHMIDLIN, art. 26 CO N5; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 26 N 3;
BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 26 N 1; VON TUHR/PETER, p. 318.

1186 ATF 113 II 25, c. 2a, JdT 1987 I 363; 105 II 23, c. 3; 69 II 234, c. 2; BUCHER, p. 217;
GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 851; BK-SCHMIDLIN, art. 26 CO N13;
BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 26 N 2; VON TUHR/PETER, p. 316.

1187 TF, 4A_533/2013 du 27 mars 2014, c. 4.4; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 26 N 5; BSK
OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 26 N 4.



Troisième Partie: Sanction des vices du pacte successoral abdicatif

210

ment porte sur l’intérêt négatif, ce qui signifie que le cocontractant doit être replacé dans
la situation qui était la sienne avant la conclusion du contrat1188. D’après l’art. 26 al. 2 CO,
le juge peut allouer des dommages et intérêts plus élevés si l’équité l’exige.

537 L’art. 26 CO n’est applicable qu’à l’invalidation pour erreur. S’agissant de la crainte
fondée, l’art. 29 al. 2 CO prévoit que lorsque la menace est le fait d’un tiers, la victime
du vice qui entend invalider le contrat peut être tenue d’indemniser le cocontractant, si
l’équité l’exige, pour autant que ce dernier n’ait pas connu ou dû connaître la menace.

538 La partie victime d’un dol ou d’une crainte fondée peut également prétendre à des
dommages et intérêts en vertu de l’art. 31 al. 3 CO, qui prévoit que la ratification d’un
contrat entaché de dol ou conclu sous l’empire d’une crainte fondée n’implique pas
nécessairement la renonciation au droit de demander des dommages-intérêts. Cette
disposition contient deux règles, dont la première est implicite. Premièrement, la par-
tie victime d’un dol ou d’une crainte fondée peut demander à être indemnisée de
son dommage survenu lors de l’invalidation. Deuxièmement, l’art. 31 al. 3 CO prévoit
que, même en cas de ratification du contrat, la victime peut réclamer des dommages et
intérêts1189.

539 L’action en dommages et intérêts de la victime du dol ou de la crainte fondée découle
en principe de la responsabilité délictuelle (art. 41 CO)1190. Si l’auteur du dol ou de la
crainte fondée est la partie contractante, une responsabilité fondée sur la culpa in
contrahendo peut également être envisagée1191.

540 Selon une partie de la doctrine, l’indemnisation se limite à des dommages et intérêts
négatifs1192. D’autres auteurs proposent, à juste titre selon nous, de permettre au juge
d’allouer des dommages et intérêts plus élevés selon les circonstances, en application
de l’art. 26 al. 2 CO, par analogie1193.

1188 ATF 64 II 9, c. 4; BK-SCHMIDLIN, art. 26 CO N22 s.; BSK OR I-SCHWENZER/FOUN-

TOULAKIS, art. 26 N 7.
1189 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 871 s.; BK-SCHMIDLIN, art. 31 CO

N133; CR CO I-SCHMIDLIN/CAMPI , art. 31 N 41.
1190 ATF 108 II 419, c. 5, JdT 1983 I 204; 66 II 158, c. 4; TF, 4A_593/2012 du 14 janvier 2013,

c. 4; TF, 4A_59/2009 du 7 septembre 2009, c. 5.3.4; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMEN-

EGGER, N 870; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 31 N 23; VON TUHR/
PETER, p. 339.

1191 ATF 108 II 419, c. 5, JdT 1983 I 204; TF, 5C.202/2002 du 30 octobre 2002, c. 3; BUCHER E. ,
p. 222; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 870; MERZ, Vertrag, N 140; BSK
OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 31 N 23; VON TUHR/PETER, p. 339.

1192 BUCHER E., p. 223; ENGEL, p. 359; GUHL/KOLLER/SCHNYDER/DRUEY, § 17 N 13;
KELLER/SCHLÖBI , p. 166 s.; KOLLER, N 14.173; VON TUHR/PETER, p. 340 s.

1193 BK-BECKER, art. 31 CO N17; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 870;
MERZ, Vertrag, N 140; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 31 N 23.
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IV. Illicéité et immoralité

A. Nullité selon l’art. 20 al. 1 CO

541L’art. 20 al. 1 CO prévoit que le contrat est nul s’il a pour objet une chose impossible,
illicite ou contraire aux mœurs. Le contrat impossible, illicite ou contraire aux mœurs
est frappé de nullité absolue et ne déploie aucun effet juridique. La nullité vaut avec
effet ex tunc1194. Elle est constatée d’office par le juge1195. Quiconque ayant un intérêt
digne de protection peut l’invoquer, en tout temps1196. Le contrat nul ne peut pas être
rétabli1197.

542Le Tribunal fédéral a quelque peu relativisé cette sanction concernant les cas d’illi-
céité en précisant que les contrats qui contreviennent à une norme impérative ne sont
nuls que si cette conséquence juridique résulte directement de la loi ou découle du but
et de l’esprit de la norme violée1198. Si par exemple, le contrat d’assurance contrevient
à une norme qui a pour but de protéger l’assuré, il serait contraire au but de cette règle
de déclarer le contrat nul dans le cas où l’assuré se trouverait désavantagé par la nul-
lité1199.

543Vu l’effet ex tunc de la nullité, les parties doivent être replacées dans la situation qui
était la leur avant la conclusion du contrat. Les prestations doivent être restituées selon
les règles de la revendication (art. 641 al. 2 CC) et de l’enrichissement illégitime
(art. 62 ss CO). L’art. 66 CO prévoit qu’il n’y a pas lieu à répétition de ce qui a été
donné en vue d’atteindre un but illicite ou contraire aux mœurs. Selon l’ancienne juris-
prudence du Tribunal fédéral, l’art. 66 CO excluait non seulement la répétition de ce
qui avait été donné dans le but de provoquer ou de récompenser un comportement illi-
cite ou contraire aux mœurs, mais aussi de tout ce qui avait été fait en exécution d’un

1194 ATF 134 III 438, c. 2.3, JdT 2008 I 541; TF, 4C.163/2002 du 9 juillet 2003, c. 1.3; BUCHER E. ,
p. 241; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 681; BK-KRAMER, art. 19/20 CO
N309; BSKOR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 53.

1195 ATF 129 III 209, c. 2.2, JdT 2003 I 623; 123 III 60, c. 3; 114 II 333, c. 2b, JdT 1989 I 522; BU-

CHER E. , p. 242; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 681; BK-KRAMER,
art. 19/20 CO N316; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 53.

1196 ATF 111 II 134, c. 1; 95 II 532, c. 3; TF, 4C.305/1999 du 19 janvier 2001, c. 4a; GAUCH/
SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 681; BK-KRAMER, art. 19/20 CO N315; BSK
OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 53.

1197 ATF 97 II 108, c. 4, JdT 1972 I 648; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 94; BK-
KRAMER, art. 19/20 CO N318; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 53.

1198 ATF 143 III 600, c. 2.8.1; 134 III 438, c. 2.2, JdT 2008 I 541; 134 III 52, c. 1.1, JdT 2008 I 307;
102 II 401, c. 2b; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 684; BK-KRAMER,
art. 19/20 CO N321 ss; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 54; contra: KELLER/
SCHÖBI, p. 146; OFTINGER, RDS 1938, p. 550.

1199 ATF 111 II 52; SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, N 32.37.
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contrat illicite ou contraire aux mœurs1200. Désormais, le Tribunal fédéral se rallie à la
doctrine majoritaire et estime que l’art. 66 CO n’exclut la répétition des prestations
que lorsque celles-ci visent «à provoquer ou à rémunérer un comportement illicite ou
immoral»1201.

B. Nullité partielle selon l’art. 20 al. 2 CO

544 L’art. 20 al. 2 CO prévoit la nullité partielle du contrat, si celui-ci n’est vicié que dans
certaines de ses clauses. La nullité partielle n’est toutefois pas envisageable si l’on doit
admettre que le contrat n’aurait pas été conclu sans les clauses viciées, ou que la nul-
lité totale s’impose1202. Par exemple, une cession portant sur toutes les créances fu-
tures du cédant ne peut qu’être frappée de nullité totale1203.

545 Si l’on peut admettre que les parties auraient tout de même conclu le contrat sans les
clauses viciées, l’art. 20 al. 2 CO permet de maintenir la partie du contrat non viciée.
Ainsi, l’art. 20 al. 2 CO se fonde sur la volonté hypothétique des parties1204. Le juge
doit déterminer ce que les parties auraient convenu de bonne foi si elles avaient envi-
sagé la possibilité d’une nullité partielle1205.

546 Malgré le texte de la loi qui ne le prévoit pas expressément, il est également possible,
dans le cadre de de l’art. 20 al. 2 CO, de modifier le contrat (théorie de la nullité par-
tielle modifiée)1206. Il s’agit alors de remplacer la partie nulle du contrat, par une règle
de substitution correspondant à la volonté hypothétique des parties1207.

1200 ATF 102 II 401, c. 4, JdT 1978 I 492; 74 II 23, c. 2 et 3, JdT 1948 I 245; 66 II 256, c. 3,
JdT 1941 I 245.

1201 ATF 134 III 438, c. 3.2, JdT 2008 I 541; BUCHER E. , p. 678 ss; CR CO I-CHAPPUIS B. ,
art. 66 N 2 s.; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 1548 ss; CR CO I-GUIL-

LOD/STEFFEN, art. 19/20 N 95; BSK OR I-SCHULIN/VOGT, art. 66 N 4; SCHWENZER/
FOUNTOULAKIS, N 32.47; VON TUHR/PETER, p. 491.

1202 CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 101; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20
N 62.

1203 ATF 112 II 433, c. 4, JdT 1987 I 162.
1204 ATF 114 II 159, c. 2c, JdT 1989 I 2; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 103; BK-

KRAMER, art. 19/20 CO N327; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 63.
1205 ATF 138 III 29, c. 2.3.3, JdT 2014 II 290; 123 III 292, c. 2d, JdT 1998 I 586; 120 II 35, c. 4b;

110 Ia 59, c. 3a; TF, 4A_364/2016 du 31 octobre 2016, c. 4.2.4; GAUCH/SCHLUEP/
SCHMID/EMMENEGGER, N 700; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 103; HÜR-

LIMANN, N 213 ss; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 63.
1206 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 703 ss; BK-KRAMER, art. 19/20 CO

N362; CR CO I-GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 103; HÜRLIMANN, N 251; BSK OR I-
MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 65; VON TUHR/PETER, p. 228.

1207 ATF 114 II 159, c. 2c, JdT 1989 I 2; 107 II 216, c. 3a, JdT 1982 I 66; TF, 4C.343/2005 du
6 janvier 2006, c. 2.2; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 703; CR CO I-
GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 105; BK-KRAMER, art. 19/20 CO N365; BSK OR I-
MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 65.
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C. Sanction de l’art. 27 al. 2 CC

547S’appuyant notamment sur le fait que l’art. 27 al. 2 CC se réfère à la même notion
d’immoralité que l’art. 20 CO, le Tribunal fédéral a longtemps considéré que l’engage-
ment excessif devait être sanctionné par la nullité de l’art. 20 CO1208. Actuellement, la
jurisprudence opère une distinction entre la nullité initiale prise en compte d’office
lorsque l’engagement porte atteinte au «noyau de la sphère strictement personnelle»
d’une personne et les engagements excessifs qui ne concernent pas le «noyau de la
sphère strictement personnelle» pour lesquels l’art. 27 al. 2 CC ne confère à l’obligé
que le droit de refuser l’exécution du contrat1209. Le Tribunal fédéral s’appuie dans
une large mesure sur la théorie développée par EUGEN BUCHER1210. La majorité
des auteurs sont partisans d’une nullité «flexible», en ce sens que les conséquences
juridiques quant au cercle des demandeurs et au moment où le contrat cesse de dé-
ployer ses effets (ex nunc ou ex tunc) doivent être analysées au regard de l’ensemble
des circonstances et des intérêts en jeu1211. Ces auteurs, auxquels se réfère pourtant le
Tribunal fédéral, défendent certes une nullité différenciée, mais préconisent tout de
même une application d’office de la sanction, contrairement à la solution de la juris-
prudence fédérale1212.

548La jurisprudence du Tribunal fédéral est critiquée par certains auteurs qui estiment que
la sanction de l’art. 27 al. 2 CC ne devrait pas s’écarter du système de l’art. 20 CO1213.
A notre avis, l’engagement excessif doit en effet être sanctionné par l’art. 20 CO. En
application de l’art. 20 al. 2 CO, cette nullité peut être partielle et assortie d’un complè-
tement par le juge en application de la théorie de la nullité partielle modifiée1214.

549Cette sanction s’explique d’abord par l’interprétation historique de l’art. 27 CC
(cf. N 410). En effet, à l’époque de l’ancien Code fédéral des obligations de 1881, le
Tribunal fédéral considérait les engagements excessifs comme nuls selon l’art. 17
CFO repris aux actuels art. 19 et 20 CO1215.

1208 ATF 120 II 35, c. 4b; 114 II 159, c. 2c, JdT 1989 I 2; 112 II 433, c. 4, JdT 1987 I 162; 106 II
369, c. 4; 84 II 355, c. 3, JdT 1959 I 198; 50 II 481, c. 2, JdT 1925 I 337.

1209 ATF 143 III 480, c. 4, JdT 2018 II 234; 129 III 209, c. 2.2, JdT 2003 I 623; TF, 5A_325/2017
du 18 octobre 2017, c. 7.2.1.

1210 BK-BUCHER E. , art. 27 CC N126 ss.
1211 BUCHER A., N 421; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 685 ss; CR CO I-

GUILLOD/STEFFEN, art. 19/20 N 97 ss; BK-KRAMER, art. 19/20 CO N370 ss; MEIER,
N 725, note no 1758; BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 55 ss; BSK ZGB I-
REITZE, art. 27 N 20 ss.

1212 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 687; BK-KRAMER, art. 19/20 CO N372;
BSK OR I-MEISE/HUGUENIN, art. 19/20 N 56; BSK ZGB I-REITZE, art. 27 N 25.

1213 MANAÏ, N 488 ss; PIOTET D., La sanction, p. 506 ss; THÉVENAZ, N 167 ss.
1214 MANAÏ, N 498; PIOTET D., La sanction, p. 510 ss; THÉVENAZ, N 176 ss.
1215 ATF 25 II 450; ATF 23 p. 739, JdT 1898, p. 239; ATF 17 p. 717, JdT 1892, p. 116; MANAÏ ,

N 495; PIOTET D., La sanction, p. 507; THÉVENAZ, N 170, ZUFFEREY-WERRO, N 283.
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550 La sanction de nullité est également justifiée d’un point de vue systématique. Dans la
mesure où l’art. 27 al. 2 CC constitue une disposition impérative, un contrat qui viole
cette disposition est illicite, donc frappé de nullité selon l’art. 20 al. 1 CO1216. L’exa-
men de la conformité d’un contrat selon l’art. 27 al. 2 CC se réfère au critère des
mœurs (cf. N 409). Par conséquent, exclure l’art. 27 al. 2 CC du système de l’art. 20
CO qui prévoit la nullité d’un contrat immoral reviendrait à accorder un sens différent
au même critère de contrariété aux mœurs1217. De plus, la distinction entre un simple
engagement excessif et un engagement qui concerne le «noyau de la sphère stricte-
ment personnelle», n’est pas justifiée. En effet, l’art. 27 al. 2 CC a toujours pour but
la protection de la personnalité, qui est d’intérêt général. Par conséquent, une différen-
ciation entre une violation «simple» ou «qualifiée» de l’art. 27 al. 2 CC est difficile-
ment admissible1218.

551 En cas d’engagement excessif, il convient à notre avis d’admettre le complètement
judiciaire du contrat en application de l’art. 20 al. 2 CO (nullité partielle modifiée,
cf. N 546), ce qui permet l’adaptation du contrat en fonction de ce que les parties au-
raient voulu si elles avaient envisagé que l’engagement serait considéré comme exces-
sif au sens de l’art. 27 al. 2 CC1219.

V. Vice de forme

552 D’après l’art. 11 al. 2 CO, le contrat n’est valable que si la forme prescrite a été obser-
vée. Selon la jurisprudence, il s’agit d’une nullité absolue, qui prive le contrat de tout
effet juridique. La nullité est constatée d’office par le juge et peut être invoquée en tout
temps, par toute personne ayant un intérêt digne de protection1220. Si seules certaines
clauses du contrat sont soumises à une certaine forme, il convient d’appliquer la nullité
partielle, par application de l’art. 20 al. 2 CO, par analogie, à moins qu’il y ait lieu d’ad-
mettre que les parties n’auraient pas conclu le contrat sans les clauses viciées1221. La

1216 BUCHER A., N 419; MANAÏ, N 495; THÉVENAZ, N 171
1217 MANAÏ, N 493; PIOTET D., La sanction, p. 506 s.; ZUFFEREY-WERRO, N 284.
1218 MANAÏ, N 495; PIOTET D., La sanction, p. 507; THÉVENAZ, N 173.
1219 BK-KRAMER, art. 19/20 CO N372; CR CC I-MARCHAND, art. 27 N 19; MEIER, N 725;

MANAÏ, N 498; PIOTET D., La sanction, p. 510 ss; BSK ZGB I-REITZE, art. 27 N 28 ss;
THÉVENAZ, N 176 ss; ZUFFEREY-WERRO, N 1673 ss; contra: BK-BUCHER E., art. 27
CC N556 ss.

1220 ATF 137 III 243, c. 4.4.6, JdT 2014 II 443; 116 II 700, c. 3b, JdT 1991 I 643; 112 II 330, c. 1b,
JdT 1987 I 70; 106 II 146, c. 3, JdT 1980 I 580; TF, 4A_573/2016 du 19 septembre 2017,
c. 4.2.3; ENGEL, p. 262; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 11 N 17; CR
CO I-XOUDIS, art. 11 N 33.

1221 ATF 140 III 583, c. 3.2.1; 120 II 341, c. 5; 117 II 382, c. 2b, JdT 1993 I 130; TF, 4A_254/2016
du 10 juillet 2017, c. 3.1.3; CHK-KUT, art. 11 CO N18; ZK-SCHÖNENBERGER/JÄGGI,
art. 11 CO N77; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 11 N 17; CR CO I-XOU-
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sanction de nullité absolue est remise en question par la doctrine, qui propose diffé-
rentes théories visant à relativiser cette conséquence juridique1222.

553Le principe de la nullité absolue du contrat vicié dans sa forme est tempéré par la
jurisprudence du Tribunal fédéral qui réserve les cas dans lesquels l’invocation
d’un vice de forme constitue un abus manifeste de droit (art. 2 al. 2 CC)1223.
L’inobservation de la forme est alors sans importance et le contrat doit être traité
comme s’il était valable1224. Le Tribunal fédéral examine d’office la question de
l’abus de droit, en tenant compte de toutes les circonstances du cas d’espèce1225.
Lorsque les deux parties ont volontairement et en connaissance de cause conclu
un contrat entaché d’un vice de forme, l’abus de droit à invoquer le vice est en
principe retenu1226.

554Dans certains cas, un contrat qui ne respecte pas les exigences de la loi enmatière de forme
peut être converti en un acte valable qui n’est pas soumis auxmêmes prescriptions1227. La
conversion n’est possible que s’il y a lieu d’admettre que les parties auraient conclu l’acte
de remplacement si elles avaient eu connaissance du vice de forme1228. L’acte de rempla-
cement doit permettre d’obtenir un résultat similaire à l’acte vicié. Les exigences de l’acte
de remplacement doivent être remplies. L’acte de remplacement ne doit pas aller au-delà
de l’acte vicié dans ses conséquences. Enfin, la conversion est exclue si elle revient à
contourner l’exigence de forme ou est contraire au but de cette exigence1229. Le Tribunal

DIS , art. 11 N 35; contra: GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 581; HÜRLI -

MANN, p. 95.
1222 Pour un aperçu des différentes théories, cf. BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS,

art. 11 N 23 s.
1223 ATF 116 II 700, c. 3b, JdT 1991 I 643; 112 II 107, c. 3, JdT 1986 I 587; 104 II 99, c. 2b; TF,

4C.225/2001 du 16 novembre 2001, c. 2; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER,
N 550; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 11 N 18; CR CO I-XOUDIS, art. 11
N 36.

1224 ATF 98 II 313, c. 2, JdT 1973 I 545; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 550.
1225 ATF 140 III 200, c. 4.2, JdT 2014 II 401; 112 II 107, c. 3b, JdT 1986 I 587; 112 II 330, c. 2a,

JdT 1987 I 70; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 551; BSK OR I-
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 11 N 18; CR CO I-XOUDIS, art. 11 N 36.

1226 GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/EMMENEGGER, N 553; BSK OR I-SCHWENZER/FOUN-

TOULAKIS, art. 11 N 18; CR CO I-XOUDIS, art. 11 N 37. Pour les détails sur les différents
cas de figure dans lesquels l’abus de droit peut être retenu, cf. par exemple: CHK-BINDER,
art. 216 CO N21 ss.

1227 ATF 135 III 441, c. 3.3; 133 III 311, c. 3.4.2; 124 III 112, c. 2b/bb; GAUCH/SCHLUEP/
SCHMID/EMMENEGGER, N 584b; BK-MÜLLER, art. 11 CO N234; ZK-SCHÖNENBER-

GER/JÄGGI , art. 11 CO N84; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 11 N 25;
VON TUHR/PETER, p. 229; CR CO I-XOUDIS, art. 11 N 44.

1228 ATF 135 III 441, c. 3.3; 124 III 112, c. 2b/bb; BK-MÜLLER C. , art. 11 CO N237; CR CO I-
XOUDIS, art. 11 N 45.

1229 ATF 133 III 311, c. 3.4.2; 126 III 182, c. 3b, JdT 2000 I 315; GAUCH/SCHLUEP/SCHMID/
EMMENEGGER, N 584c; BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 11 N 26; CR
CO I-XOUDIS, art. 11 N 45.
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fédéral a par exemple admis la conversion d’un pacte successoral en un testament
public1230.

555 Si un contrat est entaché d’un vice de forme, qu’une conversion est impossible et qu’il
n’y a pas d’abus de droit, les prestations fournies en vertu du contrat nul doivent être
restituées. Le fondement de l’action est la revendication (art. 641 al. 2 CC) si la presta-
tion consiste en un objet matériel et l’enrichissement illégitime (art. 62 ss CO) s’il
s’agit d’une prestation en argent1231.

1230 ATF 93 II 223, JdT 1968 I 363. Pour plus d’exemples, cf. BSK OR I-SCHWENZER/FOUN-

TOULAKIS, art. 11 N 26.
1231 ATF 140 III 583, c. 3.3.1; 137 III 243, c. 4.4.6, JdT 2014 II 443; CHK-KUT, art. 11 CO N17;

BSK OR I-SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, art. 11 N 27; CR CO I-XOUDIS, art. 11 N 47.
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Chapitre 2: Action en nullité des dispositions à cause
de mort

I. Principe d’une action en annulation

556Malgré son titre marginal «de l’action en nullité», l’art. 519 CC prévoit une action for-
matrice en annulation des dispositions à cause de mort viciées1232. Ainsi, les actes à
cause de mort entachés d’un vice prévu aux art. 519 et 520 CC sont valables, tant
qu’un jugement définitif d’admission de l’action en annulation n’est pas intervenu1233.
Cette action vise aussi bien le testament que le pacte successoral1234. Le for de l’action
se situe au dernier domicile du de cujus (art. 28 al. 1 CPC).

557La sanction des vices en droit des successions ne correspond donc pas aux sanctions
prévues pour les actes entres vifs viciés. En effet, en matière d’actes entre vifs, nous
avons vu que l’incapacité a pour conséquence que l’incapable n’assume pas d’engage-
ment, tant que le représentant légal n’a pas ratifié l’acte, si la ratification est possible
(cf. N 520 ss). Un acte entre vifs entaché d’un vice de la volonté peut être invalidé par
déclaration soumise à réception (cf. N 523 ss), tandis que l’illicéité, l’immoralité et les
vices de forme sont sanctionnés par la nullité totale (cf. N 541 ss et 552 ss).

558Bien qu’une nullité complète, comparable à celle de l’art. 20 al. 1 CO ne soit pas pré-
vue dans le système des art. 519 et 520 CC, la doctrine et la jurisprudence admettent
certains cas de dispositions absolument nulles (cf. N 563 ss). Cette nullité se distingue
à plusieurs égards de la prétention en annulation des art. 519 et 520 CC. Première-

1232 CS-EIGENMANN, art. 519 CC N1; EIGENMANN/LANDERT, § 3 N 1.
1233 ATF 146 III 1, c. 4.1, SJ 2020 I 309; DRUEY, § 12 N 39; CHK-FANKHAUSER, art. 519 CC

N1; HRUBESCH-MILLAUER/BOSSHARDT/KOCHER, p. 3 s.; BK-SEILER/SUTTER-
SOMM/AMMANN, intro. art. 519-520 CC N11.

1234 ATF 53 II 101, c. 1; 72 II 154, c. 2, JdT 1946 I 610; BSK-BREITSCHMID/BORNHAUSER,
intro. art. 494-497 N 16; BÜTTIKER, p. 135 ss; DRUEY, § 10 N 47; ZK-ESCHER, intro.
art. 519-521 CC N4; GAUTHIER, p. 96; GROSS, p. 132; GRUNDLER, p. 310; ITSCHNER,
p. 165; MÜLLER G., p. 45 s.; SPECKERT, p. 39; BK-TUOR, intro. art. 519-521 CC N13.
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ment, elle n’est pas limitée dans le temps, contrairement à ce que prévoit l’art. 521 CC
(cf. N 615 ss). Ensuite, la qualité pour agir est plus large que dans le cadre des art. 519
et 520 CC (cf. N 580 ss), car elle s’étend à toute personne ayant un intérêt à obtenir
une décision en constatation. La nullité d’une disposition à cause de mort est retenue
d’office par toute autorité, sans qu’il ne soit nécessaire qu’une personne légitimée l’in-
voque expressément. L’acte à cause de mort nul est privé d’emblée de tout effet juri-
dique, tandis que la disposition à cause de mort viciée au sens des art. 519 et 520 CC
déploie des effets, aussi longtemps qu’un jugement définitif en annulation n’est pas
intervenu (cf. N 556)1235.

559 Vu ces différences importantes, il nous semble pertinent de développer la distinction
entre les cas de nullité et les cas sanctionnés par une action en annulation. Nous évo-
querons ensuite ce qui distingue ces deux institutions d’autres inefficacités, telles que
la réduction et la caducité.

II. Distinctions avec les autres inefficacités

A. Inexistence

560 Avant d’opérer cette distinction essentielle entre nullité absolue et annulation judi-
ciaire, il convient d’abord d’établir si l’on se trouve véritablement en présence d’une
disposition à cause de mort1236. Une partie de la doctrine distingue l’inexistence de la
disposition de sa nullité complète1237, tandis que certains auteurs traitent de manière
globale l’inexistence et la nullité1238. Comme la nullité absolue, l’inexistence est prise
en compte d’office et peut être invoquée en tout temps et par tout intéressé1239. La dif-
férence principale qui existe entre la nullité absolue et l’inexistence et qui justifie à
notre avis de les distinguer, concerne le fardeau de la preuve. En effet, celui qui invo-

1235 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N2; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 400; BSK ZGB II-
PIATTI , art. 519/520 N 4 s.; P IOTET D., Inefficacités, N 18; CR CC II-PIOTET D.,
art. 519/520 N 2; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N39; STEI -

NAUER, N 751; WOLF/GENNA, p. 406.
1236 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 3; PIOTET D., Inefficacités, N 5; PIOTET P. , JdT

1969, p. 164.
1237 BOHNET, § 32 N 2; CS-EIGENMANN, art. 519 CC N4; GUINAND/STETTLER/LEUBA,

N 402 ss; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 3; CR CC II-PIOTET D. , art. 519/520 N 3 ss;
PIOTET D., Inefficacités, N 5 ss; PIOTET P., p. 244 ss; PIOTET P. , JdT 1969, p. 164 ss;
SCHWALLER, p. 28 ss; STEINAUER, N 746 ss.

1238 AMMANN, N 12; BREITSCHMID, N 695 ss; DRUEY, § 12 N 59 ss; RIEMER, p. 248 ss; SEI -

LER, N 806 ss; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMAN, art. 519 CC N39 ss; WOLF/
GENNA, p. 407 s.

1239 GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 404; PIOTET P. , p. 244; PIOTET P. , JdT 1969, p. 164;
STEINAUER, N 751.
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que l’existence d’un acte doit l’établir en fait, tandis que la preuve d’un vice entraînant
la nullité est à la charge de celui qui se prévaut de l’inefficacité de l’acte1240.

561Le testament est inexistant lorsque l’acte n’émane pas du disposant1241. Il y a égale-
ment inexistence dans tous les cas dans lesquels la volonté de disposer à cause de
mort (animus testandi) fait défaut1242. C’est notamment le cas lorsque le disposant a
uniquement voulu faire une plaisanterie, fournir un exemple pédagogique, raconter
une histoire1243, ou lorsqu’il n’avait que la volonté d’exprimer un vœu ou un sou-
hait1244. Le testament simulé est également inexistant, faute de volonté de dispo-
ser1245. La situation dans laquelle le testament ne permet pas de dégager la volonté
du de cujus peut être assimilée à un cas d’inexistence1246. Un projet de testament
doit également être considéré comme inexistant1247. Finalement, il n’y a pas de vo-
lonté de tester lorsque l’acte est rédigé sous la contrainte physique, ce qui le rend
inexistant1248.

562Un pacte successoral est inexistant lorsqu’il n’a pas été conclu1249. C’est notamment le
cas lorsque les manifestations de volonté, interprétées selon les principes d’interpréta-
tion applicables aux manifestations de volonté soumises à réception (cf. N 263) ne

1240 TF, 5A_226/2019 du 31 mars 2021, c. 5; BOHNET, § 32 N 2; GUINAND/STETTLER/
LEUBA, N 405; CR CC II-PIOTET D. , art. 519/520 N 3; PIOTET D., Inefficacités, N 6;
PIOTET P. , p. 245; PIOTET P. , JdT 1969, p. 165.

1241 BOHNET, § 32 N 2; PIOTET D. , Inefficacités, N 7; STEINAUER, N 748; BK-TUOR, intro.
art. 519-521 CC N10.

1242 BOHNET, § 32 N 2; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 3; PIOTET D., Inefficacités, N 7;
PIOTET P. , JdT 1969, p. 164 s.; SCHWALLER, p. 32 ss; STEINAUER, N 747; BK-TUOR, in-
tro. art. 498 ss CC N2; WOLF/GENNA, p. 408. Certains auteurs analysent ce cas sous l’angle
de la nullité: BREITSCHMID, N 695 s.; SEILER, N 809; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen
von Todes wegen N 41.

1243 ATF 117 II 142 (animus narrandi) ; CR CC II-P IOTET D., art. 519/520 N 4; STEINAUER,
N 747.

1244 ATF 90 II 476, c. 3 et 4, JdT 1965 I 585; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 3; CR CC II-
PIOTET D. , art. 519/520 N 4; PIOTET P. , p. 245; RIEMER, p. 249; BK-WEIMAR, intro.
Verfügungen von Todes wegen N 50.

1245 PIOTET D., Inefficacités, N 11; CR CC II-REGAMEY, art. 509 N 25.
1246 ATF 131 III 601; 129 III 580, c. 2; 89 II 182, c. 7; DRUEY, § 12 N 63; GUINAND/STETT-

LER/LEUBA, N 403; CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 4; PIOTET P. , p. 245; PIOTET

P. , JdT 1969, p. 165; RIEMER, p. 250; SCHWALLER, p. 50 ss; STEINAUER, N 747; BK-
WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 58.

1247 ATF 78 II 348, c. 2 et 3, JdT 1953 I 518 qui semble à tort considérer qu’il s’agit d’un motif
d’annulation; ZK-ESCHER, art. 520 CC N1; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 3; CR
CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 5; PIOTET P. , p. 245; RIEMER, p. 249; STEINAUER,
N 747.

1248 ATF 98 II 73, c. 3, JdT 1973 I 229; 72 II 154, c. 2, JdT 1946 I 610; CS-EIGENMANN, art. 519
CC N4; ZK-ESCHER, art. 469 CC N5; CR CC II-PIOTET D. , art. 519/520 N 17; PIOTET

P. , p. 245; CR CC II-REGAMEY, art. 509 N 25 et 513 N 43; RIEMER, p. 251; STEINAUER,
N 335 et 747; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 43 et art. 469 CC N26.

1249 PIOTET P., p. 246; PIOTET P. , JdT 1969, p. 165.
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concordent pas1250. L’absence de volonté de conclure n’empêche pas la conclusion du
pacte si l’autre partie devait et pouvait comprendre, selon toutes les circonstances, que
l’autre partie avait la volonté de conclure (cf. N 265), soit lorsque l’absence de volonté
de conclure n’était pas reconnaissable1251. Si la partie qui a agi sans volonté sérieuse
n’a pas voulu tromper l’autre partie, elle peut annuler le pacte pour erreur de déclara-
tion (cf. N 265)1252. En revanche, si la partie a caché volontairement qu’elle ne voulait
pas véritablement conclure, il s’agit d’un cas de réserve mentale (dol) et l’action en
annulation pour vice de la volonté (art. 519 ss CC) est ouverte à la victime de la simu-
lation1253. Lorsque la simulation est le fait des deux parties, l’acte est inexistant, la vo-
lonté réelle et concordante de conclure un pacte successoral faisant défaut1254.

B. Nullité

4. En général

563 La distinction entre les dispositions sanctionnées par l’action en annulation et les dis-
positions frappées de nullité complète est délicate, du fait notamment de l’absence
d’un consensus sur un critère de distinction précis1255. La majorité des auteurs qui ana-
lysent cette distinction le font sous la forme d’une liste casuistique1256.

564 La doctrine semble tout de même unanime concernant certains cas de nullité absolue.
Il est par exemple admis que le non-respect du caractère strictement personnel des dis-
positions à cause de mort conduit à la nullité absolue (cf. N 34). Ainsi, la disposition
par laquelle le testateur s’en remet à une tierce personne pour décider de la répartition
de ses biens après son décès est frappée de nullité1257. La doctrine s’accorde sur le fait
que les dispositions objectivement et initialement impossibles doivent être sanction-

1250 PIOTET D., Inefficacités, N 11; PIOTET P. , p. 246; PIOTET P. , JdT 1969, p. 165.
1251 PIOTET P., p. 246.
1252 PIOTET P. , p. 246.
1253 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 23; PIOTET P. , p. 246.
1254 ATF 72 II 154, c. 2, JdT 1946 I 610; ZK-ESCHER, art. 469 CC N4; PIOTET D., Inefficacités,

N 14; CR CC II-REGAMEY, art. 513 N 43; STEINER, p. 31; BK-TUOR, art. 469 CC N10;
WOLF/GENNA, p. 409.

1255 BOHNET, § 32 N 3.
1256 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N7; DRUEY, § 12 N 60 ss; ZK-ESCHER, intro. art. 519-521

CC N2; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 401; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 4;
RIEMER, p. 250 ss; STEINAUER, N 750.

1257 ATF 81 II 22, c. 6, JdT 1955 I 584; 68 II 155, c. 7, JdT 1942 I 618; PraxKomm-ABT, art. 519
CC N7; DRUEY, § 12 N 63; CS-EIGENMANN, art. 519 CC N4; CR CC II-PIOTET D.,
art. 519/520 N 12; PIOTET D., Inefficacités, N 16; PIOTET P. , p. 76 s. et 250; SEILER,
N 813; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N46 et 520 CC N18; STEI -

NAUER, N 750; BK-WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 31; plus nuancés:
PraxKomm-LENZ, art. 498 CC N29; CR CC II-LEUBA, art. 498 N 16; WOLF/GENNA,
p. 176 selon lesquels la violation du principe du caractère strictement personnel n’engendre la
nullité de l’acte que dans les cas graves.
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nées par une nullité absolue (cf. N 426). En conséquence, le legs d’un objet déjà dé-
truit au moment de la rédaction de la disposition à cause de mort est nul1258.

5. Nullité dans le cadre de l’art. 519 al. 1 ch. 3 CC

565Le système de l’action en annulation est satisfaisant s’agissant de l’incapacité des
vices de la volonté et des vices de forme, car l’ordre public n’est pas mis en péril par
de tels vices. En revanche, il peut paraître choquant qu’une disposition pour cause de
mort violant gravement une règle légale puisse déployer des effets sous réserve d’an-
nulation1259. Afin de distinguer les cas d’illicéité ou d’immoralité qui relèvent de l’ac-
tion en annulation de ceux qui doivent être sanctionnés par la nullité absolue, DENIS

PIOTET propose le raisonnement suivant: les dispositions contraires à une règle d’or-
dre public ou portant atteinte aux droits des tiers non légitimés à agir selon l’art. 519
al. 2 CC doivent être considérées comme nulles. La notion d’ordre public détermi-
nante correspond ici à celle du droit transitoire, intermédiaire entre l’ordre public posi-
tif et négatif en droit international privé (cf. N 399). Ainsi, selon cet auteur, il convient
de retenir la nullité des dispositions qui auraient été considérées comme nulles à l’en-
trée en vigueur du Code civil au regard de l’art. 2 Tit. fin. CC1260.

566La violation du numerus clausus est unanimement considérée comme un cas d’illi-
céité entraînant la nullité absolue1261. Cette conséquence paraît adéquate, car il serait
contradictoire que l’ordre juridique accorde des effets sous réserve d’annulation à
une disposition dont il ne reconnaît pas l’existence en tant que telle1262. Cette sanction
ne se limite pas aux dispositions qui ne respectent pas les formes d’expression des dis-
positions à cause de mort prévues par le Code civil (testament et pacte successoral),
mais s’étend au numerus clausus des contenus possibles, comme en témoigne le fait
que la doctrine reconnaisse la nullité d’un legs en vertu duquel le légataire deviendrait
immédiatement propriétaire de la chose léguée (per vindicationem)1263.

1258 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N7; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 401; CR CC II-PIO-

TET D., art. 519/520 N 31; PIOTET D. , Inefficacités, N 16 s.; P IOTET P. , p. 250 s.; PIOTET

P. , JdT 1969, p. 169; RIEMER, p. 251; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519
CC N50; STEINAUER, N 750.

1259 PIOTET P. , p. 249.
1260 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 11; PIOTET D., Inefficacités, N 21 ss; suivi par BOH-

NET, § 32 N 3.
1261 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N7; BOHNET, § 32 N 3; DRUEY § 12 N64; GUINAND/

STETTLER/LEUBA, N 401; CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 13 ss; PIOTET D., Ineffi-
cacités, N 23; PIOTET P. , p. 250; PIOTET P. , JdT 1969, p. 170 s.; BK-SEILER/SUTTER-
SOMM/AMMANN, art. 519 CC N52; STEINAUER, N 750; BK-WEIMAR, intro. Verfügun-
gen von Todes wegen N 23.

1262 PIOTET D., Inefficacités, N 23; PIOTET P. , p. 250.
1263 GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 401; CR CC II-PIOTET D. , art. 519/520 N 14; PIOTET

D. , Inefficacités, N 23; PIOTET P. , p. 250; PIOTET P. , JdT 1969, p. 170; RIEMER, p. 252 s.
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567 D’après ce que nous venons d’exposer (cf. N 566), le testament conjonctif devrait en
principe être considéré comme nul, puisque cet acte ne respecte pas le numerus clau-
sus des formes d’expression prévues par le Code civil suisse. Pourtant, d’après la doc-
trine majoritaire, le testament conjonctif est en principe annulable pour vice de forme
(art. 520 CC), dans la mesure où deux personnes ne peuvent disposer dans un seul et
même acte que sous la forme du pacte successoral1264. A notre avis, la solution de l’an-
nulabilité préconisée par la doctrine majoritaire est justifiée, car au sens matériel, le
testament conjonctif correspond à ce qui peut être obtenu par l’établissement de deux
testaments conformes au droit suisse1265.

568 Le choix de la sanction d’une disposition qui grève l’appelé d’une nouvelle substitu-
tion (art. 488 al. 2 CC) ou qui viole l’interdiction de constituer un fidéicommis de fa-
mille (art. 335 al. 2 CC) est controversé. Une partie de la doctrine considère qu’il
s’agit d’un cas de nullité1266. D’autres auteurs estiment en revanche que l’art. 488
al. 2 CC doit être sanctionné par l’action en annulation1267. A notre avis, il n’y a pas
de raison de s’écarter du principe de l’action en annulation. En effet, comme le relève
DENIS PIOTET, l’art. 488 al. 2 CC n’est probablement pas une règle d’ordre public,
dans la mesure où l’art. 335 CC n’est pas considéré comme faisant partie de l’ordre
public international selon les art. 17 et 18 LDIP1268. De plus, l’entrée en vigueur de
l’art. 335 CC n’a pas empêché de laisser subsister des fidéicommis de famille consti-
tués sous d’anciens codes civils cantonaux1269.

1264 ATF 76 II 73, c. 3, JdT 1951 I 514; CR CC II-ABBET, intro. art. 494-497 N 7; OFK ZGB-BA-

DERTSCHER, art. 498 N 6; BÜCHLER/DICKENMANN, p. 76; CS-COTTI , art. 494 CC N49;
DRUEY, § 9 N 7; HAUSHEER, Ehevertrag, p. 328 s.; CR CC II-PIOTET D. , art. 519/520
N 15; PIOTET D., Inefficacités, N 25 s.; PIOTET P. , JdT 1969, p. 175; STEINAUER, N 618;
BK-TUOR, intro. Erbvertrag N 14c; WOLF/GENNA, p. 179; contra: ZK-ESCHER, intro. Die
Verfügungen von Todes wegen N 9; MÜTZENBERG, p. 222 ss qui considèrent le testament
conjonctif comme nul. Cf. MOOSER, Le testament conjonctif, N 37, qui estime qu’un testa-
ment entaché d’un grave vice de forme doit être frappé de nullité absolue. Cf. encore BSK
ZGB II-BREITSCHMID, art. 498 N 18; BREITSCHMID, N 662 ss pour qui un testament
conjonctif doit en principe être considéré comme valable. Pour un exposé détaillé des opinions
doctrinales, cf. HAAS-LEIMACHER, N 1179 ss; MÜTZENBERG, p. 146 ss.

1265 PIOTET P. , JdT 1969, p. 174; PIOTET D. , Inefficacités, N 26.
1266 CR CC II-BADDELEY, art. 488 N 28; EITEL, p. 57 s.; RASCHEIN, p. 54; BSK ZGB II-

RICKLI , art. 488 N 4; RIEMER, p. 253; SALATHÉ, p. 23 ss; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/
AMMANN, art. 519 CC N52; SPIRIG, p. 213; STEINAUER, N 555a; BK-WEIMAR, art. 488
CC N9; WOLF/GENNA, p. 297.

1267 ZK-ESCHER, art. 488 CC N4; FREY, p. 33; GIACOMETTI , p. 108 ss; HAUSER, p. 25;
CHK-HRUBESCH-MILLAUER, art. 488 CC N11; PIOTET D., Inefficacités, N 27 ss; PIO-

TET P. , p. 195; SCHWALLER, p. 106 ss; BK-TUOR, art. 488 CC N9.
1268 ATF 135 III 614, c. 4.3.2 et 4.3.3; CR CC II-P IOTET D., art. 519/520 N 19; PIOTET D., Inef-

ficacités, N 28.
1269 ATF 67 III 13, JdT 1941 II 55; 42 III 255, JdT 1916 II 121; TF, ZBI 1978, p. 18, c. 5; TF,

2P.168/2002; PIOTET D. , Inefficacités, N 28; En détail: CR CC I-PIOTET D. art. 335
N 30 ss.
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569D’après le texte de l’art. 482 al. 2 CC: «est nulle toute disposition grevée de charges
ou de conditions illicites ou contraires aux mœurs». Contrairement à ce que semble
indiquer le texte de la loi, il est largement admis que l’art. 482 al. 2 CC doit être
sanctionné par l’action en annulation (art. 519 al. 1 ch. 3 CC)1270. En revanche, les
charges et conditions «purement vexatoires» ou dépourvues de sens visées par
l’art. 482 al. 3 CC sont d’emblée privées de toute portée juridique (cf. N 425)1271.

570En application du second critère dégagé par DENIS PIOTET (cf. N 565), une disposi-
tion qui porte atteinte aux droits des créanciers doit être considérée comme absolu-
ment nulle. C’est notamment le cas d’une clause qui supprime la solidarité pour les
dettes successorales entre les héritiers (art. 639 CC)1272. Les dispositions qui tendent à
modifier les mécanismes de dévolution successorale, par exemple une disposition qui
empêcherait l’ouverture d’un testament ou de la succession doivent également être
considérées comme nulles1273. Il en va de même d’une disposition pour cause de mort
purement négative qui exclurait tout héritier, y compris la collectivité publique1274.

6. Nullité dans le cadre de l’art. 519 al. 1 ch. 1 et 2 CC et de l’art. 520 CC?

571Une partie de la doctrine, ainsi que le Tribunal fédéral, considèrent que dans certains
cas, un vice de forme peut être si grave, que l’acte doit être sanctionné par la nul-
lité1275. Selon d’autres auteurs, une nullité complète pour vice de forme n’est pas
compatible avec le système de l’art. 520 CC1276. Nous nous rallions à ces derniers. En
effet, la sanction d’annulation pour vice de forme a été réglée de manière claire à

1270 CR CC II-BADDELEY, art. 482 N 61; DRUEY, § 12 N 66; GUINAND/STETTLER/LEUBA,
N 326; CS-HUBERT-FROIDEVAUX, art. 482 CC N36 s.; MÜLLER F. , p. 306 ss; CR CC II-
PIOTET D., art. 519/520 N 20; PIOTET D. , Inefficacités, N 32; BSK ZGB II-STAEHELIN,
art. 482 N 33; STEINAUER, N 601b; UFFER-TOBLER, p. 110 s.; contra: ZK-ESCHER,
art. 482 CC N30; BK-TUOR, art. 482 CC N27; BK-WEIMAR, art. 482 CC N79 et 88 ss.

1271 DRUEY, § 12 N 67; CS-EIGENMANN, art. 519 CC N21; GUINAND/STETTLER/LEUBA,
N 328; CHK-HRUBESCH-MILLAUER, art. 482 CC N16; PIOTET D., Inefficacités, N 33;
STEINAUER, N 605; BSK ZGB II-STAEHELIN, art. 482 N 42; UFFER-TOBLER, p. 125;
BK-WEIMAR, art. 482 N 113; WOLF/GENNA, p. 321; contra, MÜLLER F. , p. 315, pour
qui l’art. 482 al. 3 CC doit être sanctionné par l’action en annulation.

1272 BOHNET, § 32 N 3; CR CC II-P IOTET D., art. 519/520 N 21; PIOTET D., Inefficacités,
N 30.

1273 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 21; PIOTET D., Inefficacités, N 31; RIEMER, p. 253.
1274 GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 401; CR CC II-P IOTET D., art. 519/520 N 21; PIOTET

D. , Inefficacités, N 31; PIOTET P. , p. 250; PIOTET P. , JdT 1969, p. 171. Les dispositions pu-
rement négatives contreviennent également au principe du numerus clausus.

1275 ATF 129 III 580, c. 1.2 (qui indique qu’en fonction des circonstances du cas, l’absence de si-
gnature pourrait conduire à la nullité du testament); Cour d’appel, Bâle-Ville, BJM2011,
p. 318; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 498 N 2 et 8; FLÜCKIGER, p. 80; BSK ZGB II-
PIATTI , art. 519/520 N 4; RIEMER, p. 253 ss; STEINAUER, N 750.

1276 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N5 s.; BREITSCHMID, N 701 ss; DRUEY, PJA 2004, p. 329;
CR CC II-P IOTET D., art. 519/520 N 16; PIOTET D., Inefficacités, N 36; SEILER, succes-
sio 2020, p. 343 s.; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N55.
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l’art. 520 CC par le législateur qui a délibérément choisi d’octroyer une place impor-
tante à la volonté du disposant. De plus, il peut être difficile de déterminer, dans
chaque cas d’espèce, si le seuil de la nullité est atteint ou si le cas relève de l’action
en annulation, d’autant plus qu’aucun critère de délimitation n’est clairement avancé
par la doctrine ou la jurisprudence1277.

572 Une partie de la doctrine estime que dans des cas extrêmes de vice de capacité de dis-
poser ou de vice de la volonté (art. 519 al. 1 ch. 1 et 2 CC), la sanction de nullité peut
être retenue1278, notamment lorsque la volonté de disposer du de cujus fait totalement
défaut1279. Cependant, comme nous l’avons vu, les cas d’absence de volonté de dispo-
ser relèvent en réalité de l’inexistence (cf. N 561). Il est vrai que, dans les cas d’inca-
pacité de discernement en particulier, il est nécessaire de recourir à l’interprétation
pour déterminer si la volonté de disposer est inexistante ou s’il s’agit d’un cas d’inca-
pacité au sens de l’art. 519 al. 1 ch. 1 CC. Il convient alors de ne retenir l’inexistence
que si, au regard de l’état de fait, il n’y pas d’équivoque sur l’absence totale de volonté
de disposer à cause de mort. Même lorsque les exigences de capacité de discernement
ne sont pas réalisées, une volonté générale de tester suffit à admettre que la disposition
est uniquement annulable selon l’art. 519 CC1280. La reconnaissance de cas de nullité
dans le cadre des ch. 1 et 2 de l’art. 519 CC ne correspond pas au système de sanction
prévu par la loi, dans lequel même les vices les plus graves (incapacité de discerne-
ment, illicéité et immoralité) sont sanctionnés par une action en annulation1281.

C. Réduction

573 Comme l’action en nullité (art. 519 et 520 CC), l’action en réduction (art. 522 ss CC)
tend à rendre inefficace, avec effet rétroactif, une partie ou l’intégralité d’une disposi-
tion à cause de mort. Dans les deux cas, l’action donne lieu à un jugement formateur
(cf. N 186 et 594)1282. Cependant, la portée de ces deux actions diffère. L’action en ré-
duction ne fait que modifier la disposition litigieuse de manière à reconstituer la ré-
serve héréditaire, la réduction s’opérant en règle générale selon le principe de la pro-
portionnalité, alors que l’action en annulation est régie par le principe favor
negotii1283. Ce principe se manifeste notamment par le fait qu’une invalidation par-

1277 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N6; DRUEY, PJA 2004, p. 329.
1278 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N7; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 467/468 N 19; RIE-

MER, p. 250; STEINAUER, N 750; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 68 N 21; BK-WEIMAR,
art. 467 CC N25; PraxKomm-ZEITER, art. 467 CC N45 et art. 468 CC N19.

1279 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N7; BK-WEIMAR, art. 467 CC N25; PraxKomm-ZEITER,
art. 467 CC N45.

1280 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 17; PIOTET D., Inefficacités, N 34 s.
1281 SUZETTE SANDOZ, note au JdT 2007 I, p. 25.
1282 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 24; PIOTET D., Inefficacités, N 43.
1283 PIOTET D., Inefficacités, N 44.
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tielle en application par analogie de l’art. 20 al. 2 CO est admissible en matière d’ac-
tion en annulation (cf. N 595), ainsi que par la possibilité de convertir l’acte litigieux
à certaines conditions (cf. N 598).

574Il peut arriver qu’une disposition porte atteinte à la réserve d’un héritier et présente
également un vice au sens des art. 519 et 520 CC. Le Tribunal fédéral a jugé que dans
cette situation, l’action en réduction était subsidiaire à l’action en annulation1284.
Néanmoins, dans une affaire récente, le Tribunal fédéral a écarté l’action en annula-
tion au profit de l’action en réduction, ce qui semble remettre en question la règle tirée
de la jurisprudence plus ancienne1285. A notre avis, si les conditions des deux actions
sont remplies, le demandeur devrait pouvoir opter soit pour l’action en annulation, soit
pour l’action en réduction.

D. Caducité

575Dans un sens large, la caducité désigne une disposition qui ne déploie plus d’effet ju-
ridique, pour une cause postérieure à son établissement1286. Est caduc le testament ré-
voqué par une disposition à cause de mort expresse (art. 509 CC), par destruction ma-
térielle de l’acte (art. 510 al. 1 CC) ou par une disposition ultérieure inconciliable avec
une disposition antérieure1287. Le testament détruit par un cas fortuit ou par la faute
d’un tiers est caduc s’il n’est pas possible d’en reconstituer intégralement le contenu
(art. 510 al. 2 CC)1288. Les opinions sont partagées sur la question de savoir si le testa-
ment oral (art. 508 CC) doit être considéré comme caduc ou annulable à l’issue du dé-
lai légal de 14 jours1289. A notre avis, il convient de se prononcer en faveur d’une ac-

1284 ATF 119 II 208, c. 3cc, JdT 1995 I 347; BOHNET, § 32 N 7; ZK-ESCHER, intro. art. 522-533
CC N3; PraxKomm-HRUBESCH-MILLAUER, intro. art. 522 ss CC N14; BSK ZGB II-
PIATTI , art. 519/520 N 31. Critique: CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 25; PIOTET D.,
Inefficacités, N 45.

1285 TF, 5A_753/2018 du 21 janvier 2019, c. 3.3.3, RNRF 2021, p. 193 ss.
1286 BOHNET, § 32 N 4; CS-COTTI , art. 509 CC N1; GUINAND/STETTLER/LEUBA, N 364;

PIOTET D., Inefficacités, N 48; STEINAUER, N 721.
1287 BOHNET, § 32 N 4; ZK-ESCHER, art. 509 CC N2; CR CC II-REGAMEY, art. 509 N 2;

STEINAUER, N 724 ss.
1288 ATF 84 II 505, c. 5, JdT 1959 I 296; BOHNET, § 32 N 4; CR CC II-REGAMEY, art. 510

N 22 ss; STEINAUER, N 731. Certains auteurs, plus souples, admettent une reconstitution par-
tielle: ZK-ESCHER, art. 510 CC N7; PIOTET D. , Inefficacités, N 62; PIOTET P. , p. 231;
BK-TUOR, art. 509-511 CC N17.

1289 En faveur de la caducité: ABT, p. 160; ZK-ESCHER, art. 508 CC N3; GUINAND/STETT-

LER/LEUBA, N 289; CR CC II-REGAMEY, art. 509 N 4; RIEMER, RNRF 1976, p. 337 s.;
STEINAUER, N 707; BK-TUOR, art. 506-508 CC N33; en faveur d’une action en annulation
pour vice de forme: BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 506-508 N 10; BREITSCHMID,
N 652; CHK-DORJEE-GOOD, art. 506-508 CC N7; DUNAND, p. 37; JOOS, p. 174 s.; PIO-

TET D., Inefficacités, N 53; PIOTET P. , p. 221 s.; PIOTET P. , RSJ 1979, p. 137 ss;
RASCHEIN, p. 87 s.; BK-WEIMAR, art. 506-508 CC N19.
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tion en annulation pour vice de forme, car cette solution respecte davantage le principe
favor testamenti, que la caducité1290.

576 Au sens étroit, la caducité désigne une disposition en soi valable, mais dont le bénéfi-
ciaire ne peut recueillir1291. Cette caducité peut résulter d’une règle interprétative (par
exemple l’art. 120 CC en cas de divorce)1292 ou d’un empêchement de succéder du gra-
tifié, en raison de son prédécès (art. 542 et 543 CC), de son indignité (art. 540 CC) ou
de sa répudiation (art. 566 CC)1293. La disposition désignant une personne qui ne peut
pas recueillir demeure formellement valable et cette caducité ne fait pas revivre une
disposition antérieure, contrairement à ce qui se produit lorsqu’une disposition est an-
nulée judiciairement ou déclarée nulle1294. Pourtant, le Tribunal fédéral a retenu la nul-
lité absolue d’une disposition instituant un héritier indigne, avec pour conséquence de
faire revivre un testament antérieur (cf. N 435 s.)1295, en contradiction avec l’opinion
convaincante de la doctrine dominante, selon laquelle les héritiers légaux prennent la
place de l’héritier institué indigne1296.

III. Causes d’annulation

577 Les causes qui justifient l’annulation d’une disposition à cause de mort, qui ont
été traitées pour elles-mêmes, sont l’incapacité de disposer (art. 519 al. 1 ch. 1 CC,
cf. N 246 ss), les vices de la volonté (art. 519 al. 1 ch. 2 CC, cf. N 302 ss et 320 ss),
l’illicéité, l’immoralité (art. 519 al. 1 ch. 3 CC, cf. N 424 ss) et les vices de forme
(art. 520 CC, cf. N 483 ss). Outre les causes d’annulation expressément mentionnées
aux art. 519 et 520 CC, nous avons défendu l’idée que la lésion (art. 21 CO) consti-
tue une cause d’annulation au sens de l’art. 519 al. 1 ch. 2 CC du pacte successoral
onéreux (cf. N 370 ss). Nous avons aussi vu qu’un pacte successoral onéreux peut
constituer un engagement excessif au sens de l’art. 27 al. 2 CC en raison des accords

1290 CHK-DORJEE-GOOD, art. 506-508 CC N7; PIOTET D., Inefficacités, N 53; PIOTET P. ,
RSJ 1979, p. 138; JOOS, p. 175.

1291 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 28; PIOTET D. , Inefficacités, N 49; PIOTET P. , JdT
1969, p. 167 s.

1292 Cf. la liste des règles interprétatives de CR CC II-PIOTET D. , art. 519/520 N 28, note no 61.
1293 BOHNET, § 32 N 4; BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 509-511 N 2; GUI-

NAND/STETTLER/LEUBA, N 384; CR CC II-P IOTET D., art. 519/520 N 28; STEINAUER,
N 732; BK-TUOR, art. 509-511 CC N1.

1294 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 28.
1295 ATF 132 III 315, JdT 2007 I 17.
1296 CR CC II-CHAIX, art. 540/541 N 15; CS-COUCHEPIN/MAIRE, art. 540 CC N27; GUI-

NAND/STETTLER/LEUBA, N 16; CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 29; PIOTET D. ,
Inefficacités, N 56; PIOTET P. , p. 506; BSK ZGB II-SCHWANDER, art. 540 N 23 et art. 541
N 3; STEINAUER, N 944; BK-TUOR/PICENONI , art. 540/541 CC N33.
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entre vifs qui en découlent et donc tomber dans le champ de l’art. 519 al. 1 ch. 3 CC
(cf. N 441 ss).

578D’après l’art. 469 al. 2 CC, le vice de la volonté du de cujus ne constitue pas une cause
d’annulation lorsque celui-ci n’a pas révoqué sa disposition dans l’année après qu’il a
découvert le dol ou l’erreur, ou après qu’il a cessé d’être sous l’empire de la menace
ou de la violence. La plupart des auteurs partent du principe que ce délai de convales-
cence s’applique également au pacte successoral sur la base de l’art. 469 al. 2 CC1297.
Nous avons déjà montré que les al. 1 et 3 de l’art. 469 CC ne sont pas adaptés au pacte
successoral (cf. N 344 ss). Nous expliquerons par la suite pourquoi d’après nous
l’art. 469 al. 2 C n’est pas non plus destiné à s’appliquer au pacte successoral
(cf. N 640). Cela dit, un système de convalescence de l’acte entaché d’un vice de la
volonté, comparable à celui de l’art. 31 CO (cf. N 523 ss), doit à notre sens également
s’appliquer au pacte successoral (cf. N 661)1298.

579La question de savoir si l’incapacité peut être guérie du vivant du de cujus est plus dé-
licate. Le testateur redevenu capable peut révoquer son testament selon les art. 509 à
511 CC. Le testament est alors caduc et une action en annulation est inutile1299. La
doctrine est partagée quant au traitement du cas dans lequel, bien que conscient du
vice, le testateur redevenu capable ne révoque pas le testament vicié. Certains auteurs
considèrent que dans ce cas, les personnes lésées par le testament peuvent ouvrir ac-
tion en annulation après le décès du disposant1300. D’autres auteurs estiment que le tes-
tament peut être ratifié et proposent d’appliquer l’art. 469 al. 2 CC par analogie, ce qui
exclut l’action en annulation après le décès, si le délai d’une année était déjà entière-
ment écoulé à la date du décès1301. Le Tribunal fédéral a laissé la question ouverte1302.
Dans la mesure où le cas du disposant qui a retrouvé sa capacité de discernement est
très proche de la situation dans laquelle le disposant ne révoque pas son testament bien
que conscient de l’existence d’un vice de la volonté, l’application par analogie de
l’art. 469 al. 2 CC paraît adaptée. La doctrine est également divisée quant à la possibi-
lité de ratification du pacte successoral conclu par un disposant ou un cocontractant
incapable. La réponse à cette question dépend de la manière dont les auteurs
conçoivent l’annulation du pacte successoral du vivant du de cujus. Cette probléma-

1297 ATF 99 II 382, c. 4b, JdT 1974 I 346; ABT, p. 99; CR CC II-LEUBA, art. 469 N 46; MOSER,
p. 24; CR CC II-REGAMEY, art. 513 N 44; RASCHEIN, p. 64 s.; SEILER, N 641; STEI -

NAUER, N 348; WELTI , p. 73; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N33.
1298 HOHL, p. 156 s.; ITSCHNER, p. 167; PIOTET P. , p. 261; PIOTET P. , Les vices, p. 342.
1299 STEINAUER, N 327; BK-TUOR, art. 467 CC N9.
1300 ABT, p. 72; DRUEY, § 12 N 29; ZK-ESCHER, intro. art. 467 CC N6; CR CC II-LEUBA,

art. 467 N 46; CR CC II-REGAMEY, art. 509 N 24; STEINAUER, N 327; BK-TUOR, intro.
Art. 467 CC N7; BK-WEIMAR, art. 467 CC N26.

1301 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 467/468 N 21; PIOTET P. , Annulation, p. 39 s.; PIOTET

P. , p. 264.
1302 TF, 5C.32/2004 du 6 août 2004, c. 5.2 et 5.3.



Troisième Partie: Sanction des vices du pacte successoral abdicatif

228

tique sera donc traitée dans le chapitre sur l’annulation du pacte successoral du vivant
du de cujus (cf. N 635, 637, 650 ss et 663 ss).

IV. Qualité pour agir

A. En général

580 Selon le texte de la loi, l’action en annulation est ouverte aux «héritiers et légataires»
intéressés (art. 519 al. 2 et 520 al. 3 CC). Cependant, le libellé de la loi est trop étroit et
il faut admettre que toute personne justifiant d’un intérêt de nature successorale à l’an-
nulation a la qualité pour agir1303. La qualité pour agir s’examine de manière indivi-
duelle et il n’est pas nécessaire que les différents ayants droits agissent ensemble1304.

581 Les héritiers légaux ont la qualité pour agir lorsque l’annulation de la disposition rend
le droit ab intestat applicable ou partiellement applicable à la succession. Lorsque
l’annulation fait revivre une disposition antérieure, les héritiers et légataires institués
par cette disposition ont la qualité pour agir1305. Les bénéficiaires d’une charge prévue
dans une disposition antérieure ont également la qualité pour agir1306. L’exécuteur tes-
tamentaire désigné dans une disposition antérieure qui reprendrait effet a également
cette qualité1307.

1303 ATF 146 III 1, c. 4.1, SJ 2020 I 309; 83 II 507, JdT 1958 I 334; TF, 5C.163/2003 du
18 septembre 2003, c. 2; TF, 5C.212/2001 du 8 novembre 2001, c. 2a; PraxKomm-ABT,
art. 519 CC N57; ABT, p. 58; ZK-ESCHER, intro. art. 519 CC N3; CHK-FANKHAUSER,
art. 519 CC N5; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 25; CR CC II-PIOTET D., art. 519/520
N 33; PIOTET P. , p. 253; SEILER, N 190; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN,
art. 519 CC N62; STEINAUER, N 755b; BK-TUOR, art. 519 CC N8; WELTI , p. 65; WOLF/
GENNA, p. 434.

1304 ATF 136 III 123, c. 4.4.1; 97 II 201, c. 2, SJ 1972 209; TF, 5A_134/2013 du 23 mai 2013,
c. 5.1.1; PraxKomm-ABT, art. 519 CC N56; ABT, p. 60; BOHNET, § 32 N 18; BRÜCKNER/
WEIBEL/PESENTI , N 12; EIGENMANN, Action en nullité, N 100; HOLLENSTEIN, N 63;
CR CC II-P IOTET D., art. 519/520 N 33; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN,
art. 519 CC N93; STEINAUER, N 755a; WOLF/GENNA, p. 435.

1305 AMMANN, N 28; CS-EIGENMANN, art. 519 CC N24; CHK-FANKHAUSER, art. 519 CC
N5; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 25; CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 35; SEI -

LER, N 199; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N67; STEINAUER,
N 755b.

1306 ABT, p. 59; DRUEY, § 12 N 48; CR CC II-PIOTET D. , art. 519/520 N 35; PIOTET P. ,
p. 253; SEILER, N 203; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N70; STEI -
NAUER, N 755b; WOLF/GENNA, p. 434.

1307 ATF 85 II 597, c. 3, JdT 1960 I 300; ABT, p. 59; BRÜCKNER/WEIBEL/PESENTI , N 12;
DRUEY, § 12 N 48; GRUNDLER, p. 289; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 25; CR CC II-
PIOTET D., art. 519/520 N 35; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N75;
SUTTER-SOMM/CHEVALIER, p. 22; BK-TUOR, art. 519 CC N8.
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582En revanche, l’héritier qui a cédé ses droits successoraux à ses cohéritiers dans la suc-
cession ouverte (art. 635 al. 1 CC) n’a pas la qualité pour agir1308. Le créancier succes-
soral n’est pas légitimé à agir, contrairement à ce qui prévaut en matière d’action en
réduction (art. 524 CC)1309. N’a pas la qualité pour agir, le débiteur d’une créance lé-
guée1310. L’administrateur officiel n’est pas légitimé à agir, car il ne dispose pas d’un
intérêt successoral qui lui soit propre1311.

583Selon la majorité de la doctrine, l’intérêt du demandeur doit être lié à une attribution à
cause de mort ou à la libération d’une obligation ou d’une charge à cause de mort.
Ainsi, un intérêt purement idéal ne suffit pas à fonder la qualité pour agir1312.

B. En matière de pacte successoral

584S’agissant en particulier du pacte successoral, la qualité pour agir du vivant du de
cujus est largement controversée et fera l’objet d’un développement particulier
(cf. N 627 ss). Après l’ouverture de la succession, la doctrine unanime applique les
art. 519 et 520 CC à l’annulation du pacte1313. Ainsi, la qualité pour agir en annulation
d’un pacte successoral après la mort du de cujus devrait être reconnue aux personnes
justifiant d’un intérêt de nature successorale à l’annulation du pacte (cf. N 580).

585Dans le cas de l’annulation d’un pacte d’attribution, un intérêt de nature successo-
rale peut par exemple être reconnu à un héritier légal du disposant dont la part suc-
cessorale est entamée par l’institution d’héritier ou le legs convenu dans le pacte1314.
La qualité pour agir du cocontractant après l’ouverture de la succession doit égale-

1308 TF, 5C.212/2001 du 8 novembre 2001, c. 2; BOHNET, § 32 N 19; BRÜCKNER/WEIBEL/
PESENTI , N 13; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 25; CR CC II-PIOTET D.,
art. 519/520 N 34; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N72.

1309 ABT, p. 58; BRÜCKNER/WEIBEL/PESENTI , N 13; CS-EIGENMANN, art. 519 CC N26;
BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 25; CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 34; PIOTET

P. , p. 253; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N71.
1310 ATF 89 II 87, JdT 1963 I 599; BOHNET, § 32 N 19; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 25;

CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 34.
1311 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N62; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 25; CR CC II-PIO-

TET D., art. 519/520 N 35; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N73;
STEINAUER, N 755b.

1312 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N57; ABT, p. 58; MÜLLER G. , p. 77; BSK ZGB II-PIATTI ,
art. 519/520 N 26; CR CC II-PIOTET D. , art. 519/520 N 36; PIOTET P. , p. 253; BK-SEI -

LER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N63; STEINAUER, N 755c; BK-TUOR,
art. 519 CC N10; WOLF/GENNA, p. 434.

1313 ATF 53 II 101, c. 1; 72 II 154, c. 2, JdT 1946 I 610; BSK-BREITSCHMID/BORNHAUSER,
intro. art. 494-497 N 16; BÜTTIKER, p. 135 ss; DRUEY, § 10 N 47; ZK-ESCHER, intro.
art. 519-521 CC N4; GAUTHIER, p. 96; GROSS, p. 132; GRUNDLER, p. 310; ITSCHNER,
p. 165; MÜLLER G., p. 45 s.; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N80;
SPECKERT, p. 39; BK-TUOR, intro. art. 519-521 CC N13; WOLF/GENNA, p. 429 s.

1314 SEILER, N 216; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N80.
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ment s’analyser au regard de la présence d’un intérêt de nature successorale à l’an-
nulation1315.

586 Dans le cas où l’action en annulation a pour objet un pacte abdicatif, le renonçant peut
se prévaloir d’un intérêt de nature successorale, dans la mesure où l’annulation du
pacte aurait pour conséquence de rétablir la totalité ou une partie de sa part successo-
rale1316. Le pacte abdicatif étant opposable aux héritiers du renonçant (cf. N 218),
ceux-ci pourraient également être intéressés à l’annulation du pacte abdicatif 1317. Les
autres héritiers légaux du de cujus n’ont en principe pas la qualité pour agir, dans la
mesure où ils ne tirent aucun avantage à l’annulation du pacte abdicatif 1318, à tout le
moins lorsqu’il s’agit d’un pacte abdicatif gratuit. En matière de pacte abdicatif oné-
reux, la reconnaissance d’un intérêt de nature successorale concernant les autres héri-
tiers légaux est plus délicate. SEILER estime que si le de cujus promet au renonçant
une contre-prestation entre vifs qui va au-delà de sa part, l’annulation par les autres
héritiers relèverait de l’annulation d’un acte entre vifs et non de l’annulation d’une dis-
position à cause de mort. Selon cet auteur, ce cas ne peut qu’être sanctionné par une
action en réduction (art. 527 ch. 2 et 535 CC). SEILER considère en effet que les héri-
tiers n’ont qu’un intérêt à l’annulation de la prestation entre vifs, ce qui exclut la
reconnaissance d’un intérêt de nature successorale1319. A notre sens, le pacte abdica-
tif doit être considéré comme un acte unique, à savoir un contrat synallagmatique
(cf. N 171 ss). Par conséquent, l’annulation du pacte a aussi bien un effet sur la renon-
ciation que sur les prestations entre vifs. L’intérêt des héritiers à l’annulation, même
s’il porte en premier lieu sur la prestation entre vifs, ne peut pas être détaché de la re-
nonciation qui, elle, est faite à cause de mort. C’est pour cette raison que nous sommes
d’avis qu’il faut reconnaître aux héritiers un intérêt de nature successorale à l’annula-
tion du pacte abdicatif onéreux dans ce cas.

587 Outre l’examen de l’intérêt de nature successorale à l’annulation, il convient à notre
avis d’opérer une distinction de la qualité pour agir en fonction de la cause d’annula-
tion. Selon nous, si le pacte successoral est entaché d’illicéité, d’immoralité ou d’un
vice de forme, tant les héritiers du disposant que le cocontractant, ou ses héritiers s’il
est prédécédé, peuvent agir en annulation du pacte successoral, s’ils disposent d’un
intérêt de nature successorale à l’annulation. En revanche, en ce qui concerne les vices
de la volonté et l’incapacité, conformément aux règles du Code des obligations pour

1315 SEILER, N 223; WOLF/GENNA, p. 430.
1316 BÜTTIKER, p. 136; ZK-ESCHER, art. 519 CC N3; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 26;

SEILER, N 216; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N80; SPECKERT,
p. 45; BK-TUOR, art. 519 CC N10.

1317 BÜTTIKER, p. 136.
1318 SEILER, N 418; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N147.
1319 SEILER, N 418, opinion reprise dans BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC

N147.
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les vices de la volonté (cf. N 523 ss), seule la victime du vice de la volonté ou ses héri-
tiers, respectivement l’incapable ou ses héritiers, ont la qualité pour agir en annulation
du pacte successoral, s’ils disposent d’un intérêt de nature successorale à l’annula-
tion1320. Nous verrons que cette distinction s’applique également en matière d’annula-
tion du pacte du vivant du de cujus (cf. N 659 et 670). L’autre partie peut néanmoins
se trouver dans une situation d’incertitude quant à la validité du pacte si elle découvre,
après la conclusion, l’incapacité ou le vice de la volonté de son cocontractant. Afin de
remédier au problème, PAUL PIOTET propose dans ce cas, à juste titre selon nous,
d’envisager que la partie qui ignorait l’incapacité ou le vice de la volonté de l’autre
partie puisse annuler le pacte pour erreur, si les conditions de l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO
sont réalisées1321.

588En définitive, après l’ouverture de la succession, en cas d’illicéité, d’immoralité ou
de vice de forme, toute personne justifiant d’un intérêt de nature successorale à
l’annulation a la qualité pour agir en annulation du pacte successoral. Après le dé-
cès du de cujus incapable ou dont la volonté a été viciée, ses héritiers, s’ils dis-
posent d’un intérêt de nature successorale à l’annulation, ont la qualité pour agir
en annulation du pacte. Le cocontractant incapable ou victime d’un vice de la vo-
lonté peut lui aussi agir en annulation du pacte, s’il dispose d’un intérêt de nature
successorale à l’annulation. Après son décès, la qualité pour agir en annulation
passe à ses héritiers.

V. Qualité pour défendre

A. En général

589La qualité pour défendre appartient aux personnes qui tirent un avantage successoral
de la disposition viciée, au détriment du demandeur1322. Comme du côté actif
(cf. N 580), l’action ne doit pas nécessairement être dirigée contre tous les béné-
ficiaires de l’acte attaqué1323, à moins que l’objet de la disposition attaquée constitue

1320 Dans le même sens: HOHL, p. 155; PIOTET P. , Annulation, p. 38 ss; PIOTET P. , p. 263 (au
sujet de l’incapacité uniquement); P IOTET P. , Les vices, p. 338 s.; contra: GRUNDLER,
p. 311 ss et 351 s., critiqué à juste titre par PIOTET P. , Annulation, p. 40 ss.

1321 PIOTET P. , Annulation, p. 42; PIOTET P. , p. 263; PIOTET P. , les vices, p. 338, note no 31.
1322 ATF 146 III 1, c. 4.1, SJ 2020 I 309; 96 II 79, c. 9b, JdT 1971 I 329; ABT, p. 60; BRÜCKNER/

WEIBEL/PESENTI , N 15; DRUEY, § 12 N 51; ZK-ESCHER, art. 519 CC N4; BSK ZGB II-
PIATTI , art. 519/520 N 28; CR CC II-P IOTET D. , art. 519/520 N 37; PIOTET P. , p. 253; BK-
SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N85; STEINAUER, N 756; BK-TUOR,
art. 519 CC N11.

1323 ATF 146 III 1, c. 4.2.2, SJ 2020 I 309; 136 III 123, c. 4.4.1; 57 II 150, c. 2, JdT 1931 I 603;
ABT, p. 61; BOHNET, § 32 N 23; CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 37; BK-SEILER/
SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N94.
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une unité indivisible et que, par conséquent, il soit impératif que l’action déploie des
effets à l’encontre de tous les intéressés1324.

590 Le Tribunal fédéral a admis cette exception, dans le cadre d’une action en annulation
d’un pacte successoral d’attribution onéreux1325. Ce pacte prévoyait le legs d’un bien
immobilier en faveur du cocontractant, contre versement par ce dernier d’une somme
d’argent aux héritiers du de cujus. Un héritier a ouvert action contre le légataire, afin
d’annuler le pacte. Le Tribunal fédéral a estimé que le pacte avait créé un rapport juri-
dique indivisible entre le légataire et tous les héritiers, ce qui justifiait d’exiger de l’hé-
ritier qu’il ouvre action contre le légataire, ainsi que contre tous les autres héritiers.
Cette décision a été critiquée par SEILER1326. Selon cet auteur, il n’est pas exclu
qu’il existe des cas d’exception dans lesquels la participation de tous les intéressés à
la procédure s’imposerait. Cependant, il convient de conserver une certaine réserve
quant à la reconnaissance d’une unité indivisible et donc d’une consorité nécessaire.
En se prononçant en faveur d’une consorité nécessaire du côté passif, le Tribunal fédé-
ral se dispense d’examiner la question de l’effet relatif du jugement (cf. N 599 ss). En
développant les conséquences de l’effet relatif du jugement sur le pacte successoral,
nous verrons qu’il est difficile d’admettre que celui-ci crée une unité indivisible qui
nécessite la participation de tous les intéressés (cf. N 610).

591 L’exécuteur testamentaire a la qualité pour défendre si le testament qui le désigne est
attaqué1327. Une partie de la doctrine estime que l’action doit être dirigée contre tous
les héritiers et légataires ayant un intérêt à l’annulation ou au maintien de la désigna-
tion et qui ne sont pas demandeurs. Selon ces auteurs, cela permet de maintenir une
concomitance entre la légitimation passive et les effets du jugement1328. En effet,
nous verrons que le jugement qui annule la désignation d’un exécuteur testamentaire
a un effet à l’égard de tous les héritiers et légataires (cf. N 603). Pourtant, d’après le
Tribunal fédéral, qui s’est récemment penché sur la question, l’action en annulation
de la disposition qui le désigne est dirigée contre l’exécuteur testamentaire et il n’est

1324 ATF 146 III 1, c. 4.2.2, SJ 2020 I 309; ATF 97 II 201, c. 3; 89 II 429, c. 3; PraxKomm-ABT,
art. 519 CC N66; ABT, p. 61; AMMANN, N 35; BOHNET, § 32 N 23; BRÜCKNER/
WEIBEL/PESENTI , N 15; HRUBESCH-MILLAUER/BOSSHARDT/KOCHER, p. 10;
HOLLENSTEIN, N 64; SEILER, N 239 ss; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN,
art. 519 CC N96 ss; SUTTER-SOMM/SEILER, p. 199.

1325 ATF 97 II 201, c. 3.
1326 SEILER, N 239 ss, opinion reprise dans BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519

CC N98.
1327 ATF 146 III 1, c. 4.1, SJ 2020 I 309; 103 II 84, c. 1, JdT 1978 I 55; PraxKomm-ABT, art. 519

CC N66c; BOHNET, § 32 N 25; BRÜCKNER/WEIBEL/PESENTI , N 15; CS-EIGENMANN,
art. 519 CC N26; BSK ZGB II-P IATTI , art. 519/520 N 28; CR CC II-PIOTET D. ,
art. 519/520 N 37; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N88; STEI -

NAUER, N 756a; SUTTER-SOMM/CHEVALIER, p. 26 s.; WOLF/GENNA, p. 435.
1328 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N66d s.; ABT, PJA 2018, p. 1319 s.; HOLZER, N 37;

KÜNZLE, successio 2019, p. 37; SUTTER-SOMM/SEILER, p. 205.
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pas nécessaire d’impliquer dans la procédure toutes les personnes ayant un intérêt suc-
cessoral au maintien ou non de l’exécuteur testamentaire1329. A notre avis, il convient
de s’en tenir à la jurisprudence du Tribunal fédéral.

B. En matière de pacte successoral

592En matière de pacte successoral abdicatif, si l’action est intentée par le renonçant, les
personnes qui tirent un avantage successoral au détriment du demandeur sont les hé-
ritiers institués à la place du renonçant ou ses cohéritiers dans le cas de l’art. 496
al. 2 CC (cf. N 224)1330. Si le demandeur à l’action en annulation d’un pacte abdicatif
onéreux est un autre héritier, c’est le renonçant qui tire un avantage du pacte successo-
ral ou les personnes qui ont bénéficié de la contre-prestation s’il ne s’agit pas du
renonçant.

593Comme du côté actif, il convient à notre avis d’opérer une distinction quant à la qua-
lité pour défendre en fonction du motif d’annulation (cf. N 587). A notre sens, l’action
en annulation pour illicéité, immoralité ou vice de forme peut être dirigée contre toute
personne qui tire un avantage patrimonial du pacte successoral. En revanche, la qualité
pour défendre à l’action en annulation d’un pacte entaché d’un vice de la volonté ou
d’incapacité ne peut être reconnue qu’à l’autre partie ou ses héritiers en cas de prédé-
cès. Par conséquent, si par exemple, au moment de conclure un pacte successoral ab-
dicatif, le de cujus était incapable de discernement, les défendeurs à l’action ne
peuvent pas être les héritiers institués à la place du renonçant, bien que ceux-ci retirent
un avantage du pacte successoral vicié. Néanmoins, conformément à ce qu’indiqué
plus haut (cf. N 587), le renonçant pourrait éventuellement se prévaloir d’une erreur
portant sur la capacité du de cujus. Dans ce cas, les défendeurs à l’action seraient les
autres héritiers institués à la place du renonçant.

VI. Effets du jugement

A. En général

594Si l’action est admise, la succession est réglée selon les règles légales ou selon les dis-
positions à cause de mort antérieures qui reprennent effet par le jugement1331. L’action

1329 ATF 146 III 1, c. 4.4, SJ 2020 I 309; 51 II 49, c. 3; 44 II 107; BRÜCKNER/WEIBEL/
PESENTI , N 15; KÜNZLE, successio 2021, p. 29 s.; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/529 N 28;
SEILER, successio 2020, p. 339 ss; SEILER, N 323 s.; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AM-

MANN, art. 519 CC N101.
1330 BÜTTIKER, p. 136; BK-TUOR, art. 519 CC N11.
1331 TF, 5A_89/2011 du 1er septembre 2011, c. 2.1.2; PraxKomm-ABT, art. 519 CC N73; ABT,

p. 168; ZK-ESCHER, art. 519 CC N6; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 29; BK-SEILER/
SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N103.
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est formatrice (art. 87 CPC)1332 et ses effets remontent au moment de l’établissement
de l’acte1333. Certains auteurs font remonter les effets du jugement à l’ouverture de la
succession1334, mais cette solution n’est pas adaptée à l’annulation d’un pacte succes-
soral prévoyant des prestations entre vifs1335.

595 L’annulation peut porter sur l’intégralité de la disposition à cause de mort ou seule-
ment sur certaines clauses. L’art. 20 al. 2 CO est applicable par analogie et l’annula-
tion partielle doit être admise si l’on peut supposer que le disposant aurait préféré,
s’il avait connu le vice, maintenir les clauses valables de sa disposition, plutôt que de
supprimer l’acte dans sa totalité (volonté hypothétique)1336.

596 L’art. 520 al. 2 CC peut être défini comme un cas spécial d’invalidité partielle1337.
Cette disposition prévoit que lorsque le vice de forme réside dans le fait que des parti-
cipants à l’établissement de l’acte au sens de l’art. 503 CC ou de l’art. 512 CC ont
également été gratifiés dans l’acte, seules ces libéralités sont annulées.

597 En matière de pactes successoraux, le Tribunal fédéral a admis la possibilité d’une nul-
lité partielle modifiée, soit le complètement judiciaire de l’acte selon la volonté hypo-
thétique des parties (cf. N 546)1338. En ce qui concerne le testament, la question est
controversée1339. A notre sens, la nullité partielle modifiée devrait aussi être admise,

1332 ATF 136 III 123, c. 4.4.1; TF, 5A_753/2018 du 21 janvier 2019, c. 3.2.5; PraxKomm-ABT,
art. 519 CC N73; ABT, p. 168; AMMANN, N 179; DRUEY, § 12 N 56; GRUNDLER, p. 291;
HASENBÖHLER, p. 19; HOLLENSTEIN, N 62; CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 40;
PIOTET P. , p. 252; SEILER, successio 2020, p. 329; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AM-

MANN, art. 519 CC N103; BK-WEIMAR, art. 469 CC N29; WOLF/GENNA, p. 405 et 430 s.
1333 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N73; ABT, p. 168; AMMANN, N 183 ss; BECK, p. 101;

BREITSCHMID/MATT, p. 319; GRUNDLER, p. 291; HASENBÖHLER, p. 19; CR CC II-
PIOTET D., art. 519/520 N 40; PIOTET P. , p. 252; STEINAUER, N 777.

1334 BOHNET, § 32 N 10; DRUEY, § 12 N 56 et § 15 N 88; CS-EIGENMANN, art. 519 CC N31;
EIGENMANN/LANDERT, § 3 N 10; CHK-FANKHAUSER, art. 519 CC N7; MÜLLER G.,
p. 98; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 29; STEINER, p. 89; BK-TUOR, art. 519 CC
N16; WELTI , p. 86.

1335 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N73; ABT, p. 168; GRUNDLER, p. 291; PIOTET P. , p. 252 s.
1336 ATF 119 II 208, c. 3/bb; AMMANN, N 182; CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 43; CS-

EIGENMANN, art. 519 CC N31; ZK-ESCHER, art. 519 CC N7; BSK ZGB II-PIATTI ,
art. 519/520 N 29; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N118; WOLF/
GENNA, p. 432 s.

1337 PraxKomm-ABT, art. 520 CC N5; CS-EIGENMANN, art. 520 CC N5; ZK-ESCHER, art. 520
CC N3; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 520 CC N21 ss; BK-TUOR, art. 520
CC N4; contra: PIOTET P. , p. 251 s. qui considère qu’il s’agit plutôt d’un cas d’incapacité de
recueillir résultant d’une caducité créée par un jugement formateur rétroactif.

1338 ATF 133 III 406, c. 3.3, JdT 2007 I 364; 127 III 529, c. 3c, JdT 2002 I 432; TF, 5A_122/2008
du 30 juillet 2008, c. 3.4.

1339 Favorables: BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 30; DRUEY, § 12 N 16; GLAUS,
p. 176 ss; JUNGO, p. 15 s.; CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 46; RIEMER, recht 2003,
p. 39 s.; RASELLI , N 1267; nuancée: HRUBESCH-MILLAUER, N 254; défavorables: ZK-
ESCHER, intro. Die Verfügungen von Todes wegen N 13; PIOTET P. , p. 193; STEINAUER,
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d’autant plus qu’en matière testamentaire, l’interprétation selon la volonté du testateur
prime, sans que la protection de la confiance d’un cocontractant ne soit prise en
compte1340. Dès lors, nous ne voyons pas de raison de s’abstenir de compléter le testa-
ment afin qu’il corresponde au mieux à la volonté hypothétique du de cujus, si celle-ci
peut être établie.

598Le maintien de l’acte vicié par sa conversion en une disposition valable est possible, à
condition que la disposition viciée respecte les conditions de validité d’une autre dis-
position à cause de mort ou d’un acte entre vifs poursuivant un but analogue, et que
l’on puisse supposer que si le disposant avait connu le vice, il aurait préféré la conver-
sion plutôt que l’invalidité de sa disposition1341. La loi prévoit expressément quelques
cas de conversion (cf. art. 482 al. 4 et 539 al. 2 CC)1342.

B. Effet relatif du jugement

599Selon la jurisprudence constante et la doctrine dominante, le jugement qui admet l’ac-
tion en nullité ne déploie d’effets qu’entre les parties au procès1343. Cela signifie que
l’admission de l’action n’invalide pas l’intégralité de la disposition à cause de mort,
mais que l’autorité matérielle de chose jugée se limite aux dispositions faites en faveur
des défendeurs1344.

600Illustrons cet effet relatif par un exemple: le de cujus dispose par testament alors qu’il
est incapable de discernement et institue héritiers à raison d’un tiers chacun A, B et C.
Si X, seul héritier ab intestat, attaque uniquement B en annulation et obtient gain de
cause, seule l’attribution faite à B est annulée, même si le jugement établit le fait que
le de cujus était incapable de discernement lorsqu’il a disposé1345.

N 289; LEUBA, SJ 2004, p. 41 ss; BK-TUOR, intro. Die Verfügungsarten N 12; BK-WEI-

MAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 79 ss; WOLF/GENNA, p. 402 s.
1340 BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 30.
1341 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 47; PIOTET P. , p. 196; STEINAUER, N 780 ss; BK-

WEIMAR, intro. Verfügungen von Todes wegen N 84 ss; WOLF/GENNA, p. 404. Pour une
analyse détaillée de la conversion des dispositions à cause de mort viciées, cf. WACHENDORF

EICHENBERGER.
1342 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 47; STEINAUER, N 779.
1343 ATF 146 III 1, c. 4.2.1, SJ 2020 I 309; 136 III 123, c. 4.4.1; 81 II 33, c. 3, JdT 1955 I 546; 57 II

150, c. 2; 44 II 107, c. 2; 40 II 190, c. 1; PraxKomm-ABT, art. 519 CC N74; ABT, p. 169;
BRÜCKNER/WEIBEL/PESENTI , N 9; DRUEY, § 12 N 51 et 57; CS-EIGENMANN, art. 519
CC N31; ZK-ESCHER, art. 519 CC N6; CHK-FANKHAUSER, art. 519 CC N7;
HOLLENSTEIN, N 62; BSK ZGB II-PIATTI , art. 519/520 N 30; CR CC II-P IOTET D. ,
art. 519/520 N 42; PIOTET P. , p. 253; SEILER, successio 2020, p. 336; SEILER, N 126; BK-
SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N115; STEINAUER, N 777a; BK-
TUOR, intro. art. 519-521 CC N6b; WOLF/GENNA, p. 430 s.

1344 ATF 146 III 1, c. 4.2.3, SJ 2020 I 309.
1345 PIOTET P. , p. 253 s.; cf. également ABT, p. 171; SEILER, N 251 ss; BK-SEILER/SUTTER-

SOMM/AMMANN, art. 519 CC N120.
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601 Il convient ici de souligner que, bien que seule la disposition concernant les parties au
procès soit annulée, le jugement déploie tout de même certains effets envers les autres
intéressés. La suppression du statut d’héritier universel du défendeur a par exemple
pour effet qu’il ne répond plus des dettes successorales, n’est plus débiteur des éven-
tuels legs, ou encore qu’il ne peut plus être partie à un procès en partage. Autrement
dit, le statut d’héritier universel est supprimé à l’égard de tous1346.

602 Dans l’exemple ci-dessus (cf. N 600), nous avons illustré l’effet relatif du jugement
lorsque tous les héritiers légaux (en l’occurrence un hériter légal unique) agissent
contre un seul héritier institué parmi les bénéficiaires du testament. Néanmoins, le
cas contraire peut se présenter: parmi les héritiers légaux lésés par le testament, un
seul agit en annulation de l’acte. SEILER, qui analyse en détail ce cas de figure1347,
propose notamment l’exemple suivant: X rédige un testament par lequel il institue hé-
ritier C, pour un quart. X décède en laissant ses deux enfants, A et B, qui obtiennent
ainsi chacun 3/8 de la succession. Seul A ouvre action en annulation du testament,
pour vice de forme et obtient gain de cause1348. SEILER conclut que la part de 3/8 de
B reste inchangée. La part de C est diminuée de moitié. C demeure donc héritier pour
1/8. A obtient la moitié de la succession, ce qui correspond à sa part ab intestat1349.

603 Dans le cas particulier de l’action visant à invalider une disposition à cause de mort
désignant un exécuteur testamentaire, le jugement a un effet à l’égard de tous, même
les héritiers et légataires qui n’ont pas pris part au procès, ainsi que les créanciers suc-
cessoraux1350. Comme nous l’avons vu, il n’est en revanche pas nécessaire que tous
les héritiers et légataires intéressés soient parties à la procédure en tant que deman-
deurs ou défendeurs (cf. N 591).

C. En matière de pacte successoral

1. Effet sur les prestations à cause de mort et entre vifs

604 Le pacte successoral se distingue du testament notamment par le fait qu’il peut prévoir
des contre-prestations entre vifs en contrepartie d’une attribution à cause de mort ou
d’une renonciation. On peut dès lors se demander si le jugement a pour effet de faire
tomber l’intégralité du rapport de droit ou s’il est par exemple possible que seule la

1346 ABT, p. 170 ss; CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 42; PIOTET P. , p. 253 s.; P IOTET P. ,
La protection, p. 51 ss; SEILER, N 257; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519
CC N115; STEINAUER, N 777a, note no 36; SUTTER-SOMM/SEILER, p. 204 ss.

1347 SEILER, successio 2020, p. 337 s.; SEILER, N 259 ss.
1348 SEILER, N 260; pour un autre exemple proposé par cet auteur, cf. SEILER, successio 2020,

p. 337 s.
1349 SEILER, N 262 ss; dans le même sens: ABT, p. 170, note no 805; JUNGO, p. 112; MEYER,

p. 99, note no 24; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N122 s.
1350 ATF 146 III 1, c. 4.3 et 4.4, SJ 2020 I 309; SEILER, N 320 ss; SUTTER-SOMM/CHEVA-

LIER, p. 22; BK-TUOR, intro. art. 519-521 CC N6b.
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contre-prestation soit invalidée tout en faisant demeurer l’attribution à cause de mort
et inversement.

605Pour commencer, nous avons démontré que le pacte successoral onéreux, qu’il soit
positif ou abdicatif, est un contrat synallagmatique (cf. N 151 ss et 171 ss). A ce pro-
pos, GRUNDLER relève à juste titre qu’il résulte de la nature juridique du pacte suc-
cessoral onéreux que l’annulation de la partie à cause de mort du pacte annule égale-
ment la prestation entre vifs, et inversement1351. Son propos est renforcé par le fait
qu’en matière contractuelle, il va de soi qu’un contrat invalidé par exemple en raison
d’un vice de la volonté tombe entièrement (cf. N 530)1352. Comme le remarque
GRUNDLER1353, la plupart des auteurs, y compris les auteurs qui défendent la théorie
du «Doppelgeschäft» (cf. N 132) s’accordent sur le fait que l’invalidité d’une presta-
tion affecte également la validité de la contre-prestation1354. Cela s’explique en parti-
culier par la reconnaissance par la plupart des auteurs, y compris par les partisans de la
théorie du «Doppelgeschäft», d’un lien de dépendance entre la prestation et la contre-
prestation dans le pacte onéreux (cf. N 139 ss).

2. Effet relatif du jugement

a. Pacte successoral d’attribution

606Comme nous l’avons vu, l’action en annulation n’a d’effet qu’entre les parties au pro-
cès (cf. N 599 ss). Il s’agit à présent d’analyser les conséquences de cet effet relatif du
jugement lorsque la disposition annulée est un pacte successoral. Il convient en parti-
culier de se demander comment traiter les spécificités du pacte successoral, notam-
ment les éventuelles contre-prestations entre vifs, au regard de cet effet. Cette question
a été abordée en détail par SEILER1355, dont le raisonnement a été repris récemment
dans le commentaire bernois des art. 519 à 521 CC1356.

607SEILER commence par analyser le cas du pacte successoral positif gratuit. Selon cet
auteur, la principale différence de contenu entre le testament et le pacte successoral
positif réside dans son caractère irrévocable. Il relève de manière pertinente que cette
différence n’a pas d’influence sur l’action en annulation, ce qui justifie d’appliquer

1351 GRUNDLER, p. 379 s.
1352 GRUNDLER, p. 380.
1353 GRUNDLER, p. 380 s.
1354 ATF 46 II 11, c. 3; 44 II 343; TF, 5C.56/2005 du 15 juillet 2005, c. 4.2; ZK-ESCHER, art. 514

CC N1; GROSS, p. 127; PraxKomm-GRUNDMANN, art. 495 CC N5; HRUBESCH-MIL-

LAUER, N 206, 662, 715 et 719; ITSCHNER, p. 7; SEILER, N 405; BK-SEILER/SUTTER-
SOMM/AMMANN, art. 519 CC N140; BK-TUOR, intro. Erbvertrag N 11; WOLF/GENNA,
p. 212; contra: SCHMID, p. 137 s.; BK-WEIMAR, intro. art. 494 CC N16 et art. 495 CC N7
qui considèrent qu’il faut déterminer par interprétation si les parties voulaient que l’invalidité
d’une prestation affecte l’autre.

1355 SEILER, N 399 ss.
1356 BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N137 ss.
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l’effet relatif du jugement de la même manière que si l’acte attaqué était un testament
(cf. N 599 ss)1357. SEILER illustre son propos par l’exemple suivant: le de cujus
conclut un pacte successoral gratuit par lequel il institue héritier une tierce personne
pour un quart et laisse deux enfants qui reçoivent chacun 3/8 de la succession. Si seul
un enfant ouvre action en annulation du pacte successoral et obtient gain de cause,
l’hériter institué dans le pacte successoral demeure héritier pour 1/8, comme dans
l’exemple du testament (cf. N 602)1358.

608 S’agissant du pacte successoral d’attribution onéreux, nous avons vu que l’invalidité
de l’attribution à cause de mort a pour conséquence d’invalider également les presta-
tions entre vifs (cf. N 604 s.). SEILER en tire la conséquence que si l’annulation porte
uniquement sur une partie de l’attribution à cause de mort en raison de l’effet relatif du
jugement, comme dans l’exemple ci-dessus, la contre-prestation entre vifs devrait éga-
lement être annulée dans la même proportion. Pour parvenir à ce résultat, l’auteur re-
court à une application par analogie de l’art. 528 al. 2 CC, qui prévoit que si la partie
gratifiée dans un pacte successoral a subi une réduction, elle est autorisée à répéter une
part proportionnelle des contre-prestations faites par le disposant1359. Cette solution
nous paraît satisfaisante, dans la mesure où elle permet de concilier l’effet relatif du
jugement et la nature juridique du pacte successoral positif onéreux comme un acte
unique qui contient une attribution à cause de mort et une prestation entre vifs.

609 Si l’attribution à cause de mort consiste en un legs d’une chose qui ne peut pas être
partagée sans perdre de sa valeur, l’auteur propose d’appliquer par analogie le choix
de l’art. 526 CC au légataire dont seule une partie de l’attribution serait annulée en rai-
son de l’effet relatif du jugement1360. L’art. 526 CC dispose que lorsque le legs d’une
chose déterminée qui ne peut être partagée sans perdre de sa valeur est soumis à réduc-
tion, le légataire a le droit soit de se faire délivrer la chose contre remboursement de
l’excédent, soit de réclamer le disponible.

610 A propos de l’effet relatif d’un pacte successoral d’attribution prévoyant un legs, SEI -

LER critique à juste titre l’ATF 97 II 201 dans lequel le Tribunal fédéral a retenu que
le pacte successoral crée un rapport de droit indivisible qui justifie d’exiger que l’ac-
tion en annulation soit ouverte contre tous les cohéritiers du demandeur (cf. N 590).
Pour SEILER, la consorité nécessaire doit être admise avec réserve et le cas de l’ATF
97 II 201 ne remplit pas la condition de l’unité indivisible. En effet, selon lui, le de-
mandeur agissant seul aurait pu être libéré de l’obligation de délivrer le legs. Le léga-
taire, de son côté, en application de l’art. 526 CC par analogie, aurait notamment pu

1357 SEILER, N 406; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N141.
1358 SEILER, N 407; cf. également: BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC

N141.
1359 SEILER, N 408 ss; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N142.
1360 SEILER, N 413; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N143.
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choisir de conserver l’objet du legs en compensant la part du legs due initialement par
le demandeur et simultanément lui réclamer la restitution d’une part proportionnelle
de la contre-prestation entre vifs en application de l’art. 528 al. 2 CC par analogie1361.

b. Pacte successoral abdicatif

611Nous avons vu que les défendeurs à l’action en annulation intentée par le renonçant
sont en principe les bénéficiaires de sa part (cf. N 589). Ainsi, il se peut que l’abdi-
quant ne récupère qu’une partie de sa part successorale s’il n’agit pas contre tous les
bénéficiaires1362. Dans la même logique qu’en matière de pacte d’attribution onéreux
(cf. N 608), le renonçant devrait alors restituer une part proportionnelle de la contre-
prestation entre vifs reçue en vertu du pacte successoral.

612Illustrons ce cas de figure par un exemple: X décède en laissant 3 enfants A, B et C,
avec lequel il a conclu un pacte abdicatif prévoyant la suppression totale de la réserve
de C contre versement d’un montant de 100'000 fr. Au décès, il reste 800'000 fr. de
biens extants. A et B obtiennent chacun la moitié de ces biens, soit 400'000 fr. chacun.
C, estimant que sa volonté a été viciée au moment de conclure le pacte, ouvre action
en annulation contre A uniquement et obtient gain de cause. C récupère la moitié de sa
part ab intestat, soit 150'000 fr. mais doit restituer à A la moitié de sa prestation reçue
entre vifs, soit 50'000 fr., Finalement, C conserve 50'000 fr. de la prestation entre vifs
et reçoit 150'000 fr. de part successorale. A récupère la moitié de la prestation entre
vifs, soit 50'000 fr. et conserve 250'000 fr. de part successorale. B conserve sa part suc-
cessorale de 400'000 fr.

613Nous avons expliqué ci-dessus que, contrairement à SEILER, nous estimons que les
héritiers qui n’ont pas renoncé à la succession ont la qualité pour agir en annulation
d’un pacte successoral abdicatif onéreux (cf. N 586). Nous allons ici illustrer l’effet
relatif du jugement dans le cas où un seul héritier légal agit contre le renonçant en an-
nulation du pacte abdicatif.

614X décède en laissant 3 enfants A, B et C, avec lequel il a conclu un pacte abdicatif
prévoyant la surpression totale de sa réserve contre versement d’un montant de
400'000 fr. Au décès, il reste 500'000 fr. de biens extants. A et B obtiennent chacun la
moitié de ces biens, soit 250'000 fr. chacun. Ils ne sont pas lésés dans leurs réserves,
donc ne peuvent pas agir en réduction, mais peuvent agir en annulation en cas de
vice. Seul A ouvre action en annulation du pacte, car il estime que X a été victime
d’un vice de la volonté au moment de le conclure. A obtient gain de cause. C récupère
alors la moitié de sa part ab intestat, soit 150'000 fr. mais doit restituer à A la moitié de
sa prestation reçue entre vifs, soit 200'000 fr. Finalement, C conserve 200'000 fr. de la

1361 SEILER, N 414 ss; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N144 s.
1362 SEILER, N 417; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N146.
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prestation entre vifs, et reçoit 150'000 fr. de part successorale. A récupère la moitié de
la prestation entre vifs, soit 200'000 fr., et conserve 100'000 fr. de part successorale. B
conserve sa part successorale de 250'000 fr.

VII. Péremption

A. Généralités

615 L’art. 521 CC prévoit trois délais différents qui limitent dans le temps l’action en annu-
lation des dispositions pour cause de mort. Contrairement à ce qu’indique le terme
«prescription» utilisé par le texte légal, les délais fixés par l’art. 521 CC pour l’exer-
cice de l’action en annulation des dispositions à cause de mort sont des délais de
péremption1363. En conséquence, ces délais ne peuvent pas être suspendus ni inter-
rompus1364 et doivent être mis en œuvre d’office par le juge1365.

616 La seule manière d’interrompre la péremption de l’action en annulation est l’introduc-
tion de l’instance (art. 64 al. 2 et 62 CPC), soit, en principe, la requête de conciliation
(art. 197 ss CPC)1366. Si la requête est adressée à un tribunal matériellement ou
géographiquement incompétent, l’art. 63 CPC permet de prendre en compte la date
du premier dépôt de l’acte introductif d’instance, pour déterminer si les délais de
l’art. 521 CC sont respectés1367.

617 A l’exception du cas de l’annulation du pacte successoral du vivant du de cujus, que
nous examinerons par la suite (cf. N 660 ss), où le délai relatif d’une année peut com-
mencer à courir du vivant du disposant, les délais de l’art. 521 CC ne peuvent com-
mencer à courir qu’après l’ouverture de la succession1368.

1363 ATF 102 II 193, c. 2b, JdT 1977 I 316; 98 II 176, c. 10, JdT 1973 I 247; PraxKomm-ABT,
art. 521 CC N2; ABT, p. 47; BRÜCKNER/WEIBEL/PESENTI , N 17; DRUEY § 12 N52;
CS-EIGENMANN, art. 519 CC N29; BSK ZGB II-PIATTI , art. 521 N 1; CR CC II-PIOTET

D. , art. 521 N 2; PIOTET P. , p. 255 s.; SEILER, N 829; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/
AMMANN, art. 521 CC N8; STEINAUER, N 768; WOLF/GENNA, p. 435 s.; contra:
ZK-ESCHER, art. 521 CC N1; BK-TUOR, art. 521 CC N1 ss.

1364 ATF 102 II 193, c. 2b, JdT 1977 I 316; PraxKomm-ABT, art. 521 CC N3; BRÜCKNER/
WEIBEL/PESENTI , N 17; DRUEY § 12 N 52; BSK ZGB II-PIATTI , art. 521 N 1; CR CC II-
PIOTET D. , art. 521 N 3; SEILER, N 830; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN,
art. 521 CC N7 s.; WOLF/GENNA, p. 436.

1365 ABT, p. 47; BRÜCKNER/WEIBEL/PESENTI , N 17; DRUEY § 12 N52; MÜLLER G.,
p. 72 s.; SEILER, N 830; STEINAUER, N 768; WOLF/GENNA, p. 436; contra: ZK-
ESCHER, art. 521 CC N1; RASCHEIN, p. 78 s.; STEINER, p. 149; BK-TUOR, art. 521 CC
N3 et 13.

1366 BRÜCKNER/WEIBEL/PESENTI , N 18a; CR CC II-PIOTET D., art. 521 N 4; SEILER,
N 833; WOLF/GENNA, p. 436.

1367 ZK-ESCHER, art. 521 CC N2; CR CC II-P IOTET D., art. 521 N 4; SEILER, N 835.
1368 MÜLLER-HELLBACH, p. 81; CR CC II-PIOTET D. , art. 521 N 11; BK-TUOR, art. 521 CC

N4.
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B. Délais

618L’art. 521 al. 1 CC prévoit d’abord un délai relatif d’une année, qui court, selon le
texte légal, dès que le demandeur a eu connaissance de la disposition et de la cause
de nullité. A ces deux éléments, il convient d’ajouter le fait que le demandeur doit
être conscient de sa qualité pour agir, soit de sa qualité d’intéressé au sens de
l’art. 519 al. 2 CC (cf. N 580 ss)1369. La connaissance du demandeur de ces différents
éléments doit être réelle et précise. De simples soupçons ne suffisent pas à faire courir
le délai d’une année1370.

619Un délai absolu de dix ans, dès l’ouverture de l’acte, doit également être respecté. Ce
délai court indépendamment de la connaissance que le demandeur a pu avoir de ses
droits1371. L’ouverture du testament correspond au moment où l’autorité porte officiel-
lement à la connaissance des intéressés le contenu des dernières volontés du de cujus
(art. 556 ss CC)1372. Le droit fédéral ne prévoyant en revanche pas «d’ouverture» du
pacte successoral, on ne saurait appliquer un régime différent d’un canton à l’autre.
Ainsi, en matière de pacte successoral, le délai de dix ans doit à notre avis courir dès
l’ouverture de la succession au sens de l’art. 537 CC1373. Il devrait en être de même si,
en violation de la loi, le testament n’a pas donné lieu à une «ouverture» au sens de
l’art. 557 CC1374.

620L’art. 521 al. 2 CC prévoit un délai de trente ans, applicable lorsque l’action est dirigée
contre un défendeur de mauvaise foi et que celle-ci se fonde sur l’illicéité ou l’immora-
lité de la disposition ou sur l’incapacité du disposant. Lorsqu’il est applicable, ce délai

1369 BOHNET, § 32 N 40; ZK-ESCHER, art. 521 CC N2; CR CC II-PIOTET D., art. 521 N 12;
PIOTET P. , p. 256; SEILER, N 839; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 521 CC
N17; STEINAUER, N 770a; BK-TUOR, art. 521 CC N4.

1370 ATF 113 II 270, c. 3a, JdT 1988 I 170; 91 II 327, c. 4; PraxKomm-ABT, art. 521 CC N8; ABT,
p. 48; ZK-ESCHER, art. 521 CC N2; MÜLLER-HELLBACH, p. 80 s.; CR CC II-PIOTET

D. , art. 521 N 12; PIOTET P. , p. 256; SEILER, N 840; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/
AMMANN, art. 521 CC N19; STEINAUER, N 770a; BK-TUOR, art. 521 CC N4.

1371 ZK-ESCHER, art. 521 CC N3; SEILER, N 845; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN,
art. 521 CC N20; STEINAUER, N 771; BK-TUOR, art. 521 CC N5.

1372 ABT, p. 49; MÜLLER-HELLBACH, p. 88 s.; SEILER, N 846; STEINAUER, N 771a.
1373 ATF 53 II 101, c. 1; ABT, p. 51; BRÜCKNER/WEIBEL/PESENTI , N 17; ZK-ESCHER,

art. 521 CC N3; BSK ZGB II-PIATTI , art. 521 N 2; CR CC II-PIOTET D., art. 521 N 13;
PIOTET P. , p. 257; RASCHEIN, p. 75; STEINAUER, N 771a; BK-TUOR, art. 521 CC N6;
WELTI , p. 76; contra: PraxKomm-ABT, art. 521 CC N12; SEILER, N 847; BK-SEILER/
SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 521 CC N21; WOLF/GENNA, p. 437.

1374 CR CC II-PIOTET D., art. 521 N 13; PIOTET P. , p. 257; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/
AMMANN, art. 521 CC N22; STEINAUER, N 771a; WELTI , p. 77; contra: ZK-ESCHER,
art. 521 CC N5; BSK ZGB II-PIATTI , art. 521 N 2; SEILER, N 848; BK-TUOR, art. 521 CC
N7 qui sont d’avis que le délai ne peut commencer à courir dans ce cas; WOLF/GENNA,
p. 437, selon lesquels le dies a quo est l’ouverture du pacte successoral, l’ouverture de la suc-
cession étant décisive uniquement s’il n’y a pas eu d’ouverture formelle du pacte.
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de trente ans exclut les délais relatifs et absolus de l’art. 521 al. 1 CC1375. Le défendeur
est de mauvaise foi s’il connaissait ou aurait dû connaître l’invalidité de la disposition,
tout en ayant tout de même réclamé les avantages qui en découlaient1376. La bonne foi
du défendeur est présumée (art. 3 CC). Il n’est pas nécessaire que la mauvaise foi existe
dès l’établissement de la disposition à cause de mort viciée. Elle peut également appa-
raître ultérieurement1377. Pour que le délai de péremption soit porté à trente ans, il faut
que la mauvaise foi survienne avant la fin du délai absolu de dix ans1378. Le départ du
délai de trente ans est le même que celui de dix ans de l’art. 521 al. 1 CC1379. Certains
auteurs critiquent le fait que le délai de trente ans soit uniquement applicable à l’immo-
ralité, l’illicéité et l’incapacité, mais ils admettent qu’au regard du texte clair de la loi,
son application ne peut être étendue aux autres causes d’annulation1380.

VIII. Exception de nullité

621 L’écoulement des délais de péremption prévus à l’art. 521 al. 1 et 2 CC éteint le droit
d’obtenir l’annulation judiciaire au sens des art. 519 et 520 CC des dispositions pour
cause de mort viciées. Néanmoins, l’art. 521 al. 3 CC permet d’opposer en tout temps
l’invalidité d’une disposition à cause de mort par voie d’exception. Le principe est le
même qu’en matière de réduction (art. 533 al. 3 CC)1381.

622 Lorsque les délais pour ouvrir action en nullité sont écoulés et que le bénéficiaire de la
disposition viciée est déjà en possession de l’attribution prévue par la disposition vi-
ciée, celle-ci ne peut plus être attaquée. En revanche, si le bénéficiaire n’est pas encore
en possession des valeurs successorales, l’héritier ou le légataire intéressé peut en tout

1375 ABT, p. 52; DRUEY, § 12 N 53; CR CC II-PIOTET D., art. 521 N 14; RASCHEIN, p. 75;
STEINAUER, N 772; BK-TUOR, art. 521 CC N12.

1376 PraxKomm-ABT, art. 521 CC N17; ABT, p. 52; BOHNET, § 32 N 42; CS-EIGENMANN,
art. 519 CC N29; ZK-ESCHER, art. 521 CC N7; BSK ZGB II-PIATTI , art. 521 N 3; SEILER,
N 853; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 521 CC N25; STEINAUER, N 772a;
BK-TUOR, art. 521 CC N10.

1377 PraxKomm-ABT, art. 521 CC N18; ABT, p. 52; SEILER, N 851; BK-SEILER/SUTTER-
SOMM/AMMANN, art. 521 CC N27; STEINER, p. 148; BK-TUOR, art. 521 CC N10;
contra: CR CC II-PIOTET D., art. 521 N 14.

1378 PraxKomm-ABT, art. 521 CC N18; ABT, p. 52; BOHNET, § 32 N 42; BRÜCKNER/WEI-

BEL/PESENTI , N 17, note no 50; CS-EIGENMANN, art. 521 CC N5; ZK-ESCHER, art. 521
CC N9; MÜLLER, G., p. 71; BSK ZGB II-P IATTI , art. 521 N 3; PIOTET P. , p. 257; SEI -

LER, N 851; BK-TUOR, art. 521 CC N10.
1379 PraxKomm-ABT, art. 521 CC N16; ABT, p. 52; CS-EIGENMANN, art. 521 CC N5; PIOTET

P. , p. 257; SEILER, N 852.
1380 PraxKomm-ABT, art. 521 CC N14; ABT, p. 51 s.; ZK-ESCHER, art. 521 CC N6; MÜLLER-

HELLBACH, p. 91; CR CC II-PIOTET D. , art. 521 N 14; PIOTET P. , p. 257 s.; RASCHEIN,
p. 75 s.; SEILER, N 850; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 521 CC N24; BK-
TUOR, art. 521 CC N9; WELTI , p. 78.

1381 PraxKomm-ABT, art. 521 CC N19; CR CC II-PIOTET D., art. 521 N 6.
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temps se défendre contre une prétention qui tendrait à la remise de l’attribution qui se
trouve en sa possession (action en pétition d’hérédité, action en partage ou en déli-
vrance du legs)1382.

623L’exception de nullité n’est pas applicable lorsque le demandeur exerce sa prétention
en annulation d’une disposition à cause de mort, même s’il est copossesseur de va-
leurs successorales. En effet, l’exception ne peut servir qu’à se défendre contre celui
qui invoque une disposition viciée1383.

IX. Restitution et fourniture des prestations

624Nous avons vu que l’action en annulation est une action formatrice dont les effets re-
montent au moment de l’établissement de l’acte (cf. N 594). Elle peut être accompa-
gnée d’une action visant la restitution ou la fourniture des prestations successorales1384.

625S’agissant de l’annulation d’un pacte successoral d’attribution, la fourniture ou la res-
titution des prestations successorales s’opère par le biais de l’action en pétition d’héré-
dité (art. 598 ss CC), à moins que l’ancien bénéficiaire du pacte successoral conserve
la qualité d’hériter après l’annulation de la disposition viciée (en vertu d’une disposi-
tion antérieures ou de la loi). Dans ce cas, c’est une action en partage (art. 604 CC) qui
doit être ouverte1385. Subsidiairement, les prestations déjà fournies peuvent être répé-
tées selon les règles de l’enrichissement illégitime1386.

626En cas d’admission de l’action en annulation d’un pacte abdicatif, le renonçant re-
trouve sa qualité d’héritier1387. Il peut alors réclamer sa part successorale par le biais
d’une action en pétition d’hérédité s’il devient le seul héritier à la suite de l’annulation
du pacte abdicatif1388. Si le renonçant obtient le statut de cohéritier par l’annulation du
pacte abdicatif, il peut faire valoir ses droits envers ses cohéritiers par le biais d’une
action en partage1389.

1382 DRUEY, § 12 N 55; BSK ZGB II-PIATTI , art. 521 N 4; CR CC II-PIOTET D., art. 521 N 8;
BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 521 CC N36; STEINAUER, N 773a.

1383 ATF 102 II 193, c. 3, JdT 1977 I 316; CR CC II-PIOTET D. , art. 521 N 8; STEINAUER,
N 773b; WOLF/GENNA, p. 439.

1384 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N73; ABT, p. 168; ZK-ESCHER, art. 519 CC N8; CR CC II-
PIOTET D. , art. 519/520 N 40; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, intro. art. 519-
521 CC N87; BK-TUOR, art. 519 CC N14.

1385 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N78; GRUNDLER, p. 387 ss.
1386 ATF 102 II 329, c. 5c; TF, 5C.56/2005 du 15 juillet 2005, c. 4.3; Praxkomm-ABT, art. 519 CC

N78; CR CC II-ABBET, intro. art. 494-497 N 27; PraxKomm-GRUNDMANN, intro.
art. 494 ss CC N85.

1387 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N79; GRUNDER, p. 393.
1388 GRUNDLER, p. 393 s.
1389 PraxKomm-ABT, art. 519 CC N79; GRUNDLER, p. 393 ss.
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Chapitre 3: Annulation du pacte successoral du vivant du
de cujus

I. Introduction

627La question de l’annulation d’un testament vicié du vivant du de cujus ne pose pas de
problème particulier, car le testateur peut en tout temps révoquer son testament selon
les art. 509 ss CC. S’agissant du pacte successoral, la question est plus délicate, car les
parties au pacte sont liées et ne peuvent en principe pas revenir unilatéralement sur les
dispositions qu’il contient. Il est largement admis que, bien que cette hypothèse ne
soit pas expressément réglée par la loi, le de cujus doit avoir la possibilité d’annuler
le pacte successoral entaché d’un vice de son vivant1390. La doctrine n’est en revanche
pas unanime quant au mode d’annulation qu’il faut privilégier. Le Tribunal fédéral a,
jusqu’ici, laissé la question ouverte, mais a précisé que l’annulation ne saurait en tout
cas intervenir valablement sans communication au cocontractant, car une annulation à
l’insu du cocontractant serait absolument inconciliable avec la nature bilatérale du
pacte successoral1391. Il convient également de déterminer si, et à quelles conditions,
le cocontractant peut annuler le pacte successoral vicié, du vivant du de cujus.

628Dans ce chapitre, nous analyserons les trois modes d’annulation du pacte successoral
du vivant du de cujus proposés par la doctrine, soit l’annulation par disposition à
cause de mort, la notification d’invalidation de l’art. 31 CO et l’action en annulation
judiciaire. Nous exposerons en quoi les deux premiers modes d’annulation ne sont
pas adaptés au pacte successoral. Ensuite, nous expliquerons pourquoi l’annulation
judicaire du pacte successoral avant et après le décès doit à notre avis être retenue.

1390 ZK-ESCHER, art. 469 CC N18; GRUNDLER, p. 322; HOHL, p. 138 s.; ITSCHNER, p. 166;
PIOTET P. , Les vices, p. 337; PIOTET P. , p. 258; CR CC II-REGAMEY, art. 513 N 39.

1391 ATF 99 II 382, c. 4b, JdT 1974 I 346; TF, 5A_325/2017 du 18 octobre 2017, c. 5.2.
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II. Annulation par disposition à cause de mort

A. Position du de cujus

1. Vices de la volonté

629 Une partie de la doctrine admet que, d’après l’art. 469 al. 2 CC, le disposant peut an-
nuler le pacte successoral en raison d’un vice de la volonté de son vivant par disposi-
tion à cause de mort dans un délai d’une année dès la découverte de l’erreur ou du dol
ou lorsqu’il a cessé d’être sous l’empire d’une menace ou d’une violence1392. Selon la
plupart de ces auteurs, l’art. 519 CC n’est donc pas applicable du vivant du de cu-
jus1393. Cela ressort selon eux du libellé de l’art. 519 al. 2 CC qui indique que l’action
peut être intentée par «tout héritier ou légataire intéressé», ce qui exclurait une action
en annulation judiciaire du vivant du de cujus1394.

630 La plupart de ces auteurs considèrent la notification de l’annulation à l’autre partie
comme un condition nécessaire à la validité de l’annulation1395. En revanche, pour
TUOR et WELTI , cette communication n’est pas une condition de validité de l’annu-
lation. Ils considèrent que si le de cujus omet cette notification et accepte une contre-
prestation en vertu du pacte successoral, celle-ci peut être répétée selon les règles de
l’enrichissement illégitime. TUOR et WELTI ajoutent que le principe de la bonne foi
peut exiger que le disposant verse des dommages et intérêts à l’autre partie en cas
d’omission de la notification, en particulier lorsque le cocontractant n’est pas à l’ori-
gine du vice de la volonté1396.

631 WOLF et GENNA estiment que, bien que le disposant n’ait pas la possibilité d’ouvrir
une action judiciaire selon l’art. 519 CC de son vivant, il peut avoir un intérêt à obtenir
une décision officielle sur l’annulation. Ils reconnaissent donc au de cujus une action
en constatation au sens de l’art. 88 CPC contre le cocontractant ou les autres per-
sonnes potentiellement touchées par l’annulation, visant à faire constater judiciaire-
ment que le de cujus a valablement invalidé le pacte1397.

632 Certains auteurs justifient la forme du testament pour l’annulation par une application
par analogie de l’art. 513 al. 2 et 3 CC, qui prévoit que le disposant peut annuler l’ins-

1392 BECK, p. 100; BÜTTIKER, p. 134; ZK-ESCHER, art. 469 CC N18 et 24; GAUTHIER,
p. 95 s.; MOSER, p. 24; RASCHEIN, p. 65 s.; SCHMID, p. 98; SPECKERT, p. 40; STEINER,
p. 33; BK-TUOR, art. 469 CC N19 et 29; WELTI , p. 68 s.; WOLF/GENNA, p. 388, 423 et
429.

1393 ZK-ESCHER, intro. art. 519-521 CC N4; RASCHEIN, p. 63; SCHMID, p. 98; BK-TUOR, in-
tro. art. 519-521 CC N14; WOLF/GENNA, p. 429.

1394 ZK-ESCHER, intro. art. 519-521 CC N4; RASCHEIN, p. 63; SCHMID, p. 98.
1395 BECK, p. 100; ZK-ESCHER, art. 469 CC N19; GAUTHIER, p. 96; RASCHEIN, p. 66 et 68;

STEINER, p. 33; WOLF/GENNA, p. 388.
1396 BK-TUOR, art. 469 CC N19 et 30; WELTI , p. 69.
1397 WOLF/GENNA, p. 429.
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titution d’héritier ou le legs par l’établissement d’un testament, lorsqu’après la conclu-
sion du pacte successoral, l’héritier ou le légataire se rend coupable d’un acte constitu-
tif d’une cause d’exhérédation. Ces auteurs considèrent que l’art. 469 al. 2 CC ajoute
les vices de la volonté au cas prévu par l’art. 513 al. 2 et 3 CC1398.

633D’autres auteurs parviennent au même résultat, mais proposent une autre justification.
Selon ESCHER, suivi par STEINER, l’art. 469 al. 2 CC contient une lacune quant à la
forme de l’annulation du pacte successoral par le disposant. Dans la mesure où le
pacte successoral nécessite le respect d’une forme particulière pour sa formation, son
annulation devrait également être formelle et l’annulation par testament répondrait à
cette exigence1399.

634RASCHEIN souligne également l’aspect formel de l’annulation du pacte successoral.
Cet auteur rappelle que selon l’art. 513 al. 2 CC, le disposant doit utiliser la forme
d’un testament pour rendre inefficace un pacte successoral lorsque l’autre partie se
rend coupable d’un acte justifiant une exhérédation. Selon RASCHEIN, si dans le cas
d’une faute si grave du cocontractant, le disposant doit utiliser une forme stricte pour
annuler le pacte, il devrait a fortiori en être de même en cas de vice de la volonté, le
cocontractant n’étant en principe pas fautif (sauf en cas de dol ou de violence)1400.

2. Incapacité, illicéité, immoralité et vice de forme

635S’agissant des autres vices du pacte successoral, le courant doctrinal qui considère que
le disposant peut annuler le pacte en raison d’un vice de la volonté de son vivant par
testament propose d’étendre cette solution aux cas d’incapacité du disposant, d’illi-
céité, de contrariété aux mœurs et de vice de forme. Les auteurs qui adhèrent à cette
conception excluent toutefois l’application du délai de convalescence d’une année
prévu à l’art. 469 al. 2 CC (cf. N 579)1401. SPECKERT en revanche n’exclut pas le dé-
lai de convalescence en cas d’incapacité du disposant et estime que celui-ci court à
compter du moment où le disposant a retrouvé sa capacité1402.

B. Position du cocontractant

1. Vices de la volonté

636Selon les auteurs qui défendent l’annulation du pacte successoral par testament du
de cujus, le cocontractant a également la possibilité d’annuler le pacte successoral
du vivant du de cujus pour son propre vice de la volonté par une déclaration de

1398 SCHMID, p. 98; BK-TUOR, art. 469 CC N29 et art. 513 CC N6; WELTI , p. 68 s.
1399 ZK-ESCHER, art. 469 CC N18; STEINER, p. 33.
1400 RASCHEIN, p. 66.
1401 ZK-ESCHER, art. 468 CC N9 et intro. art. 519-521 CC N4; RASCHEIN, p. 68; SPECKERT,

p. 40 s.; BK-TUOR, art. 468 CC N16 et intro. art. 519-521 CC N14; WOLF/GENNA, p. 429.
1402 SPECKERT, p. 41 s.
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volonté adressée à l’autre partie, conformément au mécanisme de l’art. 31 CO
(cf. N 523 ss)1403.

2. Incapacité, illicéité, immoralité et vice de forme

637 Parmi les auteurs qui défendent l’annulation du pacte successoral par testament du de
cujus, certains estiment que la sanction de l’incapacité du cocontractant doit suivre les
règles générales de l’incapacité figurant dans le Code civil (cf. N 520 ss). Le pacte suc-
cessoral conclu par un cocontractant incapable serait donc absolument nul et cette nul-
lité pourrait être soulevée sans action particulière1404. Ces auteurs admettent aussi que
le cocontractant peut soulever la nullité du pacte successoral en cas d’incapacité du de
cujus en application par analogie des règles générales sur l’incapacité1405.

638 S’agissant de l’illicéité, de l’immoralité et du vice de forme, TUOR admet qu’une pos-
sibilité pour le cocontractant de se départir du pacte serait souhaitable, raison pour la-
quelle, il concède au cocontractant une action en constatation de l’invalidité dans ces
cas1406. RASCHEIN adopte le même point de vue que TUOR en reconnaissant une ac-
tion en constatation du cocontractant1407. ESCHER estime que l’action en constatation
en cas d’illicéité, d’immoralité et de vice de forme proposée par TUOR manque d’an-
crage dans le texte légal1408. Pourtant, ESCHER semble reconnaître dans son commen-
taire de l’art. 514 CC un droit du cocontractant de se départir d’un pacte successoral
vicié1409.

639 Notons encore que certains auteurs admettent que le cocontractant peut avoir un inté-
rêt à obtenir une décision en constatation sur le bien-fondé de l’annulation lorsque le
de cujus fait usage de la possibilité d’annuler le pacte par testament (cf. N 629 et
N 635)1410.

C. Rejet de l’annulation par testament

640 Nous sommes d’accord avec PAUL PIOTET lorsqu’il explique que l’art. 469 al. 2 CC
ne s’applique pas au pacte successoral. Selon cet auteur, le texte français de l’art. 469
al. 2 CC semble désigner une révocation du testament, puisque le terme «révoquer»
correspond à celui utilisé aux art. 509 à 511 CC, tandis que les termes employés aux

1403 ZK-ESCHER, art. 469 CC N20; GAUTHIER, p. 96; RASCHEIN, p. 66; SCHMID, p. 100;
BK-TUOR, art. 469 CC N3; WOLF/GENNA, p. 430.

1404 ZK-ESCHER, art. 468 CC N10; BK-TUOR, art. 468 CC N14; SCHMID, p. 100.
1405 ZK-ESCHER, art. 468 CC N9a; RASCHEIN, p. 69; BK-TUOR, art. 468 CC N15, intro.

art. 519-521 CC N14.
1406 BK-TUOR, intro. art. 519-521 CC N14.
1407 RASCHEIN, p. 69.
1408 ZK-ESCHER. intro. art. 519-521 CC N4.
1409 ZK-ESCHER, art. 514 CC N11.
1410 SPECKERT, p. 40; WELTI , p. 69 s.; WOLF/GENNA, p. 430.
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art. 512 à 516 CC relatifs au pacte successoral sont différents1411. HRUBESCH-
MILLAUER relève encore qu’en allemand, l’art. 469 al. 2 CC ne désigne que le dis-
posant («Erblasser»), sans évoquer le cocontractant, ce qui laisse penser que
l’art. 469 al. 2 CC ne vise que le testament1412. De plus, l’application pure de
l’art. 469 al. 2 CC au pacte successoral impliquerait que l’annulation par testament
se fasse à l’insu du cocontractant, ce qui est incompatible avec la nature contrac-
tuelle du pacte successoral1413. Pour éviter ce problème, la plupart des partisans de
l’application de l’art. 469 al. 2 CC à l’annulation du pacte successoral exigent la
communication de l’annulation à l’autre partie (cf. N 630). Or dans ce cas, l’annula-
tion par testament devient injustifiée et superflue1414. Le fait que l’art. 469 al. 2 CC
ne soit pas applicable au pacte successoral tend à rejeter la théorie selon laquelle le
de cujus peut annuler le pacte successoral vicié sous la forme d’une disposition à
cause de mort unilatérale.

641L’application par analogie de l’art. 513 al. 2 et 3 CC avec communication à l’autre par-
tie proposée par certains auteurs pour justifier l’annulation par testament du pacte suc-
cessoral entaché d’un vice de la volonté (cf. N 632 ss) n’est à notre avis pas convain-
cante. En effet, l’annulation du pacte successoral en raison d’un vice de la volonté, de
l’incapacité, de l’illicéité, de l’immoralité ou d’un vice de forme sanctionne un vice
originaire. En revanche, l’art. 513 al. 2 CC vise une situation très différente, à savoir
la révocation en raison d’un comportement illicite du cocontractant à l’encontre du de
cujus survenu après la conclusion d’un pacte successoral non vicié1415. De plus, l’opi-
nion selon laquelle l’art. 469 al. 2 CC serait un cas additionnel de l’art. 513 al. 2 CC,
défendue par certains, ne trouve aucun appui dans le texte légal1416.

642Les auteurs qui estiment que le pacte vicié, notamment par un vice de la volonté peut
être annulé par un testament du de cujus considèrent que le cocontractant peut égale-
ment faire valoir son propre vice de la volonté du vivant du de cujus par simple décla-
ration selon l’art. 31 CO (cf. N 636). A notre avis, le fait que le disposant soit contraint
d’utiliser la forme du testament pour annuler le pacte vicié alors que le cocontractant
peut se contenter d’une déclaration à l’autre partie contrevient à l’exigence d’égalité
entre les parties au contrat1417. De la même manière, admettre la nullité totale en cas
d’incapacité du cocontractant (cf. N 637) et l’annulation par testament en cas d’incapa-
cité du disposant (cf. N 635) aurait pour conséquence de protéger davantage le co-

1411 PIOTET P. , Les vices, p. 334
1412 HRUBESCH-MILLAUER, N 787.
1413 PIOTET P. , Les vices, p. 334.
1414 GRUNDLER, p. 340; HOHL, p. 139; PIOTET P. , Les vices, p. 334 s.
1415 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 58; PIOTET P. , Annulation, p. 43 s.
1416 MOOSER, La caducité, p. 15.
1417 HRUBESCH-MILLAUER, N 837; PIOTET P. , p. 261; PIOTET P. , Les vices, p. 337.
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contractant, ce qui ne se justifie pas1418. S’agissant des vices affectant tout le contrat
(illicéité, immoralité, vice de forme, cf. N 635 et 638), il paraît encore moins convain-
cant que les deux parties soient traitées de manières différentes quant à la façon de les
invoquer1419.

III. Notification d’invalidation de l’art. 31 CO

A. Vices de la volonté

643 La doctrine majoritaire est d’avis que l’annulation du pacte successoral par le dispo-
sant pour vice de la volonté doit prendre la forme d’une déclaration adressée à l’autre
partie (art. 31 CO) dans un délai d’une année dès la découverte de l’erreur ou du dol
ou dès la cessation de la menace ou de la violence (cf. N 523 ss)1420. Comme les au-
teurs partisans de l’annulation par testament (cf. N 629), la doctrine majoritaire consi-
dère que l’art. 519 CC ne s’applique qu’après la mort du de cujus1421.

644 Plusieurs auteurs expliquent cette solution par le fait que l’art. 469 al. 2 CC prévoit la
possibilité pour le de cujus d’annuler le pacte successoral pour vice de la volonté mais
ne décrit pas les modalités pour faire valoir cette inefficacité. Afin de combler cette
lacune, ces auteurs font appel à l’art. 514 CC qui prévoit un droit de révoquer le pacte
successoral onéreux pour cause d’inexécution conformément au droit des obligations.
Ces auteurs estiment que si l’art. 514 CC renvoie au Code des obligations à propos des
conséquences de l’inexécution d’une prestation entre vifs découlant du pacte, il est
également admissible de faire un tel renvoi au Code des obligations s’agissant de la
question des vices de la volonté1422.

645 HRUBESCH-MILLAUER n’adhère pas à cette construction et propose une autre ex-
plication pour parvenir au même résultat. Selon cette auteure, si, comme elle le sou-
tient (cf. N 338), les dispositions du Code des obligations (art. 21 et 23 ss CO) s’ap-
pliquent à l’examen matériel des vices de la volonté du disposant dans le pacte

1418 PIOTET P. , p. 261.
1419 PIOTET P. , Annulation, p. 38 s.; PIOTET P. , p. 260; PIOTET P. , Les vices, p. 339.
1420 OGer ZH du 15 mai 1973, ZR, 73/1974 no 27, p. 62 ss; CHK-ABT, art. 469 CC N21; ABT,

p. 101 s.; BORNHAUSER, N 539; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 469 N 21; BRÜCKNER/
WEIBEL/PESENTI , N 14; DRUEY, § 10 N 48; GRUNDLER, p. 322 ss; GUINAND/STETT-

LER/LEUBA, N 262, note no 444; HRUBESCH-MILLAUER, N 838 ss; CR CC II-LEUBA,
art. 469 N 49; MOOSER, La caducité, p. 15; MÜLLER G., p. 48; PICENONI, p. 106; CR
CC II-REGAMEY, art. 513 N 44; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON, art. 469 CC N7; SEILER,
N 220 s.; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N82; STEINAUER, N 348;
TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 68 N 23, note no 48; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N35.

1421 ABT, p. 102; GRUNDLER, p. 345; HRUBESCH-MILLAUER, N 832 s.; PraxKomm-ZEI -

TER, art. 469 CC N33 ss.
1422 DRUEY, § 10 N 48; MÜLLER G., p. 48; PICENONI , p. 106; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/

AMMANN, art. 519 CC N82; TUOR/SCHNYDER/JUNGO, § 68 N 23, note no 48.
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successoral, il est opportun de renvoyer également aux dispositions du Code des obli-
gations (art. 31 CO) concernant le mode d’annulation pour vice de la volonté1423.

646Pour la doctrine majoritaire, le cocontractant a également la possibilité d’annuler le
pacte successoral entaché d’un vice de la volonté du vivant du de cujus, par notifica-
tion, selon le mécanisme de l’art. 31 CO1424. Sur cet aspect, ils rejoignent les auteurs
qui soutiennent l’annulation par testament s’agissant des vices de la volonté du de
cujus (cf. N 636).

647Afin de remédier à l’incertitude qu’implique l’annulation du pacte successoral par
simple déclaration à l’autre partie, certains auteurs reconnaissent la possibilité pour
les parties d’ouvrir une action judiciaire en constatation (art. 88 CPC), visant à faire
constater que le pacte a été valablement invalidé1425.

B. Incapacité, illicéité, immoralité et vice de forme

648Comme le relève GRUNDLER, la théorie selon laquelle l’annulation du pacte succes-
soral du vivant du de cujus doit s’opérer selon les règles du droit des obligations pré-
sente des difficultés lorsque le vice ne relève pas de la volonté mais de l’incapacité, de
l’illicéité, de l’immoralité ou de la forme. En effet, l’application des règles générales
du Code des obligations à l’annulation du vivant du de cujus pour illicéité, immoralité
ou vice de forme a pour conséquence que le pacte successoral vicié est absolument nul
(cf. N 541 ss et 552 ss). Le résultat est le même si les règles générales du Code civil sur
l’incapacité sont appliquées à l’annulation du vivant du de cujus pour incapacité d’une
des parties (cf. N 520 ss). En revanche, après le décès, ces vices sont sanctionnés par
l’annulation judiciaire de l’art. 519 CC (cf. N 556 ss), si bien que la nature de l’invali-
dité change au décès. De plus, l’application des règles générales du droit des contrats a
pour conséquence fâcheuse de prévoir une sanction différente en fonction du vice
concerné, alors qu’après le décès, tous les vices sont sanctionnés par l’annulation judi-
ciaire1426.

1423 HRUBESCH-MILLAUER, N 838. Dans le même sens: BORNHAUSER, N 539, qui soutient
également l’application des art. 21 et 23 ss CO aux vices de la volonté du pacte successoral.

1424 CHK-ABT, art. 469 CC N21; ABT, p. 102; BORNHAUSER, N 539; BSK ZGB II-
BREITSCHMID, art. 469 N 21; DRUEY, § 10 N 49; GRUNDLER, p. 357 s.; GUINAND/
STETTLER/LEUBA, N 262, note no 444; HRUBESCH-MILLAUER, N 838; CR CC II-
LEUBA, art. 469 N 49; MOOSER, La caducité, p. 15; CS-ROUSSIANOS/AUBERSON,
art. 469 CC N7; SEILER, N 223; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC
N83; STEINAUER, N 332; PraxKomm-ZEITER, art. 469 CC N38.

1425 BRÜCKNER/WEIBEL/PESENTI , N 14; HRUBESCH-MILLAUER, N 841; MOOSER, La
caducité, p. 15; SEILER, N 220 et 223; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519
CC N82.

1426 GRUNDLER, p. 330.
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649 Afin de remédier à ces difficultés, GRUNDLER modifie sa théorie développée en rela-
tion avec les vices de la volonté. Cet auteur admet que le disposant peut annuler le
pacte successoral par déclaration à l’autre partie selon l’art. 31 CO en cas d’illicéité,
d’immoralité ou de vice de forme1427. Il reconnaît la même faculté au cocontractant,
pour des questions d’égalité de traitement entre les parties au pacte1428.

650 Pour GRUNDLER, le disposant qui était incapable au moment de la conclusion du
pacte successoral peut l’annuler en application de l’art. 31 CO1429. Le cocontractant a
également la possibilité d’annuler le pacte successoral selon l’art. 31 CO en cas d’in-
capacité du disposant1430. S’agissant de l’incapacité du cocontractant, elle doit, selon
GRUNDLER, être traitée en application des règles générales du Code civil sur l’inca-
pacité (cf. N 520 ss). Par conséquent, le pacte conclu par un cocontractant incapable
est absolument nul, cette nullité pouvant être soulevée en tout temps, par tout inté-
ressé, notamment par le cocontractant redevenu capable et par le de cujus1431.

651 Concernant l’incapacité en particulier, la majorité des auteurs adoptent le même point
de vue que GRUNDLER. Lorsque le disposant était incapable au moment de la
conclusion, ils estiment que les deux parties peuvent invalider le pacte selon le méca-
nisme de l’art. 31 CO1432. La question de l’incapacité du cocontractant au moment de
conclure le pacte est réglée par ces auteurs selon les règles sur l’incapacité contenues
dans le Code civil. Par conséquent, pour ces auteurs, si le cocontractant était incapable
au moment de la conclusion, le pacte est absolument nul. La nullité peut alors être sou-
levée en tout temps par le disposant ou par le cocontractant1433.

652 Selon MÜLLER, du vivant du de cujus, la sanction de l’incapacité d’une des parties,
de l’illicéité, de l’immoralité et du vice de forme est la nullité absolue. Par conséquent,
d’après cet auteur, du vivant du de cujus, les parties ne sont pas liées par le pacte suc-
cessoral vicié et l’annulation du pacte n’est pas nécessaire1434.

1427 GRUNDLER, p. 330 s.
1428 GRUNDLER, p. 368 ss.
1429 GRUNDLER, p. 330 s.
1430 GRUNDLER, p. 375.
1431 GRUNDLER, p. 374.
1432 CHK-ABT, art. 468 CC N17; ABT, p. 72; BSK ZGB II-BREITSCHMID, art. 467/468 N 21;

SEILER, N 542; BK-SEILER/SUTTER-SOMM/AMMANN, art. 519 CC N81, note no 296;
PraxKomm-ZEITER, art. 468 CC N23. Certains auteurs précisent que la déclaration à l’autre
partie peut être faite en tout temps. Par conséquent, selon eux, si le de cujus a laissé s’écouler
une année après qu’il a recouvré sa capacité, le pacte demeure annulable après son décès en
vertu de l’art. 519 al. 1 ch. 1 CC. Cf. CR CC II-LEUBA, art. 468 N 26; CR CC II-REGAMEY,
art. 513 N 42; STEINAUER, N 328.

1433 CHK-ABT, art. 468 CC N18; ABT, p. 73; OFK ZGB-KIPFER, art. 468 N 13; CR CC II-
LEUBA, art. 468 N 24; CR CC II-REGAMEY, art. 513 N 41; CS-ROUSSIANOS/AUBER-

SON, art. 468 CC N9; SEILER, N 543; PraxKomm-ZEITER, art. 468 CC N20. STEINAUER,
N 328 précise que la déclaration doit être communiquée à l’autre partie.

1434 MÜLLER G., p. 45 s.
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C. Rejet de l’annulation par déclaration à l’autre partie

653A notre sens, cette théorie selon laquelle tant le disposant que le cocontractant ont la
faculté d’annuler le pacte vicié par déclaration à l’autre partie selon l’art. 31 CO n’est
pas convaincante.

654Pour commencer, après la mort du de cujus, les dispositions à cause de mort peuvent
être annulées par action judiciaire selon l’art. 519 CC et cet article s’applique égale-
ment au pacte successoral1435. Appliquer l’art. 31 CO à l’annulation du pacte du vivant
du de cujus reviendrait donc à dissocier le mode d’annulation avant et après le décès.
Cette différence n’est pas justifiée et le mode d’annulation du pacte successoral de-
vrait être le même avant et après le décès1436. Surtout, la conséquence de cette distinc-
tion est difficilement admissible: du vivant du de cujus, le pacte successoral entaché
d’un vice de la volonté est nul (cette nullité ne pouvant être soulevée que par la vic-
time du vice) (cf. N 523 ss), alors qu’après la mort, le pacte redevient valable, sous ré-
serve d’annulation judiciaire1437. C’est principalement pour cette raison que d’après
nous, l’annulation judiciaire avant et après le décès s’impose.

655S’agissant de l’illicéité, de l’immoralité et des vices de forme, l’application du Code
des obligations à l’annulation du pacte successoral est encore plus délicate. En effet,
en appliquant les art. 11 et 20 CO, le pacte serait absolument nul jusqu’à la survenance
du décès où il redeviendrait susceptible de déployer des effets sous réserve d’annula-
tion judiciaire1438. C’est d’ailleurs pour cette raison que GRUNDLER modifie sa théo-
rie au profit d’une application de l’art. 31 CO à l’annulation du pacte en cas d’illicéité,
d’immoralité ou de vice de forme (cf. N 649)1439.

656Certains auteurs justifient l’application de l’art. 31 CO à l’annulation du pacte succes-
soral vicié par une référence à l’art. 514 CC qui renvoie aux règles du Code des obli-
gations. A notre avis, cette référence n’est pas adaptée. En effet, l’art. 514 CC ne s’ap-
plique qu’aux pactes successoraux qui prévoient une contre-prestation entre vifs1440 et
seule la partie qui reçoit des prestations entre vifs (en principe le disposant dans le
pacte positif et le renonçant dans le pacte abdicatif) peut se prévaloir de ce droit de

1435 ATF 53 II 101, c. 1; 72 II 154, c. 2, JdT 1946 I 610; BSK-BREITSCHMID/BORNHAUSER,
intro. art. 494-497 N 16; BÜTTIKER, p. 135 ss; DRUEY, § 10 N 47; ZK-ESCHER, intro.
art. 519-521 CC N4; GAUTHIER, p. 96; GROSS, p. 132; GRUNDLER, p. 310; ITSCHNER,
p. 165; MÜLLER G., p. 45 s.; SPECKERT, p. 39; BK-TUOR, intro. art. 519-521 CC N13.

1436 HOHL, p. 152; CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 59; PIOTET P. , Annulation, p. 46; PIO-

TET P., p. 260; PIOTET P. , Les vices, p. 339.
1437 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 59.
1438 HOHL, p. 140; CR CC II-PIOTET D. , art. 519/520 N 59; PIOTET D., Inefficacités, N 65;

PIOTET P. , Annulation, p. 46; PIOTET P. , Les vices, p. 338 s.
1439 GRUNDLER, p. 330 s. et 368 ss.
1440 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 514 N 1; ZK-ESCHER, art. 514 CC N1;

CR CC II-REGAMEY, art. 514 N 3; STEINAUER, N 736a; BK-WEIMAR, art. 514 CC N2.
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révocation1441. Or, chaque partie doit pouvoir annuler le pacte successoral vicié et
cette possibilité doit exister, que le pacte soit conclu à titre gratuit ou à titre onéreux.
De plus, l’annulation du pacte successoral en raison d’un vice originaire est très diffé-
rente de la situation visée à l’art. 514 CC qui sanctionne l’inexécution des prestations
entre vifs dues en vertu du pacte successoral. Dans le cas de l’art. 514 CC, il paraît
logique de renvoyer aux règles applicables aux actes entre vifs, puisque l’art. 514 CC
concerne spécifiquement les engagements entre vifs du pacte successoral1442.

IV. Action en annulation judiciaire

A. Principes

657 Une partie de la doctrine considère que du vivant du de cujus, tant le de cujus que
le cocontractant peut obtenir l’annulation judiciaire du pacte successoral (art. 519 et
520 CC) s’il était incapable au moment de le conclure, si sa volonté a été viciée ou en
cas d’illicéité, d’immoralité ou de vice de forme1443.

658 HOHL adhère à cette doctrine et admet que le disposant peut annuler le pacte succes-
soral par une action judiciaire (art. 519 et 520 CC) en raison de sa propre incapacité,
en cas de vice de la volonté, d’illicéité, d’immoralité et de vice de forme1444. Il recon-
naît cette même faculté au cocontractant1445. HOHL s’écarte cependant des auteurs
précités en ce qui concerne l’incapacité. Selon cet auteur, l’incapacité du cocontrac-
tant est réglée par les règles ordinaires figurant dans le Code civil et, par conséquent,
le pacte successoral conclu par un cocontractant incapable est absolument nul
(cf. N 520 ss). La nullité peut donc être soulevée en tout temps et par tout intéressé,
à savoir notamment par le disposant1446. HOHL reconnaît en outre au cocontractant
la faculté d’annuler le pacte selon les art. 519 et 520 CC en raison de l’incapacité du
disposant1447.

1441 BSK ZGB II-BREITSCHMID/BORNHAUSER, art. 514 N 5; BORNHAUSER, N 493 ss;
ZK-ESCHER, art. 514 CC N1; PIOTET P. , p. 172; CR CC II-REGAMEY, art. 514 N 4; BK-
WEIMAR, art. 514 CC N2.

1442 PIOTET P. , Annulation, p. 44.
1443 BRÜCKNER/WEIBEL, 3ème éd., N 14; GROSS, p. 134; GAUTHIER, La lésion, p. 367 à pro-

pos de l’annulation du pacte pour cause de lésion; ITSCHNER, p. 138 s. et 166; CR CC II-
PIOTET D. , art. 519/520 N 59 s.; PIOTET D., Rapport, p. 87 s.; P IOTET D., Inefficacités,
N 65; PIOTET P. , Annulation, p. 47 ss; PIOTET P. , p. 258 ss; PIOTET P. , Les vices,
p. 336 ss; SCHÜRMANN, p. 95 s.

1444 HOHL, p. 153.
1445 HOHL, p. 155 s.
1446 HOHL, p. 155.
1447 HOHL, p. 156.
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659Selon PAUL et DENIS PIOTET, seule la partie redevenue capable ou la partie victime
d’un vice de la volonté peut de son vivant annuler le pacte successoral par l’action ju-
diciaire des art. 519 et 520 CC en raison de son incapacité ou d’un vice de sa vo-
lonté1448. PAUL PIOTET considère néanmoins que le cocontractant doit pouvoir
mettre fin à son incertitude quant à la validité du pacte, en particulier lorsque le co-
contractant fournit des prestations entre vifs et découvre l’incapacité du disposant
après la conclusion du pacte qui sera par conséquent annulable après le décès1449.
Dans le contexte d’un pacte abdicatif, le de cujus devrait également à notre sens être
protégé en cas d’incapacité du cocontractant, en particulier lorsqu’il promet des pres-
tations entre vifs en échange de la renonciation. Afin de répondre à ce besoin de pro-
tection, PAUL PIOTET propose que la partie qui ignorait l’incapacité de l’autre partie
au pacte au moment de la conclusion puisse annuler le pacte pour erreur1450. Cet
auteur estime que la partie qui ignore le vice de la volonté de l’autre partie est
elle-même victime d’une erreur, ce qui lui permet, si les conditions de l’art. 24 al. 1
ch. 4 CO sont réalisées, d’annuler le pacte successoral1451.

B. Péremption de l’action en annulation

660Nous avons vu qu’une partie de la doctrine applique l’art. 469 al. 2 CC à l’annulation
du pacte pour vice de la volonté du disposant (cf. N 629) et l’art. 31 CO concernant les
vices de la volonté du cocontractant (cf. N 636). Pour d’autres auteurs, l’art. 31 CO
trouve application à l’annulation du pacte successoral pour les vices de la volonté du
disposant et du cocontractant (cf. N 643 et 646). D’après les art. 31 et 21 CO, le droit
d’annuler un contrat lésionnaire ou entaché d’un vice de la volonté se périme dans un
délai d’un an. D’après l’art. 469 al. 2 CC, les dispositions testamentaires établies sous
l’influence d’un vice de la volonté ne peuvent plus être annulées si le de cujus a laissé
s’écouler un délai d’une année après la découverte du dol ou de l’erreur ou après qu’il
a cessé d’être sous l’empire de la menace ou de la violence.

661Pour les défenseurs de l’annulation judiciaire du pacte successoral pour vice de la
volonté avant et après le décès, ce délai de péremption d’une année, commun au sys-
tème du testament (art. 469 al. 2 CC) et au système des contrats (art. 31 et 21 CO),
doit également exister concernant le pacte successoral1452. Ainsi, une fois le délai
d’une année écoulé, ni le de cujus, ni le cocontractant, ni leurs successeurs ne

1448 CR CC II-PIOTET D., art. 519/520 N 60; PIOTET D. , Rapport, p. 88; PIOTET P. , Annula-
tion, p. 42; PIOTET P. , p. 263; PIOTET P. , Les vices, p. 338 et note no 31, suivi par HOHL,
p. 155; contra: GRUNDLER, p. 311 ss et 351 s., critiqué à juste titre par PIOTET P. , Annula-
tion, p. 40 ss.

1449 PIOTET P. , p. 263.
1450 PIOTET P. , Annulation, p. 42; PIOTET P. , p. 263; PIOTET P. , Les vices, p. 338, note no 31.
1451 PIOTET P. , Annulation, p. 42.
1452 HOHL, p. 156 s.; ITSCHNER, p. 167; PIOTET P. , p. 261; PIOTET P. , Les vices, p. 342.
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peuvent faire valoir le vice de la volonté par l’action en annulation1453. En revanche,
si le de cujus décède avant la fin de ce délai de péremption, le délai de l’art. 521 CC
demeure applicable1454.

662 Selon PAUL PIOTET, le délai d’une année commence à courir dès la découverte de
l’erreur ou du dol et dès la cessation de la menace (art. 31 CO et 469 al. 2 CC). S’agis-
sant de la lésion, le point de départ du délai est celui de la conclusion du pacte (art. 21
CO)1455. Le résultat est le même en appliquant le délai relatif d’une année de l’art. 521
al. 1 CC par analogie à l’annulation du vivant. Cependant, le point de départ de la
connaissance du vice prévu à l’art. 521 CC ne convient pas à la menace et doit être
remplacé par la cessation du vice. Pour que le délai soit respecté, l’action doit être in-
troduite dans le délai d’une année1456.

663 PAUL PIOTET considère que le délai de convalescence s’applique aussi à l’incapacité
et que celui-ci commence à courir dès que l’incapable a retrouvé sa capacité. Il fait
appel au principe de l’art. 469 al. 2 CC et admet que passé ce délai, les successeurs ne
pourront pas obtenir l’annulation du pacte1457.

664 Selon cet auteur, le délai de convalescence ne peut en revanche pas s’appliquer à l’an-
nulation pour cause d’illicéité, d’immoralité ou de vices de forme, car il n’est pas en-
visageable que les parties soient dispensées de respecter la loi. En conséquence, il ad-
met que dans ces cas, l’action ne se périme pas du vivant1458. HOHL estime en
revanche qu’il n’est pas convaincant que seuls les vices de la volonté soient suscepti-
bles de guérir du vivant du de cujus, alors qu’après le décès, tous les vices énumérés à
l’art. 519 CC peuvent être guéris à l’issue du délai d’une année prévu à l’art. 521 al. 1
CC. Il soutient que le délai relatif de l’art. 521 al. 1 CC est applicable quel que soit le
vice, aussi bien du vivant du de cujus qu’après sa mort1459. ITSCHNER semble parta-
ger l’opinion de HOHL 1460.

665 Après le décès du de cujus, les délais absolus de dix ans et de trente ans prévus à
l’art. 521 CC trouvent application1461. Dans la mesure où le de cujus est décédé, ces
délais ne s’appliquent pas à l’annulation du pacte par le de cujus1462. PAUL PIOTET,
précise qu’après le décès du de cujus, le cocontractant et ses héritiers sont également

1453 PIOTET P. , p. 261; ITSCHNER, p. 167.
1454 PIOTET P. , p. 261.
1455 PIOTET P. , p. 261; PIOTET P. , Les vices, p. 342; suivi par ITSCHNER, p. 167.
1456 PIOTET P. , Les vices, p. 342.
1457 PIOTET P. , p. 263.
1458 PIOTET P. , p. 262 s.
1459 HOHL, p. 156 s.
1460 ITSCHNER, p. 167.
1461 HOHL, p. 157; ITSCHNER, p. 167; PIOTET P. , p. 262; PIOTET P. , Les vices, p. 343.
1462 PIOTET P. , Les vices, p. 343.
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limités par ces délais, afin de garantir l’égalité de traitement entre le cocontractant et
ses héritiers d’une part, et les successeurs du de cujus d’autre part1463. Ainsi, le co-
contractant ou ses héritiers perdent l’action en annulation 10 ans après l’ouverture de
la succession ou 30 ans après, selon le délai applicable1464.

V. Prise de position

666A notre avis, la meilleure solution consiste à permettre l’annulation judiciaire du pacte
successoral du vivant du de cujus par chacune des parties si elle était incapable au mo-
ment de conclure, si sa volonté a été viciée ou en cas d’illicéité, d’immoralité ou de
vice de forme. L’action intentée du vivant du de cujus est à notre avis dirigée contre
l’autre partie au pacte successoral. Il peut s’agir de la partie qui n’est pas victime du
vice de la volonté ou qui n’était pas incapable au moment de conclure le pacte, ou, en
cas d’illicéité d’immoralité ou de vice de forme de la partie qui n’a pas ouvert action
en annulation.

667Ce mode d’annulation a l’avantage de proposer une solution d’ensemble, valable de la
même manière pour tous les vices. Il permet également d’appliquer les mêmes dispo-
sitions légales au disposant et au cocontractant et ainsi de garantir le même traitement
aux deux parties au pacte1465.

668L’annulation judiciaire du vivant se justifie aussi par des considérations liées à la sécu-
rité du droit et permet de garantir une situation juridique claire1466. Les parties ont un
intérêt à obtenir une décision officielle quant à l’annulation du pacte successoral, ce
que l’annulation par simple déclaration selon l’art. 31 CO ne permet pas1467. De plus,
le pacte successoral constitue un acte important, susceptible de régler le sort de tous
les biens du de cujus et qui intéresse un grand nombre de personnes (successeurs,
créanciers, débiteurs, cf. N 599 ss). Cette particularité justifie qu’un jugement forma-
teur soit exigé pour annuler le pacte successoral1468. Par ailleurs, l’exigence d’une ac-
tion formatrice pour annuler un pacte successoral du vivant du de cujus paraît admis-
sible dans la mesure où l’on rencontre également cette sanction s’agissant de certains
actes du droit de la famille1469, par exemple l’annulation du mariage (art. 104 ss CC) et
l’annulation de l’adoption (art. 269 ss CC). L’Exposé des motifs compare d’ailleurs

1463 PIOTET P. , p. 262; PIOTET P. , Les vices, p. 343.
1464 PIOTET P. , p. 262.
1465 ITSCHNER, p. 166; PIOTET P. , Annulation, p. 39; PIOTET P. , Les vices, p. 337.
1466 ITSCHNER, p. 166; CR CC II-PIOTET D. , art. 519/520 N 60; PIOTET P. , Annulation, p. 47.
1467 BRÜCKNER/WEIBEL, 3ème éd., N 14.
1468 PIOTET P. , Annulation, p. 47; PIOTET P. , p. 261; PIOTET P. , Les vices, p. 340.
1469 ITSCHNER, p. 166; PIOTET P. , Annulation, p. 47; PIOTET P. , p. 261; PIOTET P. , Les vices,

p. 340.
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explicitement l’action en annulation d’un pacte successoral à l’annulation du ma-
riage1470.

669 Enfin, si on se réfère aux travaux préparatoires, on ne peut pas d’emblée exclure que le
de cujus était inclus dans le cercle des personnes ayant la qualité pour agir en annula-
tion du pacte successoral. L’art. 524 al. 3 du projet de code civil était rédigé ainsi
«L’action appartient à tout intéressé»1471 et en allemand «Die Ungültigkeitsklage
kann von jedermann, der an dem Nichtvorhandensein der Verfügung ein Interesse
hat, erhoben werden»1472. Cette formulation était susceptible d’inclure le de cujus
dans le cercle des personnes ayant la qualité pour agir. Le Conseil national1473 et le
Conseil des États1474 ont ensuite exigé que l’intérêt soit de nature successorale. C’est
finalement la commission de rédaction, laquelle n’avait pas le pouvoir de modifier ma-
tériellement la qualité pour agir en annulation, qui a introduit la formulation actuelle
qui confère la qualité pour agir à «tout héritier ou légataire intéressé»1475. La doctrine
ne s’en tient d’ailleurs pas strictement au texte actuel de l’art. 519 al. 2 CC (cf. N 580).
Le rétrécissement progressif du cercle des personnes ayant la qualité pour agir au
cours des travaux préparatoires ne semble pas être motivé par une volonté d’empêcher
une action du vivant du de cujus, mais plutôt par l’objectif d’écarter la qualité pour
agir des créanciers et débiteurs successoraux, ainsi que des créanciers des héritiers in-
téressés1476.

VI. Conclusion

670 En définitive, nous pensons qu’il faut admettre que tant le de cujus que le cocontrac-
tant peut ouvrir une action en annulation du pacte successoral avant et après le décès,
dans toutes les hypothèses visées aux art. 519 et 520 CC (cf. N 657), ainsi qu’en cas de
lésion (art. 21 CO). Il est précisé que concernant les vices de la volonté, la lésion, et
l’incapacité de conclure un pacte, seule la victime du vice, l’incapable, ou leurs héri-
tiers sont habilités à ouvrir action en annulation. La partie qui a conclu un pacte en

1470 Code civil suisse: exposé des motifs de l’avant-projet du Département fédéral de justice et
police, Tome deuxième, des successions, 1901, p. 80, cité par PIOTET P. , Annulation, p. 47;
PIOTET P. , Les vices, p. 340.

1471 Message du Conseil fédéral et de l’Assemblée fédérale du 28 mai 1904 concernant le projet de
code civil suisse (FF 1904 IV 232), cité par PIOTET P. , Les vices, p. 340.

1472 Botschaft des Bundesrates vom 28.Mai 1904 zu einem Gesetzesentwurf enthaltend das
Schweizerische Zivilgesetzbuch (FF 1904 IV 238), cité par HOHL, p. 145; HRUBESCH-
MILLAUER, N 832; WELTI , p. 66.

1473 Bull. stén. CN15 (1905), p. 1391 et 1393, cité par HOHL, p. 145; BK-TUOR, art. 519 CC N8.
1474 Bull. stén. CE 16 (1906), p. 423 et 425, cité par HOHL, p. 145; BK-TUOR, art. 519 CC N8.
1475 HOHL, p. 145; PIOTET P. , Les vices, p. 340; BK-TUOR, art. 519 CC N8; WELTI , p. 67.
1476 Bull. stén. CE 16 (1906), p. 427, cité par ZK-ESCHER, art. 519 CC N3; HOHL, p. 145 s.;

RASCHEIN, p. 71.
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ignorant l’incapacité ou le vice de la volonté de l’autre partie peut néanmoins obtenir
l’annulation du pacte pour erreur portant sur la capacité ou sur le vice de la volonté de
l’autre partie (cf. N 659).

671L’action en annulation est exclue si la victime d’un vice de la volonté a laissé s’écou-
ler une année dès la découverte de l’erreur ou du dol, dès la cessation de la menace et
dès la conclusion du pacte en cas de lésion (cf. N 661 s.). A notre avis, il en va de
même si la partie incapable au moment de la conclusion laisse s’écouler un délai
d’une année après avoir retrouvé sa capacité (cf. N 663). En revanche, le délai de
convalescence ne s’applique pas au pacte successoral entaché d’illicéité, d’immora-
lité ou d’un vice de forme (cf. N 664). Les délais absolus de dix ans et de trente ans
prévus à l’art. 521 CC ne commencent à courir qu’à partir de l’ouverture de la succes-
sion (cf. N 617).

672Du vivant du de cujus, le for de l’action en annulation se trouve au domicile du défen-
deur (art. 10 CPC)1477.

1477 BRÜCKNER/WEIBEL/PESENTI , N 11; GAUTHIER, La lésion, p. 369; BSK ZGB II-
PIATTI , art. 519/520 N 8; PIOTET P. , p. 264.
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Synthèse

I. Principe d’une action en annulation

A. Après la mort du de cujus

673L’art. 519 CC prévoit une action en annulation des dispositions à cause de mort vi-
ciées. Par conséquent, tant qu’un jugement définitif d’annulation n’est pas intervenu,
les dispositions entachées d’un vice prévu aux art. 519 et 520 CC sont valables
(cf. N 556 ss). Cette action judiciaire en annulation ne correspond pas au système de
sanction prévu pour les actes entre vifs viciés. En effet, en matière d’acte entre vifs,
l’incapable n’assume pas d’engagement, tant que le représentant légal n’a pas ratifié
l’acte, lorsque la ratification est possible (art. 19a al. 2 CC, cf. N 520 ss). L’invalida-
tion d’un acte entre vifs entaché d’un vice du consentement ou d’une lésion s’opère
par une déclaration de volonté de la victime du vice reçue par l’autre partie (art. 21 et
31 CO, cf. N 523 ss). L’illicéité et l’immoralité sont sanctionnées par la nullité absolue
(art. 20 CO, cf. N 541 ss), comme les vices de forme (art. 11 CO, cf. N 552 ss).

674L’annulation judiciaire de l’art. 519 CC se distingue de la nullité absolue à plusieurs
égards. La nullité absolue peut être invoquée en tout temps, par tout intéressé. Elle est re-
tenue d’office par le juge et prive d’emblée l’acte de tout effet juridique (cf. N 558). Une
disposition par laquelle le disposant s’en remet à une tierce personne pour décider de la
répartition de ses biens est absolument nulle. Les dispositions objectivement et initiale-
ment impossibles doivent également être frappées de nullité absolue (cf. N 564). Dans
certains cas, contrairement au principe de l’art. 519 al. 1 ch. 3 CC, l’illicéité doit être sanc-
tionnée par la nullité absolue. Les dispositions contraires à une règle d’ordre public,
comme la violation du numerus clausus des dispositions pour cause de mort ou les
charges et conditions «purement vexatoires» ou dépourvues de sens (art. 482 al. 3 CC)
sont ainsi sanctionnées de nullité absolue. Il en va de même des dispositions qui porte-
raient atteinte aux droits des tiers non légitimés à agir, telles qu’une clause qui supprime-
rait la solidarité pour dettes successorales entre héritiers (art. 639 CC) ou une clause qui
viserait à modifier les mécanismes de dévolution successorale (cf. N 565 ss).
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B. Du vivant du de cujus

675 Bien que cette possibilité ne soit pas expressément prévue par la loi, la doctrine ad-
met que le pacte successoral vicié doit pouvoir être invalidé du vivant du de cujus.
Néanmoins, la question du mode d’annulation est particulièrement controversée
(cf. N 627 ss). La doctrine majoritaire qui prévoit que, du vivant du de cujus, l’inva-
lidation du pacte successoral vicié s’opère par le biais d’une déclaration adressée à
l’autre partie selon l’art. 31 CO n’est pas convaincante. En effet, si l’on suit cette
théorie, du vivant du de cujus, le pacte serait nul (cette nullité pouvant être soulevée
par une déclaration adressée à l’autre partie), alors qu’après la mort, le pacte retrou-
verait sa validité sous réserve d’annulation judiciaire (cf. N 643 ss).

676 Nous pensons qu’il faut admettre l’action en annulation du vivant du de cujus par cha-
cune des parties si elle était incapable au moment de conclure, si sa volonté a été vi-
ciée ou en cas d’illicéité, d’immoralité ou de vice de forme. L’annulation judiciaire
du vivant permet non seulement de régler la principale difficulté qu’implique la
conception majoritaire, mais offre également une solution d’ensemble, applicable
pour tous les vices. En outre, l’annulation judiciaire garantit l’égalité entre les parties
au pacte, puisque les mêmes dispositions légales sont applicables au disposant et au
cocontractant (cf. N 657 ss).

II. Causes d’annulation

A. Incapacité

677 Selon l’art. 519 al. 1 ch. 1 CC, les dispositions pour cause de mort peuvent être annu-
lées lorsqu’elles sont faites par une personne incapable de disposer au moment de
l’acte. En matière de pacte successoral, la capacité de la personne qui conclut le pacte
en qualité de disposant est réglée par l’art. 468 CC (cf. N 248 ss). Dans un pacte abdi-
catif, le de cujus dispose à cause de mort par l’intermédiaire d’une exhérédation bila-
térale convenue avec le renonçant (cf. N 164 ss). Par conséquent, l’art. 468 CC s’ap-
plique à la capacité du de cujus. La capacité du renonçant est régie par les règles
générales sur l’exercice des droits civils (art. 12 ss CC).

678 Pour conclure un pacte successoral, le de cujus doit être capable de discernement et
avoir au moins 18 ans (art. 468 al. 1 CC). Si la curatelle du de cujus s’étend à la
conclusion d’un pacte successoral, son représentant légal doit autoriser l’acte
(art. 468 al. 2 CC). Le renonçant mineur ou sous curatelle de portée générale capable
de discernement peut conclure un pacte successoral s’il obtient le consentement de
son représentant légal, ainsi que l’approbation de l’autorité de protection de l’adulte
ou de l’enfant, si le représentant légal est un tuteur ou un curateur (art. 416 al. 1 ch. 3
et 327c al. 2 CC). Le fait que le de cujus sous curatelle puisse se passer de l’autorisa-
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tion de l’autorité de protection de l’adulte est dû au caractère strictement personnel des
dispositions à cause de mort qui exclut en principe l’intervention de l’autorité. Cepen-
dant, ce système n’est pas adapté au pacte abdicatif. En effet, les prestations dues entre
vifs par le de cujus en échange de la renonciation à la succession sont susceptibles de
porter atteinte à ses intérêts patrimoniaux. La protection renforcée offerte par le
consentement de l’autorité de protection devrait donc être exigée lorsque le de cujus
sous curatelle prend des engagements entre vifs dans le pacte successoral.

B. Vices de la volonté

1. Inapplicabilité de l’art. 469 CC

679D’après l’art. 519 al. 1 ch. 2 CC, les dispositions pour cause de mort peuvent être an-
nulées lorsqu’elles ne sont pas l’expression d’une volonté libre. La réglementation ma-
térielle des vices de la volonté prévue à l’art. 469 CC s’applique exclusivement aux
vices de la volonté du testateur (cf. N 320 ss). Les règles du Code des obligations
(art. 23 ss CO) s’appliquent par analogie en vertu de l’art. 7 CC au pacte successoral
entaché d’un vice de la volonté, quelle que soit la partie victime du vice (cf. N 347).
Dans le cadre de cette application par analogie des dispositions du Code des obliga-
tions, il convient néanmoins de prendre en compte les spécificités du pacte successoral
abdicatif, en particulier son caractère aléatoire (cf. N 349 ss).

2. Erreur de déclaration

680Selon le principe de la confiance, applicable au pacte successoral, le déclarant est tou-
jours lié par une manifestation de volonté dans le sens dont le destinataire pouvait et
devait la comprendre. Toutefois, si en application de ce principe, le déclarant est lié par
une déclaration dans un sens qui diverge significativement du sens réellement voulu,
l’erreur dans la déclaration peut être invoquée. Pour entraîner l’annulation du pacte suc-
cessoral, l’erreur de déclaration doit être essentielle. L’art. 24 al. 1 ch. 1 à 3 CO contient
une liste non exhaustive de situations dans lesquelles le caractère essentiel de l’erreur
dans la déclaration doit être retenu. Lorsque l’erreur de déclaration s’écarte de cette
liste, il est nécessaire d’examiner le caractère essentiel de l’erreur d’un point de vue sub-
jectif et objectif. Subjectivement, il faut que l’on puisse supposer que le déclarant n’au-
rait pas accepté le pacte tel que le destinataire l’a compris. Objectivement, il faut que
l’écart entre le sens objectif de la déclaration et la volonté réelle du déclarant soit signi-
ficatif (cf. N 268 ss et 352 s.).

3. Erreur de base

681La simple erreur sur les motifs n’a pas d’effet sur la validité du pacte successoral
(art. 24 al. 2 CO). En revanche, l’erreur de base (art. 24 al. 1 ch. 4 CO), qui peut être
définie comme une forme qualifiée d’erreur sur les motifs, entraîne l’invalidité du
contrat, puisqu’elle est essentielle au sens de l’art. 23 CO. Pour retenir une erreur de
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base au sens de l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO, l’erreur doit porter sur un fait que la personne
qui l’invoque considérait subjectivement comme la base nécessaire du contrat. L’er-
reur doit en outre porter sur un fait qu’il était objectivement justifié de considérer
comme essentiel. Enfin, l’erreur doit porter sur un fait dont le caractère décisif pour
la partie qui s’est trompée était reconnaissable par l’autre partie (cf. N 272 ss et
354 ss).

682 L’erreur de l’abdiquant portant sur le rapport entre la valeur de la réserve à laquelle il a
renoncé et la prestation reçue en échange peut conduire à l’annulation du pacte de re-
nonciation si l’abdiquant pouvait partir du principe que la contre-prestation devait cor-
respondre approximativement à sa future réserve héréditaire. L’erreur de base pourrait
être retenue, à condition que l’on puisse considérer que le renonçant n’aurait pas
conclu le pacte s’il avait su que la contre-prestation ne correspondrait absolument pas
à sa part réservataire, le de cujus ayant en outre dû s’en apercevoir (cf. N 356).

4. Erreur de droit

683 Le caractère essentiel d’une erreur de droit est analysé selon les mêmes critères que
lorsque l’erreur porte sur un fait (art. 24 al. 1 ch. 4 CO). Ainsi une erreur essentielle
portant sur les implications juridiques d’un pacte successoral peut être retenue s’il est
établi que la victime de l’erreur n’aurait pas conclu le pacte si elle avait eu connais-
sance des véritables conséquences juridiques du pacte. L’autre partie doit en outre
avoir pu et dû reconnaître que la représentation erronée des conséquences juridiques
constituait une base nécessaire du pacte pour la partie qui s’est trompée (cf. N 277 ss
et 358 s.).

5. Erreur sur les faits futurs

684 En vertu de l’art. 7 CC, la jurisprudence rendue en lien avec l’erreur sur les faits futurs
en matière contractuelle est applicable par analogie au pacte successoral. Ainsi, pour
que l’erreur sur un fait futur conduise à l’annulation du pacte successoral, il faut que la
victime de l’erreur ait pu objectivement considérer la réalisation du fait comme cer-
taine et que l’autre partie ait dû, de bonne foi, reconnaître que la certitude de la surve-
nance de ce fait constituait un élément essentiel du contrat pour la partie qui invoque
l’erreur (cf. N 287 ss et 360 ss).

685 Bien qu’il soit inhérent au pacte successoral (positif ou négatif) que le patrimoine du
de cujus évolue à la hausse ou à la baisse entre la conclusion et l’ouverture de la suc-
cession, il n’est pas exclu que les conditions précitées puissent se réaliser dans le
contexte d’un pacte successoral (cf. N 367).

686 Ainsi, dans le cas d’un pacte successoral abdicatif onéreux par exemple, l’erreur de
l’abdiquant peut être retenue s’il s’est trompé sur l’évolution du patrimoine du de cu-
jus, en ce sens qu’en raison de l’évolution exceptionnellement favorable du patri-
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moine, la prestation reçue entre vifs devient dérisoire en comparaison de la réserve à
laquelle il a renoncé. L’erreur pourrait alors être admise, à condition que le renonçant
ait objectivement pu considérer comme certain le fait que le patrimoine n’évoluerait
pas aussi favorablement, par exemple lors d’un gain à la loterie ou d’un placement en
bourse exceptionnellement favorable; le de cujus ayant en outre dû reconnaître que le
renonçant considérait comme essentiel le fait que le patrimoine du de cujus n’évolue-
rait pas dans une telle mesure (cf. N 366).

6. Dol

687Le pacte successoral est annulable pour dol en vertu de l’art. 28 CO (cf. N 311 ss et
368). Il y a dol au sens de l’art. 28 al. 1 CO si une des partie induit intentionnellement
l’autre partie en erreur ou exploite délibérément son erreur, dans le but de la déter-
miner à conclure le contrat. Conformément à l’interprétation restrictive de l’art. 28
al. 2 CO, le dol d’un tiers n’affecte la validité du pacte que si l’autre partie connaissait
effectivement les manœuvres dolosives du tiers.

7. Crainte fondée

688La crainte fondée au sens des art. 29 et 30 CO constitue une cause d’annulation du
pacte successoral (cf. N 297 ss et 369). La crainte suppose une menace. La menace
existe lorsque la liberté de décision d’une personne est atteinte par la perspective
d’un mal futur. La gravité de la menace doit être examinée du point de vue subjectif
de la victime. Pour influencer la validité du pacte successoral, la crainte doit être fon-
dée. La crainte est réputée fondée lorsque la partie menacée devait croire, d’après les
circonstances, qu’un danger grave et imminent la menaçait elle-même, ou l’un de
ses proches, dans sa vie, sa personne, son honneur ou ses biens (art. 30 al. 1 CO).
Cette liste de biens juridiques protégés n’est pas exhaustive. D’après l’art. 29
al. 1 CO, la crainte doit être inspirée sans droit. La crainte est toujours inspirée sans
droit lorsque le mal futur est illicite, par exemple en cas de menace contre l’intégrité
physique. L’art. 30 al. 2 CO prévoit que la menace d’invoquer un droit ne peut
être prise en compte que si le cocontractant utilise son droit en vue d’obtenir des
avantages excessifs. La crainte fondée n’affecte la validité du contrat que si elle se
trouve dans une relation causale avec la conclusion du pacte. La crainte inspirée par
un tiers permet de se départir du contrat, indépendamment du fait que l’autre partie
ai connu ou dû connaître la menace. Toutefois, la loi impose à la victime qui entend
se départir du contrat d’indemniser l’autre partie de bonne foi, si l’équité l’exige
(art. 29 al. 2 CO).

C. Lésion

689Selon l’art. 21 CO, un contrat peut être invalidé pour lésion, à condition qu’il existe
une disproportion évidente entre les prestations promises, que la liberté de décision
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de la partie lésée soit entravée par sa gêne, sa légèreté ou son inexpérience et que
l’autre partie exploite cette situation de faiblesse afin d’obtenir un avantage dispropor-
tionné (cf. N 370 ss).

690 La lésion est inapplicable au pacte successoral conclu à titre gratuit. En effet, ce type
d’acte ne contient pas de contre-prestation alors que la lésion suppose une dispropor-
tion évidente entre les prestations promises (cf. N 383).

691 En revanche, un pacte successoral onéreux, qu’il soit positif ou négatif, peut être an-
nulé pour lésion, si les conditions de l’art. 21 CO sont réalisées. En effet, comme les
autres contrats synallagmatiques, le pacte successoral onéreux implique un rapport
d’échange entre les prestations, dont le déséquilibre peut résulter de l’exploitation de
la faiblesse d’une des parties. La lésion au sens de l’art. 21 CO constitue une cause
d’annulation du pacte successoral onéreux, au sens de l’art. 519 al. 1 ch. 2 CC, au
même titre que les vices de la volonté, car elle implique également un vice dans la for-
mation de la volonté (cf. N 385 ss).

692 Il convient néanmoins de faire preuve d’une certaine retenue lors de l’examen du cri-
tère de disproportion entre les prestations, car dans le contexte d’un pacte successoral,
il est relativement fréquent d’observer une certaine disproportion entre les prestations,
déjà au moment de la conclusion du pacte (cf. N 390).

D. Illicéité et immoralité

1. Application des règles du Code des obligations

693 Selon l’art. 519 al. 1 ch. 3 CC, les dispositions pour cause de mort peuvent être annu-
lées lorsqu’elles sont illicites ou contraires aux mœurs. Le droit des successions ne
contenant pas de règle matérielle concrétisant ces deux notions, il convient de se réfé-
rer, en vertu de l’art. 7 CC, aux dispositions du Code des obligations régissant l’illi-
céité et l’immoralité, soit aux art. 19 et 20 CO (cf. N 424).

2. Illicéité

694 Un pacte successoral est illicite au sens des art. 19 et 20 CO lorsque son contenu
contrevient au droit objectif suisse. Il peut s’agir de la violation d’une règle écrite ou
non écrite, de droit fédéral ou cantonal, de droit public ou privé, pour autant que cette
règle soit impérative (cf. N 393 ss et 428).

3. Immoralité

695 Lorsque le contenu d’un pacte successoral va à l’encontre d’un principe moral généra-
lement reconnu ou porte atteinte aux principes et jugements de valeur inhérents à
notre ordre juridique, il est qualifié de contraire aux mœurs (cf. N 400 ss et 430). Le
cas de la captation d’héritage, soit le comportement d’une personne de confiance (mé-
decin, psychologue, avocat, gestionnaire de fortune etc.) qui tente de s’approprier un
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héritage en usant de moyens malhonnêtes ou immoraux, doit être analysé sous l’angle
de l’immoralité (cf. N 431 ss).

4. Engagement excessif

696Vu le renvoi de l’art. 7 CC au Code des obligations pour concrétiser les notions d’illi-
céité et d’immoralité des actes à cause de mort, la référence aux droits de la personna-
lité de l’art. 19 al. 2 CO, plus précisément à l’art. 27 al. 2 CC devrait en principe égale-
ment s’appliquer au pacte successoral (cf. N 408 ss et 441 ss).

697Néanmoins, dans le cas d’un pacte successoral abdicatif, la renonciation à la réserve
héréditaire ne constitue jamais un engagement excessif propre à entraver la liberté éco-
nomique du renonçant dans une mesure contraire à l’art. 27 al. 2 CC. En effet, la re-
nonciation à une simple expectative, c’est-à-dire un droit non encore acquis, n’est
pas propre à mettre en danger les bases de l’existence économique d’une personne
(cf. N 452).

698Les dispositions à cause de mort bilatérales contenues dans un pacte successoral d’at-
tribution ne constituent jamais un engagement excessif au sens de l’art. 27 al. 2 CC
pour le de cujus. En effet, ces attributions ne déployant des effets qu’après la mort du
de cujus, elles ne sont pas susceptibles de porter atteinte à sa personnalité (cf. N 445).

699En revanche, que ce soit dans le contexte d’un pacte d’attribution ou de renonciation,
un engagement entre vifs pris par l’une ou l’autre partie au pacte peut contrevenir à
l’art. 27 al. 2 CC. Le caractère excessif d’un tel engagement entre vifs peut résulter de
son objet ou de l’étendue de l’atteinte portée à la liberté économique de l’intéressé
(cf. N 447 s. et 454).

5. Lien avec l’ordre public international

700Un mécanisme analogue à celui prévu aux art. 17 LDIP et 35 du Règlement européen
no 650/2012, qui permettent au juge d’écarter l’application du droit étranger lorsque
celle-ci conduirait à un résultat contraire à l’ordre public pourrait également s’appli-
quer dans certains cas au pacte successoral abdicatif. Ainsi, au moment de l’ouverture
de la succession, si d’après toutes les circonstances, l’application du pacte abdicatif à
la succession apparaîtrait comme choquante, l’acte pourrait être considéré comme ca-
duc en application de l’art. 119 CO par analogie. Toutefois, compte tenu du caractère
aléatoire du pacte successoral abdicatif, cette situation devrait être analysée avec une
grande retenue et ne conduire à la caducité du pacte abdicatif que de manière excep-
tionnelle.

E. Vice de forme

701Selon l’art. 512 al. 1 CC, le pacte successoral n’est valable que s’il est reçu en la forme
d’un testament public (art. 499 ss CC). L’art. 512 al. 2 CC contient des règles spéci-



Troisième Partie: Sanction des vices du pacte successoral abdicatif

268

fiques à la forme du pacte successoral qui permettent de prendre en compte le carac-
tère bilatéral de cet acte. L’exigence de forme vaut aussi bien pour la manifestation de
volonté du de cujus que pour celle du cocontractant (cf. N 80 s. et 487).

F. Clausula rebus sic stantibus

702 La clausula rebus sic stantibus permet au juge, en l’absence de règle d’adaptation
contractuelle ou légale, d’adapter le contrat lorsqu’en raison de circonstances imprévi-
sibles et inévitables survenues après la conclusion, la disproportion entre les presta-
tions est devenue si importante, que le contrat ne saurait être maintenu (N 488 ss).

703 Le pacte successoral conclu à titre gratuit, qu’il soit positif ou négatif ne peut pas être
adapté par le juge en vertu de la clausula rebus sic stantibus. En effet, dans la mesure
où ce type de pacte ne contient pas d’échange de prestations, le critère de déséquilibre
entre la prestation et la contre-prestation n’est pas adapté au pacte gratuit (N 509).

704 Le caractère aléatoire du pacte successoral abdicatif onéreux n’empêche pas que des
évènements imprévisibles perturbent considérablement le rapport d’échange au point
que l’adaptation judiciaire du pacte soit nécessaire. Néanmoins, il convient de poser
des exigences particulièrement élevées lorsqu’il s’agit d’appliquer la clausula rebus
sic stantibus à un pacte successoral. Celle-ci ne devrait être retenue qu’en cas de désé-
quilibre flagrant entre les prestations (N 510 s.).

705 Lors de l’adaptation de l’acte, le juge doit rechercher la volonté hypothétique des par-
ties, soit ce qu’elles auraient convenu de bonne foi si elles avaient prévu le change-
ment de circonstances (N 512).

706 La clausula rebus sic stantibus ne constitue pas une cause d’annulation des disposi-
tions pour cause de mort au sens des art. 519 et 520 CC, mais concerne l’exécution
du pacte successoral (cf. N 489).

III. Qualité pour agir

A. Après la mort du de cujus

707 La qualité pour agir en annulation d’une disposition pour cause de mort en vertu de
l’art. 519 al. 2 CC est conférée à toute personne justifiant d’un intérêt de nature succes-
sorale. La qualité pour agir est déterminée à titre individuel. Il n’est pas nécessaire que
les ayants droits agissent ensemble (cf. N 580 ss).

708 Dans le cadre d’un pacte abdicatif, le renonçant peut se prévaloir d’un intérêt de na-
ture successorale si l’annulation du pacte a pour effet de rétablir la totalité ou une par-
tie de sa réserve héréditaire. Le pacte abdicatif étant opposable aux descendants du re-
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nonçant (art. 495 al. 3 CC), ceux-ci peuvent aussi être intéressés à l’annulation du
pacte. Les autres héritiers légaux du de cujus ne peuvent justifier d’un intérêt de nature
successorale qu’en cas de pacte abdicatif onéreux, lorsque la contre-prestation due au
renonçant en échange de sa renonciation est supérieure à sa part légale (cf. N 586).

709En ce qui concerne le pacte d’attribution, la qualité pour agir peut par exemple être
reconnue à un héritier dont la part légale a été diminuée par une attribution à cause de
mort bilatérale (cf. N 585).

710Une distinction quant à la qualité pour agir doit en outre être opérée en fonction de la
cause d’annulation. Si le pacte est entaché d’un vice prévu aux art. 519 al. 1 ch. 3 (illi-
céité, immoralité, engagement excessif) et 520 al. 1 CC (vice de forme), toute per-
sonne disposant d’un intérêt de nature successorale peut ouvrir action en annulation.
En revanche, dans les cas prévus aux art. 519 al. 1 ch. 1 CC (incapacité) et 519 al. 1
ch. 2 CC (vices de la volonté, lésion), seule la victime du vice de la volonté ou ses hé-
ritiers, respectivement l’incapable ou ses héritiers ont la qualité pour agir en annula-
tion, s’ils disposent d’un intérêt de nature successorale. Néanmoins, la partie qui igno-
rait l’incapacité ou le vice de la volonté de l’autre partie, ou ses héritiers, peuvent faire
annuler le pacte pour erreur, si les conditions de l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO sont réalisées
(cf. N 587).

B. Du vivant du de cujus

711De son vivant, le de cujus a la qualité pour agir en annulation du pacte successoral. Il
en va de même du cocontractant ou de ses héritiers s’il est prédécédé, pour autant que
le prédécès du cocontractant n’ait pas entraîné la caducité du pacte en vertu de
l’art. 515 al. 1 CC, applicable uniquement au pacte positif (cf. N 627 ss).

712Comme après le décès, la qualité pour agir diffère selon la cause d’annulation. Seule
la partie redevenue capable (art. 519 al. 1 ch. 1 CC) ou la partie victime d’un vice de la
volonté ou d’une lésion (art. 519 al. 1 ch. 2 CC) peut annuler le pacte du vivant du de
cujus. Si le cocontractant est prédécédé, seuls ses héritiers peuvent invoquer son vice
de la volonté ou son incapacité. De la même manière qu’après le décès, l’autre partie
au pacte a néanmoins la possibilité d’invoquer une erreur si les conditions de l’art. 24
al. 1 ch. 4 CO sont remplies, lorsqu’elle ignorait le vice de la volonté ou l’incapacité
de l’autre partie. En revanche, chaque partie a la qualité pour agir en annulation pour
illicéité ou immoralité (art. 519 al. 1 ch. 3 CC) ou pour vice de forme (art. 520 al. 1 CC,
cf. N 670).
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IV. Qualité pour défendre

A. Après la mort du de cujus

713 La qualité pour défendre à l’action en annulation est conférée aux personnes qui tirent
un avantage de la disposition pour cause de mort au détriment du demandeur. L’action
ne doit pas nécessairement être intentée contre tous les bénéficiaires de l’acte attaqué
(cf. N 590).

714 Comme la qualité pour agir, la qualité pour défendre à l’action en annulation d’un
pacte successoral se distingue en fonction de la cause d’annulation invoquée. L’action
en annulation pour illicéité, immoralité ou vice de forme peut être dirigée contre toute
personne qui tire un avantage patrimonial du pacte successoral. En revanche, la qualité
pour défendre à l’action en annulation pour incapacité, vice de la volonté ou lésion ne
peut être reconnue qu’à l’autre partie au pacte ou à ses héritiers, en cas de prédécès (cf.
N 593).

B. Du vivant du de cujus

715 Du vivant du de cujus, l’action est dirigée contre l’autre partie au pacte successoral. Il
peut s’agir de la partie qui n’est pas victime du vice de la volonté ou qui n’était pas
incapable au moment de conclure le pacte, ou, en cas d’illicéité d’immoralité ou de
vice de forme de la partie qui n’a pas ouvert action en annulation (cf. N 666).

V. Effet du jugement

A. Effet sur les prestations à cause de mort et entre vifs

716 En cas d’admission de l’action en annulation des dispositions pour cause de mort, la
succession est réglée selon les règles de la dévolution légale ou selon les dispositions à
cause de mort antérieures qui reprennent effet au moment du jugement. Il s’agit d’une
action formatrice (art. 87 CPC) dont les effets remontent à l’établissement de l’acte
(cf. N 594 ss). Dans la mesure où le pacte successoral (positif ou négatif) onéreux
constitue un acte unique, plus précisément un contrat synallagmatique (cf. N 151 ss et
171 ss), l’invalidation de l’élément pour cause de mort annule également la prestation
entre vifs contenue dans le pacte et inversement (cf. N 604 s.).

717 L’art. 20 al. 2 CO est applicable par analogie en ce sens que l’annulation peut porter
sur l’intégralité du pacte successoral ou sur certaines clauses (N 595). Le complète-
ment judiciaire de l’acte selon la volonté hypothétique des parties (nullité partielle mo-
difiée) est également possible (N 597).
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B. Effet relatif du jugement

718D’après le principe de l’effet relatif du jugement, l’admission de l’action en annula-
tion ne déploie des effets qu’entre les parties au procès (N 599 ss). Par conséquent, en
matière de pacte abdicatif, si le renonçant n’agit en annulation que contre certains bé-
néficiaires de sa part, il ne récupère qu’une partie de sa part ab intestat (cf. N 611).

719S’agissant du pacte d’attribution, si l’action n’est intentée que contre certains bénéfi-
ciaires d’attributions à cause de mort, seules les attributions faites aux défendeurs sont
annulées. Si un seul héritier lésé par une attribution à cause de mort agit en annulation,
l’attribution n’est annulée que dans la mesure qui permet au demandeur de reconsti-
tuer sa part ab intestat (cf. N 606 s.).

720En cas de pacte abdicatif onéreux, si le renonçant n’agit que contre certains bénéfi-
ciaires de sa part, il doit restituer une part de la contre-prestation proportionnelle à la
fraction de sa part ab intestat rétablie à l’issue de l’action en annulation. Il en va de
même lorsque l’action est intentée par un seul demandeur parmi les héritiers légaux
non parties au pacte abdicatif (cf. N 611 ss).

721Le principe est le même en cas de pacte d’attribution onéreux. Lorsque l’annulation ne
porte que sur une partie de l’attribution à cause de mort, en vertu de l’effet relatif du
jugement, la contre-prestation due entre vifs doit également être annulée dans la même
proportion (cf. N 608 ss).

VI. Péremption

A. Après la mort du de cujus

722Les trois délais de l’art. 521 al. 1 et 2 CC sont des délais de péremption, qui ne peuvent
être interrompus que par l’introduction de l’instance (art. 64 al. 2 et 62 CPC) soit en
principe la demande de conciliation au sens des art. 197 ss CPC (cf. N 615 ss).

723L’art. 521 al. 1 CC prévoit un délai relatif d’une année à compter du jour où le deman-
deur a eu connaissance de la cause d’annulation.

724D’après l’art. 521 al. 1 CC, l’action en annulation du pacte successoral doit être inten-
tée dans les dix ans qui suivent l’ouverture de la succession, puisque la loi ne prévoit
pas d’ouverture formelle de l’acte comme en matière testamentaire.

725L’art. 521 al. 2 CC prévoit un délai de trente ans contre le défendeur de mauvaise foi
lorsque les dispositions sont nulles en raison soit de leur caractère illicite ou immoral,
soit de l’incapacité de leur auteur.
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B. Du vivant du de cujus

726 Le délai d’une année de l’art. 521 al. 1 CC est applicable par analogie à l’annulation
du pacte successoral du vivant du de cujus, en cas d’incapacité, de vice de la volonté
ou de lésion (cf. N 660 ss et 671). Le délai commence alors à courir dès la découverte
de l’erreur ou du dol et dès la cessation de la menace. Pour la lésion, le point de départ
du délai est la conclusion du pacte successoral. En cas d’incapacité, le délai com-
mence à courir dès que l’incapable a retrouvé sa capacité. En revanche, lorsque le
pacte est entaché d’illicéité, d’immoralité ou d’un vice de forme, le délai d’une année
ne peut commencer à courir du vivant du de cujus

727 Les délais absolus de dix ans et de trente ans ne s’appliquent pas à l’annulation du
pacte successoral du vivant du de cujus (cf. N 665 et 671).

VII. Exception de nullité

728 Lorsque les délais prévus à l’art. 521 al. 1 et 2 CC sont écoulés, l’art. 521 al. 3 CC
offre tout de même la possibilité d’opposer en tout temps l’invalidité d’une disposition
pour cause de mort par voie d’exception (cf. N 621 ss). Ainsi, si les délais pour ouvrir
action en nullité sont écoulés et que le bénéficiaire de la disposition viciée n’est pas
encore en possession des valeurs successorales, l’héritier ou le légataire intéressé
peut en tout temps se défendre contre une prétention en délivrance des attributions
successorales qui se trouvent en sa possession.

VIII. Restitution et fourniture des prestations

729 L’action en annulation peut être couplée à une action visant à la restitution ou à la four-
niture des prestations successorales (cf. N 624 ss).

730 Si l’action en annulation d’un pacte abdicatif est admise, le renonçant retrouve sa qua-
lité d’héritier. Il peut alors obtenir sa part successorale par le biais d’une action en pé-
tition d’hérédité (art. 598 ss CC), ou en partage (art. 604 CC), si plusieurs personnes
demeurent héritières à la suite de l’admission de l’action.

731 S’agissant de l’annulation d’un pacte positif, la fourniture ou la restitution des presta-
tions successorales s’opère par le biais d’une action en pétition d’hérédité, à moins
que l’ancien bénéficiaire du pacte vicié conserve la qualité d’héritier. Dans ce cas,
c’est une action en partage qui doit être ouverte.
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IX. For de l’action

732Si l’action est ouverte après le décès du de cujus, le for se situe au dernier domicile du
défunt (art. 28 al. 1 CPC, cf. N 556). Du vivant du de cujus, le for de l’action en annu-
lation se trouve au domicile du défendeur (art. 10 CPC, cf. N 672).
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733Le pacte successoral abdicatif est une disposition à cause de mort, plus précisément
une exhérédation bilatérale. Lorsque le pacte abdicatif prévoit une contre-prestation,
il peut être qualifié de contrat synallagmatique.

734Après l’ouverture de la succession, le pacte successoral abdicatif vicié est sanctionné
par l’action en annulation des art. 519 ss CC.

735Du vivant du de cujus, chaque partie au pacte peut ouvrir action en annulation si elle
était incapable au moment de conclure, si sa volonté a été viciée ou en cas d’illicéité
d’immoralité ou de vice de forme.

736L’incapacité du de cujus est régie par l’art. 468 CC, tandis que l’incapacité du renon-
çant répond aux règles ordinaires de capacité prévues par le code civil (art. 12 ss CC).

737L’art. 469 CC étant inapplicable au pacte successoral, les dispositions du Code des
obligations relatives aux vices de la volonté (art. 23 ss CO) s’appliquent au pacte suc-
cessoral abdicatif en vertu de l’art. 7 CC.

738Le pacte successoral onéreux, en tant que contrat synallagmatique, peut être annulé
pour lésion (art. 21 CO).

739La renonciation à la réserve héréditaire ne constitue jamais un engagement excessif
susceptible de restreindre la liberté économique dans une mesure contraire à l’art. 27
al. 2 CC, car la renonciation à une simple expectative n’est pas propre à mettre en dan-
ger les bases de l’existence économique d’une personne.

740L’invocation de la clausula rebus sic stantibus n’est pas exclue dans le cadre d’un
pacte successoral abdicatif onéreux. En raison de l’aspect aléatoire inhérent au pacte
successoral abdicatif, l’adaptation judiciaire ne doit être admise que lorsque le
déséquilibre entre les prestations résultant de la modification des circonstances est par-
ticulièrement frappant.
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Le pacte successoral abdicatif est un acte conclu entre le futur défunt et un
héritier présomptif, par lequel celui-ci renonce de manière anticipée à sa 
réserve héréditaire, souvent en échange d’une contre-prestation. Il arrive que
le renonçant s’aperçoive, après la conclusion du pacte, qu’il a renoncé à une
succession d’une valeur bien plus élevée que ce qu’il avait compris initiale-
ment, la prestation reçue en échange s’avérant alors dérisoire. La question à
la base de cette étude est de déterminer, dans ce type de situation, les possi-
bilités qui s’offrent au renonçant pour invalider le pacte, en invoquant un
vice.

Pour répondre à cette question, l’ouvrage propose une analyse des vices 
du pacte successoral abdicatif et de la sanction de ceux-ci, autant avant
qu’après l’ouverture de la succession. La première partie s’intéresse à la 
nature de ce pacte, à son objet et à ses conséquences juridiques. La deuxième
partie est consacrée aux différents vices énumérés aux articles 519 et 520 du
Code civil. L’auteure, à la lumière du droit des obligations et du droit des suc-
cessions, y prend position sur la règlementation matérielle applicable. Dans
la troisième partie, l’auteure analyse la sanction d’action en annulation des
articles 519 et 520 du Code civil applicable après le décès et se prononce sur la
question controversée du mode d’annulation du pacte successoral ab dicatif
du vivant du de cujus. 

Manon Nicole, Docteure en droit
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